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Avant-PropoB

La plupart des Français instruits qui visitent le Canada
sont frappés de l'uniformitù du parler et de la oonser-
vatioa de la langue telle qu'on la parlait en France jus-
qu'au XVIIIe siècle.

Cette observation est très juste, très exacte, et M. J.-P.
Tardivel, dans une conférence faite à Montréal en 1901,
a copieusement démontré que le langage des Canadiens-
Français, encore à l'époque actuelle, était rigoureusement
conforme aux règles grammaticales du XVII« et dn
XVIIIe siècle, et surtout à U prononciation de l'époque.

Oni, dit-U, le français que parlent no. gens de la campagne, particuli*.«ment ceux qm ne sont januU. venu, en contact intime avec l'éltoentanglu. e.t un françai. trt. pur, bien que quelque peu arehaîque... No.cou.m. de France, ajoute-t-il, plu. loin, ont Imué tomber dan. l'oubli .r««lnombre de mots et d>expre«ion. qui wnt d'un u«ge courant ici ef que,
là-ba., on ne retrouve plu. guère que dan. le. bouquin, d'un autre .i«cie

Après avoir multiplié les citations et les exemples sur
lesquels il appuie sa thèse, M. J.-P. Tardivel ajoute:

O""»"" maintenant quelque, vieille, grammaire, françai». et vovon.
.^

réellement n» habitanU parl«,t comme ou parlait â la „ur deS
il J^f"'^ '^.?°^!" *• "" ""I»*»" d" c'"t difficile à crir,

;Il fait ^^ri aujourd'hm
;

le chemin e.t ««/ ici ; il ne peut p.. mkrcher

^e;»^*^!'?."^""^
il«aut,^^cela; que lebTnDiS^rS

loi et tnol, on .Imagine qu'il parlrtorriblement mal. C'e.t ce qu'oie

m^tr "*?"<».''"-'«>•«• Pourtant, cet *««,W .'^.^n^Z^.ment comme .'«primaient ceux qui, au commencement du XVIIe dècleM piquaient de parler le beau langage.
'

Dans ces quelques lignes, M. J.-P. Tardivel a touché le
fond de la question. Tout cela est vrai. Mais cette évi-
dente vérité linguistique pcut-elle nous autoriser, si nous
persistons dans notre conservatisme obstiné, à soutenir



AVANT-noros

que nong parlons ]e /raacai»
a«M«i bien, «non mie«^^on":«?r"' u''""" * P'^ -
An sujet de la «..„„ •

'* P"'** «» Prancef

'«««fie française, pSé en ÎTr^n,*"*"^'""" «"ta
1>« a en alors nn^and snSr«^ ^^''»«' '"'^"*"

«»torite.M.J..p.TaS«- ^ ««."?«»' «nr cetl

-tt'iSionV'^ ^"^"^ ^- •'" ^-«^i-' de faire

Non, certes, ce n'est bas u ^
'™""'=^«^ ""«.im..

peuvent rire de ces PU orgues arch'"''
'' '" ^'^' -»'«

«e sont également consér^rinp^^^'l"'' du reste.
classe illét,^ seulement

*^'''"''"' «""« dans la

païeirrcrdat'rfs'';^?^^-^'—-^^ .«i
constatent un phénomène jf '""*'«""e; parce qu'ils
«««e qui s'est en ;S°: tZT'^'''''"' ^^ ^'«"^ '«»
reçu aucune des modSiZ l?^

"" '^y^' e' Qui n'a

rdifi<«tions sont si imtruJst'' ^^'

^

te même qui trouvent le parler !
'''.™*<=«les, que ceuï-

vonrenx", ne voudraient ™? "^^^ "P'<ï'"">t et sa-
titre d'habitué, un homLn/^T'"' ''""^ '«"• ««'on à

««PO'. - Vous M présent ~
f,*"'"

«/«'«* <««»* mon



AVANT-PROPOS
jl

Bt cependant cette façon de parler est celle qui «tait
employée par l'élite de la lociété françaiae il y a deux et
trois oents ans.

Alors, c'était parfait. C'était le convenu, l'entendu, la
mode s. l'on préfère.. Aujourd'hui, en France, cette sorte
de langage est usitée seulement dans les populations ru-
rales «t dans le bas peuple, et la faveur dont il a pu jouir
sous Louis XIV n'empêche qu'il ne soit à présent le signe
évident de la vulgarité et de l'ignorance.

.

''"* 'J'™jt-''° d 'une femme jeune et jolie portant de nos
jours la hideuse crinoline, sous prétexte que l'Impératrice
Eugénie, qui donnait alors à Paris le ton de l'élégance
faminine, la portait en 1860, à l'époque o^ elle était con-
sidérée comme reine de grâce et de beauté.

Toutes les personnes instruites conviennent que lalangue française au Canada a subi de violents outrages
tant dans la langue parlée que dans la langue écrite.
Bien des ouvrages ont déjà été publiés sur cet inté-

ressant sujet, mais Us ne semblent pas avoir produit un
résultat en rapport avec le zèle et le talent de leurs au-teurs; sans doute parce qu'ils se présentent sous une

Sw ;t?di:r^'
'™^ '""^''' ^^^ - '- —"<»«

Pour obvier à cet inconvénient, il fallait combiner un

™rCt sïjï ™ ""'"'' "" P'"^ '"•''^^^'«"*« ' -' --

iou^r'™Zr ""l"
^''?"'' '^"'^ ^* ^^"««^ «" -"«ttanc aujour un ouvrage divisé en trois parties, portant le titregénérique

: Leçons pratiques de françad.
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AVANT-PROPO* XIII

qui dit : Je rais donner ma leçon de piano, laisse fort bien
(ompreudre qu'elle va non la donner mais la recevoir, ou
la prendre. Il en serait autrement en France et la confu-
sion ne pourrait se dissiper qu'à la suite d'une laborieuse
explication.

Les quiproquos de cette espèce peuvent être si nom-
breux, que nous avons cru nécessaire de les signaler —
Sa moins pour une grande partie— et de donner à chaque
chose son véritable nom français. De cette façon, nous
espérons épargner à bon nomb. e de Canadiens et Cana-
diennes qui se rendent en France, mille et un petits désa-
gréments de nature à blesser leur légitime amour-propre.

Pour rendre notre travail plus assimilable et aussi,
pensons-nous, plus fructueux, nous avons eu recours aux
procédés du dialogue et nous avons imaginé un petit
scénario très simple, mais qui donne du mouvement et de
l'agrément à la lecture. Nous mettons en scène un jeune
ingénieur civil canadien, M. Laurent, appartenant à la
hante société de Montréal, qui va, avec' sa femme, d'un
esprit également très cultivé, habiter Paris pendant un
temps prolongé. Ils parlent tous deux le français que
nous ,«rlons ici, et qui suffit à tous nos hesoins intellec-
tuels et matériels; mais ils se heurtent tous les jours aux
inconvcnients de deux vocabulaires différents: le leur et
le vocabulaire français. Ils s'aperçoivent alors que la
confusion des langues n'est pas .seulement un fait
biblique.

Ce sont des personnes inslruites pourtant, qui ne com-
mettent pas d'anglicismes vulgaires ou barbares, qui
u emploient que des mots français, orthographiés et pro-
flon«>s irréprochablement, d'un emploi journalier en
France. Seulement, ces mots n'ont pas la même signifi-
cation ici que là-bas; d'où il résulte d'incessants malen-
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AV4NT-rRoro«

*»n» la ménoire des W.„ ""*"« «^«n» l 'esprit rt

• • •
A côté de M. et (fc w^ r

J»»t,„e, eur servante de coZnoe '" '^'"'"«'- t^'*^"'
i* choix de «» rv»-

"""«ce.

de nos .nterloeutenrs; mllZ^^^^'; ' '" ""'"^««tion
"«lier an devant de celle» „„

"'""y''"' P«s inutile
««lenient nos lecteurs.

""*' Pourraient fain, me„

•^«éi'i'SCr.lnrl^^ '".^, ^"""'^ -«"te peu.•e» «u-îtres le rôle ^uAi;™;^"'»»-- ^ouer auprtTdt

presque tous leurs ent^tiensoT""*
'""'• ^'«' P^^enttUue servante seule réuS^^^V^'''"-''^ '«»' «""fi-nce

Ensuite il n-^^t p., rare 1 ^
'"^

''*"""'^«»«'>n
«en^tes munies d'un b"2 "°™ ^^ rencontrer deset réduites, pour ga^r hZ'/"'^"'"'" «'''"«titutrice
cofflbrement de la catï^re ?" '^''" '*"' ^'«- v^ "en
domesticité. Cela neZ'^ "f''

''" ««"'''* dansTa
°^?n«re pas beaucoup IL^'^t ""''-«''"ent '?„«
-•«tant

bélaslqu'une'serw.^r'"'"'-- '« P-^^-ral
ur, Justine est à la fn'

"«i» pauvre. BHe"Tst^an
'"'' •'"'^''"'^ «t trèsest au s^rvioe de Af. et de

bonni



AVANT.PIIOPOII ^y
Mine Uurent et elle joue un rôle qui n'est ,x,ut-être pbhoonforme à «« condition de servante; „..!« ce'tte Jdit^n
e.t «ccdentelle et ne peut motiver chez le, lecte. ., aucunetonnement pour «on apparente iuvrai»emblance.
On trouvera sann doute ces explicationn puériles, maisnous avons tenu à ne pas heurter l-e«prit ou la compré-hen .on de cen, qui ne voient d'ordinaire dans un^Lt^ante <,u une créature nisire, apte seulement à de irros-«.ors travaux, incapable de provoquer chez des maUres

orgueilleux autre chose ,,u« do l 'indifférence

L'ouvrage que nous offrons aujourd'hui au public n'estmplus savant ni plus parfait que tous ceux qd l'ont prï^ . a seulement une forme particulière, d'une s^m^plie te mg«nne qui en rendra, espérons-nou
, la lec^e

ne nous abusons pas, assurer à notre modeste livre lesucc-ès qu. s'attache aux dhoses pratiques. E^le p ôuvera

vocatufre^a?""- " "* "^--- «^e rectrfferT»
"

^er en Pr„nc
-"" ^""^ '""^ 'J"' '"'"' "W^'é^ à voya-gor en trance ou a c-orrespondre avec des Françaisf

Septembre 1908.
jj „

m-TA.- -Pour bien comprendre les différewes et oarforsme,ne les simples nuances çui exisdnl eZel^Zisde mire vocabulaire et ceux du vo -xhnlaire Z^
alphabétique pour obtenir une définition, de ne pas bVn^erleur exanten au mot isolé, mais de lire tout l'article 2Zentre ^téris^ues et ordinairement court aSt'£^',
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nenl^."""""'
di. M. Uur.n, co„duis«.„o„s à Thôtcl Con.i-

-•'-"
• • ™ voilà des«eT " '""'•

•
'=''"'^-

Surpris de l'apostrophe, M. Uurent répond-

retier.
seulement, vous m'avez traité de char-

-a t.'Séi^rr t:„r«r-r"' '-» » -««.•
teau, ST. ÏÎGVent a déjà Tubi ptsTe

"""^
*? ' " ""'"* " »«-

8»«; mais comme c'est un hZ™T ""<^^^''»>i^ de ce
prend la détermination de Z^Z7rJZ^Z '' '' """ ""="'• '
^'.. pour™ recevoir, a.in d-en^^^t^^^r h!:^?.



3 I.KÇOMS PBATIQD«8 DX PBANÇAl»

s'attendait pas à en recevoir un si grand nombre, et d'aussi inatten-

dues.

Il apprit donc qu'un

CHARRETIER—est celui qui conduit des cliarrettes ou des tom-
bereaux chargés de matériaux divers, de gravois, d'immondices,
etc.

COCHER.—Le cocher esi celui qui conduit une voiture où pren-
nent place des êtres humains.

Par la nature de son travail, le charretier est toujours sale, fati-

gué, excédé parfois; les charges qu'il conduit occasionnent sou-
vent des retards dans sa marche, des accidents qui aggravent son
rude labeur et tout cela le rend impatient, irritable, grossier. On
dit d'un être impoli, malpropre, emporté: C'est un vrai charretier.

Il jure comme un charretier.

Le cocher, lui, est toujours propre, reposé, dans l'attente d'un
pourboire, et n'est impoli que lorsque celui-ci n'égale pas son am-
bition.

Aussi comprend-on que l'épithète de charretier appliquée à un
cocher est pour lui une injure. Réciproquement, un charretier qui

s'entendra appeler cocher se fâchera tout rouge, car il ne verra

dans cette appellation qu'une ironie.

Lorsque M. Laurent sut cela, il inscrivit dans ses notes: "X'ap-
pelez jamais charretier celui qui conduit une voiture de place, un
tramway, un omnibus, et en général les hommes qui véhiculent

leurs semblables.

Au lieu de rester à l'hôtel, M. et Mme Laurent, bien infor-

més, cherchèrent un logis tout meublé. Ces sortes d'appartements,

très nombreux : Paris, ne sont pas seulement garnis de meubles
;

ils contiennent également la lingerie du coucher et de la table,

l'argenterie, la cristallerie, la verrerie, la vaisselle, et ils com-
prennent une cuisine montée avec sa batterie, une cave, une ou
plusieurs chambres de domestiques, enfin tout ce qui est néces-

saire à la marche d'une maison. Les locat»ires n'ont qu'à apporter
leur linge de corps et leurs vêtements.



HECTIIICATION Du VOCABUI.AIRK /^3

-^^^«r(.,„.,„ „„„6/^ a /<,«.., mais clla ne c.r

'""''""''

cherchaient un local assez va re^bien dTst hué
'""' "'" "^

convenablement, afin <le recevoir <le

'^°"'" '^ '"'^"'"^'"

Us s'adressèrent au concierge •

^-Pc«.vons-nous visiter vos appartements à louer? demanda M.

—Oui, Monsieur.

—Mais, dabord, combien y en a-t-il?—Quatre.

-Ah! c'est fâcheux; nous en aurions voulu au moins six

« Mrsf:;;d£—:^::r's:?r:::--r - «•
de cinq autres couples, parents ou arn^

'' "'""' ^'^'""«0

v-ter.'abord.,lii:?-~^tS:r!S^^'^-

«ème chacun :.s f-ancs ($^5) p^Jf,^^'
'' '" "™" '"' '™'-

log^i^^T""
"''"^ ''• ^^"^"'- "^ - »nt pas dans le même

devait y avoir un malentendu e„""eux
"" ""^'' " """^^ "" '

-Je^ dé^re un logement de six appartements, .„ moin.

Ce.e™usappei^^^-^^-;>:;--nc^^

3'



4 LICOUS PBATIQUIS DI FEANÇAia

notre appartement du deuxième étage contient six pièces: une
antichambre, un salon, une salle à manger, une bibliothèque, trois
chambres à coucher, cuisine, salle de bain et cabinet noir

; plus une
cave et une chambre de bonne au sixième. Le tout richement
meublé.

JI. Laurent, qui avait compté mentalement, répondit:

—Mais, ça fait onze pièces, comme vous dites, plus une cave,
et non six.

—Pardon, Monsieur, mais l'antichambre, la cuisine, la salle de
bain, le cabinet noir et la chambre de bonne ne comptent pas. O
sont les annexes obligés de l'appartement.

—Peut-on le visiter?
'

—Oui, Monsieur.

L'appartement était presque somptueusement meublé. Il n'y
manquait rien: argenterie, vaisselle et cristallerie pour la table,
avec le linge, nappes et serviettes par double douzaines, de façon à
pouvo: • donner des dîners de douze couverts. Le linge de toilette
était en abondance, ainsi que les couvertures, draps de lit, etc.

En un mot, l'appartement n'attendait que ses locataires, e\ ceux-ci
pouvaient y rentrer comme s'ils se fussent absentés pour un
voyage. Ils n'avaient pas un objet de cinq sous à acheter pour
assurer leur confort.

—Quel est le prix de cet appartement?

—Deux cent cinquante francs par mois ($50).

M. et Mme Laurent étaient étonnés du bon marché relatif de
cette location, et ils conclurent séance tenante.

A ce sujet, M. Laurent consigna dans ses notes les observations
suivantes

.

APPARTEMENT.—Portion de maison, d'hôtel, de château, de
palais, composé d'un certain nombre de pièces de plain-pied, de
grandeurs diverses et propres chacune à un usage particulier.
Un appartement est complet lorsqu'il offre une antichambre,
une salle à manger, un salon, deux ou trois chambres à coucher,
un cabinet de travail, un cabinet de toilette, des garde-robes, une
office, une cuisine et des chambres de domestiques au dernier
étage de la maison.
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Il y a de grands et de petits appartements.
On ne donne le nom d'appart.ment qu'aux locaux composés dequatre pièces au moins et atteignant un prix de loyer annueîmnimum de 400 francs ($80). Au^Iessous de quatre pièces c"tun ,o,e„,e,.t et Ton qualifie de me .e un locale plus delatre

p.eces don le loyer est inférieur à 400 francs par an. Cette drence de das tient par le prix du loyer tient à ce que les loc uxhabitables au-desous de 400 francs sont exempts drcertaiu mpo s appHqués aux locaux dont le loyer atteint ou dépasse ce p^xh appartement meublé se loue à la semaine ou au mois Lors'qu on doit séjourner un certan temps à Paris, si l'on es 'e^ L-mdle ou avec plusieurs amis, ce mode de location est de beaucouppréférable au séjour à l'hôtel, et il est très sensiblement pu™"nomique avec un confort supérieur.

On ne doit jamais dire qu'un local est composé de quatre six ou

Mais on dit fort bien qu'une maison contient quatre six ou huit
appartemen^c'^t-i-dire quatre, six ou huit bgis sé^lrés se

.
Wables ou différents par le prix, la grandeur et h dis^^sitL
*"
W^"^-'*''^T^,'

""" "* synonyme d'appartrment, en ce sensquil indique le lieu où l'on demeure; mais ces deux terme npeuven être employés l'un pour l'autre. Vappartemel[TpZ

t emt par le nombre et la grandeur des pièces qui le compose,

,

t^rZ: trnVT-K"" "" '''"'^™« «es^momureT^r

ri—rr-^-—1^-'~
PIECE.—Partie, portion, morceau d'un tout Ce m^. ,

nombre d'acceptions, mais il n'y a à «t^ icf ue c ,V "ui':-:;'

appartement. Un logement de trois pièces.
Cet appartement est composé de six piiees
Le salon est la plus belle pièce de l'appartement.
L» pièce est bien éclairée.
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CHAMBRE.—C'est le nom donné en général à toute pièce d'uii

appartement, d'une maison ou d'un édifice q'ùciconque ; dans un
sens plus précis, c'es. la pièce destinée au sommeil, au repos:
Une chambre à coucher. Mais l'usage ne permet pas de dire une
chambre de bain, une chambre à dîner. On doit dire une salle

dë~Bàm, une salle à manger.

Il y avait quelques jours que -M. et Mme Laurent étaient ins-

tallés dans leur appartement, lorsqu'ils reçurent, d'une de leurs
nouvelles connaissances à Paris, une invitation à dincr.

Au moment où, vers onze heures du
matin, ils allaient sortir pour se rendre

à cette invitation, Mme Laurent s'aper-

çut qu'elle avait laissé son mouchoir
brodé dans sa chambre.

—Justine, dit-elle à la bonne, allez

donc chercher mon mouchoir, que j'ai

laissé sur le bureau, dans ma chambre.

Entre les deux fenêtres, il y avait,

en effet, un joli bureau en bois desiles,

sorte de petit meuble coquet sur lequel

Mme Laurent faisait sa correspon-

dance.

La bonne regarda là-dessus, déran-

gea tous les bibelots, scruta les petits

casiers et ne trouva pas le mouchoir.

Madame piétinait d'impatience.

Justine revint en disant:

—J'ai cherché partout sur le meuble. Madame, et je ne l'ai pa.*

trouvé.

—ilais il crève les yeux !

vois d'ici.

en plein sur le bureau... je le

Elle se rendit dans sa chambre, suivie de Justine et de son mari.

Elle alla tout droit à son meuble de toilette :

—Tenez, le voici. Il est pourtant visible.
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—Mais Madame m'avait dit qu'il était sur le bureau, répondit

Justine en désignant le petit bureau-secrétaire, (fig. i).

Mme Laurent comprit qu'elle avait fait une confusion de noms.

—Ce n'est donc pas un bureau ceci? dit-elle.

—Non, Madame, c'est la toilette.

Laurent inscrivit dans sesAlors M.
notes :

BUREAU.—Meuble affectant différentes

formes, sur lequel on écrit et dans
lequel on renferme ses papiers. Ce
meuble porte aussi le nom de secrétaire,

(fig. 4 et 5). On appelle encore bureau

la pièce, la chambre où l'on se livre au

t'avait.

—

AfonsUur est dans son bureau.

L'endroit où s'expédient les affaires :

tes bureaux du ministère, de la douane.

Un établissement public : — le bureau

de poste, le» messayeriea, etc. En un
mot ce que nous appelons impropre-

"'"' ment office.

TOILETTE.—Meuble avec glace (miroir)

garni de tous les objets destinés aux
soins de la coiffure et de la propreté

des muins et du visage, (fig. 2 et 3).

M. et Mme Laurent se rendirent à leur

invitation. Ils s'adressèrent au concierge

de leur amphytrion.

—Mopfleur Gallus, s'il vous plaît ?

— *u deuxième étage; la porte à gau-
che.

Ils montèrent un étage et sonnèrent h

la porte de gauche.

L^ne jeune bonne vint leur ouvrir.

Pio. a.—ToiletteauglaUe
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—Monsieur Gallus?

—Ce n'est pas ici. Monsieur.

—Pas ici ?... Vous en êtes sûre ?

—Oh! bien siire. . . et je ne connais pas la personne que vous
demandez.

M. et Mme Laurent, mécontents, allèrent retrouver le con-

cierge.

—Vous vous êtes trompé, dit M. Lau-
rent; M. Gallusest inconnu au deuxième
étage, la porte à gauche.

->—Ah ! bien, par exemple ! s'exclama

le concierge, voili douze ans qu'il reste

làl

—Enfin, c'est ce que nous a répondu

une jeune servante qui est venue nous ouvrir.

—Vous avez dû vous tromper d'étage, siirement, car M. Gallus

n'a pas de jeune servante.

—Au deuxième, la porte à gauche, n'est-ce pas? précisa M.
Laurent.

—Oui.

—Eh bien, au deuxième, la porte à

gauche, il y a une jeune servante qui ne

connaît pas M. Gallus.

—C'est un peu trop fort !... Veuillez

monter avec moi, dit le concierge, coin-

plaisant par hasard, et surtout piqué

dans sa curiosité.

Les trois personnes gravirent l'escalier. Le concierge montait

devant. Après avoir franchi un étage, il se disposait à continuer

l'ascension, lorsque M. Laurent l'arrêta.

—Mais c'est ici, fit-il en montrant la porte où il avait sonné.

—Ici ! non. Ici c'est le premier étage.

—Comment, le premier étage! Et celui d'en bas, vous ne le

comptez donc pas ?

—En bas, c'est le rez-de-chaussée.

FIO. 5.—Bureau caisse.

'Il
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M. Laurent vit qu'il avait encore fait une confusion en comp-

tant à l'anglaise: premier floor, deuxième floor, etc. Il s'excusa

auprès du concierge, monta à l'étage supérieur et sonna chez M.

Gallus.

Un valet de chambre vint ouvrir.

Il était en tenue de service intime : gilet de livrée à manches et

tablier blanc à bavette; tenue qui n'indique pas que l'on attend

des convives. Cette particularité était connue de M. Laurent et lui

fit craindre une nouvelle erreur.

Le valet de chambre fit nitrer M. et Mme Laurent au salon,

leur demanda qui il fallait annoncer et se retira.

Constatant le silence qui régnait dans l'appartement et le temps

relativement long que mettaient M. et Mme Gallus à apparaître,

M. Laurent fut pris d'inquiétude.

—Je crains, dit-il à sa femme, que nous ne nous soyions encore

une fois fourvoyés.

Il tira de sa poche l'invitation de M. et Mme Gallus et constata

qu'elle était bien pour le jour même. Il avait reçu cette invitation

six jours plus tôt et avait, selon l'usage, fait connaître son accep-

tation.

Il se rassura.

\ ce' r ornent Mme Gallus parut en robe d'intérieur, suivie de

M. Ga'.us en pantalon de flanelle et veston de foyer.

Salutations embarrassées et gêne réciproque.

—Monsieur, dit enfin M. Laurent, je m'aperçois qu'il y a un

malentendu entre nous. Veuillez, je vous prie, me l'expliquer et

surtout excuser mon involontaire indiscrétion, ainsi que mon
^ignorance s'il y a lieu.

On s'expliqua. L'invitation à dîner était pour le soir, non pour

midi, attendu qu'à Paris le repas de midi s'appelle déjeuner, et

celui du soir dîner. Cette dfiférence dans les appellatons était la

cause de l'erreur de M. Laurent. M. et Mme Gallus, avec la bonne

grâce et l'exquise politesse des gens de Paris, réussirent à prouver

que les torts étaient de leur côté, attendu qu'à l'égard d'étrangers,

ils auraient diî spécifier l'heure.
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charge, ses privilège», mais pas nécessairement snn l,nrea;i. son

matériel,

fc) OFFICE.—Cela désigne l'ensemble des dome^tiqnc- .lune

maison. - 0//iV.- nombrai.v: c'est-à-dire personnel, servitonrs

nombreux,

(d) OFFICE-est féminin lorstm'il désigne la pièce commune

destinée aux domestiques. C'est à la U,U leurs corps de garde

et leur salle à manger: - Cet a/.^rr(c,M<•„/ a une belle o/fce.

—Conduise: ce brave homme <i l'office, et regalc:-le.

Déjeuner, diner, souper n'ont pas la même signiîicaion. du

moins quant aux heures propres à ces importantes fonvt.ons. i

Paris qu'au Canada.

DEJEUNER.—A Paris, il y a le petit déjeuner et le déjeuner pro-

prement dit. Le petit déjeuner se prend au saut du lit. Il est

ordinairement composé de lait, de café au lait, de café no.r ou

de chocolat, accompagné de brioches ou de petits pains au beur-

re ; on y adjoint assez souvent des oeufs ; rarement de la viande.

Le vrai déjeuner se prend vers midi. C'est un repas solide, gas-

tronomique, auquel on invite souvent des convives. Le déjeuner

oeut être un repas d'apparat, mais il a lieu entre hommes dans .a

majeure partie des cas. C'est ce que l'on appelle au Canada le

lunch ou le diner. -^ C Ç^â^XC ' i-l.V'V\AÀ-\

Dans un grand nombre de villes de pro-'ince, en France, ce repas

prend, comme chez nous, le nom de diner. Il n'y a guère qu'à

Paris qu'on dévie à cette règle. Paris a tort, cela est évident.

Jlais qu'y f.iire, puisque c'est l'usage absolu?

Il convient donc de nocer soigneusement cette particularité, si

l'on veut éviter des mécomptes. Toute invitation à cléjeuner est

pour midi ; à dîner pour six heures, à souper pour minuit.

DINER. Le diner se prend vers six heures. C'est encore un re-

pas solide, chaud et non froid, de grande ordonnance, et une

des manifestations les plus ordinaires de !a vie mondaine. Les

dames y assistent toujours. Dans les milieux fashionables on y

parait en grande toilette.

SOUPER.—Le .souper se prend dans la nuit, après le théâtre, le

bal, ou «ne soirée prolongée. Le souper est ordinairement
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-O, -est"

"""^' "" '«'auram.
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Et M. LaurtiU apprit ainsi la dHférence qu'il y a entre un café,

un restaurant, une buvette, un cabaret et un marchand de vini.

Voici comment il rédigea ses notes :

RESTAURANT.—Endroit où l'on sert des repas. On peut, en

mangeant, y consommer du vin, de la bière, du cidre, des li-

queurs, du café, du lait, du thé, et généralement tout ce qu'on

sert dans les cafés, mais, sauf des exceptions très rares, on n'y

sert pas de consommations liquides en dehors des repas. Ce

n'est pas la loi, c'est l'usage qui s'y oppose,

CAFE.—Endroit où l'on sert des boissons de toute espèce. On
s'y donne rendez-vous ; on y joue aux cartes, aux dominos, aux

dames, aux échecs, au jacquet, au billard, etc. On y lit les jour-

naux, on V fait sa correspondance, on y cause, on y flâne, mais

on n'y mi,nge pas. Les dames y sont admises, et de très honnête»

femmes, accompagnées de leur mari, ne se font pas faute de fré-

quenter ces établissements.

Celui qui tient un café se nomme couramment cafetUr, mai»

son véritable nom, d'après le rôle des patentes (licences) e.t limo-

nadier. Un café est un établissement de limonade.

BUVETTE.—C'est un endroit où l'on boit hâtivement, sur le

comptoir. Ordinairement, les buvettes iioat des lieux où l'on ne

rencontre que de la populace. Mais dans certains cnilroits. <lans

les gares de chemins de fer, par exemple, il y a des buvettes, ou

buffets de rafraîchissements, qui sont fort bien tenues et hono-

rablement fréquentées,

CABARET.—C'est le lieu où l'on vend de la boisson au détail. Il

est généralement fréquenté par la classe ouvrière. Les consom-

mations y sont meilleur marché, mais aussi de qualité inférieure.

Ce mot est synonyme de

MARCHAND DE VINS—qui n'est autre chose qu'un cabaret.

H ne faut pourtant pas le confondre avec le marchand de vin»

en gros ou en détail, en fûts, au panier ou â la bouteille, qui, lui,

ne vend pas et n'a pas le droit de vendre au verre, ni de fairt

consommer sur place.
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Juviinc, étooiiM il« cet ortire, m- put s'empêcher ilc s'exclamer :

—V'oii» voulei que je mette ilc« chandelle» ilan» les camlélabres,

et que je les allume!. .

.

—( hii. Je veux voir quel effet cela fera.

—C'est bien. Monsieur.

Malgré son étonnement. Justine, en servante bien st)-1ce. exé-

cuta l'ordre avec sa ponctualité habituelle.

Lorsque M. et Mme Laurent rentrèrent à il heure» et quart,

dix chandelles fumeuses brûlaient dans les candélabres, laissant

couler lies cascades de suif en répandant une i«lenr de graisse

rance qui infectait le salon.

Mme Laurent s« hâta d'ouvrir les fenêtres [wiidant que mon-

•ieur éteignait les chandelles, qui lancèrent chacune un dernier

tourbillon de fumée puante.

—Justine, dit M. Laurent, mécontent, qu'avez-vous fait là?

—J'ai fait ce que Monsieur m'a ordonné de faire, bien que tri»

étonnée, car on ne brûle jamais de chandelles dans un salon.

Craignant avec raison une nouvelle erreur, M. Laurent de-

manda, un peu inquiet:

—Que brûle-t-on alors?

—Des bougies.

—Y a-t-il une diff'tnce entre chandelle et bougie?

—Une très grande.

Et Justine lui donna les définitions suivantes;

CHANDELLE.—Flambeau de suif qui brûle à l'aide d'une mèche

de coton que l'on doit couper au fur et à mesure de la combus-

tion, à l'aide d'un instrument spécial appelé mouchettcs. L»

chandelle n'a qu'un faible pouvoir éclairant, donne une flamme

vacillante, est sale et répand une mauvaise oileur.

. BOUQIE.—Flambeau de cire ou de stéarine qi'i a remplacé la

chandelle. Sa mèche de coton tressée brûle et se carbonise sans

avoir besoin d'être mouchée. Le pouvoir éclairant de la bou-

gie est plus intense que celui de la chandelle, Sa lumière plus

fixe et sa combustion iqodgj'e.

—Ce qîie VOU.S a^^lez bougie, dit M. Laurent, nous le nom-

mons cierge.
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-^
' JM-emier
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étage. Son nom, en énormes lettres di r"»^, court sur toute la fa-

çade de la maison.

—Alors, Monsieur, ce n'est pa un', bouticiue est un atelier.

M. Laurent se mordit la lèvre =;v«c dépit. 11 " V avait donc pas

moyen de se faire comprendre, à rana. T parlait pourtant fran-

çais. Il ne se servait pas d'anglicismes ni des canadianismes, mais

bien de mots français. Seulement, ces mots ne signifiaient pas la

même chose qu'au Canada, ne désignaient pas les mêmes objets ;

d'où une irritante confusion babélique.

Depuis que Justine était à son service, M. Laurent avait remar-
qué que cette jeune personne avait reçu une éducation et une ins-

truction au-dessus de sa condition. Il la questionna et apprit qu'elle

avait son brevet d'institutrice, mais que, comme beaucoup d'au-

tres, elle avait dii se mettre en service pour gagner honorablement
sa vie. Après un instant de réflexion, il lui dit :

—Vous savez, Justine, que nous sommes étrangers. Dans notre
pays on parle indifféremmnt l'anglais et le français ; mais le fran-
çais que nous parlons a sans doute bien vieilli, car je m'aperçois
tous les jours que j'emploie des expressions erronées. Je préfé-
rerais qu'elles fussent inconnues, car on me demanderait des expli-
cations immédiates et l'équivoque ne se prolongerait pas. Vous me
semblez bien comiaitre le langage usité à Paris ; voulez-vous me
reprendre à l'occasion et me bien faire spécifier ce que je désire
lorsque je demande quelque chose? Vous me rendrez service.

—Monsieur et Madame sont si bons pour moi que je ferai cela
avec empressement et plaisir. Je me suis bien aperçue de la gêne
de Monsieur, mais je n'osais pas reprendre Monsieur.

—L'oserez-vous maintenant ?

—^Je n'y manquerai pas.

—Et je vous en remercie d'avance.

M. Laurent résolut d'aller lui-même porter aon invitation à D6
siré Lonchamp, mais avant il enrichit ses notes de ses nouvelles
découvertes.

BOUTIQUE.—Lieu où l'on étale, où l'on expose à la vue des
passants les marchandises offertes en vente et où l'on pratique
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1» r? ,'".' ^°"' ''^"' <)"' """^ directement sur la rueet dont a devanture n'est pas maçonnée, mais constituée ^rune ou plusieurs ba.es vitrées, prend le nom de boutique (fTg
6). Ce nom, «pendant, peut changer selon l'usage qu'en fait 'occupant Un relieur, par exemple, qui est un ouvrier a ac^c est-a-dire qui transforme, <,„i habille les livres qu'o. „! conf^'et qu, ne vend nen autre chose que son travail,'change le nomde sa boutique en atelier. BouHgue est pour l'extérieur aûZpour l'intérieur. Ainsi l'on dira:-Allez à tel endro [ voiverrez une bouUgue verte; c'est l'a/./,Vr d'un relieur o'nZepour un coiffeur. Même lorsqu'il est en boutique, le HeuTuopère prend le no™ de salon. Exemple :_La bout que de «tte

su r" e vTr "" "" "'"" "^ "'/^"-' o»™ "

Xqm- r
" "*^'^'^ ""^ ' """'' ^' '''' -"-r ou

FiG. 6.—Boutique.

(a) BARB1ER.-C'est celui qui fait la barbe, qui rase Orcette unique spécialité n'existe plu. „i à Paris ni dans les vil^sOn ne trouve plus de barbiers, dans le sens exclus f du nn'que dans les petits villages. Ce sont des ^as "cu^ «X'sortes de travaux et qui, une fois ou deux par semaine o^P us ou moins bien la barbe à leurs voisins. Mais plutôt „; quebien. Disons tout.fo^s qu'on peut fort bien, à Paris, 'adrslër
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à un pauant et lui demander de vous indiquer un barbier sans

provqijCier la moindre confusion. Seulement, celui qui ],05e la

question passe pour un provincial. Ce qui d'ailleurs n'est pa^

déshonorant.

(b) BARBIER.—En France, au moyen-âge, la profession de

barbier comprenait l'exercice de la chirurgie et tout particulière-

ment l'opération des saignées.

COIFFEUR.—C'est celui dont la profession est de soigner, de

couper les cheveux, la barbe. L'ouvr.^r coiffeur qui exerce cet

état s'appelle garçon coiffeur.

Les coiffeurs ou per-

ruquiers n'aiment pas

s'entendre appeler bar-

biers. Ils ont réagi

contre cette désignation

simplette en prenant le

titre prétentieux, mais

quelquefoisjustifié, d'ar-

tistes capillaires.

PERRUQUIER. — Ce

mot est synonyme de

coiffeur.Cesmots s 'em-

ploient indifféremment l'un pour l'autre. Les perruquiers ou
coiffeurs ne prennent pas seulement soin des cheveux et de la

barbe des clients qui fréquentent leur salon ; ils se rendent à do-

micile et exécutent de savantes coiffures de dames, dans les-

quelles ils placent des fleurs, des plumes, des aigrettes, des

des bijoux, etc. Ce sont alors d'importants personnages et de

réels artistes. Les perruquiers ou coiffeurs font également des

travaux en cheveux : nattes, perruques, toupets, chaînes, bagues,

tableaux, etc. Ce ne sont pas en réalité de simples barbiers

ne connaissant que le maniement du rasoir.

MAGASIN.—C'est le lieu oti l'on serre, où l'on accumule des mar-
chandises, où on les tient en réserve. Par extension, toute bou-
tique abondamment pourvue de marchandises ou ayant de
grandes proportions prend le nom de magasin, (fig. 7). Un ma-
gasin de nouveautés. D'un petit commer-jant vendant de la por-

FiG 7.~MagaBin.
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celaine, par exemple, on dira : un marchand de porcelaine. Si on
commerce est étenau, actif, son local spacieux, on dira : Un ma-
gasin de porcelaine. Il y a également des magasms qui ne sont
pas des lieux de vente, mais des réserves de marchandises, de
denrées.

ATELIER.—Lieu où travaillent les ouvriers ou les ouvrières:
atelier de couture, atelier de brochure, atelier di sellerie, de ca-
rosserie, de menuiserie, de clichage, etc., etc. (fig. 8).

Dire boutique pour ate-

l''r, c'est provoquer une
confusion qu'une expli-

cation quelquefois labo-

rieuse peut seule dissiper.

En revenant de faire

pio. 8.-At..;-r. *™ invitation à Désiré

Longchairp, M. Laurent
entra chez un h'orloger.

-Monsieur, lui dit-il, j'ai cassé mon cadran ce matin, pouvez-Tous le reparer rapidement ?
.
f"uvcz

~i """"' ''"'" "'.'°'' ''''" P'-^'--'™''-. "" cadran ne se répare
pas. Il se remplace, c'est plus économique et plus vite fait

.ie7r^'

ressort du cad,an?... Je ne vous co«,prends pas, Mon-

—Bon, se dit M. tinrent, encore une faute.

Il s'expliqua si bien que l'horloger comprit.

—Ah! fit-il, c'est votre réveille-matin (fig o) qui est cassé ^
roUe"'"",-. V "' "''" ''='""''"' "' fairn épiai-f
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M. Laurent compnt qu'il avait pris la partie pour le tout. C'est

une faute très commune au Canada, où l'on dit couramment : le

cadran est arrêté, pour la pendille, Thorloge est arrêtée.

CADRAN.—C'est la surface en métal, en émail,

en porcelaine, en verre ou en papier portant

les chiffres des heures et les divisions des

mimites, sur laqrelle courent les aiguilles

d'une montre, d'une pendule, (fig. 10).

lîentrt' chez lui, M. Laurert enveloppii. le

réveil et dit à Justine :

—Portez cela chez l'orfèvre et priez-le de faire le réparage

aujourd'hui, si c'est possible.

—Monsieur, répondit Justine, avec votre permission je prends

la liberté de vous dire d'abord que

REPARAQE—n'est pas français.

On doit dire:

REPARATION.—C'est l'action de réparer, de

restaurer, de remettre en état tout objet abîmé,

bri«é, défraîchi. Or, pour faire la réparation

d'un réveille-matin — et non le réparage — on

s'adresse à un horloger et non à un orfèvre.

—N'est-ce pas la même chose ?

^Oh I non, Monsieur,

—Quelle différence y a-t-il ?

ORFEVRE.—C'est celui qui fait ou qui vend toutes sortes d'ou-

vrages d'or ou d'argent, tels que vases, vaisselle, trophées,

plaques, écussons, plateaux, reliquaires, calices, ciboires, osten-

soirs, etc., etc.

HORLOGER.—C'est celui qui vend, fabrique ou répare les mon-
tres, horloges, pendules, etc.

—Merci, Justine, je vais prendre note de cela. Mais vous dites

horloges, pendules, y a-t-il une différence entre ces deux objets?

—Oui, Monsieur.

I
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HORLOGE -L'horloge est une machine destinée à marquer eta som,er les heures ainsi que la pendule; mais l'horloge pos-sède u„ mecan,a„e différent qui lui permet de marchTr dTn,toutes les positions, comme les montres.

PENDULE.-U pendule remplit le même office que l'horloee
n.a,s elle est munie d'un balancier, d'un pendule c' sM-df'é
d>npo.dsosc,llant régulièrement, qui ne lui permel de march

déplace"::^
°" ' "" '°* """ "'"P'"'"'' « J^ - -"- -cun

rrn'^'.T''""'
'" '^'"'"'^' '''"'"^' ^ '"'"l"" 'h™re dont sontornes les momuments vt qui, ayant un balancier sont des pendule"prennent le nom d'horloge, ainsi que toutes les pend Ues de'grandes dimensions.

p'-.iuLut:» ue

-Encore un fois, merci, Justine. Une dernière question Vousa le., porter mon réveille-matil, chez l'horloger, c'est bien Ma"n est-ce pas chez l'orfèvre que je devrais aller i je vou ais offr -
des boucles d'oreilles à ma femme?

voulais ottr .

—Non, Monsieur.

—Chez qui, alors ?

deTo^tre" ho^""""
°" ''" " '"'""'' ^^°" '= -"- «" "ijou

indTsIrief"
''"" '"'"*'''""

'' '""'^*"« """ ^ ^ -'- «^ deux

^t^tes""'!mé7'"
'''°""" '"' '' ™"'' "" '"i°- "•= '-t"sortes en métaux précieux ornés de perles, de pierres d'émauxe^c mais c'est le métal, comme poids et comme trav;if qTi do.'mme dans ses articles. Vous trouverez chez lui en boucle»d oreilles, bagues, chaînes, bracdets, épingles, etc trut ce auevous voudrez. Mais si vous voulez offHr des "namants parexemple,

.1 faudra vous adresser au joaillier.
'

"^

JOAILLIER.-Le joaillier est celui qui monte et vend les oierresprécieuse., diamants, rubis, perles. Les parure.., les co, iers^diadèmes sont sa spécialité.
'-"•"ers, les

1.„7''"°"L^''
^-^ ^"'^"'' " "" f'"'

P''-' confondre entre orfHrèhorloger, bijoutier et joaillier?
ormre.
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—Xon, Monsieur. Tous les quatres travaillent les métaux pré-

cieux et les pierres, mais ils ont chacun une spécialité qui ne se

confond pas.

—C'est bien. Merci encore ime fois, Justine. Allez chez l'hor-

loger et priez-le de mettre mon réveil en bon ordre. .
' -

—Si vous le permettez, Monsieur, je le prierai de le mettre en

bon état.

—Y a-t-il encore une différence entre ces deux expressions?

—Oui Monsieur, et une différence sensible.

ORDRE
ou

BON ORDRE.-^Mettre quelque chose en ordre — et non en bon

ordre, car il ne saurait y avoir de mauvais ordre, sinon du dé-

sordre ~ c'est disiposer les choses selon le rang, la place qui

leur convient. Or, toutes les pièces de votre réveil sont à leur

place, même celle qui est cassée.

ETAT
ou

BON ETAT.—Mettre quelque chose en état, ou en bon état, votre

réveil par exemple, c'eot travailler de façon à assurer le fonc-

tionnement de toutes les pièces du mécanisme. L'horloger rem-
placera le ressort brisé, s'assurera qu'aucun corps, aucune par-

ticule n'empêche la libre marche des rouages, huilera les pivots

et mettra ainsi votre réveil en bon état, car il en a besoin, et non
en ordre puisqu'il y est déjà.

M. et ilme Laurent se sont affiliés à quelques sociétés chari-

tables, dont l'une d'elles a la spécialité d'habiller les enfants pau-
vres pour leur première communion. Ils ont résolu de fournir
le costume à six garçons. Ils s'adressent à Justine pour savoir
où ils pourront trouver ce qu'ils désirent.

—Justine, demande monsieur, pouvez-vous m'indiquer un ma-
gasin de bardes faites ? ,

. —Jcs bandes faites! s'exclame Justine avec surprise.

—.\llons, dit M. Laurent avec résignation, je vois que je de-
mande encore quelque chose d'impossible. Nous voudrions acheter
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Est-ce que bardes n'est pas

six costumes de consnuniants.
français ?

«tTm'e'nu r:;::'
""^ " "^^ "'"*^ -p'"^» "»» >« ««' ^e

HARDES
ou

"t^^J FAITES.-Les bardes sont des vêtements usager,généralement en mauvais eut. C'est le synonyme dXx
hab.ts. En parlant de pauvre, g«„s. victCsX iLendieou auraient péri leurs effets d'habi)Ieme«, on dirr qui tont perdu eurs bardes, leurs frusques, leurs nippes S'il equ^fon d'un boui^ois cossu, on dira qu'il a peT^u sa g rde

rt avaient encore une valeur intrinsique. Quant à l'expressionhardes fa, es. c'est un détestable pléonasme puisque les harTe"ont des vêtements usés. Il > ne peut donc y avoir de ha^lnt
ou en Zt ^" '"'" "' '^"^'"'^ '^P*"*"'^. en ^uesou en lambeaux, prennent le nom de guenilles.

r^ù^'^'f'' ^- ^""'" '"'^«'^' <='"' '»"' doute avec cesrebuts qu on fait le papier de guenilles.'

—Oh ! non. Monsieur.

*'^.m'*'^''^*~^"
*^™"'" '°"* "^^ ''»'"<'"^. <i« débris de vê-tements crasseux, graisseux, tout à fait hors d'usage Ces débrison ete jadis du drap, du feutre, ou des étofesTul^s tout à

itzr ' "" ""^^°™^^ - '^-"' -^ - «-"-

''i^lf"'^^^-^. """^ ""'' '^ 8^--r et raide papier

d-u^^rsuirir™' "' "" "^"'^^ '' "•^^' '^- ---' -

CHIFFONS.-Us chiffons sont les morceaux d'étoffe hor,d usage, part.culièrement des t,s.„s de toile de lin de cot ., II
mousseline et de très légers lainages. Les ^ux mot L 'lveiHes chem.ses, le vieux linge, les déchets de la conne d«vêtements de dames prennent le nom de chiffons
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l I différence entre les chiffons et les guenilles, c'est que les

cliiifons peuvent être utilisés dans l'industrie et iiiêinc dans les

ménages, tandis que les gueni'les sont des rebuts répugnants, hxji's

à aller au fumier ou au feu.

—Vous m'apprenez là d'intéres?.-.utes lioses que je n'oublierai

pas, dit M. Laurent. Mais revenons à notre .iffaire. Puisque If

mot hardes ne vaut rien, comm.nt .ippelle-t-on les vêtements tout

faits?

CONFECTIONS.—Il y a des confections pour hommes, pour

femmes et pour enfants. Tout vêtement, tout costume qui n'e-t

pas taillé sur mesure, qui est mis in vente tout fait, porte le

nom de confection, et non de /nïr./.-j faites. Les magasins où

l'on vend ces articles sont des mai/asini de confections.

M. et JIme L.a»rent vont faire leurs achats dans la maison de

confections que leur a indiquée Justine.

.\u retour, ils s'arrêtent à la devanture d'un bijoutier et con-

templent l'étalage.

—Si nous achetions une épinglettc pour Justine ? dit Mme Lau-

rent: la brave fille est obligeante et mérite une récompense.

—Volontiers, dit Monsieur.

Ils entrent dans le magasin.

'—\'oulez-vous nous montrer (Il épinglettes?

Le commis exhibe une collection de ces petits bijoux destinés à

orner les cravates.

—Ce n'est pas cela que je veux dit M. Laurent. C'est une épin-

glette de dame.

—Il ne s'en fait pas de spéciales pour dames, répondit le com-

\oulant abréger une explication gênante, Mme Laurent inter-

vint :

—C'est une épinglette dans ce genre, mais moins dispendieuse,

dit-elle en montrant le bijou qu'elle portait au col de son corsage.

—.\h ! c'est une broche alors que vous désirez. Je vais vous en
montrer.
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-Kn voici de moim dUtendicusr, que la vôtre.

^ .
Le vendeur prononça le mot diun-

T*'
*'"'" ""' "" P««i« ton narquoi, qui le

'•« ".-spi„,i.„.« ,p,„,. fit regarder fixement par Mme Laurent

choix et sortit du maga«"'.':ec'L"Li;' "" "" "°'' «' '""

pa'rre:r\:i':::^tT^i-^r'''r ^"-^ -' ''

^^..^:x-—/r:^„^^:-™*---o,et.
EPINQLETTE
ou

blette ou ip^nge 7'Zl^ TT"' ^' ^''"''""'=- ^'^in-

d-hon,n,eso!dfdamL'i:;,It'"''"'*"' "'" '" "='^""

et IWnemen. vfsible ^1^, °''" " P'"""' horizontalement,

^in^ette. I, .'t'a?: ^S:^ ^J^ f»
J- ,a tête de

forme de couronne, d'écusson T:..T ' "' ^ '" ^ ^"^

bâton couché incrusié d^pî^és Itc ^^
"" "*''^^"«' <"=

-C'est bien, dit Mme Laurent, je ne

*temT™ "';!'* «'*^"''- Maisd.tes.mo, autre chose, Justine. Lorsque
J a, demandé un bijou moins dispendUux
quelem,en,ilm'asembléqueIecomm":
« moqua>t de moi en répétant ce mot
/><V".A«xn-est.il pas français?

^^^^L^Z:Z """ ™"^^^^'"™' ™P'<^^ ''ans

in:_. i
.

n çiicva, et une voiture sont

(% 12.)

lï.—Broche-
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dispemlieux, parce qu'en dehors du prix d'achat, il faut compter

la dépense indispensable d'un palefrenier, des hantais et de leur

entretien, du fourrage, de la ferrure, d'une écurie, d'une remise,

et de bien des frais accidentels.

La fréquentation habituelle du théâtre, même si l'on y va sans

payer, est dispendieuse à cause <les dépenses de toilette, de voi-

tures, etc.. que cela occasionne. Mais un piano, par exemple, même
lorsqu'on le paie un haut prix, n'est pas un objet dispen<licux, at-

tendu qu'une fois payé il n'entraîne d'autres frais que les frais

d'accordage, ce qui e.st insignifiant.

D'une partie de chasse où un homme aura été convié et pour

laquelle il n'aura pas eu un sou à dépenser, il pourra dire, s'il a

involontairement blessé quelqu'un, qu'elle a été très dispendieuse

par suite des frais médicaux et des imiemnités qu'il aura ilû dé-

bourser ultérierement.

COUTEUX.—Se dit de toute dépense élevée. Mais une chose peut

être très coûteuse et n'être nullement dispendieuse. Elle peut

même être très avantageuse. Ainsi certaines valeurs de tout re-

pos, de» actions de certaines -lignes de chemins de fer. par

exemple, qui produisent lo ou 12 pour cent d'intérêt annuel,

peuvent avoir été acquises pour un prix bien supérieur à leur

prix d'émission. Elles ont coûté cher, mais elles sont d'un bon
rapport, par conséquent avantageuses et non dispendieuses.

Une ouvrière qui achète une machine à coudre à crédit la paiera

deux fois sa valeur, c'est vrai. Ce sera un achat coûteu.r. Mais
lorsqu'elle se sera libérée, le travail qu'elle accomplira avec sa

machine lui donnera toutes les compensations désirables. L'acqui-
sition d'une machine à coudre dans ces conditions est donc coû-
teuse, elle n'est pas dispendieuse.

Vous voyez. Madame, qu'il y a une très grande différence de
sens entre ses deux mots.

CHER.—On dit un objet cher, une étoffe chère, pour indiquer
qu'ils sont d'un prix relativement élevé, tandis que coûteu.v
marque l'élévation réelle de ce prix. Une maison de 100,000
francs ($20,000) peut être très bon marché par rapport à sa
valeur réelle, c'est toujours une dépense coûteuse, à laquelle il
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faut „,pli,,„er ,.„c sonmw con,i,térable d.n, toutes 1„ cir-constances rt dans tous les pays.

^rràu"; Mat": «.'"-r""'^ " '<*--« ^i-M™

«ont
,1 avait fait la connaissance pendant la traversée Aor*.avoir échange quelques propos, M. Dobien lui dit

^
V
"^

T'
''''"'= "" "' «' J°"" "« voir à mon hôtel, 6 rue de laNe>a. i'uisque vous vous occupez de minéralogie iê vous montrera, une collection d'écliantillons curieux et râr«

-Avec plaisir, à quelle heure vous rencontre-t-on ?
—Tous les jours avant midi.

—Eh bien, j'irai demain à onze heures.—Nous me ferez plaisir.

Le lendemain à onze heures M. Uurent s'arrêtait H»,. . iméro 6 ,1e la rue de la Neva. ' '° """

C'était une maison luxueuse, entièrement r-In«^ „„
apparences d'un petit palais.

""'"•"*"' <='"^<^' m avait les

-Ce n'est pas là se dit M. Laurent, qui cherchait un hôtel

sa t il"vr" T' T""'- ^' "«' P"^ »" ''" ^'«t au dix pen-

^^Quelques jours plus tard il rencontra M. Dubien dans un

lec^o^s?"'"'
'"' *' "'"'-*'' ™"= "''« P- venu voir me, col-

6r7e'"det"Y/va'"m;if
""'"• '' '™'""'"" '' "°'- «"«^^tre.
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—Comment, pas (l'imti'ls? Mai» il ii'v a <iit» ca!

—Rue de la Neva ?

—Oui.

—Il n'y ( que des résidences privée» !. .

.

On finit par s'entendre et M. Laurent eut ainsi l'u.casion d'en-

richir ses notes des définitions suivantes :

(a) HOTEL, nom masculin.—Maison destinée à recevoir des

hôtes, des voyageurs: — Un bel hôtel: — un bon hôtel: — un

hôtel de premier, de second, de troisième ordre.

Hôtel n'est pas .synonyme de restaurant ou de café. On y sert à

boire et à manger aux voyageurs qui y descendent, mais ceux-ci ne

sont nullement tenus d'y prendre leurs repas ou d'y faire la moin-

dre consommation. Par contre il y a des établissements de ce genre

qui ont un restaurant ou un café ouvert à tous venants: — Le
café de l'hôtel: — le restaurant de l'hôtel.

En France, chaque voyageur qui descend à l'hôtel doit remplir

un bulletin imprimé relatant ses nom. prénoms, âge, profession,

lieu de naissance, le lieu de la dernière résidence et indiquer l'en-

droit où il doit se rendre.

Cette formalité est imposée par la police qui exerce im contrôle

utile sur la population flottante. Il ne faut rien voir de ve.xatoire

dans cette mesure, et il est du devoir des honnêtes gens de s'y sou-

mettre de bon gré. En dehors de la police, la statistique y trouve
aussi son compte. D'ailleurs les voyageurs ne sont nullement tenus
de faire des déclarations exactes, car on ne les vérifie pas. Ceux
qui, pour un motif tout personnel, veulent dissimuler leur état civil,

leur deitination, etc., n'ont pas à se gêner. Dans la plupart des cas

cette fiche est de pure forme. Seulement, celui qui ferait une dé-

claration fantaisiste et qui commettrait plus tard un délit, s'ex-

poserait à se voir imputer à mal sa dissimulation. Il vaut donc
mieux remplir conscienceusement ce petit billet, qui ne gène que
les malfaiteurs.

(b) HOTEL.—On donne encore le nom d'hôtel aux somptueuse»
habitations des gens riches: — L'hôtel du duc de X..., du fi-

nancier Z. .
.

Celui qui a les moyens d'avoir un hôtel à la ville-

a généralement les moyens d'avoir un château à la campagne.
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habtee par son propriétaire ou un unique locataire C'esTunhaut lux-e d'habiter un hôtci (fig. ,3). bL .les gerirès fortu-ne, n occupent que de vaste, appartements da' des1 s<^s

"O. 13.-H0ttl d. M. d, u KlboWère. t Parli

habitées par de multiples locataires. On peut adresser ainsi „„,

^::n:tvàr^:r'^^"-^^^--^-nr

.eues, prend, a Pans, le nom de maisons bourgeoises. Ce titrt
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leur est donné quand il n'existe pas de boutiques Ou de magasins,

soit au rez-de-chaussée, soit à l'entresol, soit aux autres étages.

On dit alors que la maison est habitée bourgeoisement.

Les autres maisons, qui peuvent également loger des gens

riches mais qui possèdent des boutiquiers ou des commerçants fai-

sant négoce, sont des maisons de rapport.

* * *

Mme Laurent se sentant un peu indisposée, fait venir un mé-

decin canadien fixé à Paris depuis longtemps. Elle lui expose son

malaise, hii fait part des douleurs qu'elle éprouve et conclut en di-

sant:

. —Je crains d'avoir une maladie de rognons.

Le médecin la rassura. Ce n'était qu'un peu de courbature. Il

lui prescrivit un traitement et, s'autorisant de son titre de compa-

triote, il ajouta:

—Même si vous étiez atteinte de l'affection que vous redoutez,

il faudrait bien vous garder de dire que vous avez une maladie

de rognons ou que vous avez mal aux rognons. Ce sont les ani-

maux qui ont des rognons; l'homme a des reins.

ROQNON.—Le rognon est un viscère double qui secrète l'urine

chez certains animaux,

REIN.—Le rein est le même appareil accomplissant la même
fonction chez l'homme. Le rein est double, et quand on ne dé-

signe pas particulièrement le rein droit ou le rein gauche, on

emploie le pJuriel: — J'ai mal aux reins. Jamais on ne doit

dire :— J'ai mal aux rognons, — une maladie de rognons; mais,

j'ai mal aux reins, — une maladie du rein ou des reins. Em-
ployer rognons pour reins n'est pas seulement une faute, c'est

encore une grossièreté.

M. Laurent parlait un jour à un Français d'un Canadien 'con-

sidéré dont il venait d'apprendre la mort. II faisait son éloge et

disait qu'il laissait une grosse fortune gagnée par son travail.

—Dans quelle industrie a^-il amassé cette fortune? lui de-

manda son interlocuteur.
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—Dans la vente des épiceries.

—Est-ce possible?

—Il avait la maison de gros la plus importante de Montréal:
—Ah ! . . . Il était dans l'épicerie ! . .

.

Lexolaraation et le ton dont elle fut faite donnèrent à penser
à M. Laurent qu'il avait encore dit quelque chose d'incorrect, il

demanda des éclaircissements à ce sujet et voici ce qu'il apprit!

EPICERIE.—Substantif féminin singulier. — C'est le nom col-
lectif sous lequel on comprend tous les articles qui constituent
ce commerce. Celui qui achMe à la fois du thé, du café, du
sucre, du sel, du poivre, de la mélasse, des olives, du riz des
citrons, du savon, etc., etc., achète de l'épicerie et non des ébi-
cènes.

Si l'on a commandé chez le })oucher du boeuf, du veau, du mou-
ton, et de l'agneau, on ne dit pas que l'on attend la livraison des
boucheries, mais la livraison de la boucherie.

H en est de même pour l'épicerie. Lors donc qu'il s'agit des
produits vendus par l'épicier, on dit invariablement: — mon achat
iéptcerte; - j'ai dépensé deux dollars en épicerie;— mon compte
d eptcene s élève ce mois-ci à $40.
Mettre ce mot au pluriel pour désigner la pluraUté des articles

de ce commerce est une faute des plus choquantes pour un Fran-
çais.

EPICERIES.—Le fonds de commerce d'un épicier s'appelle épi-
cerie comme le fonds de commerce d'un boucher s'appelle.
bouchene Dans ce sens le mot épicerie prend la marque du
plur«l. Exemple: il y a trois épiceries dan, cette rue, qui
vendent toutes trois d'excellente épicerie.

Lorsque M. Uurent déclara qu'un homme avait fait une grosse
fortune en vendant des épiceries, son interlocuteur était fondé i
croire qu'il s'agissait de ventes de fonds, de ventes d'épiceries
c est-à^i,re de magasins tout agencés et achalandés. D'où son éton-
nement d apprendre qu'un homme avait pu si complètement i'enri-
diir dans cette spécialité, qui ne suffit d'ordinaire qu'à nourrir

-

son homme.
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M. Lanrent vient de rentrer chez lui un peu ému. Il lui est

arrivé un accident qui aurait pu lui coûter cher et le blesser gra-

vement. Il en fait le récit i sa femme en présence de Justine :

—En passant devant un superbe ma- T -.....,

gasin, dit-il, j'ai glissé sur le trottoir et |-:-""------''"-V..-..-.. y'

je me suis violemment heurté sur la

grande vitre, qui, heureusement, a

résisté.

—Par bonheur pour Monsieur, dit Jus-

tine, ce n'était pas une vitre, car Mon-
sieur aurait sûrement passé au travers.

—Qn'était-ce donc, si ce n'était pas

une vitre ? demande M. I,auient.

—C'était une glace.

—Une glace I... Allons, instruisez-moi

ma bonne Justine, je vais prendre des

notes.

VITRE.—On appelle vitre une feuille de
verre mince dont on faitdes carreaux de
petites dimensions pour fenêtres, cloi-

sons, etc. C'est un article bon mar-
ché et très fragile, (fig. U). Lorsque
la vitre est plus épaisse, elle prend le

nom de verre double :—Un panneau,
un carreau en verre double. On em-
ploie le verre double aux mêmes usages
que la vitre, mais il est plus solide, sa
qualité supérieure et son prix plus éle-
vé. Les carreaux qui sont à vos fenê-
tres sont en verre double,

(a) GLACE.—On appelle glace une
lame de verre poli qui peut atteindre
de très grandes dimensions. L'épais-
seur normale des glaces varie entre 6
et 12 millimètres (2 et 4 lignes). .Les

«

FIO. 14.—Vitres.

FIO. 15.—Glace de devantnre.
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FIG, 16.—Armoite

glwes sont l'objet d'une fabrication très soignée, à l'aide de
produits très purs. Elles sont assez solides, ainsi que Monsieur
a pu en juger en évitant un bris onéreux et dangereux. Il
n'est_pas aujourd'hui un seul magasin un peu luxueux, à Paris'"' on ailleurs, qui n'ait une ou plusieurs glaces à

sa devanture. Vous avez failli briser une
glace et non une vitre, (fig. 16).

(b) QLACE.—Les miroirs prennent aussi com-
munément le nom de glace. Tous, ou presque
tous les appartements de Paris sont ornés de
glacta. Vous avez dû remarquer que la plupart
des écriteaux annonçant des locaux vacants
étaient ainsi conçtts : "Appartement, orné de
glaceê, à Ipuer." Cela veut dire que les che-
minées de chaque pièce sont surmontées de
grandes glactê, ou miroirs, richement encadrés
et fixés au mur à demeure.

—Y a-4-iI une différence entre une glace et un miroir? Je
veux dh-e, peut-on indifféremment employer l'un ou l'autre terme?

,

—Oui, Monsieur, on peut indifféremment employer l'un ou
I autre terme. Cependant, à Paris du moins, on fait une distinc-
tion assez subtile. On appelle toujours glace
le miroir de grande dimension, fixe et non
portatif :—I.^ glace du salon ;—l'armoire à
glace,etc. {Rg. 16-17). Mais la ytecc qui peut se
tenir à la main (fig. 18) on qui peut aisémer.t
se déplacer, ou qui est placée sur un meuble,
toilette ou autre, ou qui, montée sur un cheva-
let ou sur un pied peut s'incliner on pivoter,
tous ces appareils refléchisseurs sopt ordinaire-
ment nommés «uroirj.. Mais, je le répète, on
peut sans faute, sans équivoque dire l'un pour
l'autre. Excepté toutefois lorsqu'il s'agit
d'une pièce ancienne, antérieure à l'époque
relativement récente où le prix des glaces a
démocratisé le miroir. Alors, le nom qui
t'impose est

Fia. 17. -Glace ou
miroir dit 'Payclié".
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MIROIR.—Avant la vulgarisation des miroirs en glace on ne se

servait que des miroirs métalliques, à surface soigneusement

polie. Il en existe encore de nos jours et l'on en labiique même

de temps à autre en or ou en argent. On comprend qu'en pré-

sence de pareilles pièces on ne peut user du mot g'ace, qui

n'a prévalu qu'à cause de la matière nouvelle employée ^lour la

fabrication des mirnirs .

—Ce que vous dites, Justine, est plein de sens. Mais puisque

l'on appelle glace, indifféremment, le miroir qui est sur ma che-

minée et le panneau transparent sur lequel je me suis si rudement

heurté tout à l'heur , comment devrais-je m'êxprimer si j'avais à

commander par écrit une glace comme celles qui sont à la vitrine

des magasins, pour ne pas m'exposer à recevoir une glace-miroir ?

—Vous demanderiez simplement

une glace sans tain.

—Ah ! je comprends ce que vous

voulez dire. L'autre est une glace

ÀRinée.

—Parfaitement. Mais, Monsieur,

me permettez-vous de relever deux fautes que vous venez de

commettre ?

—Je ne vous le permets pas, je vous en prie.

—Vous dites; Je comprends ce que vous voulez dire. Nt me

suis-je pas exprimée clairement, et vous ai-je obligé de deviner

ma pensée?

—Vous vous êtes expliquée très clairement.

—Alors, vous avez compris ce que j'ai dit et non ce que j'ai

voulu dire. Déclarer à quelqu'un que l'on comprend ce qu'il veut

dire et non ce qu'il dit, c'est lui faire entendre que ses explications

sont confuses et que vous suppléez à la pauvreté de ses expres-

sions par votre intelligence.

—Ce qui, je le comprends maintenant, serait impoli ou imper-

tinent.

—RigOOTeusement, oui. Mais rassurez-vous. Monsieur, il y a

tant de Français, et non des moindres, qui commettent cette faute,

que personne ne songe à y voir malice.

F». 18.—GiRCe ou miroii à main.

liJ
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—N'importe, Justine, je vous sais gré de me l'avoir signalée.
Mais vous m'avez parlé de deux fautes. Quelle est la seconde?
— .us avez dit la vitrine des magasins. Vous avez sans doute

voulu désigner l'espèce de caisson dans lequel on expose les mar-
chandises à la vue du passant?

' —Précisément.

—Eh bien, ce n'est pas une vitrine. Son nom est : La montre.

MONTRE.—La montre est l'espace ménagé derrière la glace pour
exposer les divers articles offerts en vente à l'intérieur du ma-
gasin, pour attirer les regards des passants et éveiller leurs con-
voitises. Un grand nombre de personnes, je le sais, nomment

O

Fio. 19.—Montre.

cela la vitrine, mais c'est une impropriété. Le terme exact, c'est
la montre, (fig. 19) à moins que l'espace servant à cette montre
ne soit tout petit. Dans ce cas, vitrine serait bien employé.

Je dois ajouter, cependant, que certaines montres sont formée»
de compartiments, de caissons, de cases, d'étages superposés ou
juxtaposés. Ces compartiments, caissons, cases, étages prennent
alors, individuellement, le nom de mtrine. On dit, dans ce casr
les vitrines de la montre sont richement garnies, (fig. 20).

VITRINE.—Sorte d'armoire ou de caisse vitrée, laissant voir les
objets qu'elle contient tout en les protégeant contre la poussière
et contre la tentation des voleurs, (iig. 21). On jugera de la
différence qu'il y a entre la montre et la vitrine par cet exem-
ple: Vous entrez chez un bijoutier: — "Monsieur, je désire u»
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bracelet à maiUes, en or et platine. Je n'en vois pas dan» la

montre; en avez-vous dans vos vitrines?

Les marchands de cigares, les confiseurs, les épiciers, etc., ont

tous des vitrines sur leurs comptoirs; mais les spécimens placés

à la devanture sont dans la montre et non dans la vitrine.

Les caisses de verre placées à la porte des dentistes, exposant

des pièces diverses, sont des vitrines. Les vitrines servent égale-

ment pour abriter de menus objets. Les vitrines affectent toutes

les formes. Elles peuvent ressembler à une boite horizontale, plate

ou bombée, ou à une armoire.

via. ao.—VitriBM de la montre;

Fie. ai.—Vitrine,

VITRAIL.—C'estnne grande fenê-

tre d'église, généralement garnie

de verres de couleurs enchâssés

dans des rainures de plomb ou de

métal, affectant des images géo-

métriques ou offrant des tableaux composé».

Dans les palais et dans les demeures somptueuses, le vitrail

prend le nom de

VERRIERE.—Ce ne serait cependant pas une faute d'appeler

verrières les vitraux d'églises, et vitraux les verrières des palais.

Apprenant la mort d'un homme politique canadien qui avait de

nombreuses relations en France dans le monde des affaires, M.

Laurent résolut de payer un tribut à sa mémoire en publiant sa

biographie et en la répandant dans certains milieux. II s'adressa

à une agence qui lui procura un rédacteur.

—Monsieur, dit M. Laurent, je voudrais faire écrire un pam-

phlet.

—Je suis à vos ordres. Veuillez me fournir les notes néces-

saires et me donner des indications précises.
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—Voici les notes.

propres. Veuillez doncLTele q^v^re^LT^r' '""

par panmhlet.
^ entendez, en français,.

Tnfc7e"«erÏÏ:i,S^n„':„t'-^^^^^^^
Louis Courrier «ut le oln.^ïï;^ !. "" '''"°"»' P»<^-

Rocheforts-esT^e;:.^;^!'^^'^^"^'-^^^^^^^ ^Tbrutal, plus grossief, plus passionnleT^^s^;:;"" '" """

le g^r. d'*crit,!;r^s^-i"t^i2te"°dë',r''°"' '*"''"'' ""'

—Ah I il n. .- v .
™Pf™e de 16 ou 32 pages environ.

son fontenuT.'XTantr'r "' "^ '"*"""°" *' ^ <^
s'appelle

™"'^"' " ""* ^°"s -«"nm" pamphlet

'dSe"^7d?u:rt^rcalrr;r' ^'-"^ "^ -
de deux ou trois feuuL nK^ u" ^"'^™'' =«t-à-dire

STsîïES^c '" '""• -" ''« * -
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du personnage en question. Maintenant, vous plairait-il de traiter

pour moi avec l'imprimeur, de façon à me d*arr«»ser eomplèW-

ment de tout souci à cet égard?

—Si vous le désirez.

—Cela m'obligera. Mai» vous voudrez bien me soumettre votre

travail avant de le livrer i l'impression... Il m'en faudra cinq

cents copies, et je voudrais les avoir le plus tôt possible.

—Cinq cent» copie» I

—Oui. Cela parait vou» étonner?

—Il y a de quoi. Je ne puis me charger de copier mon travail

cinq cents fois.

—Mais je ne vous demande pas de copier le travail cinq cent»

fois. Je vous prie d'en commander cinq cent» copies i l'impri-

meur.

—Ah ! parfait, vous désirez cinq cents exemplaires et non cmq

cents copies. Vous serez sati»fait.

—J'ai encore employé un terme ambigu, n'est-ce pas?

—Pas ambigu, mai» tout i fait impropre.

COPIE.—Dan» VaçiKt, c'est la reproduction manuscrite d'un

écrit. Me demander une ou plusieurs copies de mon travail,

c'est me demander de le copier une ou plusieurs fols. On ap-

pelle encore copie la feuille volante sur laquelle un écolier écrit

le devoir qu'il remet au professeur. De même le manuscrit ou

le texte que l'on confie au compositeur pour en tirer un im-

primé.

EXEMPLAIRE.—En termes d'imprimerie et de librairie, Vexem-

plaire est la pièce finie, l'unité, la feuUle, la plaquette ou la

brochure. On la reproduit, c'est-à-dire on l'imprime, on la tire

à un nombre convenu A'exemplaires. Si vous avez à demander

à un libraire plusieurs unités de la dernière nouveauté, vous ne

lui direz pas : "Envoyez-moi six copies du roman de X...," mais :

"Envoyez-moi six exemplaires." Autrement, s'il prenait votre

ordre à la lettre, il serait capable de faire copier à la main six

fois l'ouvrage demandé.

—Diable ! s'écria gaiement M. Laurent, cela reviendrait cher...

Je vous remercie de m'avoir mis en garde contre une pareille
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—Quelle collection?

—Mais pour vous faire payer

^^4 drsTlXui.''- "^"^ '"^"' '"•" ''*•" «cor.

-. ^« ^'m^lg^r*'
"^""*' ^' -"' ^- <«• "en vouloir „„

«inSAîe'ltSZ ,r„,t l^;nt ^°"' -«
c'est rnie grave erreur.

"" **" fo//«/<i.r, mais

^'Îu'i'fuf™,-;;^,;^;:" ;;'"^^
qui désignai autrefois ce-

nomme r.r.XrSLenï''"^?''" " '""«ionnaire se

<ie celui qui recueille^ f^^^te" «T V''
""'"'""""'*

"^^me^ur^Lt'Ûltur '^•'""'"' '* '^•'«•vrement d'une

ou pour un'arr:Src?den";i1 ^4' ,':-'"'"''""-
a une collecte le font san, ri.„ 7 ^"' '°"'"ivent

Vous pouve. donc"er ; tZ^! ?"' ' *"" <*'«-•
«lui qui recueille le^oduiî d'^^JT"" •"" '*^'«"''

dans ce cas.
" """""' ""^'s uniquement

fa.^1!a":;.^°™""'
*'"-^"^ "- PO" vous inviter à venir vous

po;:Te%r„r''™"'=
"''"'"

'^'' - ^^—-vous à moi

-t^ .s empio,^ ^,,^ rL%t;::rr; ~"' "°"-

ie vien:ï;„'diqtrt":;-'/rr: "^^^ " '«^ ''^'""'- <•-

**, dans celui'que' ^o!!: XCel"'
""^ "" """' " "^ ''^ i^-
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COLLECTION —C'est une série ou un recueil d'objet» qui ont

du rapport enwmble. Une collecth» de tableaux, de médaille.,

de livre», de journaux, etc.

Le» hommes chargés de percevoir les compte» pour les banque»,

les commerçants ou le» particuliers se nomment;

QARÇONS DE RECETTES,
ou
ENCAISSEURS,
OU
AOENTf. DE RECOUVREMENTS.
—Merci de votre leçon, Mon»ieur, vous pourrez la charger au

compte.

—Je n'en ferai rien. Mais si je devais suivre votre avis, je ne

la chargerai pas, j'en ajouterai le prix au compte.

Séduite par l'élégance de la montre d'un

fitit magasin de nouveautés, M. et Mme

Laurent ae décident à faire quelques achats.

—Je voudrai» six paires de bas, demande

M. Laurent.

Le marchand questionne rar la couleur,

la matière, la pointure et présente à «on

client l'article demandé : des bas.

BAS.—Ce sont des fourreaux de fil, de coton, de laine

ou de soie qui couvrent, eu les moulant, le pied et

o. ...-Bu. la jambe, (fig. 22).

—Ce n'est pas cela, dit M. Uu.-ent un peu inquiet. Je veux

des petits bas ne montent pas plus haut que le mollet.

—Alors, ce sont des chaussettes qu'il vous faut. .
.
En voici.

Monsieur.

C'est en effet ce qu'il désirait.

CHAUSSETTES.—Les chaussettes sont des demi-bas que portent

ordinairement les hommes et, l'été, les enfants lant qu'ils sont

encore en jupes, (fig. 23). Au Canada, on désigne les chaus-

settes sous le nom de chaussons, mais M. Laurent apprit plus

tard la différence qu'il y a entre ces deux objet?,
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CHAUSSON.—C'est une chtuuure en étoffe, en feutre ou en
fourrure, qui enveloppe le pied piKleuui le 6aj ou ta chouuMt
et qui ne dépasse pas U cheville. U. chauuont n'ont pa> d«
semelles, ne se portent qu'à l'intérieur et tiennent lieu de pui-
toufles chet les vieUUrds et les valétudinaires, (fij. 34.35).
Lorsque M. Laurent eut reçu ses chaussettes, il dit:
—Il me faudrait aussi une demi-douzaine de col».

Le marchand atteicnit quelques boites contenant des faux^coU
de différentes coupes.

—Non. Je n'ai pas besoin de collets, je vous demande des col».—Des cols? mai» en voilà.

dé^]îr"'
'"'' '" *' ^"'""' •" ''"«"«"» "» lui l'objet qu'il

—Mais, alors, ce sont des cravates qu'il vous faut.

FIO. 14 —
MaMon d'In-

térieur.

no. M.-riu.<a>I,

C'était effectivement ce que voulait M. Uurent. qui fit loa
emplette et qui corrigea ainsi son vocabulaire:

COL ou FAllX.COL.-Pièce en toile ou en coton «npesée qui
entoure le cou et qui se fixe à la chemise. Lor«,ue cette piL
fait partie de la chemise, c'est le col. Lorsqu'elle est mobile, c'est
le faux-col. (fig .a6).

POIQNET.-En terme de lingerie, on nomme poignet la bande
d étoffe, large ou étroite, empesée ou non, qui est fixée i l'extré-
mité d une manche de chemise, (fig. 27).

MANCHETTE.—C'est l'ornement de toile empesée qui se fixe
aux poignets d'une chemise, (fig. 28).

COLLET.—C'est la partie du vêtement qui entoure le cou et qui
se rabat sur les épaules. Lorsque le temps est piquant et que
1 on relevé le haut de ^n vêtement pour se protéger contre le
fro'd. cest le collet que Tou relève, (fig. 29-30-31;.

a j
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CRAVATE.-C>»t U ptrure «i étoffei varié... .le <livrr«, cou-

leur, et de divers» forme, qui .e noue ou .•.Hache auteur du

con, p»r-d»i«u«où p» r.

denoni U col ou I«

f«nx-col. (fig. S2)-

Mb!* m. Laurent n'a-

vait paa terminé te*

achat».

—J'ai vu à la devan-

ture, dit-il. de jolie» v«»-

te». VoUlcz-von» m'en
3 Fio. )«.-ll»Behflle.

montrer une r

—Noua n'avon» paa de veatcs. C'est

un vêtement qui ne «e porte plu» ; mai»

non» avona de joli» veston».

-Le nom m'est égal, répliqua M. Uurent. qui avait .«raison»

pour ne pas .'attacher avec entêtement au nom des objets. Voyons

vos veston».

Le marchand lui en montra de plusieurs modèles.

—Mais ce sont des gilets, s'exclama M. Uurent.

—Comment, de» gilet»?

no. >7.-ro<«atU tt col dt clMmlM.

FIO. J9.—Collet relcT*. no. 30.—Collet d'hmWl. vu;. 31.—Collet militftirr

—Je demande une veste sans manches, qui se met sous l'habit...

Comme ceci, dit-il, en désignant le vêtement qu'il portait et auquel

était accroché sa chaîne de montre.

Toujours patient et voyant qu'il avait affaire ri un étranger, le

marchand sourit discrètement en disant:
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ment que par leur ««r " ''"' """' '''^'"^ »"«^«-

II lui montra alors l'article demandé en disant :

Fio. 3j.—Ancienne veite
campagnarde.

'G- 34—Verte miUtaif«.

p wnipagnard*.

Pio. 30. -Gilet.

"i". 3:-GiIet de flanelle.

FIO. 35.—Ve«ton,

un vêtement a la fois de parure et d'utilité. II
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est garni de petits goussets dans lesquels on loge la montre, de

menus petits objets et de la monnaie, (fig. 36).

aiLET DE FLANELLE—C'est le nom qu'on donne au vête-

ment, sorte de camisole de laine fine, d'un tissage serré, qui se

porte sur la peau. (fig. 37)-

—Au Canada, dit M. Laurent, nous nommons corps, indistincte-

ment, toutes les sortes de vêtements qui se mettent sous la che-

mise.

CORPS.—En terme de mercerie ce mot n'est pas français. On

désigne ce que nous appelons cOTps par le mot

TRICOT. C'est un tissu à mailles serrées et élastique, en soie,

en fil, en laine ou en coton, dont on fait des vêtements de

dessous, (fig. 38, 39).

Lorsque M. Lau-

rent c t reçu ces ex-

plications, il s'excusa

auprès du marchai: l :

—^Je vous demande

pardon de la peine que

je vous donne, mais je

viens du Canada où

ces pièces de vête-

ments portent des
Fio. 39.—Tricot (swe»tet).no. 3&-Tricot (corpa),

noms diffiirents.

—Vous n'avez pas besoin de vous excuser. Monsieur, répondit

le marchand. Si j'allais dans votre pays, je commettrais inévito-

blement les erreurs que vous commettez ici, et j'aurais besoin de

l'indulgence de vos marchands, qui, j'en suis convaincu, ne me la

refuseraient pas.

Ces paroles courtoises mirent M. Laurent à l'aise, et il de-

manda au marchand, à titre de service :

Pourriez-vous, Monsieur, me céder une étampe de cinq sousî

Comme le marchand le regardait d'un air interrogateur, M. Lau-

rent expliqua:

—C'est pour étamper une lettre.

—^Etamper une lettre?
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Voyant qu'il n'était pas compris, M. Laurent alouta:
-Je prononce mal, sans doute; peut-être devrais-je demanderune estampe?

Et M Laurent tira de sa poche une lettre sous enveloppe dont
la suscription était écrite.

Le marchand devina:

—Ah! un timbre^postel... Avec plaisir. Monsieur.
Ce nouvel incident permit à M. Laurent d'ajouter ce qui suit àSCS notes ;

ETAMPE.-C'est une piè« de fer, gravée en creux ou en relief,

u TA P ""= ''" «""Preintes sur les métaux, à froid et àchaud. On appelle également étampe >-... outil de forgeron de
'

IZT' 'h' r *""/ ""'" •""*• '' ™" "«' pas franUissous forme de substantif. C'est un temps du verbe étamper

^]-tTl^^r'''.*'-~?'T ^"' "" '"^ ^^'"^' à l'aide deetampe, dans du métal. Le marcchal-ferrant qui pratique destrous dans un fer à cheval fait un étampage.

ESTAMPE.—C'est une image imprimée d'après une gravure sur
cuivre, sur acier ou sur bois.

ESTAMPER.-C'est imprimer en relief ou en creux sur du métaldu cuir, du carton, du papier.
'

Les couvertures de livres pour distribution de prix, les plats de

rZ't
°""'/'«"^'°"^ °" <!•'">''« ornements, les chiffres en

I^L^ l™ ^"'"' '" '" ^P^" » '=««. «"=- sont de»estampages faits à l'aide d-élompes ou matrices.

^tl'*^''!,''''r'~^'"'
""* '"''^ ^^ ""•"•«> floi se met sur des

brevets des hvres, des lettres, etc. Ce cachet rouge ou or qui
est applique sur les certificats délivrés aux étudiants à la finde leurs études, ou sur certaines pièces administratives, est une
estampille. C est aussi, par extension, la signature ou la marque
qui atteste

1 authenticité d'un ouvrage, d'un produit, afin d'en
prévenir la contrefaçon.

TIMBRE.POSTE,-C'est U marque imprimée que l'on colle sur
les lettres pour les affranchir. Se nomme timbre tout court
.orsquil ne peut y avoir d'équivoque possible. Exemple: —

nf;c
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(Sous"Mettez un timbre sur cette lettre et jetez-la à la boite,

entendu boîte aux lettres).

Pendant que M. I^urent recevait ces explications, madame

examinait les vitrines. Elle découvrit des jouets. Désirant faire un

cadeau à la fille de sa concierge, elle demanda en désignant l'objet

qu'elle avait choisi :

—Quel est le prix de cette catin?

—Huit francs ($i.6o) toute habillée et 5 francs ($1.00) nue.

—Donnez-tn'en une habillée.

Et pendant que le marchand

enveloppait l'article :

—Me permettrez-vous. Mada-

me, une petite observation ?

—Certainement.

—L'article que vous venez de

choisir n'est pas une catin, c'est

une poupée.

CATIN.—Se dit d'une personne

de mauvaise vie. Pour dési-

gner le jouet favori des petites

filles, catin s'emploie pour \me

poupée laide, informe et d'un

prix ne dépassant pas quelques

sous. La catin est la poupée des

enfants pauvT^8; c'est un jouet

vulgaire, en carton-pâte, nommée aussi poupard;

catin est souvent faite de chiffons ficelés.

POUPEE. C'est le jouet fini, parfois très luxueux et très cher.

(fig. 41). On saisira mieux la différence qui existe entre ces

deux termes par un exemple: Deux petites filles, une riche et

une pauvre, jouent dans un jardin public, ta première, avec la

cruauté de son âge, dit à la seconde : — Moi, j'ai une belle pou-

pée; toi, tu n'as qu'une catin. — Et c'est vrai.

BEBE.—Certaines poupées sont désignées dans le commerce sous

le nom de bébfs. Cfs jnuets diffèrent des autres par la fabri-

"

cation. Le bébé a la tête plus grosse et un visage d'enfant; le

lË,'^,,,,-^

Fiti. 40.—Catin ou
poupard,

pia.4i.-Foupét

(fig. 40) la
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corps a., heu d être fait d'étoffe ou de peau, bourré de son oude scmre de bois (appelé ici bran de s^) est fait de cr.„?pate vernissé et a les membres articulés O d nairtm^^M ;bébés ferment les yeux lorsqu'on les couche horizol e^nt-Is d,se„t pa^a et maman à l'aide d'une soufflerie int
^ û

et *^t '1' ^"' '" '"'"perçants. Appeler poupée un «L*.*<• une foupec. est une erreur très légère. Ce n'est ^^s unt

-Ce qui veut dire, observe Justine, que Monsieur la trouve
bonne, alors qu'eUe pourrait être mauvaise.
-Je la trouve excellente. M?.is je suppose que votre observation m'avertit d'une nouvelle faute.

observa-

v»;;; «^r1?!!lV*
™'™ "* *'''"'•

• •
°'="»"'' « -J"* ie viens devous servir n est pas une soupe, mais un potage.

^^^rl^ '^"^ "' ™ "™"' ""P°'* de bouillon gras ou

per
.
Une joe^e grasse, une soupe maigre.

de ^uiUon gras ou ma.gre, mais sans pain. Le pain est rXplacé par des pâtes ou toute autre sublunce a^^u^.^
tage gras, potage maigre.

"ncnairï
.
ro-

La soupe est plus démocratique. Les oauvn^ ^n. „. • . .
-vent que le contenu de la soupière ^oTaTe ^'e^^l Ttune soupe au pain très épaisse. ^ ' *

"oufr''v'*'ff"*^''^-^^-^"' «' ''^rvu de bonté,qm est enchn à faire le mal • - Un méchen, homne
^

Qu. exprhne la méchanceté: _ Un regu,! méclum,
Qu. est n,alicm,x, mordant ; - Un écrivain ntéclumt
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Qui est désagréable, fâcheux, mauvais en son genre: Un mé-

chant écrivain.

Bien que dans certains cas méchant soit synonyme de mauvais,

il faut se garder d'eroployer l'un pour l'autre.

Ainsi une chose désagréable ou -uisible est mauvaise, elle n'est

pas méchante. S'il pleut ou s'il vente, on doit dire que le temps

est mauvais, non que le temps est méchant. Si le potage ou la

soiq» a un goîit de fumée, on dit qu'il est mauvais, qu'elle, est

maufau;, non qu'il est méchant, qu'elle est méchante.

Lorsqu'il s'agit de propos fondés désavantageux à la réputa-

tion d'une citoyen ou d'une entreprise, on ne dit pas : il court de

méchants bruits, mais il court de mauvais bruits. Les méchants

bruits seraient des propos calomniateurs.

MAUVAIS, MAUVAISE.—Adj.—Mauraù, comme méchant, ex-

prime encore ce qui est désagérable, fâcheux, désavantageux,

dangereux : — Un mauvais esprit. — Une mauvaise nature. —
Un mauvais coeur. Mais il ne faut pas dire :

—

méchant esprit,

—

méchante nature, méchant coeur.

Ce qui est dqraurvu de qualité, de talent, d'habileté, de savoir-

faire, se qualifi.* de nfauvais et non de méchant : Un mauvais chan-

teur, un mauvais juge, un mauvais ouvrier. On conçoit fort bien

qu'un mauvais ouvrier, c'est-à-dire un ouvrier inhabile, peut être

un bon, un excellent homme.

De même pour exprimer un état de santé défecteueux, une fai-

blesse de la vue, une plante funeste â la culture, un chien har-

gneux, une mer très agitée, un livre dangereux, etc., on emploie

mauvais: Mauvaise santé, mauvaise vue, mauvaise herbe, chien

mauvais, mer mauvaise, mauvais livre, etc.

Substantivement.—Toute personne qui se plaît i faire le mal
ou qui se réjouit di le voir faire; tout ce qui indique la mé-
chanceté ou kl perversité se traduit pas méchant. C'est un mé-
chant, une méchante.

Le root méchant change de signification selon la place qu'il oc-

cupe avant ou après certains substantifs: De méchants vers,

une méchante épigramme, ce sont des vers, une épigrannne mé-

4

I:
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diocres au point de vue de l'art; des vers michantt. une épigranune
micHanle. contiennent du fiel, rendent odieux ou rJdicule celui
qui est attaqué.

M. Laurent a souvent besoin de faire des courses en voiture.
II a eu le soin de s'assurer les services du même cocher. II le
prend un jour et lui dit avant de partir :

—Il faut que j'aille aujourd'hui à Saint-Germain; mais avant
<.e prendre le train j'ai quelques courses pressées à faire, et vous
m'obligerez en allant vite.

—^Entendu.

M. Laurent fait ses courses. Celles-ci terminées, il remonte en
voiture en disant:

—Et maintenant, au dépôt.

Comme il a dit au cocher qu'il devrait aller à Saint-Germain,
localité historique située à cinq lieues de Paris, il croit que son
dernier ordre est suffisant.

La voiture se met en marche à une belle allure et s'arrête de-
vant un sombre monument.

—Eh bien, fait M. Laurent, qu'est-ce qui vous empêdie de
marcher?

—Nous sommes arrivés.

—Arrivés? Oii ça?

—Au Dépôt.

—Voyons, nous ne nous comprenons pas. Je vous ai dit de me
conduire au dépôt pour prendre le train de Saint-Germain.

—Ah ! vous auriez dii me dire à la gare. Vous m'avez dit de
vous conduire au Dépôt, et je vous ai conduit au d^t de la pré-
fecture, le seul dépôt que l'on connaisse i Paris.

Comme il y a des trains pour Saint-Germain toutes les heures
le retard n'était pas bien préjudiciable i M. Laurent. Il profiu
de ce loisir inattendu pour questionner son cocher et il apprit ce
qui suit:



BIOTiriCATION SU TOCABDLAIBX SI

DEPOT.—Lieu où l'on d^se des marchandises: — dépôt dt
papiers; où l'on met des objets en garage : — le dépôt des pe-

tites voitures; établissement public où l'on nourrit les mendiants
en les obligeant au travail: — dépôt de mendicité, etc. C'est

aussi l'endroit où l'on dépose, i la Préfecture de police, im-
mense poste central, toutes les personnes arrêtées en attendant

que les juges d'instnilion aient statué sur leur compte.

Lorsque l'on veut se rendre à l'un de ces dépôts on le désigne

«pécialement : — "Conduisec-moi au dépôt des cristalleries de
Baccarat." Mais à Paris, lorsqu'on dit Dépôt tout simplement, on
Bous-entenil toujour.s le dépôt de Préfecture.

<1ARE.—Point de départ ou d'arrivée d'une ligne de chemin de
fer. II peut y avoir d'autres gares sur le parcours de la ligne.

Les gares sont des constructions en partie couvertes, possédant
plusieurs voies de garage et ayant à leur disposition un matériel

roulant suffisant pour former des trains supplémentaires ou
ajouter des wagons en cas de besoin. Les gares ne sont établies

que dans les localités importantes, (fig. 43).

STATION.—Les stations sont de petites constructions devant les-

quelles les trains font des arrêts de courte durée. Situées dans
les petites localités, elles servent à abriter les voyageurs. Là,
on leur délivre des billets de parcours. Elle's n'ont pas, comme
les gares, de wagons ni de locomotives disponibles, (fig. 43).

Si un Canadien, attardé dans une petite localité, en France, de-
mandait où est le dépôt, on lui répondrait par une question :

I
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—Le dépôt de quoi?

—Le dépôt pour prendre le train de Paris.

—Ah I bien. C'est la station que vous voulez dire.

Et on lui fournirait te renseignement, mais on dirait alors !•
ttation et non la gan:

M. Laurent vient d'assister à une audience de la cour d'assises.
Le défenseur, Maître X..., éuit une des célébrités du barreau.
Grâce à un plaidoyer émouvant et savant, il avait réduit l'accusa-
tions à néant et enlevé un acquittement.

M. Laurent fait part de ses impressions à sa femme:

vto. 43.—Statloa.

—Non, tu ne peux pas t'imagnier comme 14 a bien avocassé-
cette cause-là! C'est au point que le discours de l'avocat de la
couronne et la charge du juge n'ont produit aucun effet sur les
jurés... Justine, fit-il en s'interrompant, comment nomme-t-o:i
ici celui que nous appelons

AVOCAT DE LA COURONNE - c'est-à-dire celui qui est chargé
de soutenir l'accusation ?

AVOCAT GENERAL
ou

MINISTERE PUBLIC.-Cette fonction est remplie par le pro-
cureur général ou par un de ses substituts. Le ministère public
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«it la magistrature établie pris de chaque tribunal pour requérir

l'exécution des lois au nom de la société. L'avocat général

poursuit le crime au nom de la vindicte publique.

PROCUREUR aENERAL.—C'est un magistrat supérieur qui

exerce les fonctions de ministère public prés de la Cour de

cassation, la Cour des comptes, les cours d'appel.

PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE.—C'est un membre du

parquet, qui exerce les fonctions de ministère public près les

tribunaux de première instance.

PARQUET.—On appelle parquet l'ensemble des magistrats qui

composent le ministère public.

SUBSTITUT.—C'est le magistrat chargé de suppléer, de rem-

placer au parquet le procureur général ou le procureur de la

République.

Lorsque Justine eut fourni ces explications, elle ajouta:

—Puisque vous m'autorisez à corriger vos erreurs d'expres-

«ions, permettez-moi d'en relever trois dans ce que vous venez de

dire.

—Allez, Justine, ne vous gênez pas.

—D'abord, il faudrait bien vous garder, si vous vouliez com-
plimenter maître X . .

. , pour son plaidoyer de dire qu'il a avo-

casti. Au lieu de le complimenter vous lui feriez injure.

AVOCASSER.—C'est le fait d'un mauvais avocat, obscur, ba-

vard, maladroit et empathique.

—Alors comment faut-il dire?

—Il faut dire

PLAIDER.—Plaider, c'est soutenir une cause en justice. Si vous
voulez indiquer la qualité du plaidoyer, vous avez à votre dis-

position le choix des adjectifs ou des adverbes : — J'ai entendu
un bon, un excellent, un médiocre, un mouvais plaidoyer.

—// a bien, tris bien ou admirablement plaidé.

—C'est parfait, Justine, je raye avocasser de mon répertoire. .

.

Et la seconde faute ?

h
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«v« méthode présenunt une ceftaine longueur et prononcédevan un auditoire. Quand le, discour. nW qu'uneSe
htns. de, Aoro»iw« ou de, proclamalioni

*«n*î^"^'°M'î~^""
*'""" "" «fenre familier prononcé de-vant un auditoire peu nombreux.

e^tr>et'cS; '" '"" """" '™' "^*"' »" '»"'

rhétorique par lequel on publie verbalement un fait *Sn«ttou de, projet, d'intérêt général.
«compjl

le!Cr !,"
"^"""^ ""' "• P'"' '°"«« haleine il, n«iL»le nom de discours proprement dit,. Leur compoiitionSTÏ

, mise en oeuvre d'un art plu, raffiné, qui s'ap^uTî
4^^**'**

RHETORIQUE.-C'est.à^ire l'«n«mble de, précn*..
vent guider l'otateur.

>»-lwa

U rhétorique oonçrend troi, partie,: Vin«tMi«,.
tiOH et l'éloeutùm. ^^^'
INVEN-riON. (D-C'est la partie de la rhétorique <de rechercher ce que l'on doit communiquer iVum

à-dire les idées que l'on m propose d'émettre, les aj
preuves que l'on emploiera pour convaincre les ai

Lç^Wail de l'invention comprend :

T L'étude à fond du sujet
;

3. Le choix de, preuves;-
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3. L'examen des moyens propres i émouvoir ; ce que les incieni

rhéteurs ripelaient les patsiom;

4. L'observance des procédés qui doivent gagner ta confiance

de l'auditoire; ce que l'on appelait les moeurs.

DISPOSITION, (la)—C'est la partie de la rhétorique qui im-
pose l'ordre à donner aux différentes parties du discours. Un
discours très complet se compose de sept parties: Vtxorde, la

profjsitUm, la divition, la narration, la confirmation, la réfu-
tation et la péroraison.

EXORDE. (1').—C'est le début du discours. Il n'est soumis qu'à

une seule règle, la convenance, l'adaptation de ses termes au
sujet i traiter et à l'auditoire.

Il y a six sortes d'exorde: i.—l'exorde simple, qui est toujours

préférable; 2.—^l'exorde par insinuation, à l'aiide duquel on se

glisse dans l'esprit des auditeurs ; 3.—l'exorde grave, qui annonce
an sujet élevé, noble, calme et ferme ; 4.—l'exorde pompeux, qui

convient i IViraison funèbre ou au panégyrique
; 5.—l'exorde ex-

abrupto, par lequel on entre de suite au coeur du sujet; 6.

—

l'exMile tiré d'une circonstance fortuite.

PROPOSITION, (la)—Ce n'est que l'exposé, le sommaire du
sujet que l'on va traiter.

DIVISION, (la) — C'est l'énumération des matières qui vont être

abordées, dans l'ordre où elles seront traitées. La division doit

être entière, distincte, progressive, naturelle, c'est-à-dire qu'elle

doit embrasser le sujet dans son ensemble ; séparer nettement

les diverses parties des unes des autres; aller de la partie la

moins importante à la partie la plus importante, et être fondée

sur la nature même des choses.

NARRATION, (la)—C'est le récit qu'il convient de faire à l'au-

ditoire pour l'instruire de la cause que soutient l'orateur. La
narration doit être brève, très claire et aussi intéressante q«e
possible.

'confirmation, (la)—C'est l'exposé et le développement des

preuves venant à l'appui de la thèse développée et soutenue par

l'orateur. C'est la partie capitale du discours et il importe d'en



tirer gr.nd effet en dérotilmt le. preuve» dani Tordre où Ion.uppoM quelle, frapperont le plu, vivement r.uditoire U.plus concluante, m réwvent pour le« «Icrnière.

REFUTATION. (Ia)._Elle a pour .,bjet de renverser les preuve,
apportée, par I adversaire, et de montrer qu'elles sont mal fon-
CKS,

PERORAISON. (l.)._C-e.t la conclusion du .liscours. Elle se
convose de deux parties: ..-La récapitulation de toute la
substance du discours; a.-L'actIon oratoire sur l'auditoire
peur émouvoir les coeurs ou exalter les imaginations. C'est la

t^v^illé^"
* '''" '""'"'" " ""* "I"' ''™' *•" '• P'"'

nnlr'iV "'f
°"" "• '^"f«™«"« «»» ce» »ep» partie, ou .eptpomt,. Selon le sujet, on peu. et on doit même eromettre pt

ELOCUTION^ (l').-^>st 1. p„,i. ai la rhétorique qui trait.

«Jr .rrîre,'d7«r
'" '^'^' •»' " '"** ^ ^"' '»

^•.T"*'"!. ~"'V™ ^' ^'""«- J« m'aperçois qu'un dÎKour,

^,.'1 f".l"*."
""^ * composer qu'on le croit chez nous, etqu II faut bien des qualité, pour mériter le titre d'orateur

.ui^iifIV!.!!'
*' •'"'""'• ^' **'• *«"• ••" "°" <•'<»•«««"•. il ne

i,« IT/ ""?*"' "" '""°"'' "*"« P"^"*: " f»W d'au-
tres qualités acquiMi et naturelles.

de ^ihon, U faut de la voix, de l'élégance, de la «juplessede l'éducation, de la pré«nce d'esprit eVdu ,..;g-fTOrd
'

Mau ]'ai été entraînée dans une digression; laissei-moi me re-

^^'f **
Z"\ ^'" """"'" '" '""™ ™"**' du discours.

sT^"'"*'
^'^°^'- ^ """"• <"« plaidoyer ou de .é^ui-

ORAISON FUNEBRE.-C'est le discour, prononcé en l'honneurd un mort rflustre et par lequel on fait l'éloge du défunt au poin1«

chr^^nés'" " **"^'''' " '^^'^"' <"c »«' vertu.
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PANEaVRIQUE.—C'est le ducours prononcé 1 la louange de

quelqu'un, mort ou vivant.
, j'^^^,^^^

APOLOQIE.—C'est Uh discours ayant pour but la justification

des actes ou ilc la conduite d'un personnage.

SERMON.—Le sermon est le discours prononcé en chaire, dans

le but de propager le» vérités de la religion et d'exposer la

doctrine.

PLAIDOYER.—C'est le discours prononcé à l'audien^ l- ce i-«

de justice par un avocat pour défendre une cause. : i . -ei.s,

on dit également

PLAIDOIRIE.—Mais on doit donner la préfér' iil. ;i i premier''

expression. La plaidoirie est plutôt l'art de ;
iii.ier li k- |ila

doyer l'action. Au mot flaidoirie, Littré dit p.-.ii'. fmfrs-

jion de falider, 2.—Action de plaider. Et au mot p' iHiri-. il

4>t: Discours prononcé devant un tribunal pour soutenir le drni

d'une partie. Il n'y a donc entre ces deux termes 11^11.1 m-
perceptible nuance qui pourrait s'exprimer ainsi: "Je si.ii entré

<)ans le prétoire au moment où l'avocat commençait sa plaidoi-

rà ; il a prononcé un plaidoyer magnifique." La différence, on

le voit, est très subtile. Elle existe cependant, et 'les puristes font

la distinction.

REQUISITOIRE.—C'est le discours que prononce le ministère

public devant un tribunaL II énumére les griefs de ^l'accusation,'

met en relief les méfaits de l'accusé et requiert contre lui, au

nom de la société, les peines édictées par la loi.

Quant au discours que prononce le juge après la clôture des

.dânts, après le plaidoyer et le réquisitoire, ce n'est pas ta charge,

jinsi que vous l'appelei, c'est le résumé.

CHARQE.—En termes de palais, la charge est l'ensemble des dé-

clarations et des témoignages contre l'accusé. Le témoin à

charge est celui qui dépose en faveur de l'accusation. Le té-

moin à décharge est celui qui dépose en faveur de l'accusé. Le

réquisitoire de l'avocat général est une charge.

RESUME.—Le résumé du juge, président le tribunal, n'est et ne

doit être que la récapitulation des divers témoignages entendus.
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«tr?'^!^^™" " '"™' <•» «'»«<="''"»" ou tracerait u^hgne de conduite aux jurés manquerait gravement à son devoir

et In^"'
''™"°""."' ""'"*='• "»" « "•«« P" lui qui juge

d-;pi:r;rnrr "^ - '^•^" "- '°- --«-«-

ïruSs^:~nnr ''- -'-'' ^•^--- "-«--^

Un so.r que M. Uurent avait une longue et urgente corres-pondance a expédier, il lui arriva un fâdSTx acXt il «,«ampoirle électrique qui éclairait son bureau. Il ap^a W„"et la pria d aller sans reUrd acheter une'lampe avecTdieS«ne mèche, un abat-jour, et de l'huile de chXm '

jouTi't une mX.'"''- ""'""'J»"^'
'^"d" J-stine, un abat-

.r il " ' "*" ""' «cheminée de lampe et de l'huile decharbon, je ne sais de quoi vous parlez
»""*'«' ""'« "e

chaTt'^eT-ruiCrttn? " '"^' =^°- '^""^ ^'

e«:„XSr "' '^ '''"''"' "'^'''^ ^" -'' -
-Le globe de lampe existe; mais je doute fort que ce soitobjet connu ici sous ce nom que vous désirez pui^ue vousT

du.t es tout a fa.t mconnu ici. Je comprends que c'est de l'huit

Z: dcTal: lî-

'""'^ ""^'^ «'Core'faudraVil^rvX qu lesorte de lampe désire Monsieur. Il y a les lampes carcel les

Je colza, et les lampes simplifiées, les lampes à pétrole dans kquelles on briile de l'huile de pétrole.

ch,Tl^"'
""• '^''°'*- ^°"' *PP*'°"^ "'» *" no"s de l'huile decharbon ma,s ,e sa.s fort bien que c'est du pétrole. Te me sui!laisse entramer par l'habitude.

•:• je me sui*
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—Alors, ce n'est ni une cheminée, ni un globe qu'il vous faut,

mais un verre.

Il résulta de ce petit incident que M. Laurent dut allonger la

liste de ses rectifications.

PETROLE.—Huile minérale provenant de sources ou nappe»

souterraines, situées sur divers points du globe, notamment en

Amérique, en Asie et en Russie. Cette huile est rectifiée et

livrée à la consommation i un prix beaucoup plus avantageux

que les autres huiles combustibles.

Il ya quatre sortes de lampes en usage en France: la lampe

carcel, la lampe modérateur, le quinquet, la lampe à pétrole. Dan»

les trois premières, on brille du colza, que les ménagères appellent

simplement huile à brûler.

CARCEL.—Cette lampe tient son nom de son inventeur. L'huile

est versée dans le corps de la lampe et un double piston, actionné

par un mouvement d'horlogerie disposé dans le culot, fait mon-

ter lentement l'huile destiné à l'alimentation d'une mèche en

forme de tube glissant entre deux cylindres qui la moulent in-

térieurement et extérieurement.

La lampe carcel n'est plus en usage que dans les vieilles famille»

qui se cramponnent aux vielles coutumes et aux vieux objets.

Son prix, d'ailleurs, est relativement très élevé.

LAMPE MODERATEUR.—C'est une amélioration économique

de la lampe carcel, et qui lui a succédé pendant longtemps, c'est-

à-dire tant que la crainte exagérée du pétrole prohiba ce dernier

mode d'éclairage. La lampe à piston ne diffère de la lampe

carcel que par le mécanisme qui fait monter l'huile. Au lieu

d'un mouvement d'horlogerie mettant en marche une pompe

refoulante, c'est un piston, descendant verticalement dans le

corps de la lampe, qui exerce une pression sur l'huile à l'aide

d'une tige à crémaillère poussée par un ressort en spirale. Ce»

sortes de lampes tendent à disparaître pour faire place à la

lampe à pétrole, partout où l'on ne peut avoir le gaz ou l'élec-

tricité.

QUINQUET.—C'est une lampe sans mécanisme à double courant

d'air, avec réservoir d'huile placé plus haut que ta mèche. Le
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«o. 44—Vcm i boln

(ctaon4|Mtt«),

d« verfe àeZ^ l^f""' '» P'^'^^^"" ^"^ '« "<"" banal

appelle
^' "*""" ''"'• P»™' P""^'™" acceptions, on

M,i :Z
Pref«-»We, et cela de l'avis de beaucoup de Francis
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CLOBE.—Le globe de lampe est la sphère semi opaque, en verra

dépoli ou de couleur translucide, qui entoure le verre, (fig. 49).

Un jour Justine reçut la visite de son neveu, un bambin d'une

dizaine d'années, fort intelligent et fort poli. Elle le présenta à

M. Laurent qui accueillit très bien l'enfant, dont la mine éveillée

prévenait en sa faveur. II le questionna sur ses travaux d'écolier,

lui demanda où il en était en grammaire, en arithmétique, en géo-

graphie, en catéchisme, etc. La perfection toute relative des ré-

Fio. 49.—Gtobc de Umpc^

Fio. 48. — Vert» de lampe
A pétrole.

ponses de l'enfant lui causa un grand plaisir, et il congédia le ga-

min en lui donnant une petite tape amicale sur la joue et en lui

mettant dans Jes mains une charge de fruits confits. Lorsqu'il

fut parti, il dit à Justine:

—Il est très gentil, votre neveu. Savez-vous que c'est un en-

fant de talent.

Justine se mit à rire:

—Oh ! Monsieur, du talent ! . . . Il faut attendre qu'il sache ce

que c'est pour lui en reconnaître. Il est intelligent, c'est vrai; if

IHÏ
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aj« aptihrf.,, il .st doué, stmlicux, j'en convins. Mais c'«

-Alors «Ja ne constitue pas le talent chez un enfant"
—Ni chez un enfant, ni chez un adulte.

pratique d'un art. Mais le talent n'est pas néctsZZ^l tpartage de ceux qui travaillent le plus ou'^ui s^^rTl^
^len echort a des êtres mieux doués que les autres, et qui omle plus souvent moins d'efforts à faire que leurs conc^rrênu

lent. Dire en France, qu'un écrivain, qu'un artiste ou qu'unartisan a du talent, c'est le placer parmi l'élite et lui éU^erune-orte de monument moral.

<iuTatt'a
";««".;'"' *"• '""""''''" ^''"'""' "°- «i-"»™

„1 V K .
*""' '"'"'"' »»* "fa"'s, et je vois quenous ombons dans l'exagération. Ce que vous aoniLz tolentnous l'appellerions génie.

^ ^"^^ *"'"'•

<1ENIE.-Le génie, c'est le talent porté à son plus haut périodeau plus haut degré auquel puissent arriver les facul^Tu-'marnes. Les hommes de talent sont assez nombreux Dh^n.erci
! mais les hommes de génie sont très rares "̂n ^o^l™

quelques unités par génération.
^'

Jurtine^"""'
*'" ^"" "" '"'"" ™^*«'' ^'"" ^"«"« dit i

.ou~'^ntz'"m'éve:«T^ " ""' '""' ^' ^"^ ^^ ^"'^ ''°™-.

laT^vemerf
*"""

' '""" ''"" '^'"''""^ '*"'-"" -»"« i'«i«*

—A huit heures.

—Je n'y manquerai pas.

M. Laurent, toujours aux aguets, intervint :
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^^onncz-moi donc ame cxpfication, Juitinc. Madame vous prie

«d'aller Véveiller et vous lui répoodez que vous ne manquerez pas

d'aller la réveiller. Quelle est la bonne expression

—Cette fois, Monsieur, j'ai corrigé madame sans m'en aper-

cevoir. Il y a entre ces deux expressions «oe nuance si subtile

que vraiment la correction serait excessppe. Cependant, la ques-

tion étant pos^, il vaut mieux employer révedler.

EVEILLES.—C'est ti««r quelqu'un du wmmeii -ans en avoir l'in-

tention. En vaquant aux soins du meange dan^^ une pièce voi-

sine, je puis faire un Iqjer bruit qui âeUlera madame, contre

ma volonté.

S'EVEILLER.—S'éveiller, c'est sortir du sommeil naturrllement.

I REVEILLER.—Réveiller quelqu'un c'est le tirer délibérément

du sommeil. C'est ce que je ferai demaiti matis en entraet dans

la chambre de madame. Peut-être sera-t-ede déjà i^eUlée.

Alors je n'attirai pas besoin de la réveiller. Mais, je le répète,

la nuance est presque insaisissable et il n'y a pas faute à deman-

der à être éveillé ou à être réveillé.

La différence entre éveiller et réveiller est beaucoap plm sen-

sible au figuré. Eveiller les passions, c'est exciter le» passion*

qui ne se sont pas encore manifestées. RéveUler les passioi»»

c'est les exciter de nouveau alors qu'elles s'étaient apaisées.

—^Justine, lorsque vous sortirez, vous aurez l'obligeance de

jeter cette lettre à la boite.

—Oui, Monsieur.

Et Justine parcourut du regard la suscription, qui était ainsi

. conçue :

Monsieur Léon Daniel

Correcteur d'Epreuves

à l'imprimerie Laliure

, ,
1-

. rue de Fleurus

, '. , Cité. :

n

i



«4 I.IÇMI« PKAnqVM DE rKAKÇAW

^

—La lettre, dit-elle, arriver» sûrement à destination, et un»
retard

; mais si Montieur n'eit pas trop regardant de son temps
et de ses enveiloppes il fera mieux d'en r&rire l'adresse.

—Tiens! Et pourquoi?

—Parce que cette adresse contient quatre fautes.

—Vraiment !

—Il y a d'abord deux majuscules intempestives: une à cor-
recteur et une i ipremes. Mais il en manque une à imprimerie
où elle est obligatoire.

—Je ne discuterai pas pour les majuscules de correcteur et
d'épreuves. Je sais qu'au Canada nous abusons de ces caractères.

.
C'est un mal contagieux que nous tenons des Anglais, qui mettent
des majuscules à huit mots sur dix. Mais je demande des expli-
cations pour imprimerie. C'est un nom commun qui, par consé-
quent, s'écrit avec une minuscule. (Voiii appendice: (te l'emploi
des lettres majuscules).

—Ce serait exact si vous me donniez Tordre écrit d'aller dans
une imprimerie, n'importe laquelle, y faire une commande. Dans
ce cas il faudrait une lettre minuscule. Mais vous désignez une
imprimerie spéciale, particulière, app»tenant à M. ï^an, et cettt
désignation en fait un substantif propre qui vent ta majuscule,
afin de lever l'incertitude qu'il pourrait y avon- entre le sens ap-
pellatif et le sens individuel. Plusieurs imprimeurs font des tra-
vaux pour le gouvernement

; on dit alors que ces travaux sont
faits dans les imprimeries de l'Etat, avec une minuscule. Mais
SI vous désignez l'imprimerie qui appartient exclusivement à
1 Etat, l'Imprimerie nationale, c'est-à-dire une imprimerie unique
c'est un nom propre et il faut la majuscule. Or, l'Imprimerie'
Lahure est une imprimerie unique, comme l'Imprimerie aationale.
—Mon Dieu

! ma pauvre Justine, que le français est donc diffi-
cile à parler et à écrire.

—C'est vrai, Monsieur, mais qu'y faire?

—Hélas !. .
.
Et les autres fautes, vous m'en avez signalé quatre.

—J'en ai relevé deux, les majuscules et la minuscule mal placées
La troisième est un pléonasme qui fera sourire le facteur d'abord
puis les employés du bureau de M. Lahure et enfin le destinataire'



BIOTiriOATIOll DU TOOABnLAUl «t

On ne dit pas et on n'écrit pas correcteur d'ipretaiis, surtout

quami on s'adresse à une imprimerie, mais correcteur tout court.

Cependant, si l'on veut spécifier absolument on dira: correcteur

d'imprimerie, et non correcteur d'épreuve*.

CORRECTEUR.—C'est celui qui, dans les imprimeries, est chargé

de corrigeur les fautes commises par les compositeurs qui lui

livrent l'empreinte du travail qu'ils ont accompli. En français,

le mot correcteur n'a pas d'autr* Mception que celle-là. Dire

correcteur tipreuves, c'at comme si Ton dinil mtnkÊmé it

marchandùes.

—Mais cependant— je ne discute pas, je questionne — lorsque

le correcteur a indiqué, corrigé les fautes sur l'épreuve, c'e*t-i-

dire sur le papier, il y a un autre agent qui les corrige sur le

plomb. Comment le nofnme-t-on celui-là?

—On le nomme

CORRIOEUR.—C'est lui qui d'après les corrections marquées

sur l'épreuve les opère sur le caractère. Les petits dictionnaires

français ne mentionnent pas ordinairement corrigeur, parce que

ce nom appartient à la technique. Mais il est dans les diction-

naires complets. Les hommes de lettres, les journalistes, les

typographes et tous les gens de métiers annexes font la dis-

tinction convenable entre le correcteur et le corrigeur.

—C'est encore quelque chose que j'apprends, dit M. Laurent.

Et il ajouta: Le corrigeur est nécessairement un ouvrier typo-

graphe qui, malgré son habileté, doit parfois laisser passer des

fautes, ainsi que le correcteur, du reste. Comme dans vos jour-

naux et dans vos livres, il est rare de découvrir des fautes, U faut

nécessairement que le correcteur repasse une fois ou deux dar iière

le corrifeitr. Est-ce que ce n'est pas onéreux pour cet ouvrier de

Kvrer des itvites au correcteur.

—Des revises?

—Oui. Chez nous, quand l'auteur ou le correcteur a parcouru

une épreuve plus chargée de fautes que d'ordinaire et qu'il re-

doute des omissions, il écrit au bas de l'épreuve: révise. Cela

veut dire qu'il veut voir une nouvelle épreuve, après les correc-

tions faites à l'atelier par le corrigeur.
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REVISE — mbstanlif— n>st pas français. Il y »

REVISEUR.—Celui qui revjit «près un autre: «n revùeur dt
comptet.

Il y a

11EVISER.-C'est l'action de revoir, d'examiner de nouveau, pour
modifier s d y a lieu: miter un frocc

Ilya

«EVISABLE.-Cest ce qui peut être rev . ..gnHenI revùabi,.
Ilya

REVISION.—C'est l'action de reviser: la revUim d* la constitu-
tton, etc.

II y a même
,

REVISIONNISTE.-Celui qui effech-e une révision. On nomme
amsi, notamment, tout partisan de la revision constitntioimelle.
Mais il n'y a pas revise.

—Alors, comment le correcteur réclame-t-il une noavdt
«preuve?

-Il n»rque en tête ou au bas de l'épreuve, au lieu de rez-ise
seconde épreuve. Lorsque celle-ci lui parvient et qu'il crT>it atiléden voir une autre, il marque troiiiime épreuve, et, s'il y a lieu
quatnime, cinquième épreuve. Lorsque l'épreuve est purgée de'
fautes, tl met son visa ou écrit bon à tirer.

—Je n'ai plus rien à dire. Et la qu^rième faute?

^"^^vT"*^
faute, c'est le mot Cité. H &urt mettre Paris,

ou En Ville, ou, par abrévirtion E. V. Même, pour Paris vous
pouvez vous dispenser de toute indication de cette nature Lenom et le numéro de la rue suffisent.

—Mais yiUe ou CUé n'est-ce pas la même chose.

—Non, pas tout i fait.

^^^•7°" *?^"* ""^ ''as^n-Mage, le groupement d'un grandnombre de maisons disposées par rues et donnant asile à m,nombre assez considérable de citoyens.



McnrioAnoR du vocabulaiu «T

CITE.—C'est, ainsi que la ville, une circonscription locale, mail

qui comprend la collection des citoyens. Une ville pourrait

être déserte, inhabitée, en ruines. Une cité, non.

Ce qui constitue la plus grande différence entre ces deux

termes, c'est que le mot cité appartient au langage noble, au lau-

gage poétique. En français, dans le langage courant, on n'emploie

jamais le mot cité, à moins que ce ne soit pour désigner la plus

ancienne partie de certaines villes. Ainsi il y a la Cilé de Paris.

C'est une petite ile formée par la Seine, au centre de la ville, et où

Paris, sous le nom de Lutèce, a pris naissance. Elle est connue

sous le nom d'Ile de la Cité, ou, plus simpleractM, la Cité tout

court.

Permettez-moi d'appuyer ces ebscrvations d'un exemple;

Je suppose que, rentré au Canada, vous vouliez acheter une

maison de rapport à Paris, et qu'à cette fin vous vous adressiez

à un notaire parisien, officier ministériel en qui on peut avoir

toute confiance. Vous lui écrivez dans ce sens:

J'ai séjourné quelque temps à Paris et je désire y faire un

placement foncier. Veuillez donc acquérir en mon nom une mai-

son de rapport dans n'importe quelle rue de la cité, à la condition

toutefois que le prix d'achat ne dépassera pas deux cent mille

francs et que le revenu ne sera pas inférieur à sept et demi pour

cent".

Les propriétés particulières sont rares dans la Cité, île minuscule

uue l'on traverse, à pied, en longueur ou en laiigeur, en quelques

minutes, et qui est occupée par de v«stes monuments: Notre-

Dame, l'Hôtel-Dieu, la Préfecture de police, le Tribunal de

commerce, la caserne de la Cité, le Marché aux fleurs, la Morgue,

le Palais de Justice et ses dépendances: la Sainte-Chapelle, le

Dépôt, la Conciergerie.

11 y a, par conséquent, des chances pour que le notaire vous

réponde :

"Dans les conditions de prix et de rendement que vous fixez,

il n'y a pas un seul immeuble à vendre dans la Cité".

Selon vos ordres formels, le notaire n'aurait cherché une pro-

priété que dans la Cité et non dans la ville, dans n'importe quelle

rue.
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Vo«. «rie. étonné d'^rendre qu'il n> , p„ de propriért, àvendre 4 Piru, m.,, le nouir. ne te wnit p., moin. que vou»du choix que vous luriez fait.
^ °"

L'erreur ne tiendrait qu'à l'envloi du mot citi pour vilU.

M. Uurent .vis. un jour, dans le voiiinage de sa demeure uneboutique sur laquelle il vit: «Atelier de «li^e". Comm/iu^aiî
à co«,«ner se. note. joun,liére. .u.r«nfnt que s^e, euTe.

-Monsieur, dit-il, pouvea-vouJ me faire un livre blanc?
La demande était baroque; mais le relieur crut avoir affaire i""bourgeois tout à fait ignorant des ,e.;m« de la reHun, HP^^qu'U s'agissait d'exécuter une relire blanche «"'

,"

-Oui, Monsieur. Mais je vous ferai observer que le blanc est

^°r.nretrrur -'"" "' ^«-^^^^^^
Ce fut au tour de M. Laurent à tomber des nues.

.rZ^^' '* ^^ "'* ''*" * ''°" li^ledans, et je ne oense ».

s^ent plus cher que les peaux de couleur. Voulez-vous duchagrin ou du maroquin du Levant? •

—Oh I je ne veux pas de luxe II me tuf«.. j>.
Wanc solide.

""'"' "'*™" »» "w
^^
-U peausserie en blaiK ne se fait que ua„s les articles de

c*ni;^;Ss «:t.'^?'"'
- ^°*^''"-'-"'^ «» «- de troi»

—De quel format est votre livre?

—Mon livre?... quel livre?...
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—MiU le livre que vous voulei faire relier.

—Je ne vous tl pas dit que je voubis faire relier un livre. Je

voua demande de me faire un livre blanc, mai» vous emploierex

la peau de la couleur qui vous conviendra le mieux, blanc, noir,

vert ou bleu, ça m'est égal.

Le relieur pensa qu'il avait affaire i un mauvais plaisant.

—^Monsieur, dit-il d'un ton pincé, si vous êtes sérieux exflliquet-

voui plus clairement; mais si vous voulet badiner, je vous pré-

viens que j'ai autre chose à faire et qu'il me phit peu de vous

donner la réplique.

M. Laurent, qui se heurtait pour la première fois à Pari» à un

industriel manquant de complaisance, répondit à son tour avec

aigreur.

—Je ne badine pas. Je suis étranger, Américain, et si je m'ex-

prime mal, je «ais du moins fort bien ce que je veux.

Le relieur se radoucit.

—Eh bien. Monsieur, excusez un mouvement d'humeur, et ex-

pliquez-moi ce que vous voulez.

—^Jc veux un livre blanc, rayé en travers et divisé dans le sens

de la hauteur par trois filets rouges.

—Boni bon! bon! fit le relieur. Mais c'est un registre qu'il

vous faut?

—Un registre?. . . oui, en effet, c'est un registre. Mais un petit

registre.

—C'est que je ne fais pas cet artide-li.

—Comment, un relieur ne fait pas de registres ?

—Non, Monsieur, Il faut vous adresser à un papetier.

—Quoi!... on spécialise, on divise les métiers à ce point, à

Paris!

—Ce n'est pas de la spécialité, ni de la division. Le métier de

relieur et celui de papetier sont bien différents. Je n'ai ni l'ou-

tillage ni les ouvriers pour faire un registre, de même que le

papetier n'a ni l'outillage ni les ouvriers pour faire une reliure.

—J'apprends du nouveau... Mais je ne voudrais pas vous avoir

dérangé pour rien. Pouvez-vous du moins me faire une douzaine

de petits padi.
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—J'ignore totalement ce que vous entendez par des pads

^
-Hélas! soupira tout bas M. Uurent, et moi qui passe à

tout hT.u'""'
"" "'°^'™ P"'^"' ''™ '" '""'='''* P"'^ " dit

PAD.-\ous appelons ^ad une certaine quantité de feuillets depapier blanc, fixés sur un carton et légèrement collés en tête
'le façon a les empêcher de voler. On les arrache un par unau fur et a mesure des besoins

'

—Fort bien. Monsieur; mais nous appelons

BLOC-NOTES
ou

^^^,'^ "• ""' T" ""P"" ''" ^'"''- ^^^' ='«' «"^re lepapetier qui vous livrera cet article.

-\oudriez-vous, Monsieur, puisque jai tant fait que de vousfaire perdre votre temps, ajouter deux minutes à ce tlmps perdu

u7;::tit'
." '°""^'"^

'^ ''""^-^ "-' «^^'^ -- «-'ne'^rt

—\'olontiers;

RELIEUR.-C-est celui à qui on confie des livres en feuilles oudes livres brochés. Il les coud, les travaille, les rend sol des et

fe livres taches ou piqués, et finalement les enferme dans unecouverture .protectrice et él^ante selon le prix qu'on vu" ymettre. Le prix des reliures varie, pour un livre d^ Jo,^,f

^r^^ oi:;^rx'^
'""-' -' '- ^^^^ -- ^^-^' -

— absolument, répondit le relieur

-5".-.t *?ir'i?!-- '» --
"r^r.n^zr-;i- -•- -" ,« .. -

-e relieur continua :
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PAPETIER.—C'est celui qui travaille, manufacture les papiers

non imprimés. Il fabrique les registres, dont la reliure n'a au-

cun rapport comme travail à celle que nous exécutons. 11 fait

lies cahiers d'écolier, des cartons à soufflet pour renfermer des

valeurs ou des correspondances, et tout ce qui se rapporte à son

commerce. Car le papetier est marchand, tandis que le relieur

n'est que façonnier.

M. et Mme Laurent ont assisté la veille à la première repré-

sentation d'une pièce de théâtre et en lisent dans le journal un

compte rendu critique avec intérêt Ils arrivent à la conclusion

de l'article: 'C'est une oeuvre dramatique puissante et pathétique,

dont l'interprétation a été un peu gâtée par le grand premier rôle,

trop mou, trop vulgaire même dans le personnage d'Adrien.

Quant à la direction, elle a vraiment trop lésiné «ur la décoration.

L'oeuvre méritait une mise en scène plus somptueuse."

—L'auteur de l'article a peut-être raison, dit M. Laurent, mais

j'avoue franchement qu'aucun de ces défauts ne m'a frappé et que

j'ai été très fortement ému. Je ne connais pas grand chose en

matière de théâtre, mais je trouve que celui qui tenait le rôle

d'Adrien a très bien acte et que les scènes étaient très belles, sur-

tout celle qui représentait un cimetière par un clair de lune.

Saperèevant que ces paroles causaient une surprise â Justine,

il demanda :

—.Ai-je eiKore commis une faute?

—Pas une, deux.

—Lesquelles ?

—\ous dites qu'un des artistes a très bien acte. Je comprends

que vous estimez qu'il a bien tenu son emploi et que les observa-

tions du journal ne vous semblent pas justes, ou du moins vous

paraissent trop sévères. Mais

ACTER—n'est pas français, et son emploi constitue un néologisme

affreux. Le substantif acteur ne découle pas d'un verbe, comme
iraraiUeur de travailler, mangeur de manger, fumeur de fumer,

etc. J'ai compris votre pensée, mais la façon dont vous l'avez
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exprimée m'a frappée d etonnement par l'imprévu et l'audace
du terme. Il ne faut jamais dire: l'artiste a bien acte, mais:
l'artiste a bien ioué.

JOUER.—C'esi un verbe actif qui a un grand nombre d'accep-
tions, propres et figurées. Dans le cas présent, jouer se dit d'un
acteur, d'un comédien qui représente un personnage. L'acteur
a bien, ou passablement, ou mal joué le rôle d'Adrien.

—Et la seconde faute ? Justine.

—Vous avez dit: "Les sccnci. étaient très belles." Si vous aviez
terminé là votre phrase, j'aurais pensé qu'il s'agissait des scènes
successives constituant l'oeuvre, et que votre compliment s'adres-
sait à l'auteur. Mais vous avez ajouté: surtout celle gui repré-
sentait un cimetière vu par un clair de lune. Alors j'ai compris
qu'il s'agissait de la décoration critiquée par le journal, et l'emploi
ebusif que vous faisiez du mot scdiie m'i frappée.

—Alors, comment faut-il dire ?

—Il faut dire

DECOR.—On appelle décor, au théâtre, l'ensemble des toiles
pemtes, montées ou non sur des châssis, et constituant un ta-
bleau: paysage, foret, palais, cimetière, prison, cathédrale, etc.
Il s'agit là du cadre, du lieu dans lequel se déroule l'action, et
ce tableau se nomme décor et non scène. Les pièces de théâtres,
imprimées ou manuscrites, portent en tête de chaque acte les
indications de nature à en permettre la représentation exacte.
Exemple: — Le théâtre représente une place publique: Au
centre, une fontaine. A droite, au premier plan, le portique
dune chapelle, etc." Il s'agit du décor (fig. 50) à dresser sur
la scène.

SCENE.-<:'est la partie du théâtre ou jouent les acteurs, (fig.
SI ). On dit

: la scène est large, profonde, petite, grande, trop éle-

vée,
trop basse.—Enlevé: les décors de la scène.—Eclaire!: toute

la scène.—Ce décor compliqué rend la scène trop petite.

On appelle encore scène les subdivisions d'un acte La scène
première, la scène huitième. La scène du quatrième acte entreKuy btes et don Salluste est empoignante.
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-ACTE. C'est la division d'ime pièce de théâtre. Les actes sépa-

rent les actions dramatiques, qui n'ont pas lieu dans le même

temps ou dans le même endroit. Mais une pièce peut parfaite-

ment avoir cinq actes et se dérouler dans un décor .unique. Lors-

qu'un acte contient deux ou plusieurs actions simultanées ou

d'une succession très rapide, le changement de décor se fait

sans interruption, soit à vue, soit en baissant le rideau pendant

un temps très court et sans entr'acte. On dit alors que Yacte a

deux ou trois tableaux.

^=Ww4A***M^
MO. 50.—Wcor.

TABLEAU.—On appelle tab'eau, au théâtre, toute action se dé-

roulant dans un décor différent. Voici, par exemple, une féerie

en cinq actes et vingt-deux tableaux. Les indications seront

ainsi fournies :

PREMIER / '
'

"En route pour 1'. mu"

Premier tableau. — Le défi.

Deuxième tableau. — En mer.

Troisième tab'eau. — La provocation.

DEUXIEME ACTE

,
"La lutte"

' Premier tableau. — Sur l'abîme.

Deuxiàne tableau. — Un revenant.

Troisième tableau. — Courage.

Quatrième tableau. — Sauvés.

Etc, etc., etc.

/
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Dans les pièces de tliéàtre. Vacte est l'équivalent de la partie
d un livre, avec ou sans titre ; les tableaux en sont les chapitres,
avec ou sans titre également; les sciiia indiquent la rentrée ou ia
sortie des personnages.

—Dites-moi, Justine, puisque nous parlons de dioses de théâtre,
quelle différence il y a entre entracte, intermtdc et intermission.

ENTR'ACTE.—On appelle ainsi l'intervalle entre les actes d'une
pièce. Ce tenips est consacré à la pose, ou mieux à la plantation
du décor nouveau, au re^ws des artistes et à celui des specta-
teurs.

INTERMEDE.—C'est un spectacle en hors-d'oeuvre, ou une au-
dition musicale n'ayant aucune relation avec la pièce. Vinter-
mède a lieu généralement entre deux pièces d'une représentation
théâtrale; mais il peut aussi remplir .les entr'actes et distraire
ou dmrtir les s.pecteteurs qui restent à leur siège en attendant
la reprise du spectacle.

INTERAIISSION.—Ce mot signifie interruption, discontinuation.
C est une sorte à-entracte plus prolongé. Ce mot est françiis

.

mais il est peu usité.

M. Laurent fait la connaissance dans un salon d'un sous-préfet
du département des Vosges. Celui-ci l'invite à venir le voir.

—Oii est votre résidence? lui demande M. Laur«nt.
—A Saint-Dié.

—Je parle de votre résidence à Paris.

—Hélas! je ne réside pas à Paris. Je n'en ai pas le droit Je
n y viens qu'en congé, et pendant ce tenips je demeure chez mon
trere, 6, rue Richelieu.

M. Laurent s'informa et il apprit que

RESIDENCE.-C'est le lieu, la ville ou la province où l'on a sa
demeure habituelle. M. Hector Fabre réside à Paris II de-
meure (ou il habite) rue de Rome. li r<ut changer de domicile
tous les trois mois, s'il ne quitte pas Paris il ne change pas de
résidence.
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Résidnce se dit encore du séjour obligé où un officier, un fonc-

tionnaire exercent leurs foni-tions. Le général commandant le

septième corps d'armée <k -sider à Besançon. Le préfet du

département du Xord doit n -r au chef-lieu, c'est-à-dire à Lille.

Ils ne peuvent quitter leur rés. 'cc, et cela ne veut pas dire qu'ils

sont consignés dans leur palais.

Le consul général de France résidait autrefois à Québec. .\u-

jourd'hui le lieu de sa résidence est Montréal. Les bureaux du

consulat sont rue Saint Jacques ; le consul a sa demeure rue Sainte-

Famille.

Le lieutenant-gouverneur de la Province est tenu d'habiter la

capitale. Il a <1onc sa résidence à Québec, mais il habite Spencer

Wood.

Ne jamais dire, en France, si l'on ne veut pas provoquer l'éton-

nement sa demeure privée et encore moins sa résidence privée.

PRIVE, E — adjectif.—C'est un mot qui sert à déterminer un

état: l'homme privé, est un homme qui n'exerce pas de fonc-

tions publiques; la vie privée, celle qui est impénétrable à la

curiosité d'autrui ; un animal privé, l'animal apprivoisé : un che-

vreuil privé, un hibou privé. Mais privé ne se dit pas des ani-

maux <lomestiques. On ne peut pas <iire un chien, un chat, un

oheval, un bo;uf privé.

Maison privée ne se dit pas. On peut questionner ainsi : — "Où

vous rencontrerai-je, à votre bureau ou chez vous?"

Mais non à votre bureau ou à votre maison privée.

Une personne qui avait séjourné à Montréal demandait à M.

Laurent où il demeurait en cette ville.

Il répondit ;

—Je demeure sur la rue Sherbrooke.

Après le départ du visiteur, Justine lui fit J'observation sui-

vante :

SUR LA RUE.—En français, on ne dit pas je demeure sur la rue

Lafayette, ni j'ai passé stir la rue Saint-Denis.
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On dit simplement, je demeure rue Lafayette, j'ai passé rue
.amt-Denis. Si cepemlant on croit devoir orner l'indication d'une
préposition de lieu, bien inutile du reste, on doit dire

DANS LA RUE.—Je demeure dans la rue Lafayette, j'ai passé
dans la rue Saint-Denis. • ' f

Les rues, par rapport aux avenues, aux boulevards, aux places,
sont plus étroites, plus resserrées, plus encaissées. On s'y Trouve
en tjuelque sorte comme dans un couloir dont les parois sont
formées par les maisons. On est dam la rue et non sur la rue.

.SUR LA PLACE.-Par contre, les avenues, les boulevards, les
places, ayant plus de largeur, pi,., d'étendue, offrant un espace
beaucoup plus vaste que les rues, on tient compte de la surface
Are du sol sur lequel on se trouve, et on dit sur lavenuc. sur
le boulevard, sur la place! Exemples: - Après ,o heures du
matin, ,1 est interdit aux voitures non suspendues de passer surlavcnue des Champs-Elysées. - Le théâtre du Gymnase essur le boulevard Bonne-Nouvelle. - L'obélisque de Louqsor est

'Z Ri^Xu.'
'' '°"'"'"=- - ^ '°""""'' ^°"^" "' ""•" '"

a)ANS LA PLACE.-Etre dans la place, c'est avoir pénétré par
surprise, adresse, ruse, ou autrement dans une ville. dansVn

^ait'Si" "'
""' "'^''°" °" "" "''*'' ''°"' ''*"" ™'"

-iMais. demande M. Laurent, quelle différence y a-t-il entreune avenue et un boulevard? / •" » enire

"^S.^:^"
"°'""''

T""' ""= '^•«' *"«' ordinairement
bomlee d aAres. qui conduit à un temple, à un palais, à une habi-
tation a un rond^mt, etc. - Vavenue du Trocadéro. conduit,agrt au pala« du Trocadéro; Vavenue de l'Opéra conduit à'

BOULEVARD._Le boulevard est une promenade, une large voie
P antee d'arbres. On multiplie les bouleva«is autant qu l'onpeut <lans les grandes villes, ^ur les aérer et concourir à leur
beauté. .Aujourd'hui, on fait peu de différence entre ces deuxmo. pourtant bien différents, et l'on donne assez ind^stin e^ment .e nom de boulevard à une avenue et, réciproquement le
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nom i'ai'cnue à un boulnard. Il est à observer cependant que

le mot boulnard est essentiellement citadin. Le» que l'on quitte

les villes, les boulevards prennent le nom de roules.

—J'ai vu souvent, dit M. Laurent, le mot boulnard écrit avec

un rf ou avec un /. Quelle est la bonne orthographe ?

—Les deux sont bonnes. Vous n'avez que l'embarras du choix.

Etymologiquement, boulnwt est préférable. Autrefois, on jouait

aux boules dans de grandes allées ombreuses, sur le gazon, sur le

vert, on disait alors : bouler sur le vert, dont on a fait boulnerl,

puis boulevart. Mais comme pour indiquer, à Paris, les habitués,

les flâneurs, les gens qui fréquentent les grands boulnards on a

créé le mot bouinvrdier, il a bien fallu être logique et écrire boule-

vard avec un d sous peine d'être obligé de dire boulevartier, qui

est de consonnance teutonne.

!iM

M. Laurent vient de recevoir une pièce de gibier, un superbe

lièvre que lui a adressé un ami de la campagne. Malheureusement

l'envoi s'est attardé en route, la pièce est gâtée et M. Laurent ne

demande qu'à s'en débarrasser.

—^Justine, les vidangeurs passent-ils ici tous les jours?

—Oh I non, Monsieur, répond-elle, surprise de la question.

—C'est fâcheux. Qu'est-ce que je vais faire de ce lièvre gâté.

—Je vais le' jeter aux ordures.

—Mais si les vidangeurs ne passent pas tous les jours, la maison

va être empestée.

—Je vais le jeter ce soir à la foubelle et il sera enlevé demain

matin.

—Qu'est-ce que c'est que la /loubelle ?

POUBELLE.—On nomme poubelle une vaste caisse très solide,

que les concierges placent chaque soir soir devant les maisons,

et dans laquelle les locataires vident leurs ordures ménagères,

qui sont enlevées chaque matin. Autrefois, les ordures étaient

jetées sur le sol, en tas, et on îles ramassait à la pelle dans des

tombereaux. Par mesure d'hygiène, M. Poubelle, préfet de la-



Sclnt. a imposé des récipients uniformes pour recevoir les or-
dures, d'où le nom de poubelle donné à ces caisses.

-Alors, d'après ce que vous dites, ils passent tous les matins.
-Qui?

—Les vidangeurs.

—Les vidingeurs n'ont rien à faire ici. Ce sont les boueurs oui
vtmt ramasser cela.

^

—Ah! ah! encore du n.iuveau. Qu'appelez-vous donc vidan-
geurs :

VIDANaEUR.-C'est celui qui vide les fosses d'aisances et trans-
porte les matières aux dépotoirs.

—Tiens! les fosses d'aisances ne coulent donc pas à l'égout ou
ne se déversent pas dans des puisards?

-Oh! non. Monsieur. A Paris, les fosses d'aisances sent <les
caveaux solKles, parfaitement étanches, qui se vident très rapide-
ment a

1
aide de gros tuyaux aboutissant à de vastes cylindres

rodants dans lequel le vide est fait. L'opération, parfaitement
inodore, s exécute en quelques minutes. Il y a un autre système,
qui se substituera a U longue au système des fosses, c'est le sys-
tème <l,v,seur. Les matières solides et liquides se séparent d'elles-mêmes et sont recueillies dans des tinettes. On utilise ces matières
pour 1 industrie et les engrais agricoles.

-C'est très intéressant ce que vous me dites là. Mais, au Ca-nada, les tinettes servent à un autre usage.

—Ici aussi. Monsieur.

TINETTE.-C'e5t un récipient, une cuve pour recueillir ou trans-
porter le lait ou le beurre. C'est aussi une sorte de tonneau en
tôle, a fermeture hermétique, pour recueillir les vidanges.—.-Mors, dit M. Laurent, on appelle à Paris

VIDANOES-seulement les matières contenues dans les fossesd aisances Chez nous, les vidanges sont toutes les saletés
tous Jes détritus de la maison.

'

—Ici, dit Justine, cela se nomme
ORDURES-et plus exactement ordures métiaqires. Elles sont

enlevées chaque matin par les
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0OUEURS—ainsi nommés parce qu'ils ont la cliargc d'enlever

les boues, les ordures et tous les résidus <!' 't ville et des habi-

tations.

En rentrant chez lui un soir. M. Laurent assista à une scène le

brutalité: un fort gaillar<l sautant tout à coup sur un individu

malingre et lui portant des coups de iioing et des coups de J)ied.

Il s'agissait d'une vieille rancune.

Au bruit de la lutte, des agents de iwlice arrivèrent et arrêtèrent

l'assaillant. Le battu pria M Laurent, seul témoin de l'affaire, de

l'accompagner au poste voisin. Il y consentit, donna son ".om et

son adresse, témoigna de l'exactitude des faits et se retira. Quel-

ques jours après il était tppeU au tribunal correctionnel, en qualité

de témoin.

Après lui avoir fait prêter serment le président lui dit:

—Eh bien, dites ce que vous savez.

—Jeudi dernier, à onze heures du soir, en passant rue d'.Vmster-

dam, j'ai vu le plaignant, qui marchait à quelques pas devant moi,

subir un assaut de la part de l'accusé.

—Diable! fit le président en souriant légèrement, un assaut!

<3u'entendez-vous par là?

—J'entetWs que l'accusé s'est jeté sans provocation sur le plai-

gnant et qu'il l'a brutalement frappé des pie<ls et des poings.

'—Ah ! il l'a très brusquement a.s?aiHi, sans mo'ifs apparents.

—Oui, Monsieur le président.

—C'est tout ce que vous avez vu ; tout ce que vous savez ?

—Oui, Monsieur le président.

—C'est bien. Je vous remercie. Voi- pouvez vous retirer.

Le délinquant, qui était un triste sire, fut condaniné à un n-ois

.de prison.

Mais M. Laurent était piqué et intrigué par l'espèce d'étonne-

ment qu'avait manifesté le juge au mot assaut. M s'informa.

ASSAUT.—Attaque combinée, pratiquée dans des circonstances

particulières, pour emporter une place de guerre, une ville for-

1\-
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tifiie, l'amener à capitulation et la faire occuper par de» troupe*.
On nomme

ASSAILLANT—celui qui attaque quelqu'un dans le but de le
frapper. .\u pluriel, ce mot ilc»igne particulii'rement ceux qui
donnent assaut i une ville.

AQRESSEUR—est synonyme kl'assaillant. C'est le mot propre,
en français, pour désiirner celui qui se livre à une violence sur

autrui, provoquée ou non,

ASSAILLIR.^C'est l'acte d'a'taquer un individu ou de com-
mencer Vassaul d'une place fo.-te. C'est vraisemblablement du
verbe assaillir qu'au Canada o,n a fait assaut pour désigner
l'action subie par la victime aussi bien que l'action faite par
rassaillant ou l'agresseur. En français, un assaut ne peut s'ef-
fectuer qu'à l'égard des choses, non des hommes ou des étrej
On prend d'assaut une 'orteresse ; des bandits peuvent prendre
ou tenter de prendre d'assaut une maison; la foule, impatiente
et indisciplinée, peut prendre 4'assaut un train de chemin de fer,
un bateau, un tramway, une salle de spectacle, c'est-à-dire s'y
précipiter sans ordre, sans droit, sans égards pour le voisin. Mai»
un homme ne peut — au figuré — !.ubir d'autres assauts que
ceux de ses créanciers ou des quémandeurs. C'est le fait d'être
l'objejt d'importunités sans fin.

M. Laurent aurait dii déclarer que le plaignant avait été victime,
non d'un assaut mais d'une

ATTAQUE
ou d'une

AORESSION—c'est-à-dire d'un acte brutal, non provoqué par le-

geste ou par ila parole.

M. Laurent entre chez un :<harmacien:

—Je voudrais deux onces d'huile de castor.

—iDe l'huile de castor?. . . je ne connais pas ce produit-li.

—Nous anwlons ainsi, au Canad-.; une huile qui ressemble à I»
glycérine, un peu plus épaisse cope dant, et qui sert aux purra-
tions.
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—C'est probablement de t'huile de ricin.

Le pharmacien prend un flacon d'huile <lc ricin, le débouche,

rincline dans tous les sens et le présente i M. Laurent qui l'exa-

mine et le flaire.

—C'est cela, précisément.

Lorsque M. Laurent fut servi, il dit:

—Il me faudrait maitenant une petite bouteille d'acide carbo-

licue.

—Je ne connais pas plus l'acirde carbolique que l'huile de castor,

répond le pharmacien sur un ton qui ne peut blesser le olient ; mais

si vous voulez m'indiquer quel usage vous faites de l'acide carbo-

lique, ncui ep trouverons peut-être ici sous un autre nom.

—C'est .ir. désinfectant. J'en mets quelques gouttes ins une

certaine quantité d'eau et j'emploie ce mélange ati lavag ; divers

objets.

Le pharmacien atteint un flacon contenant un liquide jaunâtre,

le débouche et le met sous le nez de M. Laurent.

—Est-ce cela que vous nommez acide carbolique?

—Tout juste.

—Eh bien, cela s'af>pelle ici de l'acide phénique.

M. Laurent n'eut pas de peine à rédiger ses notes de la façon

suivante :

HUILE DE CASTOR.—C'est la traduction littérale de l'anglais.

Aucun produit en France ne porte ce nom.

HUILE DE RICIN.—C'est le nom scientifique, commercial et

populaire de l'huile purgative et vermifuge que nous appelons

hutle de castor. VhuUe de ricin est tirée de la racine d'une-

plante qui porte le nom de ricin.

ACIDE CARBOLIQUE.—<:ette expression n'est pas française et

ne signifie rien.

ACIDE PHENIQUE.-Acide tiré du phénol. C'est un composé

organique extrait du goudron de houille, très epmlo^ré :omme
antiseptique.

Il,
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Le parquet de la pièce qui sert de bureau (office) à M. Laurent
est recouvert d'un prélart encore en bon état mais un peu fatigué,
de couleur sombre et unie. H veut le remplacer par un autre plus
clair et fleuri. A cet effet il. se rend avenue de l'Opéra, dans un
important dépôt de fabriques de cet article.

—Je voudrais un prélart d'une seule pièce, de. trois mètres et
demi sur quatre.

—Nous ne tenons pas cet article.

—Vous n'avez pas de prélarts I s'exclame M. Laurent, confondu,
puisqu'il ne voit que cela dans le magasin.

—Non, Mon.'ieur, nous ne vendons que le tapis.

—Tenez, voilà ce qu'il me faut, dit M. Laurent en désignant un
modèle à sa convenance.

—Ah I très bien, mais ce n'est pas du prélart.

—Qu'est-ce que c'est?

—C'est du linoléum.

—Alors, Monsieur, ce n'est pas du prélart, c'est du linoléum
qu'il me faut.

Il fait sa commande, puis il ajoute:

—Veuillez donc me dire. Monsieur, ce que c'est du prélart?

—On appelle

PRELART.—Une grosse toile solide, goudronnée, imperméable,
dont on se sert sur les Jiavires et dans les entrepôts pour abriter

'les mardianldises.

LINOLEUM.—C'est un tissu imperméable, une sorte le feutrage
fait de fibres de jute, de liège et d'huile de lin, avec lequel on
fabrique des tapis, de diverses épaisseurs et de diverses qualités.

Cet article se nomme tapis de linoléum, ou plus simplement
Imolium.

Le marchand complaisant compléta ses explications, en indi-

.quant à M. Laurent le nom et la destination des divers tissus im-
perméables.

TOILE CIREE.—C'est un tissu fin, recouvert d'une matière qui

'le rer(d imperméable en lui conservant presque toute sa sou-
plesse. On s'en sert surtout pour couvrir les tables.
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4

TAFFETAS INPERAIEABLE.-Le taffetas est un tissu de soie
très fin, imperméabilisé, qui sert à divers usages. On en fait des
aérostats, des vêtements pour les officiers de marine à bord des
paquebots, pour les pilotes, pour les pécheurs, etc. On l'emploie
paiement en chirurgie pour mettre les pansements à l'abri de
l'air. Le taffetas spécialement appliqué à cet usage se nomme

JWACKINTOSH—du nom de son inventeur.

TAFFETAS D'ANOLETERRE.-On appelle ainsi un taffetas
revêtu d'une couche de gomme. On applique ce taffetas sur les
petites plaies, les coupures, les excoriations légères, pour les
soustraire à l'action de l'air, des poussières, etc.

—Au Canada, dit M. Laurent, nous nommons ce produit

PLASTER.—Mais le plaster n'est pas seulement un taffetas
gommé. Il est parfois aussi recouvert d'une substance médica-
menteuse, faisant fonction d'emplâtre.

/T

—Justme, dit Mme Laurent au moment de sortir, la modiste
^oit venir en mon absence. Vous lui donnerez ma jupe de robe
«eu marin, et vous la prierez de la garnir sobrement avec des den-
telles crème.

—Mais, Madame, la modiste ne se chargera pas de ce travail.—Pourquoi donc?

—Parce que la

JWODrSTE - est celle qui vend, confectionne ou répare les cha-
peaux de femmes. Elle peut être très habile dans son métier et
ne pas savoir poser une agrafe i une jupe, ou un bouton à un
corsage.

-Mais ce n'est pas à la modiste qui fait les chapeaux que j'aidit de venir aujourd'hui, c'est à Ja modiste qui fait les robes.
-Alors, c'est la couturière qui viendra, et non la modiste

^'^^^'^'^^7^'":' '* "°" «*"*'" P" '«I"" °" désigne les

m«TZr' ™' ,^".»"-»'^ <^ '^-"'re, mais plus s^iale-
mei.t celles qui confectionnent les robes.
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Modiste et couturiirt sont deux ouvrières absolument distinctes.

—Merci, Justine, je saurai faire la distinction à l'avenir.

Justine répliqua:

—Madame m'a bien dit de faire poser des garnitures à la jupe,

inais Madame ne m'a pas parlé du corsage. On ne peut pas re-

lever la jupe avec un ornement dont est dépourvu le corsage.

—Le corsage?. . . quel corsage?

—^Le corsage de la robe.

—Je ne comprends pas. . . Allez, je vous prie, chercher ma jupe-

de robe bleu marin.

Justine revint avec l'objet demandé, c'est-à-dire avec la robe
bleu marin. '

—Mais ce n'est pas cela. C'est la jupe de robe que je portais

hier.

Justine comprit, alla chercher la jupe demandée et expliqua à
Mme Laurent:

ROBE.—La robe est un vêtement de femme, composé de deux
parties liées ensemble et ne se séparant pas: le corsage et la

qui forme un tout appelé robe. (fig. 52).

JUPE DE ROBE — ne se dit pas.

—Parfait, dit Mme Laurent. Mais si cepen-

dant j'ai besoin de désigner spécialement Ta jupe
de ma robe, comment doit-je dire?

—Si vous avez besoin de désigner clairement

une de vos robes, vous direz: J'ai fait une tache

à la jupe de ma robe noire, ou à la jupe de ma
robe mauve, veuillez l'enlever. Mais non à tna

jupe de robe noire, à ma jupe de robe mauve. Si

vous voulez seulement signaler l'accident, vous
direz : J'ai fait une tache à ma jupe, ou à ma robe noire, indiffé-

remment.

—Mais cette jupe sans corsage, que l'on met avec n'importe quet
vêtement couvrant le buste, comment la nommez-vous?

—Tout sin^ement
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JUPE.—C'est la partie de l'habiHement des femmes qui descend

de la ceinture aux pieds, (fig. 53). Faisant la description de 'a

toilette d'une élégante on pourra dire : "EJle portait un corsage

édiancré, en surah gris argent, rarni de valenciennes, et une

jupe en soie bleu azur passenieed'argent.

Si l'on me demandait comment madame est

habitée en ce moment, je répondrais: "Ma-
dame a un corsage en soie marron et une jupe

en drap de même couleur.

—Alors, cette jupe sans corsage, que nous

appelons au Canada jupe de robe, s'appelle ici

jupe, tout court?
Jjj, .J^

—Oui, Madame. ^ / 4 \_\<«

—Chez nous, on nomme jupe, tout court, les

vêtements qui se mettent sous la jupe de robe,

«ar il faut pourtant bien ne pas confondre la jupe de dessus avec

la jupe de dessous.

—Sans doute. Madame, aussi, pour éviter cette confusion, ils

portent deux noms différents. La jupe, qui est le «tement de

dessus, le vêtement apparent, et le

JUPON.—Qui comprend toutes les jupes d<- dessous, blanches ou
de couleurs, en toile ou en lainage, (fig. 54).

plus

On parle dans un salon d'une nouvelle en-

treprise, d'un théâtre qui ne donne que des

pièces à grand spectacle, féeries, ballets, etc.

( )uvert depuis peu, la direction a lancé sur le

marché une nouvelle émission d'actions. On
discute .les risques de succès ou d'insuccès de

cette nouveauté.

—Je ne crois pas, dit M. Laurent, que ces

actions vaudront jamais grand chose, car ce
""'"*""

n'est pas un théâtre payant.

•Pas payant ! s'exclame un assistant. Les places sont le double

chères qu'ailleurs, et on n'accorde aucun billet de faveiu'.
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M. Laurent ne releva pas l'observation, sentant qu'il avait lancé-

un mot impropre. Mais avisant dans l'assemblée un Canadien

fixé depuis de longues années à Paris, il alla le trouver et lui de-

manda l'explication de la réplique qu'il venait de recevoir.

Voici ce que lui dit son compatriote :

PAYANT.—Au Canada, nous employons le mot payant dans un

sens qu'on ne lui donne pas en français. Ainsi, un théâtra

payant, un musée payant, une biblioUièque payante, c'est un

théâtre, un musée, une bibliothèque o l'on ne peut entrer qu'en

.payant. L'opposé de ce mot est gratuit. Mais, en français^

payant ne se dit pas dans le sens de bon rendement, d'entreprise

rémunératrice. Un établissement payant, c'est-à-dire qui fait de

grosses recettes, peut être une affaire- ruineuse si elle est mal

administrée.

—Merci, dit M. Laurent, j'ai saisi votre explication. Mais com-

ment dois-je m'exprimer pour dire qu'une affaire donne des béné-

fices certains?

—Dites une bonne affair«, une affaire avantageuse, une affaire

lucrative, productive, siire, prospère, de rendement, de bon' rap-

port, sans risques ; une affaire où l'on ne peut pas perdre, où l'on

peut s'engager, une affaire de tout repos, une affaire j'or, tout ce

que vous voudrez, excepté une affaire 'payante.

M. Laurent vient de faire l'emplette d'une magnifique coUectioiv

de g ures chromolithographiées exposant l'histoire du costume

à travers les âges. Il destine cette collection, renfermée dans un

carton qu'il porie sous le bras, à un jeune ariste-peintre de Mont'

réal. Il fait très chaud et un boutiquier arrose son trottoir à
l'aide d'un tuyau d'arrosage. Par suite d'une distraction, il relève

maladroitement sa lance et la dirige en plein sur M. Laurent qui

est inondé des pieds à la tête, sans excepter le bel ouvrage qu'il

vient de payer loo francs ($20).

Un agent de police témoin du fait dresse procès-verbal au bouti-

quer, conseille à M. Laurent de l'actionner en dommî^es-intérét»^

à la Justice de Paix t.t lui donne le nom et l'adresse de l'arroseur

maladroit.
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M. Laurent se rend au greffe de la Justice de Paix de l'arron-

dissement et fait assigner le commerçant.

Quelques jours après, il se rend, sur convocation, devant le

juge de paix, dans la chambre de conciliation où les parties seules

comparaissent.

Il expose ses griefs:

—Je me plains d'une offense commise par ce monsieur, qui a

totalement gâté l'ouvrage que voici, dont je venais de faire

l'achat.

—Je ne pense pas, dit le magistrat d'un ton sévère, que monsieur,

qui est un honorable commerçant, ait jamais eu l'intention de

vous offenser. Il a cranmis une maladresse dont il est responsable,

mais il n'a pas — je le crois du moins — commis le délit que vous

lui attribuez.

—D'ailleurs, Monsieur, dit à sor lour le commerçant, je suis

tout prêt à vous faire de sincères excuses et à payer les dom-

mages que j'ai pu vous occasionner.

Dans ces conditions, l'entente se fit vite et bien. M. Laurent

abandonna ses gravures à celui qui les avait gâtées et en reçut le

prix, avec les excuses du payeur, qui se retira aussitôt.

—^Monsieur le juge de paix, dit M. Laurent une fois seul avec

le magistrat, vous m'avez repris un peu sévèrement au sujet d'une

expression que j'ai employée à l'égard de mon adversaire. Je

suis étranger et je connais mal la valeur des mots, ce qui me fait

souvent commettre des erreurs. En employant le mot offense, je

n'ai pas voulu dire que j'avais été personnellement outragé, mais

que j'a' .is subi une action qui, même involontaire, devait être

soumise au tribunal. Au Canada, nous appelons cela une offense.

Puis il y a la nuisance, le quasi-délit, le délit et le crime.

—Ici, dit le magistrat, une

OFFENSE — est un acte ou une parole constituant une injure

volontaire, qui tombe sous le coup de la loi. En vous entendant

parler d'offense, j'ai cru que vous aviez l'intention d'en faire un

nouveau chef d'accusation, et c'est pour cela — mes fonctions

étant essentiellement cOnciKaHàcSL— que je voulais vous écar-
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ter de cette voie. Mais tout est ararngé à l'amiable, donc tjut
est pour le mieux.

—Et j'en suis fort aise, ajouta M. Laurent. Mais auriez-vous
la bonté de me dire quel mot j'aurais dû employer?

—Vous auriez dû dire, je me plains d'une

FAUTE
ou d'une

MALADRESSE
ou d'une

IMPRUDENCE de ce monsieur, qui a gâté, abimé ou perdu l'ou-

vrage que je venais d'acheter, mais non d'une offense.

—^Je vous remercie infiniment, Monsieur, et je tiendrai compte
de l'utile correction que vous venez de faire à mon vocabulaire.

Le juge de paix avait sans doute du temps à perdre, car, au
lieu de laisser partir M. Laurent, il le retint en lui disant:

—Vous avez employé Atz termes, tout à l'heure, qui, quoique
français, ne sont pas employés ici, du moins dans le répertoire ju-

diciare : offense et nuisance. Me permettez-vous, pour le cas où
vous auriez besoin de vous en servir, de vous indiquer les termes
qui s'appliquent à toutes les infractions à la loi.

—^Je vous en serai reconnaissant.

—Nous avons d'abo:^ la

CONTRAVENTION.—C'est une infraction aux lois ou règle-

ments
; par exemple : — ne pas allumer les lanternes de voiture

à la nuit tombante ;
— conduire sa voiture à un ' trop vive allure,

la tenir sur la gauche et non sur la droite de la rue ;
— laisser

divaguer son chien sans collier portant le nom du propriétaire
;— négliger de se soumettre aux règlements de voirie; — se-

couer les tapis par les fenêtres donnant sur la rue, etc., etc. Ce
sont là des fautes, des oublis, des négligences qui entraînent

nécessairement une répression, car toute contravention est lé-

galement sans excuse.

NUISANCE.—C'est un vieux mot très expressif, caractérisant ce
qui est nuisible; mais il n'est plus employé en franjais, ni au
Palais, ni ailleurs. Ce qui est très regrettable.
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'DELIT.—Il y a de petits et de gros délits. Les propos grossiers

offensants, les injures publiques, les batteries, l'ivresse, le vol,

l'escroquerie, l'abus de confiance, sont des délits qui sont punis
selon une échelle variable, Soit par l'amende ou par la prison,

soit par les deux peines combinées. Il y a des délits qui n'en-

trainr-'t pas de flétrissure, tels que les délits de chasse, de pêche
et de presse, mais qui peuvent être réprimés parfois avec sévé-

rité.

'QUASI-DELIT.—C'est un fait illicite commis sans intention de
nuire, mais qui cause néanmoins du tort à autrui. Il donne ou-
verture à une action en dommages-intérêts ou à des poursuites

pénales de simple police. Les contraventions ne sont autre chose
que des quasi-délits.

'CRIME.—Sont qualifiés crimes tous les attentats graves contre

la propriété, la personne, la morale ou la sécurité pu-

blique. Un vol ordinaire, même lorsqu'il est commis par un
récidiviste endurci, n'est qu'un délit. Pour constituer un crime,

il faut qu'il soit accompli à main armée, ou avec effraction,

«scalade, ou dans d'autres conditions prévues par la loi. Dans
ce cas, il prend le nom de crime et est soumis à une plus haute
juridiction.

Les contraventions sont jugées par la justice de paix, les délits

par la chambre correctionnelle ; les crimes par la cour d'assise.

—J'ai constaté, Monsieur le juge, que le vocabulaire français est

abondant pour désigner les coquins. I! y a fUou, voleur, escroc,

grivcleur, bandit, pickpocket, cambrioleur, maraudeur, braconnier,

etc. Quelle différence exacte y a-t-il entre ces désignations ?

—Tous ces gens-là pratiquent le vol, mais de différentes façons.

Leur manière d'opérer les rend plus ou moins dangereux, aussi

y a-t-il des différences dans la pénalité.

FILOU.—Celui qui s'empare du bien d'autrui ou lui cause un pré-

judice à son avantage par adresse, ruse ou audace, mai? sans

î^iolence, même pour se défendre en cas de surprise, est un filou.

Celui qui triche au jeu est un filou ; celui qui se fait servir un
repas dans un restaurant et qui, au moment de payer, déclare

n'avoir pas d'argent est un filou ; celui qui se dispense de payer
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son cocher en se faisant conduire à une maison ou à un magasin
ayant double issue est encore un filou.

VOLEUR.—I,e voleur est celui qui profite de l'occasion ou qui la

fait naître pour s'eniparer du bien d'autrui, soit furtivement,
soil par force. Le voleur exerce sa coupable industrie dans les

magasins, dans les maisons, au sein des foules ou sur des sujets
isolés. Le vol accompli dans certaines circonstances aggrave le

délit et le classe parmi les crimes, par exen^le, le vol de grand
chemin i main armée, le vol avec effraction ou escalade, la nuit,
dans une maison habitée, etc. Dnas ces cas, le vol prend le non»
de vol qualifif.

ESCROC.—C'est celui qui par persuasion, fourberie, manoeuvre»
frauduleuses, etc.. se fait remettr« des objets, des valeurs, de
l'argent peur un but déterminé en faisant naître dans l'esprit de
sa dupe une espérance chimérique ou l'appât d'un profit illu-

soire. De tous les genres de voleurs, lescroc est le plus dange-
reux, car il est le plus roué, celui auquel on peut rarement
échapper lorsqu'il exerce son industrie avec art. Aussi la loi

française punit-elle l'escroc avec une particulière sévérité.

QRIVELEUR.—C'est celui qui réalise au détriment de ses patrons
ou de ses maîtres des gains illicites, des petits profits ina-
vouables. Celui qui majore l^rement un compte de dépense ;

celui qui ayant reçu le prix d'un tramway ou d'une voiture pour
faire une course la fait à pied pour encaisser l'argent; la ser-
vante qui surcharge le prix de son marché, etc., ceux-là sont de»
griveleurs et commettent le délit de grivèlerie.

—Permettez-moi, Monsieur, une question en parenthèse, in-

terrompit M. Laurent. Vous venez de dire que le griveleur est

celui qui trompe ses patrons ou ses maîtres. Y a-t-il une diffé-
rence entre ces termes?

—Une légère différence, oui Monsieur. Les employés de toutes
sortes, les ouvrie-s, les journaliers sont au service d'un

PATRON.—Le patron est donc le chef d'une entreprise commer-
ciale ou industrielle.

MAITRE.—Les domestiques de toute espèce, y compris les co-
ch -s spécialement attachés à une maison, sont au service d'un
ma.tre et non d'un patron. Ainsi le veut l'usage.
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Ainsi l'on ne s'informera pas aupris d'un commis, d'un comp-

table ou d'un ouvrier en lui demandant: "Votre maitre est-il là?

Mais bien: "Votre patron est-il visible?" Et on ne chargera pas un

domestique d'une commission pour son patron, mais d'une com-
mission pour son ma'itre.

—Bien, Monsieur. Mais dans le classement det délits, on

énonce, en les distinguant, Vescroquerie et l'abus de confiance.

D'après la définition que vous venez de faire de l'escroc, il me
lemble que pour commettre son délit il doit nécessairement abuser

de la confiance d'autrui.

—Non, l'escroquerie et l'abus de confiance sont deux délits bien

différents.

ABUS DE CONFIANCE.—On commet un abus de confiance

toutes les fois que l'on trompe la foi de so.i prochain. Mais pour

tomtper la confiance de quelqu'un, il faut que ce quelqu'un

ait confiance en vous, soit qu'il vous connaisse de longue date,

soit que sa confiance repose sur des faits réels, ou d'apparence

réelle ; des faits sur lesquels il peut prendre des références. Je

vais vous citer deux exenq>les qui me feront mieux comprendre.

Vous avez un ami. Obligé de changer précipitamment de rési-

dence, vous lui confiez la clé de votre logis et vous le chargez de

vous expédier vos effets que vous n'avez pas le temps d'emporter.

Or, abusant de votre confiance, il s'empare de vos effets, se le»

approprie ou les vend à son profit. Il a abusé de votre confiance,

car vous n'zuriez pas confié cette mission à un inconnu.

Autre exemple. Un individu est employé dans une administra-

tion quelconque. Il touche des aippointements qui lui permettent

d'acheter un piano à crédit. Il fait un marché dans ce sens, disant

au facteur d'instruments : "Je suis employé à tel endroit
;
je gagne

500 francs par mois ($100). Voulez-vous me vendre un piano

payable 100 francs ($20) comptant, et le solde par mensualités de

50 francs ($10)

?

Le facteur de pinaos prend ses renseignements et les déclara-

tions de son acheteur sont confirmées. Il lui livre le piano contre

le premier versement convenu et le s-!de est représenté par les

billets à ordre échelonnés de mois en mois. C'est donc une vente

ferme, à crédit, basée sur la confiance qu'inspire l'acquéreur. Une
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circonstance imprévue lui fait perdre son emploi au bout de troif

mois et l'oblige à suspemlru ses paiements. Le vendeur n'aura
contre son client que le droit de recours civil accordé aux porteurs
de billets à ordre et ne pourra revendiquer la reprise de l'instru-

ment, ni exercer de poursuites correctionnelles. Il n'y a pas de la

part du débiteur, mauvaise foi, abut de confiance. C'est un nul-
heur, un accident, un risque du commerce.

Mais si au moment où l'employé a traité avec le facteur, so'.

congé lui avait été signifié ; s'il savait que dans trois mois il sora't

insolvable, et que malgré cette certitude il ait profité de sa position

offrant des apparences de sécurité pour se faire livrer, ferme et à
crédit, un piano qu'il savait ne pas pouvoir payer, il aurait cjnimis
un abus de confiance et se serait rendu passible d'une peine va-
riant entre deux mois et deux ans d'emprisonnement, sans préju-
dice de la reprise de l'instrument. J'ajoute que Vabiu de confiance
commis par un employé à l'égard de son patron, ou par un do-
mestique à l'éga.-d de son maître, constitue une aggravation et e^t
qualifiée crime.

Quant à Vescroc, il n'abuse pas de la confiance des gens, mais
de leur crédulité ou de leur cupidité. L'escroc ne s'adresse et ne
peut s'adresser qu'à des inconnus, et il met tous ses soins à ne
jamais rencontrer ses victimes. Il n'abuse pas de leur confiance,
attendu qu'on ne peut tromper la confiance de quelqu'un qui ne
vous l'a jamais accordée.

Voici un exemple d'escroquerie très fréquente à Paris. C'est

un coup classique, si j'ose ainsi m'exprinier.

L'escroc fait insérer un peu partout des annonces demandant
des directeurs, des gérants, des surveillants, des régisseurs, des
gardes, etc., etc. Il ajoute que ces emplois ne nécessitent pas de
connaissances spéciales et sont très largement rétribués. Les
gogos viennent chez lui en foule. L'escroc leur promet à tous des
appointements invraisemblables ; il déclare à chaque postulant que
Ja place lui convient autant qu'il convient à la place, et se fait fort
de la lui faire obtenir. Seulement, le solliciteur devra verser un
cautionnement en espèces en garantie de sa bonne gestion.

Ceux qui se livrent à ce genre d'escroquerie sont de véritables
artistes, qui savent persuader et allumer la dupe. Aidés d'un
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complice jouant le rôle d'employeur, ila obtiennent le cautionne-

ment demandé 39 fois sur 30. Ils fixent alors la date de l'entrée

en fonctions de la victime à deux, trois ou quatre semaines de là,

te hâtent de multiplier les dupes et disparaissent pour aller opérer

ailleurs. Il n'y a pas là abus de confiance, mais exploitation de la

naïveté, de la bêtise, de l'imprudence, de l'irréflexion.

BANDIT.—Ce terme s'applique à tout malfaiteur en révolte ou-

verte contre les lois et qui pratique des attaques i main armée.

Les bandits agissent ordinairement par troupe.

PICKPOCKET.— (A/o» emprunti de l'anglais). Ainsi que son

nom l'indique, le pickpocket est un voleur à la tire, très habile

à vider les poches et les goussets sans que ses victimes s'en

aperçoivent.

CAMBRIOLEUR.—On nomme ainsi ceux qui voient dans les

maisons ou les appartements, en y pénétrant, par escalade, ef-

fraction ou à l'aide de fausses clefs. Ces malfaiteurs sont d'une

espèce très dangereuse, car ils hésitent rarement à tuer en cas

de surprise.

MARAUDEUR.—C'est celui dont la spécialité consiste à voler,

des fruits, des légumes non encore détachés du sol ou des arbres,
'

ainsi que les volailles ou les oeufs.

BRACONNIER.—C'est celui qui chasse en temps défendu, oa,

avec des engins prohibés, ou sans permission, ou sur des terre*

réservées.

Dans le but d'encourager deux ou trois jeunes artistes canadiens

qui s'exercent à ta peinture à Paris, >L Laurent a joué à leur

égard le rôle de Mécène et leur a acheté une vingtaine d'ébauches,

d'études, de poc lades qui ornent les murs de Son salon et de son

bureau. Mais il ne trouve pas cela à son goiit et désire en faire

l'échange contre trois ou quatre oeuvres plus remarquables. A cet

effet il entre chez un marchand de tableaux; q^' est aussi un en-

cadreur.

—J'ai chez moi, dit-il, une vingtaine de cadres que je voudrait

échanger contre trois ou quatre pièces plus riches. Veuillez le»
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—Y »-t-il de» gravure» sou» verre duii vo. cidres
-Oui, deux peinture, à l'e,„. M.l, je le. garde. Les .utrrs•ont des peintures i ITiuile.

melifie'lef
." ' ""!?'• f ''."»"='»'«" " «""Hant malicieuse-ment, je le» ferai ,,rendre demain.

Le marchand souriait à cause de. deux expressions employée.

S^Lf^,u^"""'=
"•"'"" "» ''~" « M-'-r, d /•*««" Cettedouble désignafon indi-juait que son client ftait absolumem étra"!ger aux choses artistiques. Ce n'éUit qu'un bourj^o^^^TZ

^XnZiC. " """" -"•'«-:— "" -is'ter:-;™

Et M. Uurenl s-ftait dénoncé comme profane en employant
PEINTURE A L'EAU - qui ne se dit p.. en fr.nçai^iur
?;^/î:'r,^"-''''«l''»f="« «•* «"« peinture d'un genre .oéci.!très d.H,c,le exécutée .ur papier Tvec de. coûlfÛr. S'dans l'eau. L'expression ftinture à tean sonn7*,!L '^

jux ore«,es de, artiste, de', connaisLr.tr'et^^Z
Il en (jt de même de l'expression

PEINTURE A L'HUILE - employée pour
PEINTURE - tout simplement, ou mieux encore pour

.^nf'^JT™"* "™ '" °^''"' P«i"'" i l'huile sur de.toUe, préparée, et tendue, ,ur de, châ„i, de boi,. O^ d1 • untableau pemt sur toile; de, toile, de maître,
A la question du marchand, M. Uurent aurai, dû répondre:- J a. deux aquarelles. Le, autre, sont de, ,„„,«,„ ou de.

Ainsi on doit dire- "T'nî tm m«»«*<-
•mV r-u • .^. •' "" "**«"'^'q"« Portrat du Moe sur
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PASTEL.—C'est-à-dire un portrait cx&uté avec ilc» c.ïyon* faits

de couleur! puWérix^i. C'est un genre de travail qui diffère

beaucoup de la peinture i l'huile, faite i la bross< et au pinceau.

Il y a un autre genre de peinture qu'on appelle

OOUACHE.—C'est une peinture exécutée i l'aide d'une prépara-

tion faite avec des substances colorantes détrempées avec de

l'eau additionnée de gomme, rendues pâteuses par un mélange

de miel. .

FRESQUE.^^'est une peinture murale faite sur un enduit parti-

culier avec des couleurs trempées dans l'eau de chaux.

Il y a encore la peinture sur porcelaine, qui doit être fixé: par

la cuisson, et la

iMINIATURE.—Qui est une peinture très dclicate, exécutée sur

papier, sur vélin, sur ivoire, sur tôle, etc.

On ira donc : Le salon carré du L.ouvre contient une merveil-

leuse collection de tableaux, ou une merveilleuse collection de

pemtures, ou une merveilleuse collection de loUei. Mais on ne

dira jamais, sous peine de s'e ^poser au ridicule, une merveilleuse

«oitection de peinturts à l'huile.

Et voiU pourquoi le marchand souriait.

Le lendemain avant de sortir, M. Laurent prévint Justine qu'on

-viendrait enlever tous les cadres, sauf les deux qu'il réserva'* Il

la pria de surveiNer cette opération et d'empêcher les dégâts pos-

«aries.

Un peu plus tard deux hommes se présentèrent pour accomplir

icctte besogne. Ils enlevèrent toutes les toiles que Justine leur fit

:Soigneusement ranger le long du mur et emportèrent les cadres.

Lorsque M. Laurent rentra, il ne fut pas peu surpris de voir ses

_ intures alignées, la face à la muraille.

—Mais pourquoi ont-ils laissé cela ici? pourquoi les avez-vous

Aaissé faire? demanda-t-il à Justine.

—Parce qu'ils avaient ordre de n'enlever que les cadres. Mon-
sieur m'avait dit qu'on veindrait prendre les cadres, et je n'aurais

;pas laissé emporter tes toiles avec.

—Allons, fit M. Laurent avec un accent de découragement, j'ai

dans doute commis une nouvelle erreur.
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—Quelle était donc l'intention de Monsieur?
—D'échanger mes cadres contre d'autres, parce que les sujets

représentés ne me plaisent pas.

—C'est une nouvelle erreur, en effet, dit Justine. Monsieur
comprend

1 ensemble, la peinture et la brodure, sous le nom de
caarc; il confond sous ce nom le contenant et le contenu.
—C'est vrai. Au Canada, nous appelons cadre, l'imaee, le verre

et la bordure. •

r.o. 56.-T.M»» .0» ™cdrf.
'"°- '--T'»'»» "c.dré.

—E'h bien, ici, un

CADRE.—C'pst la bordure de bois ou de métal qui entoure, en-
cadre, une glace ou un tableau. Le cadre est une pièce distincte;
(f'g- 55) mais la peinture et le cadre réunis ne font plus qu'un
objet qui prend le nom de tableau.

TABLEAU.—C'est un ouvrage de pein-
ture exécuté sur toile, sur bois ou sur
tôle. Qu'il soit encadré ou non, il s'ap-
pelle toujours tableau, (fig. 56, 57).

Exemple : Un acheteur se présente chez
un marchand. Il voit un paysage peint
sur toile, non encadré: — Combien ce
tableauf demande-t-il. — Tant, lui ré-

pond le marchand.

r.c. K -cadre
' *'^'''*"'' "'^^' pas satisfait et en

examine d'autres. — Et ce tableau-là
combien le vendez-vous? dit-il en désignant une autre toile enca-
drée. — Six cents francs. — Pouvez-vous me laisser ce tablean
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pour cinq cents francs, en me fournissant un cadre moins riche,

moins travaillé?

—Certainement.

Et le marché se conclut.

—Cet exemple doit suffire, ajouta Justine, pour montrer à

Monsieur la différence qui existe entre un cadre, partie d'un tout,

et un tableau unité comprenant deux objets : la toUe et le cadre.

—C'est juste. Alors j'aurais dii dire au marchand que je voulais

échanger mes tableaux et non mes cadres.

—Oui, Monsieur. Mais l'erreur est réparable.

—Sans doute, Justine; mais vous conviendrez que ces erreurs

répétées sont un peu humiliantes pour mon amournpropre.

—^Mais non. Monsieur. En France, on ne tient pas compte de

ces erreurs aux étrangers, et on fait au contraire tout ce que l'on

peut pour les leur épargner. Savez-vous ce qui est te plus nuisible

à Monsieur?

—Non, je ne le sais pas, mais je vous prie de me l'apprendre.

—C'est la bonne prononciation de Monsieur.

—Comment cela?

—A entendre parler Monsieur, on le prend pour un habitant

d'une des provinces de l'ouest de la France et l'un suppose par

conséquent qu'il connaît parfaitement la signification des mots

qu'il emploie. Tandis que si Monsieur avait un accent exotique,

on lui ferait souvent spécifier ce qu'il désire.

—Tiens, c'est une bonne idée. Quand j'aurais des doutes, je

parlerai français avec un fort accent anglais.

—Que Monsieur essaye, et il verra qu'on ne le prendra plus au

mot sur tout ce qu'il dira.

—Mais vous m'avez fait tout à l'heure un drole de compliment,

en disant qu'on me prend pour un habitant de l'ouest de la Franco.

Ai-je donc l'air si gauche, si emprunté?

—Mais les habitants de l'ouest ne sont pas plus gauches et plus

empruntés que les habitants de l'est ou que les habitants de Paris.

—C'est qu'on appelle habitant au Canada, les cultivateurs, les

I
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gens de la campagne. Ce sont de braver gens, mais qui manquent
d élégance et de manières. Prendre quelqu'un pour un habitant,
c'est constater la rusticité de son esprit et de son extérieur.

—Ah I ce n'est pas ce que j'ai voulu dire.

HABITANT.—En français, on appelle habitant celui qui réside
habituellement dans un endroit, ville ou village.

Les gens de la campagne portent différents noms: paysans,
villageois, caSnpagnaUds, cultivateurs, etc., mais ils font partie des
habitants de la région et de la France, au même titre que les cita-
dins et que l'aristocratie.

Dans l'immeuble voisin de celui qu'habite M. Laurent, il y a un
magasin occupé par un armurier, où sont emmagasinées des ma-
tières explosibles : poudre, cartouches, etc.

Le feu prit un jour dans ce magasin.

Lorsque M. Uurent rentra chez lui, il trouva tout le monde
en emoi, à cause de la vive alerte que cet événement avait jeté
dans la maison.

—Ah
! dit Mme Laurent, nous avons eu bien peur, Justine et

moi. Nous étiu-is prêtes, ainsi que les autres locataires, à aban-
donner la maison, lorsqu'un officier des pompiers nous a tous
rassures en nous affirmant qu'il n'y avait plus de danger.

_
—Alors, demanda M. Uurent, les pompiers n'ont pas été lones

a contrôler l'incendie?

—Le contrôler! dit Justine, ils avaient mieux à faire Ils
avaient d'abord à s'en rendre maîtres. C'est ce qu'ils ont fait Au
bout d'une heure tout danger pour -le voisinage était écarté.

Cette réponse fit sentir à M. Uurent qu'il avait encore employé
un mot improprement.

—Contrôler ou maîtriser, dit-il, pour nous c'est la même choseAu Canada, nous Jisons couramment, lorsqu'il n'y a plus de dan-
ger pour le voisinage: le feu est sous contrôle.

—Quand Monsieur a demandé si les pompiers avaient été longs
a contrôler l'incendie, j'ai compris, malgré la forme bizarre de la
question, que Monsieur s'informait s'ils avaient recherché les
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causes de l'incendie. C'est pourquoi j'ai répondu qu'à ce moment
ils avaient mieux à faire.

CONTROLER.—C'est vérifier les actes, surveiller les opérations

des divers agents subalternes chargés d'un service public ou
privé. Ces fonctions sont remplies par des agents spéciaux

nommés contrôleurs. Pour constater que le caissier d'un établis-

sement n'a pas commis d'erreurs ou de détournements, on fait

le contrôle de la caisse par l'examen des livres et des pièces de

comptabilité. Les attributions des contrôleurs sont très multi-

ples: on contrôle le titre des monn^ ;s, celui des objets d'or ou
d'argent, les pids et les mesures, le droit d'un voyageur ou d'un

spectateur à occuper une place en chemin de fer ou au théâtre
;

on contrôle la qualité et la quantité des vivres fournis à la

troupe, aux hôpitaux, aux prisons. On contrôle les actes d'un

serviteur, d'un employé, d'un mandataire. Mais on ne contrôle

fas un incendie, une catastrophe. Lorsqu'on en recherche les

causes pour établir les responsabilités, on contrôle les déclara-

tions suspectes ou intéressées, c'est-à-dire qu'on les examine à
fond, qu'on recherche ^i les faits allégués sont confirmés par la

réalité des choses, par des preuves matérielles ou, à leur défaut,

par des causes probantes.

—Alors, on ne peut pas dire qu'une diose ou qu'un être dont on
s'est rendu maître, un incendie par exemple, ou un cheval em-
porté est sous contrôle lorsqu'on a fait reprendre l'allure normale
d l'un et que l'on a eu raison de l'autre.

—Non, Monsieur.

SOUS CONTROLE — n'est pas français.

On peut être sous te contrôle de quelqu'un ; on peut avoir un
droit de contrôle sur des hommes ou sur des choses. Mais on n'est

pas sous contrôle.

—Eh bien, c'est une faute que nous commettons tous les jours
au Canada. Nous disons qu'un incendie est sous contrôle quand,
aans être éteint, les pompiers sont parvenus à l'empêcher d'étendre

ses ravages. Tout accident, toute menace du fait des hommes, des
animaux ou des éléments est sous contrôle lorsque le danger im-
médiat a disparu. Arasi un taureau furieux parcourt les rues,
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n.enaçant la vie des passants. On parvient à l'acculer dans une
impase et à l'empêcher d'en sortir. Il est sotu contrôle parce qu'il
ne peut plus faire de mal, quoique libre encore. Nous employons
cette forme journellement, et nous commettons une faute?

—Oui, Monsieur. Ainsi, dans l'exemple du taureau échappé, on
pourra dire qu'il est maîtrisé, domp'é, vaincu, réduit, paralysé, et
quantité d'autres termes propres ou figurés, tout, excepté sout
contrôle.

—Enfin! soupira M. Laurent... Mais puis-je au moins em
ployer le mot contrôlable ou incontrôlable?

—Oui, Monsieur... Cependant, ajouta Justine un peu mé-
fiante. Monsieur devrait bien me dire dans quel sens il voudrait
faire usage de ces mots.

—Dans ce sens, par exemple: j'ai un employé plein de savoir
et de bonne volonté, mais aussi d'une iriitiative audacieuse qui
m'est préjudiciable

; je le congédie parce qu'il enfreint mes ordres
tout en roulant servir mes intérêts. Puis-je dire que je le renvoie
parce qu'il est incontrôlable?

—Non, Monsieur. Dans ce cas,

INCONTROLABLE — n'est pas français.

—Eh bien, expliquez-moi cela.

—Dans l'exemple que Monsieur vient de donner, il est certaitf

que le patron a un droit de cœitrôle sur les actes de son employé.
Il contrôle ces actes de manière à s'assurer qu'ils sont accomplis-
conformément à ses ordres et aux règles de la probité. Les faits
qui peuvent être contrôlés sont contrôlables, c'est-à-dire qu'il,

peuvent être vérifiés, examinés, surveillés, approuvés ou blâmés.
Le contrôle d'un employé s'exerce donc sur ses actions, non sur
sa volonté, sur son caractère, ses qualités ou ses défauts. C'est
l'autorité qui agit sur les facultés, les dispositifs ou les imper-
: .étions d'un homme. Tout cela se constate, mais ne se contrôle
pas.

CONSTATER.—C'est reconnaître l'état d'une chose, la vérité d'un
fait, l'existence d'un être, la place d'un objet. Lorsque vous re-
connaissez que votre employé manque habituellement d'exacti'
tude, vous faites une constatation, non un contrôle
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—Alors, comment dois-je m'exprimer, pour dire que je con-
géàie mon employé parce qu'il n'en fait qu'à sa tête?

—Il n'y a que l'embarras du choix. On le congédie pour son
indépendance, son insoumission, son insubordination, son entête-
ment, sa désobéissance, son sète intempestif, etc., etc. On le con-
gédie pour toutes sortes de raisons, sauf pour la raison qu'il est
incontrôlable. Car ce n'est pas l'homme qui est contrôlable ou m-
cotttrôlable. C'est son service.

Il est cependant certaines fonctions qui échappent à la possi-
bilité de tout contrôle, qui sont, conséquemmen*, incontrôlables.
Par exemple, un gardien de phare, au large, a une mission de
confiance. Il doit allumer ses feux à la nuit tombante. S'il ne le

iait pas, vous l'ignorez et vous n'avez aucun moyen de contrôle
pour vous assurer de la régularité de son service, lequel est in-
contrôlable. Smyitmx un accident du fait de sa négligence, vous
«tes informé de sa faute, vous la constatez, mais vous n'avez pas
pu exercer un contrôle, vous permettant d'établir si cette négli-
gence est un fait habituel ou isolé.

J

—Justine, demande M. Laurent, pouvez-vous m'indiquer un bon
«nijanteur?

—Un encanteur? Je ne sais pas ce que Monsieur veut dire.

—Je veux dire un homme qui fait encan. J'ai l'intention
d acheter ici divers objets mobiliers que je me propose d'apporter
à Montréal.

—Ah! fort bien.

e^CAN — est français et signifie --ente à l'enchère. On dit
vendre à l'encan, mais non faire encan.

ENCANTEUR — n'est pas français. En France, les fonctions de
ceux qui président aux ventes publiques à l'enchère, ou à la
prisée ou à l'encan, ce qui est la même chose, sont remplies par
des officiers publics nommés

COMMrsSAIRES PRISEURS.-Ces o liciers sont chargés
d euectuer les ventes publiques volontaires ou forcée» Ik ont
un privilège mais sont responsables de leurs opérations.
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—Eh bien, voulez-vous m'indiquer une salle d'encan?

—Les encans réguliers se font, à Paris, i l'Hôtel des ventes,

rue Drouot.

—Merci, je vais m'y rendre.

—Monsieur, dit Justine, me permet-il de lui signaler une faute

assez grave qu'il a commise,

—Certainement.

—Monsieur a dit qu'il voulait acheter divers objets mobiliers

pour les apporter à Montréal.

—Oui.
—^Bi bien. Monsieur ne devra pas les apporter mais les em-

porter à Montréal.

—Ah! Ahl
I

APPORTER.—C'est transporter un objet d'un lieu éloigné à un
lieu plus proche. Si Monsieur veut sortir avec sa canne, il devra

me dire apportez-moi ma canne. J'irai la chercher et ie Vappor-

lerai à Monsieur.

EMPORTER.—C'est enlever, c'est ôter du lieu présent un objet

que l'on veut transporter dans un lieu plus éloigné. En rentrant.

Monsieur me dira: emportes ma canne, et je la transporterai

ailleurs, à sa place, dans l'antichambre.

Il en est de même des verbes amener et emmener.

AMENER.—C'est conduire, mener un être humain, ou un animal

d'un lieu éloigné dans un lieu plus proche. Exemple : Un agent

de police conduit un délinquant au poste. Il le présente au chef

en disant : — Je vous amène un indivkSu que j'ai pris en flagrant

délit de vol. — C'est bien, mettez-le en cellule, et à dix heure»

vous Vemmeneres au poste central.

EMMENER.—C'est conduire, mener un être humain ou un
animal du lieu où l'on est dans un autre. Exemple: — Mon-
sieur le vétérinaire, je vous amène mon cheval pour que vous
l'examiniez. Après l'examen, le vétérinaire s'adresse à un de
ses aides et lui dit: — Emmenés ce cheval à l'infirmerie.

—Je vois, dit M. Laurent, qu'il y a en effet une notable diffé-

rence entre ces expressions, et j'en prends bonne note. Mais on
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me rendant à l'Hôtel des ventes, savez-vous si je trouverai un mar-
cliand de fer sur ma route?

—Un marchand de fer?. . . Si Monsieur me dit ce qu'il désire
aclicter, peut-être pourrai-je le renseigner.

—Je veux acheter des pièges à vermine.

—Des pièges à vermine?. . . je ne comprends pas.

—J'ai constaté qu'il y a -de la vermine dans la cave, et je vou-
drais m'en débarrasser.

--Que Monsieur veuille bien me dire le nom d'un de ces insectes
et je comprendrai peut-être.

—Il ne s'agit pas d'insectes, il s'agit des rats et des souris.

—C'est cela que Monsieur nomme vermine ?

—Oui.

—Nous étions loin de nous entendre.

VERMINE.—On nomme ainsi toutes sortes d'insectes parasites,
nuisibles aux hommes et aux animaux, tels que poux, puces,
punaises, etc. Les rats, les mulots, les souris et tous les petits
rongeurs qui ravagent les maisons ne sont pas compris, au propre
du moins, dans la vermine, quoiqu'ils soient aussi incommodes
et aussi désagréables que les petites bétes désignées sous ce
vocable. C'est donc un piège à rats et une souricière que Mon-
sieur veut se procurer.

—Précisément.

—Mais ce n'est pas chez un marchand de fer que Monsieur
trouvera ce- articles ; c'est chez un quincaillier.

—C'est très juste. Nous connaissons fort bien les quincaillers
chez nous, mais l'habitude l'entporte et nous persistons à les nom-
mer marchands de fer.

—Ce qui n'est pas la même chose.

MARCHAND DE FER.—C'est celui qui vend le fer en barre, en
plaque, en saumon ou en gueuse, pour les besoins de l'industrie.

QUINCAILLIER.—C'est celui qui vend toutes sortes d'articles
manufacturés, en fer, en cuivre, ou en tout autre métal.

M. Laurent sortit après avoir noté l'adresse d'un magasin de
quincaillerie que lui indiqua Justine.
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Il s'adressa ainsi au marchand :

—Monsieur, avez-vous une patente spéciale pour tes pièges i
rats?

—Mais je n'ai pas besoin d'une patente spéciale pour un seul

article. Ma patente de quincaillerie m'autorise i vendre tous les

articles compris dans mon commerce.

—Je dois mal m'exprimer. Monsieur, puisque vous ne me com-
prenez pas. Je veux dire, par patente spéciale, un piège nouveau,
perfectionné.

—Bon. Vous voulez un article breveté.

Le marchand en présenta plusieurs modèles et M. Laurent fit

son choix. Puis il questionna:

—Voulez-vous me dire, Monsieur, ce que vous avez compris
lorsque je vous ai demandé si vous aviez une patente spéciale

pour les pièges i rats?
'

—Volontiers.

a) PATENTE.—^La patente est la contribution annuelle que
paye tout commerçant. Le prix de la patente est variable selon

la nature du négoce. En me demandant si j'avais une patente

spéciale pour les pièges à rats, j'ai compris que vous me de-
mandiez si j'avais le droit de vendre ces articles.

—^Je comprends la confusion. Au Canada, d'où je viens, dit M.
Laurent, on appelle

b) PATENTE — le droit garanti par l'Etat à tout inventeur
d'exploiter exculsivement son invention ou sa découverte.

—Ici, dit le marchand, cela s'appelle un

BREVET.—Le L vet d'invention est délivré par le gouvernement
à l'auteur d'une mvention, pour lui en assurer la propriété pen-
dant un certain nombre d'années, soit quinze ans au maximum.
—D'autre part, ajouta M. Laurent, la contribution que vous

payez pour exercer votre commerce et que vous nommez patente

se nomme chez nous.

LICENCE.—C'est le droit d'exercer un commerce ou une indus-

trie moyennant l'acquit d'un droit variable, comme ici. Un com-
merçant, patenté en France est un commerçant :Uencié au Ca-
nada.
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—Le mot licence existe aussi en France, dit le marcliancl. mais

dans le sens de privilège ou de grade universitaire. On obtient

aussi une licence exceptionnelle pour importer des marchandises

prohibées. Un

i.lCENCIE — est celui qui a obtenu une licence de cette nature

ou un second grade dans une faculté. Il y a des licences en

droit, en belles-lettres, en sciences, en philosophie, etc. C'est le

grade qui suit celui de bachelier et qui précède le grade de

docteur.

M. Laurent a donné une brillante soirée à laquelle assistaient la

colonie canadienne et un grand nombre de personnalités appar-

tenant i la haute société parisienne.

Pour des raisons d'intérêt et non par vanité, il voudrait que

cette fête fût signalée dans un grand journal. Il se rend à la ré-

daction d'un quotidien élégant, fait passer sa carte, est introduit

et demande à faire insérer dans les échos un petit événement
social.

—Nous ne nous occupons guère de ces graves questions, lui

répond le secrétaire de la rédaction. Cependant, pour complaire

i un étranger, nous ferons exception à la règle. Veuillez me dire

de quoi il s'agit.

M. Laurent s'expliqua.

—.\h ! pardon ! je me reprends, dit le journaliste. Ceci est tout

à fait inléressant pour nous. J'avais mal interprété votre de-
mande.

—Vous y mettez beaucouo de courtoisie. Monsieur, car ;« crois

plutôt que c'est moi qui avais mal présenté ma requête. Je sais

que j'emploie souvent des mots, des expressions qui prêtent à
l'équivoque, et vous m'obligeriez vraiment en me disant ce que
vous aviez compris.

—Eh bien, Monsieur, puisque vous le désirez, voici; Vous
m'avez demandé l'insertion d'un petit événement social, alors qu'il

s'agissait d'un événement mondain, ce qui n'est pas du tout la

îiême chose.

n
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—Ayei donc la complaisance de me fixer »ur la différence qu'il
y a entre ces deux terme». Au Canada, noua n'en faisons pas
entre eux.

'^

SOCIAL.—C'est le terme employé pour désigner tout ce qui con-
cerne la société, prise dans son ensemble, c'est-à-dire l'état des
homme» vivant sous des lois communes. Un événement social
est un mcident susceptible d'affecter les loi», les régies qui ré-
gissent la société et les intérêts généraux de ses membres.

AIONDAIN.-C'est le terme qui s'applique aux manifestations élé-
gantes de cette partie de la société qui constitue le monde, c'est-
à-dire la haute société, le grand monde, par opposition au petit
monde, qui est composé des gens du commun.

M. Uurent est intéressé dans une entreprise minière cana-
dienne, dont le siège princioal est à Paris, et il est le mandataire
d un groupe d'actionnaires canadiens fixés dans la capitale fran-
çaise. Il alla un jour trouver le directeur de cette entreprise et
lui exposa que les intérêts qu'il représentait, ainsi que ses intérêt»
personnels exigeaient une audition des comptes.
—Selon le rapport de Vaudilenr, ajouta-t-il, les actionnaires ca-

nadiens, dont
, ai la procuration, participeront ou ne participeront

pas a la nouvelle émission.

Le directeur, étonné, répondit:

—Audition des comptes?... Auditeurf Qu'est-ce que cela veut

—Cela veut dire, repartit M. Laurent, que notre groupe d'ac-
tionnaires veut connaître exactement la situation de la compagnie
et qu il m a chargé de faire auditer les comptes.
—Voyons, Monsieur, dit le directeur, expliquons-nous claire-

ment. Je ne comprends pas du tout ce que signifie, dans l'espèce,
audition, auditeur et encore moins audil

--Il s'agit de connaître exactement la situation financière de la
société.



RlnTiriCATION DD TOOAIDLAIM lOT

—C'est donc une vérification dea comptes que vous désirei ?

—Justement.

—C'est facile. Je me tiendrai i votre disposition pour cette

opà-ation quand vous voudrez. Mais que viennent faire li-dedans

les auditeurs et les auditiomf

AUDITION.—C'est l'action d'*couter, d'entendre, soit la déposi-

tion d'un témoin, soit l'exécution d'une oeuvre, soit la séance

d'essai d'un artiste lyrique ou dramatique.

AUDITEUR.—C'est la personne qui écoute, soit un discours, soit

une lecture, soit une leçon. Certains fonctionnaires aspirants

à la Cour des comptes ou au Conseil d'Etat, font un noviciat

au grade de conseiller en se bornant i entendre les débats sans

y prendre part. Au Conservatoire, il y a également des novices,

nommés auditeurs, qui assistent aux cours sans participer aux
levons. Mais le verbe

AUOITER — n'est pas français et ne peut être compris de per-

sonne en France.

—Je n'insiste pas sur ces termes, répliqua M. Laurent. Au
Canada ils sont compris, mais je vois, par vos définitions, qu'il

n'en est pas de même ici. En résumé, je réclame un examen sé-

rieux de la comptabilité, suivi d'un rapport sur lequel nous nous
baserons pour effectuer de nouveaux versements ou pour nous en

abstenir; peut-être même pour provoquer la liquidation de la so-

ciété.

—Vous n'avez pas tort, répondit le directeur, de vous entourer

de précaution, mais, alors, demandez une vérification, un foii-

trôle, un examen, une surveillance, une censure, une expertise, un
rapport, des comptes. Demandez tout ce que vous voudrez, ex-

cepté une audition. L'audition d'une comptabilité, c'est comme
si vous prétendiez écouter, entendre les chiffres d'un addition.

Cela se voit, se constate, se prouve, se discute, mais cela ne s'en-

tend pas.
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D«puis lonjtemp», M. Uurtnt avait l'intention d'aména(tr dana
aon appartement une chambre d'ami, et il songeait i réaliier ce
projet Joriqu'il reçut par hasard le catalogue illuitré d'une fa-
Ix-ique de meubles, sur lequel il vit le dessin et le prix d'un ma-
gnifique lit de cuivre. Comme cette fabrique était établie hors de
Pan», M. Uurent fut obligé de traiter par correspondance II
«cr-vit donc:

"Veuille! m'envoyer au plus tôt une couchette de cuivre, modèle
^aa de votre dernier catalogue. P ,,ement i votre gré."

Par retour du courrier il roijut la réponse suivante:

"Nous n'avons pas en magasin de couchette de ce modèle. Nous
•erons obligés de la faire sur commande, sans augmentation de
prix, et nous pourrons vous la livret huit jours après la confir-
mation de votre demande. Nous nous paierons par une traite i
vue."

M. Laurent accepta ces conditions.

Dix jours après, il recevait un meuble exigu, qui ne pouvait lui
convenir. Il refusa d'en prendre livraison et écrivit i la fabrique
«n motivant un peu amèrement son refus.

La maison répondit qu'elle avait exécuté ponctuellement et exac-
tement la rommande; qu'elle la tenait pour bonne et valable. En
conséquenci, elle annonça que la traite serait présentée à M. Uu-
rent dans la huitaine.

Avant de pousser plus loin la résistance, M. Laurent alla con-
sulter un avocat, et ii apprit qu'il avait encore une foi» fait mau-
vais emploi d'un mot.

En effet, il avait (-emandé une couchette; alors qu'il aurait dû
demander un lit ou un châlit du modèle 222.

COUCHETTE.—Ce mot est le diminutif de couche, pris dans le
sens de lit. Le diir:;,utif, comme son nom l'indique, diminue
ou adoucit U forci: du mot dont il est formé. Fillette, signifie
petite fille; femme lette, une femme faible; maisonnette, petite
maison; clochette, petite cloche; couchette, petite couche ou
petit lit. (fig. 58).
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En commandant une coucltitle con>

forme au modèle 221, qui représenlait

un lit, M. Laurent demandait un ar-

ticle spécial dont il spécifiait très clai-

rement la dimension réduite.

LIT.—Meuble en bois, en fer ou en

cuivre sur lequel on se couche pour

se reposer ou pour dormir. Il y a

le lit d'enfant, le lit d'une ou de

deux personnes. On désigne ce der-

m.»-CMekMu. "'"' '""^ '* "''"' ''* P"-' l't- (f'ï-

59). La couchette est ou un lit d'en-

fant, ou un lit d'adulte, très étroit.

CHALIT.—C'est le bois du lit ou la charpente quelconque sur la-

quelle reposent tcus les effets de couchage.

Devant l'évidence de son er-

reur, M. Laurent dut entrer

en arrangement avec son four-

nisseur, qui y mit du reste

beaucoup de courtoisie. La
couchette fut échangée pour

un grani Ht, et M. Laurent

fut plus contrarié de la con-

fusion qu'il avait faite que

des légers frais additio;.. els

qu'elle avait entraîné.

« « * no. 59.—Onad lit.

—^Justine, dit M. Laurent, un de nos compatriotes, M. Demer»,
ingénieur i bord d'un paquebot qui fait le service entre Montréal

et Liverpool, va venir passer le temps de sa vacance avec nous.

Cela occasionnera un peu de trouble ici, mais je vous en dédom-
magerai.

—Si Monsieur prévoit que la visite qu'il m'annonce doit ap-

porter du trouble dans la maison, il ferait mieux de se dispenser -

d'inviter son ami; attendu que Monsieur et madame en souffri-.

font plus que moi.
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—Votre réponse, Justine, me donne à croire que j'ai encore mal
traduit ma pensée.

—Que veut donc dire Monsieur ?

—Simplement ceci: par sa présence, M. Demers vous occa-
sionnera un supplément de soins et de travail contre lequel vous
seriez en droit de murmurer, si ce service extra ne vous valait pas
une juste compensation.

—Ah! Monsieur, ce n'est pas du trouble cela. C'est un surcroit

d'ouvrage, un accroissement de fatigue, un peu plus de mal, un peu
plus de peine, comme vous voudrez. Mais le

TROUBLE.—C'est une agitation constante, c'est la mésintelli-

gence, l'émoi, l'inquiétude, la désunion dans la maison. Le
trouble, c'est l'opposé du calme. Ce n'est donc pas la petite

augmentation de travail que je rencontrerai dans mon service.

—Oh! soyez tranquille, mon ami ne va rien révolutionner ici.

Tout ce que je veux dire c'est que tant que durera sa vacance vous
aurez un peu plus de travail.

—Cela n'est .-len. Mais Monsieur veut-il me dire ce qu'il entend
par la vacance de son ami ?

—J'entends le congé de vingt jours auquel il a droit tous les ans.

—Je me doutais bien, dit Justine en souriant, qu'il y avait une
équivoque sous roche.

VACANCE.—Au singuliei , cela se dit de l'état d'une charge, d'une
place, d'une fonction, d'un emploi non occupé ou sans titulaire

fixe. On dit: il y a une vacance au ministère, au musée, au
collège, etc., c'est-à-dire qu'il y a une place vacante. Mais

VACANCES — prend toujours la marque du pluriel quand il

s'agit du congé, du repos annuel accordé aux écoliers, aux em-
ployés, aux étudiants, aux tribunaux. On dit alors les vacances
dureront deux mois. Avez-vous passé de bonne vacances. Votre
ami passera ici ses vacances et non sa vacance.

Après cette nouvelle leçon, dont M. Laurent avait pris note,
suivant sa coutume, Justine se hasarda à questionner.

—Monsieur vient de me dire que son ami naviguait entre Liver-
pool et Montréal, en qualité d'ingénieur; Monsieur serait bien

I ^-



RlOTiriOATlON DU VOCABULAIRE 111

obligeant s'il voulait satisfaire ma c-: -i-i quel service perma-
nent un ingénieur peut-il avoir à rt i;jlir à boij d r paquebot?

—Comment quel service perman ;nt' ;nais c est ji qui surveille,

dirige et répare les engins.

—Les engins?. . . quels engins?

—Les- machineries.

—Monsieur désigne ainsi, sans doute, les machines motrices du
bateau ?

—Précisément.

—Eh bien, Monsieur, permettez-moi de vous faire observer que
M. Demers n'est pas ingénieur, qu'il ne dirige aucun engin, et ne
surveille aucune mai^hin^ries,

—Eh bien, ma bonne Justine, dit M. Laurent piqué et amusé,
prouvez-moi cela,

—C'est facile.

INGENIEUR.—On nomme ainsi l'homme qui conçoit et qui fait

exécuter, à l'aide des mathématiques appliquées, des travaux
d'art, tels que la construction d'un pont, d'un chemin de fer,

de grands édifices publics, d'un tunnel, d'une tour, etc. Selon
leur spécialité, on les classe parmi les ingénieurs civils, ou les

ingénieurs des mines, ingénieurs des ponts et chaussées, etc.

M. Demers n'est donc pas ingénieur; il est

MECANICIEN.—On donne ce nom à celui qui possède la science
de la mécanique, qui invente ou construit des machines, depuis
la serrure d'un petit meuble jusqu'aux grues à vapeur. Mais le

nom de mécanicien s'applique spécialement à celui qui dirige une
machine, et particulièrement celle d'un navire ou une loco-
motive.

Il y a aussi 1'

INGENIEUR MECANICIEN.-C'est celui qui dresse les plans
des machines à construire.

ENGIN.—On nomme ainsi tout instrument, arme, piège, ustensile
propres à un usage déterminé: les engins de chasse, de pèche,
de guerre. Le canon est un engin destructeur.

MACHINERIE.—La machinerie est constituée par l'ensemble des
machines qui donnent le mouvement à une usine, par exemple.
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Ainsi la ,mchmcrU d'une filature, d'une usine, peut se composerdun nombre iiKléterminé de machines, ce sera toujours la ma-
fA,«m<., au singulier. On nomme également ainsi l'endroit où
sont logées es machines dans un navire: l'eau a envahi la «,a-
chinene. (fig. 60).

rio. 60.—Lft nuchincrie d'un navltv.

MACHINERIES — au pluriel, n'est pas français.

Les rayons supérieurs de h bibliothèque de M. Uurent son)^-
trop élevés pour sa taille; il ne peut y atteindre qu'en se servant
d une chaise. Pour obvier à cet inconvénient, il charge Justine de-
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commander un escabeau à cet usage. Il désire que cet escabeau

soit léger, élégant, verni, afin de pouvoir rester en permanence

dans son cabinet de travail sans déparer l'ameublement par sa

rusticité.

Justine s'acquitte de sa commission et fait choix d'un escabeau

très coquet. Elle s'attendait à de:, compliments, elle n'éveilla que

le mécontentement de M. Laurent, à nui on livra un

ESCABEAU — c'est-à-dire un siège de bois, sans bras ni dossier,

(fig. 6i) comme il y en a dans les magasins, dans les bureaux,

et dans certains buffets de chemins de fer, de forme ronde ou

carrée, à l'usage des employés et des clients.

Les sièges qui servent aux pianistes, nommés
tabourets, sont des sortes d'escabeaux. On
dit aussi une escabelle.

—Mais ce n'est pas cela qu'il me faut, pro-

testa M. Laurent. Une chaise ordinaire aurait

aussi bien fait mon affaire. pm. ei.-SK«i>eu.

—Monsieur m'a pourtant commandé d'acheter un escabeau.

—C'est vrai, confessa M. Laurent. Puis il reprit avec une pointe

ti'impatience ;

—Quel diable de pays, aussi, où il semble qu'on ait changé à
plaisir les noms de presque tous les objets.

Mais sentant que là mauvaise humeur n'était pas de mise en
l'occurence, il se mit à rire de sa mésaventure.

—Ce que je veux, c'est un escabeau à échelons, une échelle si

vous préférez.

—Mais c'est justement le nom de ce que Monsieur désire. Il y
a des échelles légères, élégantes, spécialement construites pour
cet usage et que l'on nomme échelles de bibliothèques ou de H-
brakitt.

ECHELLE.—C'est un appareil qui se compose de deux montants
reliés entre eux par des échelons cylindriques ou plats fixés à
petite distance l'un de l'autre. Il y a des échelles simples, des
échelles doubles, affectées à des destinations spéciales. Ce que

8
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xrr%?;r" "' ""' '""" " "'""" "" """"^

-Justine, dit Mme Uurent à sa bonne au mo-
ment ou celle-ci sortait pour faire quelques
courses, voulez-vous remettre cette lettre à réélise
bamt-Augustin et attendre la réponse.
—Bien, Madame.

Ju.stine jeta les yeux sur l'enveloppe et lut-
"Au révérend M. Thoma», curé de Saint-Au-

gustin.
'

-Madame, fit observer Justine, veuillez re-

.ttrih„« • -

""
^f"'^' "* '^ ''"^'•^ <« révérend que vous.ttr,buez a un pr-tre catholique le surprendra beaucoup—Est-ce possible?

—Oui, Madame.

REVEREND.-^'est un titre d'honneur donné à certains relipeux ou , certaines religieuses et plus particulière „t atpasteurs ou mmistres protestants.

—Alors, comment dois-je le qualifier?
-Simplement, M. l'abbé Thomas, curé de Saint-Augustin

la k°re" CarTe'lui
^^^"^ "°"/?"'-^"t ''enveloppe, mais aussila lettre. Car je lui donne du révérend partout. Dans notre oav,

xrr«n— '"'"'' ^' ---—--""--
«ESSIRE.-C'est un titre honorifique complètement tombé endésuétude. Il signifie Monseigneur. On donna jadis ™titeaux personnages de haut rang, puis à tout hommi n<ile Pte
^^rtl'T' ' "Sï"' " '" «™' '' ">» ''»cco:à-ent à

P"^e et ofn! fT"""' " "'"' ^'"' P°'*' •»' ?«""">«««rrance, et on ne le donne que par dérision.

• • »

Au retour de la grand'messe, M. et Mme Uurent se rénandenten louanges sur l.ckoeur ée ckant de la palisse q"
IT^f^téavec un art admirable une messe de Palestdna.

" '

"

'"'JaBakài
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Usant lie la liberté qui lui a été conférée, Justine fait remarquer

que

CHOEUR DE CHANT — est un affreux pléonasme, puisque,

dans cette acception, choeur signifie troupe de musiciens qui

chantent ensemble. C'est comme si l'on disait Yorchestre des

instrumentistes a joué un air de ballet. Au lieu de dire: l'or-

chestre a joué un air de ballet.

—Alors, demanda Mmf Laurent, comme faut-i! désigner les

personnes qui chantent =n choeur dans une église ou ailleurs.

CHOEUR — tout bonnement. Le choeur du Conservatoire, le

choeur de l'Opéra, le choeur de Notre-Dame. On dit aussi

A'AITRISE.—C'est l'école où l'on formait autrefois les enfants

de choeur au chant de la musique sacrée. On appelait aussi

maîtrise l'ensemble de ces enfants eux-mêmes. Aujourd'hui les

chants sacrés ne sont plus exécutés par les enfants de choeur,

mais par des chantres adultes professionnels. Ce choeur, bien

stylé, c'est la maîtrise. Celui qui en a la direction est le "Maître

de chapelle".

Pendant l'absence de M. et Mme Laurent, il est venu un visiteur

inconnu qui a paru dépité de ne pas les trouver au logis. Il s'est

informé s'il les rencontrerait dans la soirée. Sur la réponse affir-

mative de Justine, il a annoncé qu'il viendrait le soir même, refu-

sant de dire son nom afin de leur ménager une surprise.

Cette visite mystérieuse intrigua M. Laurent.

—Pouvez-vous me donner la description exacte de cet homme ?

demanda-t-il à Justine.

—Certes oui, répondit-elle. Mais je préfère vous donner son

signalement.

—Oh ! oh ! fit M. Laurent en souriant. Il paraît que description

n'est pas le mot convenable.

—A la rigueur, si. Mais l'autre est préférable.

DESCRIPTION.—C'est dépeindre par l'écriture ou par la parole

l'apparence d'un objet, d'un paysage, d'un être quelconque, en



116 LIJOHI PSATIQDIS DI rBAMpAia

h !'^

m '
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omployaht des termes assez précis pour évoquer aux jeux de-
ceux qui lisent ou qui écoutent la réalité de la chose ainsi dé-
crite.

Lorsqu'il s'agit d'un homme, la. description de ses traits, de sa
taille, de ses vêtements prend le nom de

SIGNALEMENT.—C'est la mention aussi exacte que possible de
la caractéristique de son visage, de la nuance de ses veux, de la
coupe de ses cheveux, de la taille de sa barbe, du' son de sa
VOIX, de sa stature, etc. Employer description pour signalement
n'est pas une faute contr- la langue, mais c'en est une co»tre
l'usage.

Ceci dit, Justine donna à M. et à Mme Laurent un signalement
SI parfait de leur visiteur qu'ils n'hésitèrent pas à le reconnaître
pour un C;.,iadien de leurs amis, suryenant à Paris sans crier gare.-—Mais c'est l'ami Turgeon, s'écrièrent-ils d'une seule voix.
Et c'était en effet l'ami Turgeon.

Au cours de la visite que leur fit le soir même M. Turgeon,
Justine apprit, tout en faisant son service, qu'il avait marié Mlle-
Sicotte de Québec, -t que pour vivre dans l'intimité conjugale il

avait résigné son emploi de voyageur de la maison Crook and Co.
Lorsqu'il fut parti, Justine demanda la permission de signaler

deux grosses fautes commises par le visiteur, permission qui lui
fut accordée avec empressement.

—Ce monsieur a d'abord dit qu'il avait marié une jeune fille-
de Québec. Il l'a épousée, oui, mais mariée, non.

MARIER.—C'est unir deux personnes par le lien conjugal le-
prêtre a marié M. Turgeon à Mlle Sicotte. — C'est donne' un
époux à sa fille, ou une épouse à son fils: M. Sicotte a marié'
sa fille à M. Turgeon. M. Turgeon n'a pas marié Mlle Sicotte,.
il a été marié à elle, il l'a épousée. En disant qu'il VavaU mariée
il a, sans le vouloir et sans le savoir, usurpé les fonctions du
père et du prêtre.

*^,,^.'^'*'^'*-~^'"' *'""' !>» 'e mariage, qu'un ministre de-
1 église bénit et consacre.

—Ce que vous dites est fort juste, interrompit Mme Laurent.
I\ou5 connaissons cette distinction chez nous; mais l'empire de-
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l'habitude est si fort, que nous commettons presque toujours cette
faute grossière.

—Et la seconde faute? questionna M. Laurent.

—^M. Turgeon a dit qu'il avait résigné son emploi. Par les
détails qu'il vous a donnés, j'ai compris qu'il avait démissionné,
mais non résigné.

—Ces deux mots n'ont donc la même signification?

—Pas du tout.

RESIGNER.—C'est se démettre d'une charge, d'un bénéfice,
d'une fonction dont nul ne peut vous priver, en abandonnant ses
privilèges en faveur de quelqu'un que Ion a le droit d'imposer
comme successeur.

RESIQNATAIRE.-C'est celui au profit de qui on a résigné une
charge. Le seul fait que le bénéficiaire de cette charge, le suc-
cesseur imposé et acepté, porte un nom dans le répertoire des
mots français prouve que la

RESIGNATION — ou abandon de ses droits en faveur d'une per-
sonne spécifiée, établir un droit strict. La preuve, c'est que le
décès du résignataire, ou son incapacité, autoriserait le

RESIGNANT, c'est-à-dire celui qui a résigné son office, à re-
prendre sa charge.

DEMISSIONNER.—C'est se démettre volontairement de sa
charge, de sa fonction, de son emploi, pour des raisons souvent
très honorables et en emportant le regret des chefs, mais sans
avoir la faculté d'imposer ou même de désigner son successeur
J ajoute que dans les grandes administrations, dans l'armée et
dans la marine, les officiers démissionnaires ont accompli un
acte défmitif qui leur interdit la réintégration, même si leur
emploi reste vacant, tandis que celui qui a résigné a fait cet acte
en vertu d'un droit qui lui permet de reprendre son office dans
des cas prévus.

—Si 'e président de la République voulait résigner en faveur de
«on fils, le pourrait-il?

-Non Ni en faveur de son fils, ni en faveur de qui que ce
«oit. II devrait se contenter de démissionner, comme Grévv et
Casimir Perrier, ou comme un simple bourgeois.
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—Et le roi d'Angleterre, pourrait-il résigner en faveur du prince

d; Galles?

—Oui, à la condition toutefois que les Chambres et le peuple

ne mettent pas opposition à son désir ou à sa volonté. Seulement,

dans ce cas, ce ne serait ni une démission, ni une résignation, ce

serait une

ABDICATION.—AMiquer, c'est renoncer à l'autorité souveraine,

soit volontairement, soit par la force. Napoléon a abdiqué deux

fois malgré sa volonté. Déchu par le Sénat, il dut abdiquer à

Fontainebleau en 1814; vaincu à Waterloo, il abdiqua une se-

conde fois à Paris en 181 5.

Lorsqu'il s'agit de très hautes fonctions auxquelles on renonce,

de gré ou de force, on emploie figdrément le mot abdiquer, mais,

au propre, l'abdication désigne l'acte de retraite des souverains.

M. Laurent constate avec étonnement que la pendule de la

salle à manger est arrêtée.

—Tiens, quel caprice a donc cette pendule ?

—Elle a peut-être besoin d'être remontée, insinua Justine.

—Je l'an remontée hier.

—En es-tu bien sûr, mon ami, dit Mme Laurent. Je sais que

tu en as manifesté l'intention en constatant qu'elle battait lente-

ment; mais nous sommes sortis si précipitamment que tu as pu

oublier cette petite corvée.

—Oh ! non. Je suis positif de l'avoir remontée.

—^Vois-donc toujours, mon ami.

M. Laurent ouvre la pendule et constate qu'elle est remontée

à fond. Il donne un petit coup au balancier, et la pendule se met

en marche.

—^Monsieur est positif, dit Justine malicieusement, d'avoir re-

monté la pendule hier, mais il n'est pas si positif d'avoir mis le

balancier en mouvement.

—Vous, dit M. Laurent à Justine en la menaçant du doigt, je

vous vois venir avec une nouvelle leçon. S'il en est ainsi, alleï, je

vous écoute.
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—^Eh bien, Monsieur, on ne doit pas dire, sans commettre un
gros barbarisme: je suis positif de... il faut dire: je suis sûr,

je suis certain, je suis positivement convaincu de. .

.

POSITIF.—C'est la certitude d'un fait. Je suis certaine que Dieu
est bon, parce :;ue sa bonté es. un fait avéré, prouvé, incontes-
table, positif. C'est le fait ..eui de la bonté de Dieu qui ;st

positif. Je ne puis, moi, qu'être positivement convaincue de
cette bonté. Un être humain n'est positif que lorsqu'il s'attache

au côté matériellement profitable des choses de la vie.

—Mais pour exprimer la certitude absolue où l'on est de la
réalité d'une chose, comment faut-il dire pour lever tous les

doutes ?

—Dites que vous êtes

CERTAIN,
ou

CONVAINCU,
ou

SUR.
ou ' -'i

ASSURE.
Ces adjectifs établissent suffisamment la torce de votre affir-

mation, sans que vous ayez besoin dt recourir à d'autres vocables.

Après une absence de quelques jours, absence nécessitée par un
voyage d'affaires, M. Laurent rehb-j chez lui un peu moulu. Il

s'écrie avec conviction :

—Oh I qu'i' fait bon de réintégrer le domicile conjugal I

Justine l'interrompit:

—Ne dites pas cela, Monsieur. Si l'on vous entendait, les per-
sonnes malveillantes ne manqueraient pas de supposer, et de col-
porter partout, que vous aviez abandonné madame pour aller
courir la prétantaine.

—Pas possible I

—C'est vrai, pourtant : w
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REINTEQRER.—Dans le sens où vous employez ce verbe, cela

signifie s'établir de nouveau dans son domicile. Or, vous ne
l'aviez pas abandonné. Vous l'aviez quitté momentanément et

bien malgré vous. Vous ne réintègre* donc pas le domicile,
vous y revenez avec bonheur, sachant que les joies pures vous y
attendent. On réintègre le domicile conjugal par force, par
persuasion, ou par raison, après l'avjir quitté délibérément sous
l'empire de la colère ou d'une passion moins avouable.

—Alors, comment aurai-je dû dire pour exprimer la satisfac-
tion de mon retour?

—Tout simplement: Ah! qu'il fait bon de rentrer chez soi!. .

.

sans plus allonger la phrase.

I

1^

Depuis quelques jours, un chien enant a adopté M. Laurent.
Chaque fois qu'il sort, il trouve à la ;<>ite le roquet qui le suit,

sans indiscrétion du reste. Comme l'animal a l'air très éveillé et
très fin, M. Laurent s'amuse de son manège, sans pourtant -e

compromettre par des relations plus intimes. Il se laisse suivre,
rien de plus.

Ce matin-là, ie chien suivit le sillage de M. Laurent. Au moment
ou il passait devant la porte d'une maison sur le seuil de laquelh
se tenait la concierge et son chat, le roquet abandonné se jeta sur
le félin et l'étrangla net.

La concierge, en furie, interpelle M. Laurent et ameute la foule
autour du pauvre homme, qui se défend d'être propriétaire du
chien.

Un agent arrive, et sur la dénonciation de la maîtresse du chat
défunt, conduit M. Laurent devant le commissaire de police.

Quelques passants, témoins du drame, s'étaient rendus volon-
tairement chez le commissaire pour témoigner que, selon les ap-
parences, le chien appartenait bien à M. Laurent.
Le commissaire était assez embarrassé.

—Mais enfin, dit-il, il est patent que le chien vous suivait. Or,
les chiens ne suivent ordinairement que leur maître.

M. Laurent se défendait de toutes ses torces. Poussé à bout,
il eut recours à un mot énorme.
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—^Monsieur le commissaire, dit-il d'uqe voix solennelL-, je vous
-déclare emphaliquemciii que ce chien n'est pas à moi !

—Gardez votre emphase iwur une meilleure occasion, répondit
le magistrat en fronçant les sourcils. Je vais tirer la chose «u
clair.

11 prit le nom et l'adresse de M. lUurent, fit faire une brève
enquête qui étabKt que le maître de Justine n'avait jamais eu de
chien.

L'affaire en Testa là.

Mais l'apostrophe du commissaire intriguait M. Laurent,q«i
renseignemets pris, s'expliqua pourquoi l'adverbe qu'il avait em-
ployé avait fait si fâcheuse impression.

EMPHASE.—C'est un défaut grave du discours, ou s'étale la

pompe inutile, la phrase ampoulée, la boursoufflure des mots, le

ton doctoral intempestif, bref tout le ridicule qui caractérise les

pédatits et les sots.

EMPHATIQUEMENT.—C'est parler avec emphase.
De ce qui précède, on peut conclure aisément comment on ac-

cueille, en France, un homme qui déclare une chose emphatique-
ment.

M. Laurent fut fort humilié de ce lapsus. Il avait voulu dire,
d'après le mot anglais, qu'il déclarait fortement, énergiquement,
expressément, que le chien ne lui appartenait pas.
Au Canada, on ignore généralement la valeur exacte de ce mot.

On dit d'un bon orateur qu'il a parlé avec emphase, lorsqu'on veut
lui faire un compliment et exprimer qu'il a mis de la force, de la

couleur, de l'énergie dans son discours. Devant un tribunal, un
témoin ou un avocat qui veut faire un déclaration indubitable, ne
manque pas de dire qu'il déclare emphatiquement que le fait qu'il
affirme est rigoureusement vrai.

Cette faute est une des plus grossières que l'anglais nous ait
légué. Nous la signalons tout particulièrement à l'attention des
gens qui ne sont indifférents ni à la langue française, ni aux bles-
sures d'amour-propre.

Mme Laurent rentre fortement émue. Elle a été bouleversée par
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un accident mortel qui a eu lieu nous ses yeux. Lorsqu'elle est un
peu remm .le son énotion, elle raconte qu'un homme a été rui
par un un cheval et qu'il a eu ta pofcine défoncée

Lorsqu'elle fut tout i fait calmée, Justine lui fit observer qu'en
fanant du verbe neutre ruer un verbe actif, elle commet une
faute rnipardoonable.

—Le verbe actif, dit-elle, exprime une action qui se dirige direc-
ment vers son objet, tandis que l'action du verbe neutre n'abou-
tit vers l'objet qu'indirectement, c'est-à-dire i l'aide d'une prépo-
sition. D'où il suit que le verbe neutre na jamais de régime direct
de même qu'il ne peut jamais adopter la voix passive, puisqu'il
ny a que les verbes qui aient un régime direct qui en soient sus-
ceptibles. C est pourquoi agir, marcher, ruer, et tous ceux de ce
genre .sont des verbes neutres, puisqu'ils ne peuvent être suivi»
des mots qui-lq„-un ou guel,,Hc chose, et qu'ils ne peuvent pas non
plus se tourner par le passif. Agir quelqu'un, marcher quelqu'un
ruer quelqu un, être agi, être marcha, cire rué, ne sont d'aucune
langue.

RUER — ,erbe neutre.—Se <lit d'un cheval qui jette avec force
en I air ses pieds de derrière.

On dit: ce cheval vient de ruer dans les brancards; de ruer
contre le mur

;
de ruer sur la porte ; de ruer dans la poitrine d'unhomme. Mais on ne peut pas dire, il a ri,^ les brancards, il a r«^

le mur, il a rue la porte, il a rué un homme.
Dire qu'un homme a été rué. c'est donner un régime direct à un

verbe qui n en peut avoir.

-Vos raisons sont excellentes, Justine, mais comment faut-il
dire pour exposer qu'un cheval, en ruant, a tué un homme»
-Mais vous venez de le fort bien dire; en ruant, il a ué unhomme. Cependant il y a une autre tournure. L'action de ruer

se nomme

RUADE.-0„ peut donc dire : cet homme a été tué par une ruade
de cheval Ou: .1 a reçu une ruade mortelle. Mais jamais on nt

peut dire : il a été rué.

* * *

M. Laurent a rassemblé un certain nombre de coupures de jour-
naux, qu .1 désire coller dans un album. Il lui faut pour cela de la
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colle de pâte. Il appelle Justine et lui demande s'il y a dans le

voisinage un marchand de fleur.

—Oui, Monsieur.

—\>uillei donc aller en acheter une livre.

—Une livre de fleuri? fait-il, au comble de l'étonnement.

—Mais oui.

—Est-ce qu'en Amérique les fleurs se vendent au poids? Ici,

on les vend par tige, à la botte, au bouquet, au pot.

—Je ne vous prie pas d'aller chercher des fleurs, mais de la

fleur.

—Qu'est-ce que c'est?

—De la fleur avec quoi on fait la pâte, avec quoi on fait le pain.

—C'est de la farine alors que Monsieur désire?

—De la farine, soit. C'est pour faire de la colle.

—Il ne s'agit que de s'entendre, conclut Justine.

FARINE.—C'est le grain de blé, ou de mais, ou d'avoine, réduit
en poudre. Pour la farine de blé, dont on fait le pain, on
n'ajoute aucune distinction et on la nomme farine tout court.
Pour les autres, on désigne la matière première d'où eHes sont
tirées ; farine d* mais, farine d'avoine, etc.

—C'est la même chose chez nous, répondit M. lotirent. A cette
différence prés que nous appelons

FLEUR — la farine de blé destinée à faire le pain et les pâtisse-
ries. Les autres farines sont désignées sous des noms divers.

—Nous avons en français, dit Justine, une appellation analogue.

FLEUR DE FARINE.—Au figuré, on nomme fleur la partie la

plus fine, la meilleure de quelques substances ou de quelques
cat^ories d'êtres, qui forment l'élite. Fleur de farine signifie
farine de premier choix, c'est-à-dire la fleur pour le meilleur,
telle que la fleur de la jeunesse, la fleur de l'armée, etc. Mais
on ne pourrait dire fleur, tout court, que s'il ne pouvait y avoij
d'équivoque. Par exemple si on demandait â un .narchand : —
Cnmhien le sac de farine? — Tant. — Don, et la fteur't — Il ne
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pourrait y avoir d'erreur, car il comprendrait qu'il s'agit de la
//«ir de farine.

En lisant un journal parisien, M. Uurent tombe sur ces lignes:
"Mme Veuve Gallion, si généreusement dévouée à toutes les

iwnnes oeuvres, vient de mourir dans sa retraite de Bellevue à
1 âge de 78 ans."

'

—Qu'est-ce que c'est que Mme Gallion, demanda Mme Laurent.
—Une femme très riche, éminemment charitable. C'est la veuve

de feu le banquier Gallion, aussi renommé pour sa fortune que
pour sa dureté au pauvre monde.

En entendant la réponse de son maître, Justine, qui seryait le
the au salon, ne put s'empêcher de rn-e.

Déconcerté, M. Uurent la regard? sans rien dire.

—Excusez-moi, dit-elle, mais Monsieur vient d'accoupler deux
expressions si inattendues, si bouffonnes même, que je n'ai puœe retenir.

' ^

—Lesquelles, s'il vous plaît?

—Veuve de feu le banquier Gallion.

—Mais je ne vois pas. .

.

-Cue Monsieur me permette de lui donner la définition exacte
de ces deux mots:

VEUVE.—Se dit d'une femme dont le mari est mort. Pour dé-
signer son état, le mot vemje suffit. Il n'est pas besoinde dire
par exemple: "C'est une veuve qui n'a plus de mari", attendu
que SI elle avait un mari, elle ne serait pas veuve.

FEU- est un adjectif qui signifie défunt depuis peu, On ne peut
donc pas

1 ernployer à l'égard des personnages morts depuis fort
longtemps. Il serait absurde de dire ou d'écrire, feu Charle-
mog«e. qui est mort au commencement du neuvième siècle à
moins gue l'on emploie cette expression dans un discours ou
dans une pièce burlesque.

On dit très correctement: - "M. Achifle Benoit, fil, de feu
Charles Benoit, continuera l'entreprise de son père." Mais si
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C'harles Benoit était mort depuis de longues années, il ne convien-
drait pas d'employer cette tournure, et il faudrait dire: "M.
Achille Benoit, fils de Charles Benoit, décédé, va épouser Mlle
Blanche Jolicoeur."

J'ajoute qu'en France, sauf dans les actes de l'état civil et cer-
tains actes publics, on ne mentionne que très rarement la filiation
des sujets exposés, pour une raison quelconque, à la publicité.

Quanid il s'agit de personnages tris connus ou célèbres, on ne
mentionne jamais, sous aucune forme, leur état de défunt. On ne
dirait pas, sans verser dans le ridicule : feu Casimir-Perrier, feu
Pasteur, feu le général Boulanger, etc. Aussi ai-je été étonnée de
lire dans les journaux canadiens que Monsieur reçoit: "La fête
de la feue reine Victoria sera célébrée avec pompe le 24 mai pro-
chain." Comme si le monde entier ne savait pas que la respectable
et digne souveraine est morte. C'est une question de convenance^
de goût et de logique.

Il en est de même lorsqu'il s'agit des funérailles.

FUNERAILLES.—C'est l'ensemble des cérémonies qui s'accom-
plissent à l'occasion de la sépulture d'une personne.

On ne doit donc pas dire, les

FUNERAILLES de FEU Gr^oire, puisqu'il s'il n'était pas feu,
c'est-à-dire défunt, mort, on ne lui ferait pas de funérailles.

VEUVE de FEU _ Gallion. Si Gallion n'était pas dans l'autre^
monde, Mme Gallion ne serait pas veuve, et après la mort de s».
femme c'est lui qui serait veuf.

Ces tournures sont vicieuses et ridicules.

Apres avoir lu le journal parisien, M. Uurent prit un journal:
canadien et s'arrêta sur une cause criminelle qui avait passionné
I attention publique peu de temps avant son départ de Montréal.
Le journal, qui annonçait l'ouverture du procès, relatait le»

faits en ces termes:

• "Le II août dernier, un journalier à l'emploi du Grand Tronc,
»e rendant à son ouvrage fit une sinistre trouvaille. Un homme

T1



126 LEÇONS PBATIQDia 01 rSANÇA»

était étendu en travers de la voie, exposé à se faire broyer par
un train. Pensant que c'était un ivrogne endormi, il s'approcha

et constata avec liorreur que ce corps n'était plus qu'un cadavre
rigide, lacéré de coups de coateau. On transporta le cadavre à la

'

morgue, et l'enquête, immédiatement ouverte, découvrit que la

victime était un colporteur syrien et que le meurtrier était un
rôdeur redoutable nommé Pierre Gontier. Il avait attiré le mal-
heureux Syrien dans un guet-apens, l'avait criblé de coups et lui

avait enlevé une somme de $60.

"Cette affaire sera jugée demain. Cet après-midi on a procédé
i la formation du jury, opération qui s'est trop prolongée pour
permettre l'audition des témoins.

"h'indictemeni se lit ainsi:

"Pierre Gontier, vous êtes accusé d'avoir, dans la nuit du 10 au
II août dernier, malicieusement et ifligalemeiit assassiné Toboco
Xima pour le dépouiller de la somme de $60 dont il était porteur."

"L'accusé plaida non coupable, et la cour fut ajournée."

—Eh bien, Justine, dit M. Laurent, voqs qui trouvez, peut-être
avec raison, que nos journalistes canadiens sont trop prolixes,

que dites-vous de cette information.

—Cette fois, répondit Justine, je n'ai rien à dire. On annonce
simplement l'ouverture des débats d'un procès criminel avec une
ditcrétion iréprochable. Il est seulement regrettai>le que ce petit

morceau contienne quelques expressions impropres qui le gâtent.

—Voulez-vous me les signaler?

—Volontiers.

Justine prit le journal et parcourut des yeux l'information.

—Il y a d'abord : "uij journalier à l'emploi du Grand Tronc."

A L'EMPLOI.—Cette tournure est très peu usitée en français.

On ne s'en sert que lorsque l'on ne désigne pas l'employeur
d'une façon précise : "Il est à l'emploi d'un entrepreneur," Mais
«i l'on désigne l'employeur, l'usage veut qu'on dise: "Il est

employé chez M. Radis, entrqjreneur de serrurerie."

Il fallait dire "un journalier employé au Grand Tronc", pu
mieux encore, un jimmalier du Grand Tronc, mais non à l'emploi
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du Grand Tronc. J'ajoute que cette faute choque plutôt l'oreille

que la raison.

Mais voici qui est plus grave. Le rédacteur de l'information
dit que ce journalier a fait une sinistre trouvaille.

TROUVAILLE.—Ce mot s'applique exclusivement aux décou-
vertes heureuses. Celui qui découvre un trésor fait une trou-
vaille. Le compositeur de musique qui trouve un motif original
nouveau, fait une trouvaille. Le poète et l'écrivain qui ont des
inspirations hors de la.banalité peuvent dire qu'ils ont fait des
trouvailles. Il ne peut y avoir que d'heureuses, de riches, de
ibonnes, d'agréables trouvailles. Il ne peut pas plus y avoir de
sinistre trouvaille qu'il ne peut y avoir de malheureux bon-
heur.

DECOUVERTE.—C'est l'action de découvrir, de trouver une
diose que l'on ne connaissait pas, un objet dont on ignorait
l'existence, un être ou un état inconnu. Trouver un cadavre
sur son chemin, c'est une découverte sinistre, émouvante, trou-
blante, excitante, etc., mais ce n'est pas une trouvaille.

Une autre faute est l'emploi du mot meurtrier pour désigner
celui qui a frappé sa victime avec préméditation. Le seul mot
qui convienne c'est le mot

ASSASSIN.—L'assassin est celui qui tue son semblable de dessein
prémédité ou par trahison. Qu'il soit poussé par la vengeance,
la cupidité, la passion, peu importe. Dès qu'il a conçu son
crime, ou qu'il s'est placé dans des conditions telles qu'il sait
que ce crime peut devenir inévitable pour assurer sa propre
sécurité, s'il tue, c'est un assassin et non un meurtrier.

MEURTRIER.—C'est celui qui commet un meurtre, c'est-à-dire
qui tue son semblable, mais sans avoir prémédité son action. Un
homme surprend un voleur chtz lui et le tue net. C'est un
meurtrier. Les circonstances dans lesquelles il aura accompli
son action lui fourniront peut-être des excuses. Mais si, pré-
voyanfla venue d'un voleur, il s'est embusqué pour le tuer' alors
qu'il pouvait prévenir la police, c'est un assassinat, non un
meurtre qu'il a commis.

Celui qui, involonuirement, tue son semblable est qualifié
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HOMICIDE.—Deux hommes se battent. L'un d'eux porte un,

coup de poing qui fait tomber son adversaire sur le sol où il(

s'assomme. Il meurt, et le meurtrier sera poursuivi et pum pour

homùidc, c'est-à-dire pour un acte ayant occasionné la mort

sans intention de la donner. Un cocher imprudent renverse un

passant avec sa voiture et le tue, c'est an'homuide. Un contre-

maître fait monter ses ouvriers sur un échafaudage dont il n a

pas constaté la fragilité. L'édiafaudage s'écroule et il y a mort

d'homme. C'est un homicide.

—Je vois plus loin, continua j-jstine, le mot indictement que je-

ne comprends pas mais que je devine par ce qui suit, et que je-

traduis par acte d'accusation.

—C'est exactement la traduction de ce mot anglais, dit M.

Laurent.

—Alors pourquoi le rédacteur, dans un journal français, ne

l'a-t-il pas traduit en français? i

—Hélas! JustÎT. vous touchez là une question affligeante à

tous les égards. :ous sommes dans un pays bilingue et nous né-

gligeons trop la traduction. Nous nous comprenons fort bien

chez nous, mais je conçois que l'on nous comprenne plus malaisé-,

ment en France.

—Eh bien jejiasse, reprit Justine, et j'arrive à cette accusation

étrange portée contre Gontier, d'avoir malicieusement et Uligale-.

ment assassiné un homme pour le voler.

MALICIEUSEMENT.—Dans l'espèce, cela signifie mécham-

ment. Qu'on reproche à l'assassin d'avoir tué un honme pour

le voler; que le vol soit un nouveau grief à sa charge, c'est bien.

Mais lui reprocher de l'avoir assassiné malicieusement, mé-

chamment, c'est r«onnaître implicitement qu'il aurait pu avoir -

des intentions plus pures., plus humaines en commettant son

forfait, par exemple le tuer avec regret, en lui faisant des ex-

cuses.

Quand au second adverbe : iUigalement, son emploi est véritable-

ment scandaleux et macabre.

ILLEGALEMENT — signifie toute action accomplie d'une ma-

nière illégale, c'est-à-dire contrairement aux prescriptions de la

loi. Reprocher à un homme d'avoir assassiné un autre homme
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illégalement, cela sous-entend qu'il existe au moins un moyen
d'assassiner légalement.

Ces deux mots bizarres devaient céder la jlace i un autre, très

clair et tris expressif :

PREMEDITATION.—C'est l'action de préméditer, c'est-à-dire

de résoudre d'avance, avec réflexion, ce que l'on veut exécuter.

L'acte d'accusation, pour être concis et en bon français, aurait

dû reproctier à Gontier d'avoir, avec préméditation, assassiné un
homme pour le voler.

Dans la maison occupée par M. Laurent, il y a, au fond de la

cour, un magasin inoccupé depuis fort longtemps. Depuis long-

temps aussi M. I/aurtnt a l'intention d'acheter un cheval et une

no. 63.—BUbIc.

Fio. «*.—Bcnrié.

voiture et de prendre un groom qui aura soin de l'équipage, tout en
aidant Justine, vraiment trop occupée.

Il cause de ce projet à Mme Laurent et se propose de demander
i son propriétaire de lui louer le magasin sans utilité, pour le

transformer en étable pour le cheval et en hangar pour la voiture.

Justine, questionnée sur l'accueil probable du propriétaire i cette

proposition, répondit que, vraisemblablement, le propriétaire con-
sentirait à transformer ce magasin en écurie et en rtmiee, iinii_iiaa

en étable et en hangar.
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ETABLE.—C'est le lieu destiné au logment des animaux domes-

tiques, aux bestiaux de la ferme, comprenant les chevaux, mu-

lets, ânes, boeufs, vaches, veaux, etc. Les étables n'existent

qu'à la cniipagne. (fig. 63).

ECURIE.—C'est le lieu destiné au logement des chevaux, (fig.

64). A Paris, il n'y a pas d'étables, parce qu'on n'a pas le droit

de tenir de» bestiaux. Exception est faire pour certains

NOURRISSEURS. — On nomme ainsi des industriels qui nour-

rissent de» vaches pour vendre leur lait et qui engraissent du

bétail pour la boucherie. Le lieu où ils logent leurs

vaches est une itoble, soumise à des conditions hygiéniques très

sévères. Mais à Paris cette étable prend le nom de

VACHERIE.—C'est dans cette étable à vaches que l'on fait la

traite et que l'on vend !e lait. C'est dire que les vacheries sont

tenues dans un état de propreté qui confine au luxe.

—Donc, Monsieur, ajouta Justine, ne demandez pas au pro-

priétaire de transformer son magasin en étable et en hangar, mais

en écurie et en remise.

HANOAR.—C'est une construction ouverte sur les côtés et des-

tinée à abriter des n archandises, des matériaux, etc. (fig. 65).

REMISE.—Lieu où l'on loge les voitures et leurs accessoires. Les

écuries et les remises, dans les maisons parisiennes, sont établies

avec un luxe relatif et agencées de telle façon qu'elles n'incom-

modent personne.

Un individu nommé Léon Lemaire, qui

avait habité Montréal pendant quelques

années, s'est introduit chez M. Laurent

et, par son bagout et ses manières délu-

rées, a réussi à lui en imposer.

I! arrive un jour, très affairé, chez M.
rio. 65.-H.iij.t.

Laurent, et lui raconte tout d'une haleine

qu'un jeune Canadien, étudiant à Paris, venait de renverser avec

sa bicyclette lancée trop rapidement une femme âgée, qu'il avait

très grièvement blessée. Le maladroit bicycliste était en prison,
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OÙ il demeurerait jusqu'à son procès, c'est-à-dire deux mois, s'il

ne pouvait fournir dans les ving-quatre heures un cautionnement

en espèces de 500 francs ($100). Léon Lemaire était chargé-,

disait-il, par des amis du jeune homme, de réunir immédiatement

cette somme à l'aide des souscriptions qui seraient uhérieurement

remboursées. Bref, il parla si éloquemment, il montra si à propos

une liste où s'étalait les noms des principaux membres de la co-

lonie canadienne, que M. Laurent, ignorant les usages policiers

de Paris, versa 50 francs ($10) entre les mains de l'aventurier,

qui se retira pour aller faire d'autres dupes.

Le lendemain, M. Laurent rencontra un de ceux dont il avait

vu le nom sur la liste de souscription que lui avait présenté Léon

Lemaire, et lui demanda si on avait réuni à temps la somme
libératrice.

Etonnement de son interlocuteur. Explications et découverte

de la vérité, savoir que M. Laurent avait été grossièrement ibusé.

En rentrant chez lui, M. Laurent dit à Justine.

-Si ce petit sauteur de Léon Lemaire remet les pieds ici en

mon absence, je vous prie de le mettre rudement à la porte, en le

préiienant que s'il se trouve j,>mais sur mon chemin, je le fais

arrêter pour faux prétexte.

— Pour fauje prétexte \ qu'est-ce que Monsieur entend par là?

FAUX PRETEXTE.—On nomme ainsi, au Canada, tout vol,

toute action malhonnête accomplie à l'aide d'un mensonge, d'une

manoeuvre, d'une tromperie. Ce gaillard-là, m'a arraché 50

francs sous le prétexte mensonger de secourir un compatriote

dans la peine. Voilà ce que c'est qu'un faux prétexte.

—Eh ^ien, Monsieur, je ne l'aurais pas deviné.

—Comment qualifiez-vous cette action, alors?

—Cela s'appelle une escroquerie, délit qui peut valoir à son

auteur cinq ans de prison. Mais je ne puis m'empêcher de faire

observer à Monsieur que faux prétexte est bien la plus singulière

expression qoi soit.

PRETEXTE.—Un prétexte est une raison apparente pour cacher

un motif inavouable. C'est donc un mensonge. On se sert d'un

prétexte pour décliner «ne invitation ennuyeuse. On dit. par
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exemple, qu'on est désolé de ne pouvoir l'y rendre parce q/i'oa

a un malade i la maison, ou parce que le jour de la réception-

on doit se trouver i la campagne. Cf sont U des prétextes in-

nocents qui ne trompent personne et dont on fait un usage cou-

rant. Mais quand on prétexte l'infortune d'autrui pour arra-

cher de l'argent à un bon coeur, le mensonge cesse d'être anodin

et se double d'un vol. Le prétexte invoqué aggrave la mauvaise

action. Votre escroc est un coquin. Il s'est servi d'un prétexte^

il a allégué, inventé un malheur p ur vous apitoyer. Il a fait

usage d'un prétexte,'non d'un faux prétexte, puisque le prétexte

est déjà une fausseté. On ne peut pu plus se servir d'un faux

prétexte que d'un faux mensonge. Un faux mensonge, si cela.

pouvait exister, serait une vérité.

M. et Mme Laurent se sont rendus i une fête foraine dans 1»

banlieue de Paris.

Poussés par la curiosité, ils ont voulu assister aux exercices d'un

dompteur de bêtes fauves. Il y avait foule sous la tente. Au

cours de la représentation, un des lions fit mine d'attaquer le

moderne belluaire et cet incident faillit provoquer une panique.

M. Laurent raconte cet incident i Justinp, et termine en disant

qu'il n'avait jamais vu un auditoire si excitable.

—Ce qui est plus curieux, dit-dle, c'est que Monsieur ait pti

voir un auditoire dans un pareil lieu.

—^Expliquez-vous, Justine.

AUDITOIRE.—On appelle auditoire un groupe, une réunion de

personnes qui écoutent, qui entendent un discours, une confé-

rence, un opéra, une tragédie, un orchestre, un phonographe, etc.

On ne nomme pas auditoire, mais

SPECTATEURS.—Les gens qui assistent i la représentation

d'un cirque ou d'une pantomine, i une course, à une partie de'

balle, aux exercices d'un dompteur, etc.

Un auditoire doit être recueilU pour entendre. Les spectateurs

peuvent librement causer et rire entre eux; cela ne les empêche
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'pu de voir le spectacle. Ce sont ou les spectateurs, ou l'assistance,

ou l'assemblée, ou la foule, ou te public, comme on voudra, mais

«es gens-U ne forment jamais un auditoire.

M. ^t Mme Laurent attendent deux de leurs compatriotes : un

médecin de Montréal et son fils, un jeune avocat d'avenir.

—Je suis vraiment anxieux de les voir arriver, dit M. Laurent.

—'Monsieur a-t-il une raison de supposer qu'il leur soit arrivé

malheur en route?

—Oh 1 non. La "Savoie", qui les transporte, n'est due au Havre

.que demain, et j'ai été informé, au siège de la compagnie, qu'elle

iirriverait à temps.

—Mais alors, qu'est-ce qui peut jeter Monsieur dans l'anxiété?

—'Mon grand désir de les voir, tout simplement.

—Ah I vous êtes impatient. Vous trouvez le temps long. Mais
l'impatience, le désir ardent, ce n'est pgs de l'anxiété.

ANXIETE.—C'est une sensation d'inquiétude poignante, un tour-

ment de l'esprit, fait de crainte et d'apprâiension. Si vous aviez

appris que le navire qui amène vos amis a fait naufrage et

qu'une partie seulement des passagers a été sauvée, vous pour-

riez être anxieux de recevoir des nouvelles certaines, mais vous

ne pouvez être et vous n'êtes pas anxieux parce que vous êtes

pressé de leur donner la franche accolade de l'amitié.

Un homme

ANXIEUX — est celui qui est en proie à tous les soucis d'une

grave inquiétude, qui est dans l'attente d'un malheur, d'une

catastrophe presque inévitable. Un criminel est anxieux en

attendant le verdict qui doit décider de son sort. Un inventeur

est anxieux tant que dure une expérience d'où dépend sa répu-

tation ou sa fortune. Un amoureux fortement épris, qui a dé-

claré ses sentiments par lettre, est anxieux tant qu'il n'a pas

reçu la réponse qui comble ses désirs. Mais un homme n'est

pas anxieux parce qu'il attend un ami. Il est simplement

DESIREUX
ou
JMPATIENT de voir se réaliser ce qu'il souhaite.
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—Merci, Justine, vous avez mis du baume sur ma plaie, ré-

ponlrt M. Laurent avec une bonne humeur qui prouvait que son

ttiixiité n'était pas trop tenace, et vous m'avez corrigé d'une ex-

pression dont je reconnais si bien l'impropriété que je n'en ferai

plus jamais usage.

—Monsieur m'a dit tout à l'heure que la "Savoie" était duc an

Havre demaii . Que dois-je comprendre par là?

* —Un navire, dit M. Laurent, un train, un messager

DU — cela veut dire que ce navire, ce train, ce messager, qui ac-

complissent périodiquement un trajet fixé, doivent arriver i

leurs diverses étapes à des jours ou i des heures prévus. On
affiche dans nos gares : le train de Québec, dû i 6 heures 45,

est en retard de 28 minutes.

—Bon, fit Justine, vous employez dans ce cas le participe du

verbe devoir. C'est une tournure tout à fait étrangère au génie

de la langue française.

Nous disons, pour exprimer la même idée, que le train qui est

attendu à heure fixe est

A L HEURE
ou

EST EXACT — ce qui veut dire qu'il arrivera à la minute pres-

crite par les horaires.

Dans nos gares, on affiche égftlement le retard des trains .t

l'on dit: le train de Bordeaux, attendu à 7 h. 15, ou qui devait

irriver à 7 h. 15, est en retard de 16 minutes.

Dans la soirée, un marconigramme apprit à M. Laurent que ses

amis étaient en bonne santé et en «rue du port.

—Préparez tout pour les bien recevoir, dit-il à Justine. Le père

est un médecin célèbre à Montré?l, nui a le bureau le plus acha-

landé de la ville, et le fils est un av it de talent qui vous char-

mera en jouant du piccolo, car il en joue comme un ange.

—Qu'est-ce que c'est qu'rn piccolo?

PICCOLO.—C'est un petit iiistiument que '.'on tient en travers,

comme la flûte.
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—Le piccolo, dit Justine, n'est pas connu en France comme
Instrument. On appelle /lieolo un petit vin léger de certains pays,

particulièrement de Beaugency.

L'instrument que vous désignez sous le nom de piccolo se

nomme

PETITE FLUTE.—C'est une flûte de petites dimensions, cons-

truite exactement comme les grandes {lûtes, mais qui a un son

beaucoup plus aigu. (fig. 66).

On nomme encore

OCTAVIN — la petite flûte qui sonne i l'octave supérieure de la

grande.

Enfin, on appelle

FIFRE, — la petite flûte qui n'a qu'une seule clef et qui ne peut

par conséquent produire les sons chromatiques, (fig. 67).

tr i'"'""3::rg^!S,sai» fE^ ^:*:^«^^â3QB

PIO. 66.—Petite flftte.

—Eh bien, le piccolo de mon jeune ami est une petite flûte. II

sera peut-être content d'apprendre cette particularité.

—Vous m'avez dit aussi. Monsieur, que le père de votre ami

est médecin et qu'il avait le bureau le plus achalandé de la ville.

Dois-je comprendre que c'est l'endroit où il reçoit sa clientèle, où

il donne ses consultations?

—^Précisément.

—Eh bien. Monsieur, cet en<lroit se nomme ici

CABINET.—Un médecin vous reçoit, vous examine, vous aus-

culte dans son cabinet. On doit dire, en français, le cabinet de

consultations du docteur X . . . est le plus réputé de la ville.

—Et dit-on aussi le cabintt d'un avocat?

—Ce mot désigne le bureau de tous les hommes d'étude et des

hommes d'affaires. Mais on nomme plus particulièrement
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ETUDB — le local où l«t arocau, Ici nouiru, Ici ivouji, Im
huiuiert exercent leur profcteion.

—Juitine, dit M. Laurent en revenant de faire une courie
au» longue, turmtemlaHt ett-il {ran«aii?

"—Oui, monsieur.

—AttitioHl ett-il françait?

—Oui, monsieur.

—Grtffitr est-il français?

—Oui, monsieur.

—Comment se fait-il alors qu'on ait semblé ne pas me com-
preodre, au ministère des finances, quand j'ai demandé si je pou-
vais obtenir une audience du turintifidoHtt

—^Et qu'a-t-on répondu k Monsieur?

—Que je me trompais, qu'il fallait m'adresser au minntère de
la guerre ou directement i la surintendance. Venant que j'avais

affaire i des employés pas plus complaisants que les nôtres pour
le public, je n'ai pas insisté dans la crainte de me faire moquer
par ces blancs-becs.

—Quel fonctionnaire Monsieur désirait-il voir?

—ie plus haut après le ministre, le dief qui dirige tous les

services, le turiiUendant enfin.

—Je vais expliquer i Monsieur d'où vient l'erreur.

SURINTENDANT — est français, mais c'est une fonction qui

n'est plus exercée depuis la chute de l'ancienne monarchie. Le
titre de surinttndant, comme sa fonction, a disparu, sauf dans
l'administration militaire. Le surintendant est un officier gé-

néral, chargé de la surveillance des intendants militaires.

Un
INTENDANT — a pour mission.de pourvoir aux besoins des

soldats, en temps de paix et en temps de guerre, de les appro-
visionner, de les équiper, de les armer, etc.

—Comment nomme-t-on alors le fonctionnaire qui est à la tête

d'un service publie, les finances ou un autre?
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—Le

DIRECTEUR GENERAL— quand le service comporte plusieiiri

directeuri, c'eit-i-dire une direction complexe, et

DIRECTEUR -- quand le Krvice e<t limple et n'exige pai de

division.

—Eh bien, soit. Je vais noter ce que vous venei de m'ap-

prendre.

Je me suis ensuite rendu à ta mairie de l'arrondissement et j'a-

demandé i être introduit près du grtffiir. Savez-vous ce qu'on

m'a répondu.

—^Je m'en doute.

—On m'a répondu qu'il n'y avait pas de grtffiir.

Pour la même raison qui m'a rendu muet au ministère des fi-

nances, je n'ai pas questionné et j'ai été ailleurs.

—^En effet. Monsieur, il n'y a pas de greffier dans les mairies.

On nomme

GREFFIER.—Le fonctionnaire public qui tient un greffe, qui

expédie et garde les actes de justice et qui tient la plume aux
audiences.

Il y a des greffiers dans les cours de justice, là où il y a des

greffet, non ailleurs.

QREFFE.—On nomme ainsi le lieu où sont déposées les minutes

des jugements, où se font les déclarations, les dépôts concernant

la procédure,

—Vous me donner encore du travail pour enrichir mes notes,

qui commencent à devenir singulièrement volumineuse. Passons,

De là, je me suis rendu au siège de la compagnie d'assurance la

"Foncière", désirant m'entretenir avec le directeur. J'allais

m'adresser au messager assis devant un petit bureau dans la vaste

antichambre, lorsque je fus devancé par une dame qui demanda
à voir ce personnage,

—Il est très gravement malade, lui fut-il répondu, et il ne sera

pas rétabli avant quelques semaines,

La dame se retira. Jugeant inutile de demander le directeur
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que je savais absent, je demandai à être introduit auprès de
Vassistant-direcleur.

Le messager me regarda avec des yeux stupides en disant qu'il

ne savait pas ce que je voulais dire. Furifux de mes échecs pré-
cédents, je partis sans questionner davantage. Et me voilà, rompu
de fatigue, ayant perdu mon temps à me heurter à l'ignorance
générale.

—II est évident que l'employé à qui vous vous êtes adressé n'y
a pas mis de bonne volonté, car le plus borné des hommes aurait
compris votre demande, bien qu'elle fût faite dans une forme
inusitée,

—Mais ne venez-voi's pas de me dire qu'assistant était français.

—Oui. Mais, comme sunntend-nt et comme greffier, assistant
ne se dit pas en français dans le sens où vous l'avez employé.

ASSISTANT, adj.—C'est celui qui assiste, qui aide, qui secoure
son prochain sans y être obligé. Substantivement se dit d'une
<les personnes qui assistent à une assemblée.

Celui qui aide, qui assiste un employé, un fonctionnaire d'un
grade supérieur, n'est pas son assistant mais son adjoint, et porte
ce dernier titre à la suite de celui de la "fonction qu'il remplit en
second, ou le préfixe sous.

Dans le premier cas, on dit

DIRECTEUR.ADJOINT, — et non assistant-directeur.

Dans le second cas, c'est le

SOUS'DIRECTEUR, — c'est-à-dire, dans les deux cas, celui qui
dirige en second.

Ainsi, en français, assistant ne se dit jamais pour indiquer qu'un
fonctionnaire partage les travaux d'un autre ou le supplée en son
absence.

Mais on dit;

SOLS-AIDE — d'un homme qui est aux ordres d'un autre qui
n'est lui-même qu'un aide.

SOUS-BIBLIOTHEÇAIRE — c'est l'adjoint subordonné au
bibliothécaire.
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SOUS-BRIQADIER.—Qui commamie sous l'autorité d'un biî-

gadier.

SOUS-CHEF.—Celui qui dirige en l'absence du chef.

SOUS-DELEGUE.—Celui qu'une personne revêtue d'une délé-

gation de quelque autorité commet pour agir en sa place.

SOUS-ECONOME.—Employé adjoint à l'économe.

SOUS-QOUVERNEUR — gouverneur en second.

SOUS-SECRETAIRE.—Celui qui aide ou qui remplace un se-

crétaire.

—Je pourrais allonger cette liste indéfiniment, dit Justine, je

préfère demander à Monsieur comment était fait le messager

qui l'a reçu dans l'antichambre de la "Foncière"?

—C'était un homme gbbre qui s'efforfait d'être solennel. Il

était vêtu d'un habit de cérp lonie et portait une chaîne d'argent

—^J'en étais siire. Ce n'était donc pas un messager, mais un
huissiet.

HUISSIER.—On nomme ainsi celui qui garde la porte chez les

hauts personnages ou dans les ministères, les grandes adminis-

trations, et qui est chargé d'introduire et d'annoncer les visi-

teurs, les solliciteurs ou les suppliants qui se présentent.

On donne également le nom i'huissier à l'officier ministériel

chargé de signifier les actes de justice, de mettre â exécution les

jugements, etc.

De même pour celui qui fait le service des séances de certains

corps, des assemblées délibérantes, etc.

MESSAGER.—Celui qui est chargé de dire ou de porter quelque

chose à un tiers. Un huissier, de par ses fonctions, peut remplir

un message, mais il n'est pas un messager. II reste huissier.

M. et Mme Laurent et leurs deux amis s'apprêtent ,i aller au
tliéâtre.

Madame sort de sa chambre, un peu affairée.

—Justine, dit-elle, savez-vous où est ma lunette d'opéra!
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—U lunttte d'opéra?. . . ah! Madame parle sans doute de sa
lumelle.

—Je ne sais pas, moi. Ma lorgnettç pour voir de pris les artist-t
<n scène.

—Oui, Madame. Elle est au salon, sur la console.

Monsieur, tout en mettant ses gants, demande à Justine:

—Alors,

LUNETTE D'OPERA - n'est pas le nom français de cet ins-
trument ?

no. €9.—l.oiiKne-Tne.

•10. 68.—T.iitietteoa loinetle
a'apprache.

—Non, Monsieur. Et si je n'avais pas su que madame et ces
messieurs allaient au théâtre, je n'aurais certes pas compris la
réclamation de madame. Une

LUNETTE
ou

LORGNETTE.—C'est une petite lunette d'approche portative,
(fig. 68), pouvant avoir des dimensions minuscules et pouvant
également atteindre, toute développée, deux pieds de longueur
et ping. Lorsqu'elle atteint ces proportions, la lunette d'ap-
proche ou lorgnette prend le nom de

LONOUE-VUE.—U portée de la longue-vue peut être assez
considérable. On s'en sert pour faire des observations en mer
et pour surveiller l'ennemi en temps de guerre, (fig. 69). 1
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TELESCOPE.—C'est un puissant instrument d'optique qui sert

à voir les objets très éloignés,

particulièrement les corps cé-

lestes. Ce n'est autre chose

qu'une hnette d'approche,

qu'une longue-vue gigantesque.

Il y a des télescopes qui font

apparaître les objets trois ou
quatre mille fois plus grands

en les rapprochant, (fig. 70).

JUMELLE
ou

JJM^ ^^^ JUMELLES.— C'est la lunette

^^[flgl "^W^ d'approche double, dont on se

^h^^^3^^^^^^bV sert au théâtre, aux courses,

ou pour les observations à la

campage. (lig. 71). On emploie

no. TD.—Télcacopc.

indifféremment le singulier on le pluriel

pour désigner cet intrument. Mais à

Paris, c'est o-dinairement le singulier

dont on fait usage. On dit une jumelle

en nacre,, une jumelle en chagrin, une
jumelle puissante.

* * *

M. Laurent a loué une voiture auto-

mobile dont il connaît parfaitement la

manoeuvre. Il veut faire une longue et

belle excursion aux environs de Paris,

et il invite Justine i faire partie de ce

petit voyage.

Une carte de l'état-major est étendue sur la table du salon, et
M. Laurent règle son itinéraire à travers les belles routes qui
sillonnent la forêt de Saint-Germain :

—Arrivé i la route de Pbissy, dit-jl, nous prenons la jonction
de Meulan que nous suivons jusqu'à Triel, où nous faisons halte
pour déjeuner.

—Permettez, Monsieur, interrompit Justine, vous ne pouvez
pas prendre la jonction.

Pio. 71.—Jnniellc ou JddicUm. J
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—Tiens I et pourquoi ?

—Parce qu'une jonction n'est ni une route, ni un chemin.

JONCTION.—C'est le point où se joignent, où se confondent deux
route en une seule, (fig. 72). Au-delà de l'endroit précis où
cette réunion s'établit, il n'y a plus de jonction. 11 y a un

EMBRANCHEMENT.—C'est-â-dire une voie secondaire, une
ramification, (fig. 72). Vous devez donc dire: "à la jonction

de Meulan, nous prendrons la route de Triel que nous suivrons
jusqu'au village." C'est un embranchement qui vous conduira
jusqu'à ce point et non une jonction.

—Ah! ma pauvre Justine, que de nuances dans votre belle

langue ! Je les saisis bien lorsque vous me les faites sentir ; mai»
les retiendrai-je? Je m'y appliquerai du moins.

no, 79.—Jonction (point A), chemin B jojiunt la route
«u point A.

Mais puisque nou.s sommes en classe, dites-moi donc, Justine,

de quel genre est réellement le mot automobile. Je le vois tantôt

masculin, tantôt féminin, et ce n'est, certes, pas moi, qui peut don-
ner de mon chef la préférence à l'un ou à l'autre genre.

—C'est une question double, à la fois grammaticale et eupho-
nique, qui a soulevé des discussions, toutes intéressantes, sans
ébranler, je le crois bien, les opinions, ou plutôt les impressions
auditives formées a priori.

Pouf décider du genre d'un mot nouveau, il convient de l'ana-

lyser, de le disséquer.

AUTOMOBILE — est composé d'une particule auto qui signifie

soi-mêtne, pai soi-même, de soi-mcmc, et du mot mobile.

Or, qu'est-ce qu'un mobile?
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MOBILE.—C'est un corps qui se meut, ou qui peut se mouvoir,

ou qui est naturellement en mouvement, ou qui est disposé à

être mil. La vapeur est un mobile ; un boulet de canon la;icé

est un mobile; une voiture mécanique est un mobile. Si vous
mettez devant le préfixe auto, qui, je le répète, signifie soi-

même, de soi-même, par soi-n..,ne, vous avez le mot automobile

qui signifie exactement: Un mobile qui ne doit le mouvement
qu'à lui-même. Ce mot est donc composé d'un substantif mas-
culin et d'un préfixe qui ne semble pas, logiquement, devoir

modifier le genre du mot.

De ceci je conclus que, grammaticalement, automobile est et

doit rester masculin.

Les partisans du féminin ont pour unique argument la raison

d'euphonie. Il est certain que une automobile est plus doux à
l'oreille que un automobile. Il est probable que cette raison l'em-

portera définitivement, car ceux qui veulent le féminin sont déjà
en majorité. Les dictionnaires les plus récents, sans leur donner
gain de cause, leur font la concession de reconnaître que si le

mot est masculin, ce n'est pas une faute de le mettre au féminin.—Eh bien, dit M. Laurent, je me range du côté de la majorité
et je dis: "Demain, nous ferons une délicieuse promenade dans
««* belle automobile."

—Je suis plus intransigeante, répliquajustine, et je ne céderat
qu'à la force de l'usage. En attendant qu'il ait triomphé, je dis,

avec Monsieur, mais non comme lui: "Demain, nous ferons une
délicieuse promenade dans un bel automobile."

—Comme nous aurons pas mal de provisions à emporter, ainsi

que de la vaisselle, ^quelques livres pour nous aider à faire la

sieste et divers menus objets, nous mettrons tout cela dans la

valise qui est dans le cabinet noir.

—Une valise ne suffira pas, observa Justine.

—Comment, la valise carrée dans laquelle je loge mes albums
et mes plans ne suffira pas ?

—Ah ! mais c'est une malle, ce n'est pas une valise.

—Allons! encore une confusion de termes?

VALISE.—Petite malle très légère, en cuir, en toile à voiie, en
tapisserie, qui se porte à la main. (fig. 73).
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MALLE.—Petit coffre «n bois utilisé surtout par les voyageur»

pour transporter leur» effets, (fig. 74).

Eh bien, voyez Justine, ce que Vous nommez malle se nomme

chez nous valise, et ce q^e vous appelez i>oli'e, nous l'appelons

fortcmanieau.

wta. 75.—VtUw
- portemuiteaa.

FIG. 73, -VBlUe. ^
KO. 7i.—Stalle.

I

PORTEMANTEAU — est français. C'est une petite valsie de

forme particulière, (fig. 75). On nomme de même un étui de

drap qui renferme les effets des soldats de cava-

lerie et qui se boucle sur le troussequin de la selle^

—C'est bien, Justine, merci. Allez vous reposer,

demain, nous ferons un joyeux pique-nique.

—^Abl mais. Monsieur, distinguons. Si c'est un
pique-nique, je ne peux y participer que selon me»,

moyens.

—Qu'entendez-vous par là?

—Va
PIQUE-NIQUE — est un repas, une partie de plaisir en commua
ou i^acun paye son écot ou fournit sa part de vivres et des-

dépense» génà'ales. Or, si Monsieur y va trop grandement, je

ne pourrais pas figurer en sa compagnie.

—Soyez sans inquiétude, Justine. Chez nous, nous appeton»^

pique-mque toute partie de plaisir en commun, mais cela ne veut

pas dire que chacun contribue forcément aux dépenses. Une fa-

mille composée du père, de la mère et des enfants fait une pro-

menade : c'est un piqtu-nique. Dans, notre pique-nique de demain,,

je me charge de tous les frais. Mais s'il est vrai que chez non»,,

comme chez vous, ceux qui participent i un piqiu-nique se par~
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tagent parfois tes frais de la partie, ce n'est pas une condition

inévitable de ce genre de fête. Pique-nique signifie surtout une
sortie, une récréation, un banquet en groupe, dont les patrons,

souvent, se chargent de toutes les dépenses.

—Ah ! bien, dit Justine ; mais ici, pique-nique signifie une partie

de plaisir ou un banquet où toutes les dépenses sont partagées

entre ceux qui y participent. Si un seul se charge des dépenses,

ce n'est plus un pique-nique, c'est une partie de plaisir ordinaire,

une promenade en famille ou avec des amis.

M. Laurent voudrait placer des fonds dans une grande entre-

prise industrielle. A cet effet, il alla voir un des directeurs de la

compagnie. Il ne fut pas enchanté de sa démarche, car le soir, au
salon, il en rendait compte à sa femme, en présence de Justine,

depuis longtemps promue à la qualité de dame de compagnie.

—Le directeur, i toutes mes demandes, n'a dit ni oui ni non,

mais il a été très réticent. Il faudra que je m'adresse aux offi-

ciers de la compagnie, que je fasse auprès d'eux une démarche
officielle. J'ai un certain montant disponible, et je ne vois pas
de meilleure occasion 'i'investir mes qapitaux.

M. et Mme Laurent discutèrent entre- eux la question. Lorsque
M. Laurent passa à un autre sujet, Justine lui demanda l'autori-

sation de relever quelques expressions singulières dans son dis-

cours.

—Allez, Justine.

—Le directeur, dites-vous, a été très réticent. Voulez-vous me
dire ce que vous entendez par là.

—Je veux dire qu'il s'est tenu sur la réserve d'une façon exa-

gérée ; qu'il a, autant que possible, évité de me répondre ; en un
mot, qu'il m'a plutôt manifesté de la méfiance.

—Bh bien. Monsieur, jamais je n'aurais soupçonné cela d'après

l'étrange vocable que vous avez employé.

RETICENT — n'est pas français, et c'est la première fois que
j'entends prononcer mot bizarre. Mais j'ai compris que, par

'10
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un néologisme audacieux, vous vouliez dire que cet homme

avait été i votre égard plein de réticence».

RETICENCE.-Cela veut dire qu'un interlocuteur omet yolon-

Uirement des choses qu'il devrait faire connaître. La rétu:^e.

en rhétorique, est une figure par laquelle un orateur s arreU.

s'interrompt avant d'avoir achevé la P""^» '=°""~'"=**„P°"

en aborder une autre, puis y revenir pour l'abandonner encore,

afin de laisser entendre des choses qu'il ne dit pas. qu U ne

veut pas dire. .

, .. ^ i

Or, ce n'est pas ce qui s'est passé entre ''0^r^^\^""J
qui vous vous êtes adres,é. Il a été, à votre égard, fr^-'*'-
conspect. discret, réservi, méfiant, même. Mais ce «est pas fâ de

la réticence. Et en supposant que le mot soit français, retient

ne pourrait qualifier son attitude i votre égard.

-Bien, dit M. Uurent, mais alors comment qualifier cette

attitude. ,.

-Dites tout simplement qu'il s'est tenu sur la réserve, quil a

^é" réservé.

—Soit. . . Et les autres expressions!

-Vous avez parlé des officiers de la compagnie. Je crois com-

prendre que vous avez fait allusion aux délégués des actionnaires,

qui, conjointement avec les directeurs, administrent les affaires

de la société.

—Précisément.

-Eh bien, » français, ce ne sont pas des officiers. Ce groupe

d'hommes se nomme

CONSEIL D'ADMINISTRATION.-C'e.t te rémiion des^
sonnes chargées de faire observer les rtatut» de la soc'*** ^ont

elles font partie, et qui peuvent, à l'occasion, trancher une diffi-

culté sous leur responsabilité.

Le titre d'

OFFICIER - ne se donne, en français, qu'à certains personnages

remplissant une diarge bien déterminée:

OFFICIER SUBALTERNE.—MiUtaire qui a le grade de sous-

lieutenant, de lieutenant ou de capitaine.
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OFFICIER SUPERIEUR.—Grade des commandants, lieutenants-

colonels et colonels.

OFFICIER QENERAL.—Les généraux de brigade, de division
;

les amiraux, les vice-amiraux et les contre-amiraux.

Les grades équivalents, dans la marine, à ceux de l'armée de
terre, sont sujets aux mêmes qualifications.

Il y a encore :

OFFICIER DE LA LEaiON D'HONNEUR.—Le titulaire du
grade immédiatement supérieur à celui de chevalier. Cette dis-

tinction s'accorde aux civils aussi bien qu'aux militaires.

Dans le chril, on nomme :

OFFICIER DE PAIX— un magistrat de police municipale.

OFFICIER MINISTERIEL - - les hommes de loi choisis, sous
l'autorité du ministre de la justice, pour dresser et recevoir les

actes authentiques, tels que les notaires, les avoués, les huissiers.

OFFICIER D'ACADEMIE.—Titulaire des palmes académiques.

OFFICIER DE L'INSTItUCTION PUBLIQUE — Titulaire de
la décoration immédiatement supérieure à la précédente.

OFFICIER DE SANTE — Médecin autorisé à exercer sa pro-
feftsion sans avoir le grade de docteur.

Le grade d'officier de santé a été supprimé en 1892.

—Cela est fort intéressant, dit M. Laurent; mais comment
oommez-vous les divers officiers qui ont des- fonctions honori-

fiques ou actives, dans les sociétés de sport, de mutualité, de
bienfaisance, de musique et autres?

—Ces gens là composent le

BUREAU.—Il y a le président, actif et honoraire; les vice-pré-

sidents, le ou les directeurs, le secrétaire, le trésorier et leurs

adjoints, s'il y a lieu, puis les censeurs. On les désigne en mas*
sous le nom de bureau. On dit: !e bureau se réunira jeudi.

Individuellement, ils portent le nom des fonctions qu'ils rem-
plissent. En France, ce serait les couvrir de ridicule de les

appeler officiers.

—Justine, dit M. Laurent, an peu narquois, vous me faites

rêver, tant par votre érudition que par les dioses que vous m'ap-



^48 IBSOH» HAUQUII D1 fbauçah

prenez. Continuer donc, et siganlei-moi les autre. expre..ion.

iinguliires qui me «ont éch«ppie=.

-Il n'y en a plus que deux. Vous avei d.t: "Ja. un cerUm

„o»t<,„t disponible. .

." Qu'estoc que c'est qu'un mo»ta„il

—C'est une somme d'argent.

_]e m'en douUis. d'»pr*« le sens de votre conversation avec

madame; mais si votre phrase était isolée, personne ici ne pourra*

vous conuprendre.

MONTANT —En matière de finance, on nomme ainsi le total d'un

compte On dit le moniant des dépenses se chiffre par tant.

Vous éUblisseï, d'après diverses pièces, un devis pour un

ameublement. Après avoir appelé tous les chiffres, vous dites à

votre secrétaire : "Additionnez, et dônnez-moi le montant. Cela

est très français, et très employé. Mais dire le montant tout

court, pour sous-entendre une somme, cela n'est pas français.

—Oh! que vous étonneriez les hommes d'affaires, mes compa-

triotes, s'ils vous entendaient.

—Pas seulement les hommes d'affaires, corrigea Mme Laurent,

Justine étonnerait tout le monde, car tout le monde diez nous

parle ainsi. Tiens, par exemple, je viens de recevoir une lettre

<de Mme Tremblay, la femme du nouvau juge, qm me prie de

lui acheter des jobs de soieries au "Louvre", au montant de $300,

—Une pareille commande, dit Justine, serait difficilement

comprise ici. Surtout avec ce mot étrange, job, qui est peut-être

très clair, très expressif au Canada, mais qui me déroute com-

plètement.

—C'est un mot angUis, dit Mme Laurent, qui a des signtfica-

tons diverses, et que nous avons le tort, je le reconnais, d'employer

à. chaque instant.

JOB.—En l'occurence, ce mot signifie soiries démodées, coupons

disparates, restes de magasin encore utilisables et que l'on peut

avoir à bon compte.

—Au moins. Madame, dit Justine, votre définition est claire, et

le mot job a un équivalent très exact en français.

—^Lequel ?

Le mot
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SOLDE.—Les marchandises qui ont subi une dépréciation, soit

par suite des changements de la mode, soit par suite de leur

exposition en montre, soit parce qu'elles encombrent le ma-

gasin, soit pour toute autre cause, sont vendues au rabais, le plus

souvent au grand avantage des adieteurs. Les maisons qui se

débarrassent ainsi de marchandises encombrantes, annoncent i

grand éclat dans les journaux, en offrant : Un solde de soieries ;

un solde de chapeaux, etc., etc.

—C'est tout-â-fait comme à Montréal, dit Mme Laurent, seule-

ment, au lieu d'annoncer un solde, Vs marchands annoncent un

job.

—Mais le mot job, dit Â son tour M, Laurent, ne s'applique

pas seulement à cette opération commerciale; on l'emploie en-

core dans de nombreuses occasions. Par exemple pour désigner

des travaux divers. On dit d'un imprimeur qu'il a obtenu un job

du gouvernement, pour indiquer que le gouvernement lui a fait

exécuter des travaux. Un bon job, c'est une bonne entreprise.

Par contre, un mauvais job, c'est une entreprise qui ne paye pas...

Mais mettons fin i cette digression Justine, et signalez-moi la

dernière expression singulière que j'ai employée.

—Oui, Monsieur. Mais avant, laissez-moi saisir au passage

celle dont vous venez de vous servir i l'instant, et vous demander

ce que vous entendez par une entreprise qui ne paye fcs.

—^J'entends une entreprise que l'on croyait bonne et que l'on

«xécute à perte.

—C'est une tournure singulière et pittoresque, dit Justine.

PAYER.—C'est remettre i qui de droit cp qui lui est dû. C'est

acquitter une dette, un droit, un impôt. C'est récompenser gé-

néreusement un service rendu. Payer est donc un v«rbe actif

qui exprime une action faite par le sujet. S'il y a des entre-

prises qui ne payent pas, il y a nécess^ement des entreprises

qui payent. Or, comment voulez-vous que le sujet entreprise,

nom abstrait, fasse l'action de payer?

Au lieu de dire une entreprise

4)Vl NE PAYE PAS.—Il faut dire une mauvaise entreprise. —
une entreprise malheureuse, déplorable, ruineuse, etc. Pour une

entreprise
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QUI PAYE.—On dir» une bonne entreprise, une heureuse entre-

prise, une entreprise lucrative, rémunératrice, etc.

—Bien, bien, Justine, dit M. Laurent, mais ma dernière ex-

pression singulière. J'y tien», car voici Hieure d'aller tous nout

coucher.

—Et bien, voici. Vous avez dit. . . "Je ne vois pas de meilleure

occasion d'investir mes capitaux ". Je me demande ce que cel»

lignifie. Si je n'avais entendu que ce membre de phrase, j« pen-

serais que vous êtes exposé à subir une perte si vous manquiez de

prudence, et que vous voulez exercer sur vos capitaux une sur-

veillance étroite, pour les empêcher de s'échapper, car,

INVESTIR — signifie environner une place forte avec de»

troupes, tfin d'en faire le siège et de ne laisser échapper per-

sonne.

Mais le sen» de votre conversation m'a persuadée qu'au con-

traire vous vouliez mettre vos capiuux disponibles dans l'entre-

^ prise ; alors, leur investissement, est pour moi une énigme, dont

je vous demande la clef.

—C'est toujours 1» même chose, m» pauvre Justine. Imtitir

nous vient de l'anglais, que nous avons mal traduit. Investir de»

capitaux dan» une entreprise, c'est s'y intéresser en y plaçant de»

fonds.

—C'est un problème de linguistique, dit Justine en souriant, que

le vulgaire ne peut pas aisément résoudre. En bon français, on

doit dire, au lieu à'im/etlir:

PLACER — mes capitaux, c'est-à-dire, faire un placement de

fonds avantageux, de manière qu'il me rapporte des intérêts.

Vous avez donc une bonne occasion de phctr votre argent, non de

Yinvestir.

M. Laurent, qui a tant intérêt à étendre ses relations à Paris,

se répand le plus qu'il peut et ne néglige pas de s'affilier aux

bonnes oeuvres et aux oeuvres populaires.

En conséquence de la sympathie qu'il a témoigné à une société

de jeunes gens, il en a été nommé président honoraire. Il fait

,)art à sa femme de cette promotion inattendue:
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—Figure-loi, ma chère «mie, que je viens d'itre nornm^ pr<-
lident honoraire de la bande de Vaogirard.

Cette communication fit une vive impreision lur Juitine.

La bande de Faugirord ! s'exclamc-t-elle
; qu'est-ce que c'est que

cela ?

—C'est la bande de nmiiqut du quartier.

—Ah!... Est-ce ainsi qu'au Canada vous noni ."/ ,• cr<riJ-

de musique ?

—Oui. C'est un mot qui nous vient de I .tr, '.
, i ie.iit''

troupe, compagnie de musiciens.

—Eh bien, Monieusr, en français,

BANDE — signifie aussi troupe, compagnie, mais
plique toujours en mauvaise part: — Une banâ,-

Une bande d'aventuriers. Si vous voulez exprimer .

ou votre mépris pour un groupe, vous le qualifierez :

.

IttC

de V

i'ap-

ileui'.

u'ilain

—

^ -, — ., Bande
d'individus. S'il s'agit d'une compagnie financière dont les opé-
rations sont suqxctes, vous la désignerez ainsi: — C'est une
bande de faisctirs. D'un individu méprisable qui s'entoure
d'êtres de son acabit, vous direz:— Un tel et sa bande.

Une bmtde de musiciens, cela veut dire—musiciens ambulants
dont il faut se méfier, parce que la musique ne leur est qu'un
prétexte pour se faire accueillir parmi les honnêtes gens et pré-
parer un mauvais coup.

—Ah ! mais ce n'est pas cela du tout. La bande de Vaugirard
est composée de tié» braves gens.

—Alors, Monsieur, ne la qualifiez pas bande, car vous feriez
i ces braves gens un compliment n^tif.
—^Bh bien, comment faut-il dire ? fanfare ?

—Cela dépend.

FANFARE.—Se dit d'une société musicale qui ne se sert que
d'instruments de cuivre, sans grosse caisse ni cymbales.

HARMONIE.—On appelle amsi un corps de musique qui com-
prend tous les instruments de la fanfare, plus les instruments de
bois, flûtes, clarinettes, hauAois, bassons, et grosse caisse, caisse

claire et cymbales.
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SYMPHONIE.—C'est le nom donné aux orchestres ou corps de

musique qui emploient les instruments de cuivre, les instruments

de bois et les instruments à cordes: violons, altos, violoncelles,

contrebasses, harpes, violes d'amour, et qui ajoutent les tim-

bales i la batterie.

—Alors, dit M. Laurent, la musique de Vaugirard est une liar-

monU. Vous avez bien fait de me prévenir, et je me garderai

bien de l'appeler bande.. .

.

M Uurent converse avec le président d'une importante so-

ciété de secours mutuels, dont les membres doivent donner une

fête supeite au profit de leur caiss«v Auprès avoir assez lon-

guement parlé du fonctionnement et de l'administration de la

société M Uurent, faisant allusion à la fête et voulant y con-

tribuer' pour sa part, demanda quel était 1= prix d'admission.

Le président se méprenant sur la portée de sa demande, ré-

pondit :

—Cela dépend de l'âge, de la profession et de l'état morbidf au

fujet. Tout le monde n'est pas admissible.

^Comment cela! fit M. Uurent au comble de l'étonnement.

Une explication eut lieu, et M. Uurent constata qu'il avait em-

ployé un terme tout à fait impropre: prix d'admission pour prix

d'entrée.

ADMISSION.--C'est l'action d'admettre, de recevoir un nouveau

membre dans une sociaé, dans une compagnie où l'on ne pé-

nétre que sous certaines conditions; mais admission ne se dit

pas pour autorisation ou droit d'entrée.

On dit

ENTREE—L'«»«r^^ du musée du Louvre est gratuite, et non

Yadmission au musée du Louvre est gratuite. Le prix dc-Hfr^^

au cirque est de a francs, et non le prix d'admisswn est de

2 francs. Ventrée de Notre-Dame est libre, et non \ admis-

sion i Notre-Dame est libre.

Tout le monde peut entrer dans un théâtre, dans un monument

public, dans un église, selon les conditions généralement imposées
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à ta foule ; mais pour se faire admettre dans une société, dans un

corps, dans un concours, dans une faculté, il faut d'abord être

admissible, c'est-à-dire satisfaire à certaines conditions fixées par

l'usage ou par des règles dont nul ne peut s'écartfr et que tout le

monde ne réunit pas. On dit alors ; — Son admission est décidée.

— Son ttdmissù»! aura lieu dans huit jours. — Son admission eu

impossible.

Admission — prix d'admission dans un lieu public où l'on paye

en entrant, et même où l'on pénètre sans payer, ne se disent pas -

1

français. O.. dit entrée, prix d'entrée, droit d'entrée.

M. Laurent va chez un tailleur. II désire se faire faire une re-

dingote.

Avant de prendre la mesure de ce vêtement, le tailleur veut

d'abord faire choisir à son client la marchandise qui lui con-

viendra le mieux.

—QueHe étoffe désirez-vous? demande-t-il.

—Ce que vous avez de mieux en serge.

—En serge ?

—Oui.

—V'ous voulez une redingote en serge?

—Sans doute. . . EsKe que je vous demande quelque chose

d'extraordinaire? questionne M .Laurent, avec une pointe d'in-

quiétude.

—Extraordinaire oui, répliqua le tailleur, car, depuis trente

ans que je suis établi, non seulement je n'ai jamais fait de re-

dingotes en serge, mais je n'en ai jamais vu.

M. Laurent s'excusa.

—Je dois mal m'exprimer, dit-il, mais au Canada, mon pays,

nous portons couramment des étoffes françaises ou anglaises que

nous désignons sous le nom de serge.

Pour toute réponse, le tailleur étala diverses pièces d'étoffe sur

son comptoir, en disant:

—Veuillez voir si vous trouverez là l'article à votre convenance.
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M. Laurent mit aussitôt la main sur un drap tissé en diagonale.

—Voilà, dit-il, ce que je veux.
, ^ . . u„„ j„„

_Ce n'est pas de la serge, dit le UiUeur, c'est du très bon drap

de Roubaix. .

-Mais, alors, qu'appelez-vous serge en français.

«onP —C'est une étoffe légère et commune, ordinairement de

l"ne ;;:^i su"oit fortnint des sillon, obliques séparés par

riir Onne fait pas de vêtements d'homme en serge, sauf

ZLo:. dU tré's légers, sans doublure -«*; ^"™f;„
Les femmes du peuple portent des robes de serge. Cest

article de qualité inférieure.

hRAP^'est une étoffe résisUnte, le plus souvent toute laine

tits^lt^foulL Les draps se dist-guent surtout par leur Heu

d'TroJenrnce, désignation suffi^nte P»"; -7;^'-:,^''^
lité et leur prix: drap de Roubaix, de Sedan. dElbeuf,

Louviers, drap d'Angleterre, etc.
„„.:, v en

Il y a autant de différence entre la serge et le drap, qu il y en

a entre le papier et le carton.

1

-Justine, dit Mme Laurent, habillez-vous ;
nous allons aller

TCÏontiers, Madame, si je suis apte à la chose ;
car j'avoue

que je ne sais pas ce que Madame entend par magasiner.

—Est-ce que magasiner n'est pas français?

—Non, Madame.

-Je n'insiste pas, dit Mme Uurent. Mais voie, ce que nous

entendons chez nous par

MAGASINE» - c'est aller, seule ou avec une compagne, a

"^travts d^érents magasins, faire déployer les marc^ndises

es palper, s'informer des prix, acheter ou ne Paf »fheter peu

imj^rt?mai, passer une ou plusieurs heures agréablement^

-Le mot n'est pas français, dit Justine, et c'est 8""^ dom-

..Ji! est très exprewf et tout à fait conforme au génie de

rfan^e t^ sITe m^t n'existe pas la chose existe, et nos dames
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ne se font pas faute d'affairer les commis et les vendeuses pour

tuer le temps.

—Alors, comment dit-on, à Paris, pour exprimer cette action.

—On dit qu'on va

COURIR
ou, mieux.

VISITER—les magasins.—Cela traduit exactement votre verbe

magasiner, avec cette différence que l'expression est moins con-

cise et plus hypocrite. Je m'en veux de n'avoir pas compris du

premier coup ce mot très simple, très net, et qui passera, je

l'espère, dans notre vocabulaire.

—Allons, dit M. Laurent, qui assistait à ce petit débat, je vois

avec plaisir que parmi nos expressions canadiennes, il y en a au

moins une qui n'est pas trop baroque.

—Oh I il n'y en a pas qu'une, reprit Justine. Je vous ai parfois

entendu employer des mots qui nous sont inconnus, mais qui font

image, et que nous devrions bien vous emprunter. Poudrerie

est de ce non. ;re, ainsi que bien d'autres que je n'ai pas eu l'oc-

casion d'arrêter au passage, parce que vous étiez en compagnie.

Ainsi, par exemple, incendiât et noyade, dont vous faisiez usage"

hier.

—Comment, ces deux mots ne sont pas français?

—^Distinguons: le premier, non; le second, oui, mais pas dans

le sens que vous lui donniez.

INCENDIAT — n'est pas français, et l'on doit le déplorer. Nous

avons le substantif inceudic, les adjectifs incendié et incendiaire,

le verbe incendier, mais nous n'avons pas le mot désignant l'acte

criminel commis avec préméditation.

Nous avons assassin, assassiné, assassinat, pourquoi pas t'ti-

cendiat?

—^Mais, conclut Justine, le mot n'est pas admis dans la langue,

et ce serait une faute grossière que d'en faire usage.

—Alors, comment doit-on dire?

—Incendiât se traduit par incendie volontaire.

—Moi, dit Mme Laurent, je croyais de bonne foi que noyade

était français.
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'ca'^ier. qui commanda les ->^"
^' f^f^s^o^es irritée.

Ï:;t::sen...ais.e.r^on^-^S^^^^
^un ou plusieurs ind.v.dus se »'»''. "°y''/""',

beaucoup de

^-''
1r?:ft^ Tefpr^^ieÎa-urtempspro^^^^^

r;inS. -^loS'dar, le se„s d'accident, passera sans

«fforts dans le vocabulaire. i

Pendant que Mme Laurent et Justine sont
^^^^ -^^-;;,^

Laurent observe -ec -rios.té e^a-et-v ent d "
"^^^^ J^^^

faisant les cent pas depu.s >»« ^eure de^t
^^^ ^,^^^

face à celle qu'il habite. Ce "»"*«*
'""^d.oit Espérant

,a première fois qu'U vo. un agen^
^'^^.f.f*" homm"^ M.

se rendre compte du mot f <Ï*^I^'",,
; „ tâcher de

Laurent ouvre la W«e - P^^^^^^^^
,, e petit

r'"'"LeTor:Tr::iXolstT;i:;eUe m. eurent,

irenïr/t L'r!;::^ fâcheux coup de vent, applique une com-

•"^^^•ttuleur occasionnée par cet -ident vul^re M

Laurent eut la .satisfaction de ^^^J^^^^^J^^Zt'

'^

Sie ces dames revinrent. M. Laurent leur fit le récit de sa

mésaventure :
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—Je voulais sav-^" ce opte fai»ait ce fioUcur riiii patrouillait la

rue. Je me mis ai,w^s dans le ckât*is, qu'un cotirant i'air referma

aussitôt, me donnant un coup si violent que j'en ai eu le bras dé-

mmuhé pendant dix minutes.

Mme Laurent s'inquiéta, mais monsieur la rï»»ura.

—Ce n'est rien, dit-il, x coup a été souffrant nar It moment,

mais il n'a rien de dangereuse.

—Alors, dit Justine, pois-je donner urne nowvelïe leçon à Mon-

sieur?

—Si je la mérite, n'y manquez pas.

—
'Vous avez parlé d'un policier. Qui est-ce que vous dé»ifDez

ainsi ?

—Un agent de police en devoir.

POLICIER.—On désigne sous le nom de policier ies gens qai ap-

partiennent à la police, cela est exact ; mais ce terme s'appSque

spécialement aux fonctionnaires qui prescrivent les règles de

police, à ceux à qui incombe l'initiative, la partie intelligente et

raisonnée dans l'ensemble des mesures qui doivent assurer

l'ordre et la sécurité publique. Mais un simple agent de police

n'est pas un policier, attendu qu'il n'est qu'une machine, que

• son devoir est d'exécuter à la lettre les instructions qu'il re-

çoit, sans avoir le droit de les juger, même mentalement.

Son nom est

OARDIEN DE LA PAIX.—On l'appelle encore agent de police.

agent, tout court, et même encore sergent de fille, du nom qpr

le corps portait jusqu'à la chute du second Empire, en 1870.

Un agent de police

EN DEVOIR — cela ne signifie rien. On doit dire un agent en

fonctions, ou de service, mais non en devoir. Le devoir d'un

agent — agent de police ou autre — est de remplir ses fonc-

tions et de faire son service.

—Mais, continua Justine, Monsieur a dit aussi que ce policier

m devoir, patrouillait.

—Oui.
—Eh bien, c'est là une très grosse faute.

PATROUILLER.—C'est l'action d'une patrouille exécutant s»

consigne. Or, qu'est-ce qu'une



1B8 LBÇOKS «ATIQUM O* l-llAUÇAI"
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PATROUILLe.-C'Mt un fttit détachement, c'est-à-d.r^ un

groupe de quelques hommes chargés d'exercer une s";;«:"''"«

fîtivVsur un parcours déterminé. Il résulte de cette defnufon

qu'un homme seul ne peut pas potrouilUr, puisqu .1 ne peut pM

constituer une patrouilk. De plus, palrouilUr est un verbe

neutre, qui ne peut être employé sans une prepos.fon. Donc, en

supposant que vous puissiez employer un temps du vert» /»«-

,,o„.7;.r pour indiquer ce que faisa^' cet homme, vous devrie»

dire qu'il patrouillait dans la rue, et non qu'.l patrouillait la rue.

—C'est bien, Justine, je note. . .
Continuez.

-Vous avez ajouté: "Je me suis mis dans le châssis, quun

courant dair referma aussitôt", etc. Je demande à Monsieur ce

qu'il entend par se mettre dans le châssts.

—C'est-à-dire que je me suis placé dans l'ouverture du châssu.

—Quelle ouverture?

—Celle-ci.

-Pour bien nous comprendre, dit Justine, il faut d'abord que

je vous donne la définition du mot

CHASSIS—On appelle châssis tout encadrement en fer ou en

bois (ie^tiné à enchâsser, à contenir quelque chose, des vitres

par exemple, (fig. 76). Ce mot a un grand nombre d'acceptions,

mais nous ne retiendrons que celle qui

attire notre attention en ce moment: le

châssis d'une fenêtre. C'est le cadre, la

cliarpente extérieure, qui enchâsse les

:mtres pièces de bois et les vitres. Vous

.J-^Hl^yZ»*^''^^^' remarquerez que votre fenêtre a deux

•'"'***::^C-^'^ battants et qu'elle est composée de trois

„o.7<..-cta«u. châssis Le plus grand, qui est scellé a

U maçonnerie, est un châssis à demeure, ou doM Les tox

l^,tres forment le cadre des vitres ou carreaux.(fig. 77 L™
h/ de ces trois pièces principales se nomme fenêtre ou

Tr^^ Lo'qu Tou's vouUz regarder dehors ou donner de

rjr^ous ouvrez la fenêtre ou la croisée, et non \. chassa- On

ù'uvie"as plus «n cHâssù que l'on ouvre les vitres ou car-

reaux.
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FENETRE.—C'est l'ouverture ménagée dans un mur pour don-
ner du jour et de l'air dans une pièce, dans un escalier, dans un
coulob, etc. La boiserie fixe et les cadres vitrés qui garnissent

cttte ouverture portent également le nom de fenitrt.

—C'est très bien, Justine, interrompit M. Laurent. Je conçois

que l'on fasse une distinction avec vos fenêtres à battants. Mais,

chez nous, oa n'utilise guère, pour les croisées, ituc de grands

pannesnx vitrés qui se déplacent de bas en haut et de haut en bas.

C'est donc vérttaUement le châssis selon votre définition que nous

faiscns mouvoir.

—^Permettez. Monsieur, fit Justine. Si vous dites: In'cs le

châais ou baisses le châssis, vous vous exprimez très correcte-

ment. Mais si vous dites ouvres ou fermes le châssis, vous com-
mettez une faute grossière. En levant ou en baissant le châssis,

c'est la fenêtre que vous ouvres ou que vous fermes.

Ce genre de fenêtre à panneaux, d'un usage presque général en

Angleterre et au Canada, n'existe pas à Paris. Il y en a cependant

dans certaines provinces. On les nomme
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FFNETRE A aUII.I-OTlNE.-C«t UM fenêtre qui s'ouvre au

bien encore que c'est la fenitre qui .'ouvre et non le cMs^-

Je conclus donc que voua ne vous êtes p.. m» ion, le chàuis.

m dans la ftnitre, tous à la fenltrt.

-Je capitule, Ju.tine, je capitule ... Et apièa ?

-Après voua avei dit que vou. aviei reçu un coup ai violent
-Apres, voua h ^^ pendant dix minutea.

qtte voua en avea eu le oras ucbmu k*

—C'eat vrai.

—Non. Ç« ne peut p«a être VI»

neHANCHE»— Au urome, * «w»w aigni6e ftter le manche
DEMANCHER.- *« t"^^

, ,^ ,ip„er, dfaunir,
d'un instrument. Au figtne, cela veui u« , v

diajoind«, diviaer, ro«p~. O»' '»»"-~'"'' Xx v^a
été victime d'aucun d. «a .ccid«,.a. Et a. 1

-^J^^^^
.vait frappé, cela n'aurait paa été «ulement un dimanch»m«U

de dix minutea.
. .- j- 3

—C'est juste. Alors, connnent aurai-je du dire

.

-J'ai tu le bras engourdi, ou endolori pendant dot minutes.

—Merci, Justine; j'inscris. . .
Est-ce tout.

—Non II y a encore une faute, la plus grosse.

—Vous me faite» peur!. .
.
Laquelle?

—Le coup a été souffrant, avez-vous dit.

SOUFFRANT - est un adjectif. Or, l'adjectif ne désigne mu»

^re physique, ni un être métaphysique; Sexpo-e scu ement

"qualité ou la manièK d'être du «.bst«.t.f. Souffrant

«signifie qui souffre. Un homme^ ««re sou^fra^

^c. qi'urhomme peut souffrir. Mais un co-^ ne peut p«

Se souffrant, parce qu'un coup ne peut •»» --«7. ^«^
fait souffrir celui qui le reçoit, mais le coup ne souffre pw.

—Alors, comment devais-je dire?

DOULOUREUX.-Le coup a été douloureux, ^és <»°»ta««».

_ si douloureux que j'en suis encore souffrant, - ou que j>«

souffre encore.
• • •

M. et Mme Laurent doivent aller le soir à une ^«P^»™*»*'"? **

grand gala à l'Opéra, représentation donnée en l'hom.eur dune

Majesté de passage à Paris.
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Mme Laurent ne sait quelle toilette arborer. Elle hésite entre

une robe en crêpe de Chine claire, ornée de cannetille d'argent,

et une robe noire, richement rehaussée d'appliques de jais.

M. Laurent, qui ne dédaigne pas de se mêler de ces détails, ta

tire de perplexité en disant:

—Veux-tu t'en rapporter à ma suggestion?

—Mais certainement.

—Eh bien, mets ta robe mauve. Elle est très jolie; ni trop

claire, ni trop foncée, et elle te sied à ravir.

—Hum ! fit Mme Laurent, je ne l'aime pas beaucoup moi, cette

robe.

—Tu as tort, car elle est belle et t'habille admirablement. Et
puis, pour une fois, tu peux bien te mettre à mon goût.

—Allons ! fit madame en riant, après une pareille raison je ne

puis que céder ... Je mettrai ma robe mauve.

Justine intervint :

—Monsieur a une singulière fa<;on de suggérer les choses.

—Aurais-je encore mal employé le mot suggestion ?

—On ne peut plus mal:

SUGGESTION.—Cela signifie que l'on pousse quelqu'un, adroite-

ment, par insinuation, sans avoir l'air d'y attacher d'importance,

à faire quelque chose que l'on n'ose pas ou que l'on ne veut pas
lui recommander. Suggérer une idée à quelqu'un, c'est lui souf-

fler cette idée, la faire surgir dans son esprit à l'aide d'allu-

sions, de phrases détournées, de paroles susceptibles de faire

naître la pensée de la chose dont vous désirez la réalisation.

Si, voyant l'hésitation de madame, vous aviez dit: — "En
effet, ta robe de crêpe de Chine et ta robe noire ne sont pas con-

venables. L'une est trop claire, l'autre est trop sombre. Il te

faudrait une rob« de nuance mixte, à la fois jeune et sévère, une

sorte de demi-deuil élégant", vous auriez fait une suggestion.

Impressionnée, madame aurait songé à sa robe mauve, qui pré-

cisément réalise les qualités que vous auriez énumérées, et elle

eût d'elle-même proposé de la revêtir pour la soirée.

11



Cc-..t un con«il qui re«.mbl. beaucoup à un ord«.

_I1 y en ». en.cfW, dit M. Uur«t. un. différence noUbte

entre .façon dont vou. et moi nou. int.n»<ton. ce mot. Au O^

^iM^i beaucoup «nptoy* d«.. '« -»'
'-«Z. "'«^'.'rfe

Ain. .
pw exemple, on dit cour«nmen ,

en f"^^"'^^^
de pliiS?: - Jt«^S9ire que nou. .llion. .» Uc Weu. lU Ion

répond: — Approuvé la suggtstum.

-Ce n'ct pa. une «.»««<»- dit Justine, c e.t une

PROPOSITION - c'est-à-dire un projet de P'"""»'^"™;*

r«»~n. au choix de ceux qui doivent pan,cv«r à cette partie

^Smé aiouu Justine, je vois 4u« vous traduiKX par SMg-

,,^. iû fois .o«i«/, «ns. »rd«, proposition, etc.. tout, ex-

cepté

INSINUATION- qui est le plus proche synonyme de «»"'"«•

rlioute que ceux qui ont recours à Vinsinuatum ou \» sug-

^rne'doivent pa's s'en faire honneur, car ce sont de^ actions

oui se nrennent presque toupurs en mauvaise part. En ettet

Ton n-aTours^la'^P,.^...» ou à r«««-o.i<« que lorsque

l'on ne peut honorablement exprimer toute sa pensée.

Mme Laurent entre dans un grand

BAZAR -On nomme ainsi, en France, de vaste,
'«^^J^"

rL v«.d toute espèce de maixhandises : <»«» ^-».
^^^^J' ^

A, mAnure des outils, des jouets, des engins de chasse et ae

S*Tr'art"le°s de ;oyJ. d. . ^«i^-f-J'^^^f^Z^
kTarmes, de la bijouterie, de b mercerie, etc., etc. Le mot

!.aa.r-vient de l'arabe et signifie marche.

En parcourant les rayons de cet éublissement, Mme Uurent

s'arrétH^ant un éblouissant étalage d'écheveaux de soie torse

c'est à diï^de cordonnet, de toutes couleurs. Séduite par la beauté

de cet artfcles. elle demanda au vendeur, en désignant de la mam

le lot d'écheveaux :
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—Comment vcndei-voui cela?

—A la pièce ou au poH», selon le ilétir de l'acheteur, répondit
le commis.

—Ce n'eit pal cela que je demande ; je veux savo^ comment
vous rendez ceci?

Et Mme Laurent prit six -écheveaux de nuances assorties et !••

présenta au commis.

—Mais, je viens de vous le dire, Madame : i la pièce ou i la

livre, à votre gré.

Mme Laurent eut un geste d'impatience.

—Enfin, dit-elle, comment vendez-vous ce» six écheveaux?

L'équivoque aurait pu se prolonger longtemps, si le commis
n'avait, sinon compris du moins deviné le sens exact de la ques-
tion.

—Vous voulez connaître le prix de ces six écheveaux?
—Mais je ne vous demande pas autre chose.

—Bon. Soixante-quize centimes (15 sous) pièce.

Mme Laurent paya 4 francs 50 (90 sous) et se retira ravie de
«on achat, mais intriguée de .son petit débat avec le commis. Dès
son retour i la maison, Justine lui donna l'explication de son
malentendu.

COMMENT — signifie de quelle manière, par quel moyen, pour-
quoi. En demandant comment vendez-vous cela. . . le marchand
a compris que vous vouliez savoir s'il vendait ces articles en
gros, en détail, à l'unité, à la douzaine, au poids, à crédit, au
comptant, etc., bref, il a dii comprendre que vous désiriez sa-

voir de quelle manière il en effectuait la vente.

COMBIEN — signifie quelle quantité, quel nombre, quel prix.

Dans l'espèce, vous deviez demander: Combien vendez-vous
cela, et non comment. En vous exprimant ainsi, vous eussiez
obtenu une réponse satisfaisante et immédiate.

M. Laurent lit, au salon, les journaux du soir, pendant que Mme
Laurent et Justine exécutent quelques travaux d'aiguille. Sou-
dain il s'exclame:
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-Mais c-est ici comme en Amérique; il n'y en a que pour le.

monopoleurs !

_Ou'y a-t-il de nouveau? demanda Mme Laurent.

7, u. r,f fincurs du Nord viennent de fa.re un coup

^: ,ir>:~rde .a ve^e du sucre. De sorte q.i.

™!l^:::;:it::er:^":ecouru pour obtenir ce monopole,

''!:^iS:'^mple. ils se sont entendus entre eu. et ont acheté

de;;; ans d•avancc^out le sucre existant et a tabr.quer.

_Ah ! ce n'est pas un monopole cela.

-Vraiment! Qu'est-ce que c'est donc?

—C'est de l'accaparement. „ .,

-Eh bien. Justine, dites-nous donc, s'il vous pla,t. quelle est

la différence entre ces deux termes. ,

MONOPOLE -Le monopole est un privilège accorde u un md^
MONOPOLt. 1-e y

municipalité à un gouvernement,

ways celle du gaz. ce V^^^ ^ ^^^^^^^^ ^,^^^^^^^

mouche, e c., ont un m ?
^,.^^^._^ ^^^ ^^.^ ^^^,.

r- ïl'I^vSoré'lTZnopole est toujours précédé de la

rSn" u,! UrTdont les comtes ne peuvent pas s'écarte.

, ^. v„e de l'économie politique, le monopole peut être

danger public, comme celu, par

^''""f^^^^^
/;;!=,;, de certains

de coalition qui ^'«'-^^-'.^^ ' ^um Te »o»o^o/^ est une

°'!:s:n:r:"::; --«^«'^ -•- ->- - -«'"--

du Xord, qu'est-ce que c'est?
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—C'est un

ACCAPAREMENT.

—

.-lccal>arcr veut dire prendre, amsàser, ca-

cher pour un temps une denrée quelconque ; la retirer autant que
l'on peut de la circulation pour en produire la rareté et pouvoir

ainsi la revendre fort cher. L'accaparement est un crime com-
mercial qui est vigoureusement combattu et sévèrement puni
en France. Toute manoeuvre faite en vue d'écarter la concur-

rence par des moyens anormaux, dans le but de déterminer la

hausse des prix à l'aide du retrait momentané des marchandises
de même espèce, se nomme accaparement.

—En effet, dit M. Laurent, accaparement et monopole sont

deux choses bien différentes. Aussi je me corrige, et js dis que
les raffinenrs du Nord viennent d'accaparer et non de mono-
poliser les sucres.

—Pardon, Monsieur, fit Justine. Les raffineurs du Nord n'ont

pas le monopole du sucre, mais cela ne les empêche pas de l'avoir

monopolisé.

—Alors, Justine, je n'y comprends plus rien.

—C'est pourtant assez simple :

MONOPOLISER.—C'est exercer un monopole. Vous admettrez

bien qu'on puisse exercer une chose, fût-ce un monopole, sans

en avoir le droit. Combien de coquins se targuent d'avoir 'e

monopole de la probité. Combien d'hypocrites se vantent d'avoir

celui d« la vertu. Et pourtant ce monopole ne leur a été con-
cédé par aucune autorité, hors la leur. Les raffineurs du Nord
n'ont pas le monopole de la vente du sucre, cela est hors de
conteste, mais en accaparant ce produit de première nécessité,

ils l'ont rendu rare, c'est4-dire précieux, et l'ont ainsi ihoho-

Polisé à leur profit. Un monopole ne peut s'obtenir que légale-

ment. La monopolisation est une violence, qui attire des repré-

sailles. On peut donc monopoliser quelque chose sans en avoir

le monopole.

—C'est très clair, Justine; mais avouez que c'est aussi très

«ubtil.

—Je l'avoue. Mais j'ajoute que ce sont ces subtilités <\\v. font

la beauté, la richesse, l'élégance de la langi^e franchise.

i
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M. Uurent vient de recevoir un colis des Etats-Un.. Ce col,,,

entre autre, objets, contient plusieurs montres de fabricat.on amé-

ricaine. Il en offre une à Justine, en lui disant :

-Je ne vous offre pas cette montre à cause de '^»1«"';
pour vous donner une idée de l'industrie amencame. Cette motrtre

trè. coquette, et qui marche très bien, est ôabl.e au pr.x de rev.ent

vraiment extraordinaire de 2 francs 40. (48 sous).

Justine n'en revenait pas.

M Uurent, voyant son étonnement, lui expliqua que tout était

fait à i^ Machine emporte-pièce, tout: le boîtier, les pièces inté-

rieures, les rouages, les aiguilles et le reste.

-Tai visité, ajouto-t-il. une de ces manufactures de montres,

et j'ai été véritablement émerveillé de la complication et de la

beauté de l'outillage. 1

-Ah! dit Justine malicieusement, on manufacture les montres

en Amérique?...

-Votre observation me fait comprendre que je viens encore de

commettre une faute.

—Une faute, non. Mais un mauvais emploi du mot tnanu-

facture. Du reste, beaucoup de Français commettent cette erreur,

eîje ne la relève que parce que je sais votre souc. retativement

à la pureté du langage.

Il V a une différence sensible entre manufacture, fabrique et

usine, différence à laquelle, même en France, on ne fait pas asser

attention.

MANUFACTURE.-Ce mot est composé de nu,nus, main, et dt

facture, qui signifie faire. Manufacture veut donc dire, litte-

râ eme;t /m>rd la main. Tous les objets faits à la main, ou

du moins ceux dans la confection desquels les machines ne

jouent qu'un rôle secondaire, sont des objets manufacturés et

•endroit où ils sont faits se nomme manufacture. Les "gares

par exemple, qui sont faits à la main, sont exécutes dans une

mamifacturc, non dans une fabrique, et encore moins dans une

usine.
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FABRIQUE.—On nomme ainsi les établissements où l'on exécute
certains objets suivants des procédés mécaniques, et lorsque la

production est abondante. La montre dont vous venez de me
faire présent a été faite dans une fabrique, non dans une ma-
nufacture, parce que le travail à la mécanique l'emporte de
beaucoup sur le travail à la main.

Une grande cordonnerie, par exemple, peut être une manv-
faclure ou une fabrique de chaussures, selon que l'on fait le tra-

vail à la main ou à la mécanique. De même pour un établissement
de lingerie. Il prend le nom de manufacture ou de fabrique
d'après les procédés de confection.

USINE.—On appelle usine tout grand établissement de fabrication

où l'on fait de grosses pièces, surtout des pièces de métal. Les
forges, les fonderies, les ateliers de constructions de locomotives,
de wagons, sont des usines.

Mme Laurent reçoit la visite d'une parisienne élégante. Cette
personne porte une pelisse de grande valeur, doublée de renard
bleu, qui fait l'admiration et l'envie de toutes les ier j.

Mme Laurent ne manque pas de s'extasier de nouv »a sur la

beauté d' ce vêtement, marquant ainsi le bonheur qu'elle aurait
d'en posséder un semblable, et après avoir échangé quelques pa-
roles, elle dit à sa visiteuse :

—Voulez-vous vous défaire de votre pelisse?

—Oh ! non. A aucun prix !

En disant ces mots, elle l'en et la posa sur un siège voisin.

Mme Laurent fut surprise de la réponse et de l'acte de cette

personne, mais elle ne laissa rien paraître de son étonnement.
Seulement, après son départ, elle questionna Justine.

—Pouvez-vous m'expliqer, dit-elle, comment il se fait que Mme
Bélair enleva sa pelisse aussitôt après m'avoir répondu qu'eHe ne
voulait s'en défaire à aucun prix?

—C'est sans doute parce que sa pelisse la gênait au salon.

—.^lors, pourquoi m'a-t-elle refusé de s'en défaire.

—Evidemment, parce qu'elle y tient beaucoup.



jgg LIÇON» PHATiqnl» Dl TBANJAH

_\oyons, Justine, il y a quelque cho« que je ne m'explique

pas Nous semblez trouver tout naturel qu'elle ait d'abord refusé

de se défaire de sa pelisse et qu'elle l'ait aussitôt enlevée.

—Ah! fit Jutsine, je crois comprendre la cause de l'équivoque...

Quelle question avez-vous posée à Mme Bélair?

—Je lui ai demandé si elle voulait se défaire de sa pelisse.

—Et quelle proposition aviez-vous l'intention de lui faire alors?

—La proposition de retirer sa pelisse, simplement.

—Eh bien, elle a cru que vous lui proposiez de la lui acheter.

—Pas possible!

—^Mais oui.

DEFAIRE (se) — c'est vendre, donner, changer un objet auquel

on ne tient plus. Se défaire d'un animal, d'un meuble, d'un vête-

ment c'est le vendre, le donner ou le troquer. On dit: — Mon

cheval est trop fougueux, je vais m'en défaire, c'est-a-d.re le

vendre, ou l'échanger contre un plus tranquille, moms vit.

Mais on ne dit pas défaites-vous, ou voulez-vous vous défaire

de votre pelisse, de votre manteau, de votre chapeau. On emploie

fbur cela le verbe

DEBARRASSER.—Débarrasses-voits de votre pelisse.—Voulez-

vous vous débarrasser de votre chapeau. Cela signifie: voulez-

vous ôter, enlever votre pelisse, votre chapeau, qui vous gène,

qui vous embarrasse.

u
-

. * ;

M Laurent est en pourparlers avec un représentant de fabrique,

au sujet d'une compagnie canadienne. Il s'agit d'une grosse four-

niture de ciment. Le représentant a donné son dernier prix et M
Uurent a fait une offre inférieure, qui n'a pas été acceptée.

Quelques jours après, M. Laurent va voir l'agent et lui dit:

—Monsieur Bernard, j'ai réfléchi, j'ai tout pesé, tout calculé,

et je suis prêt à transiger avec vous au sujet de notre affaire

de ciment.

—Je regrette, répond l'agent, de ne pouvoir vous satisfaire,

mais U n'y a pas entre uaus de transaction possible. Je vous ai

fait toutes les concesions qu'il était en mon pouvoir de faire.
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—^Je le reconnais si bien, répondit M. Laurent, que je n'in-

siste plus et que je viens vous trouver pour "transiger l'affaire.

Son interlocuteur le regarda avec étonnenient puis il dit:

—Voyons, V ieur je ne saisis pas du tout votre proposition.
' Vous reconnais que mes conduitions ne peuvent être modi-

fiées, et vous vei. me demander de trantiyer. Mais, alors, sur

quelles basses?

—Sur les bases que vous avez posées: c'est-à-dire que j'ac-

cepte votre taux, à la condition que vous tiendr'^ . à la disposi-

tion de mes commettants, en aucun temps, la quantité de barils

dont ils auront besoin.

—Excusez-moi.dit l'agent, si je vous fais répéter, mais je

comprends mal ce que vous dites, et vous conviendrez qu'avant

de traiter une affaire de cette importance il est nécessaire de

s'entendre parfaitement.

—Rien n'est plus juste.

—Eh bien,dois-je comprendre qu'en disant que vous voulez

transiger l'affaire, vous entendez par là la conclure^

—C'est, en effet, mon intention.

—Bien. Mais je ne saisis pas ce que vous entendez en disant

que vous acceptez mon taux, . . Quel taux}

—•Le taux que vous avez établi pour votre fourniture.

—Voulez-vous dire le prix de mon ciment ?

—Justement.

—Ah! ce n'est pas la même chose. Vous dites aussi que je

dois tenir à la disposition de votre compagnie, en aucun temps,

la quantité de barils dont elle aura besoin. Que signifie, dans
-votre pertsée, en aucun temps?

—En aucun temps, répondit M. Laurent, c'est-à-dire à n'im-

porte quel moment, au premier avis qu'on vous donnera, vous de-

vez être prêt à faire l'expédition immédiate du nombre de ba-

rils qui vous sera demandé.

Les parties étant bien d'accord, l'affaire fut traitée séance
tenante.
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Mais M Laurent ne laissa pas passer Toc^asion d'apporter de

nouveUe; réformes à son vocabulaire II .«. recours a loW.-

geance de M. Bernard, et voici ce qu il apprit:

TRANSIGER - verbe «..»r..-C'est, à l'aide de concessions

"rituelles, arranger, régler une affaire en -'P«- P»--'
J

non entente: - cest terminer un différend en cédant, chacun

"leson côté en abandonnant de part et d'autre une parlée d

exi^nces q^i l'avaient fait naître: - c'est terminer un procès

à l'amiable, etc.
, j:„,,

Tmnsigcr étant un verbe neutre ne peut avoir d'/'f"«;""=': '

On ne peut donc tro«si9cr quelqu'un ou quelque chose. On tra»

%avTe quelqu'un, pour quelque chose. On ne ,rans,9e pas une

affaire, on transige dans une affaire.

rroHWp<rr, c'est faire l'opération suivante:

A. . . met son cheval en vente. Z. . .. se pré^ntc !»•" 1
«^ewr.

Le vendeur demande $.00 pour sa bète. L'acheteur en^ e $9^-

et s'en tient à ce prix. L'affaire va manquer. A. .
.

d«>rant la

dncbr dit: "Transigeons. Je vais faire un sacrifice, faites-en

un également. Monte, votre prix de $5. je vais abaisser le mien

d'autant." o. ,. u „n»

Le marché se conclut pour la somme de $95- Cest la une

iransaclion. Les parties, A. .. et Z. .. ont ««««S^-

Mais M. Laurent n'a pas transigé avec M. Bernard, puisquil

s'est soumis à ses conditions. Il a conclu l'affaire.

CONCLURE -Conclure une affaire, c'est l'achever, la terminer

en a^eptfr les conditions après les avoir débattues. On condut

!me affaire même après avoir transige, ca, ce sont deux opera-

Tohs disiincus. Utransaction, c'est le débat: la conclus,on en

est le dénouement définitif.

TAUX -Le taux est la somme fixée, réglée par une convention

ou par l'usage, établissant le prix uniforme d'une m«ch»ds^.

d'une denrée, de l'intérêt de l'argent. Le cours de la Bour«^

,e cours du marché établissent le taux, c'est-a-d.re la valeur mo-

mentanée des tittes de rente, actions, obligations, du ble des

Tourrages, du sucre, etc. U taux est variable selon les «r-

onsta^e . Il s'élève ou il s'abaisse quand l'harmonie entre
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l'offre et la demande est rompue, soit par suite d'une manoeuvre
coupable des détenteurs de valeurs ou de produits, soit par suite

de la rareté ou de la surabondanc? de ces valeurs ou de ce^

produits.

Le taux n'est donc pas un prix fixé par la volonté du producteur

ou du mardiand, mais un prix établi par les fluctuations du
marché.

PRIX,—Le pri.i- d'une marchandise est la somme fixée par 1«

producteur ou par le marchand, représentant ou étant censé re-

présenter la valeur vénale de la chose vendue. Le />ri'.r d'une

chose se débat librement entre le vendeur et l'acheteur, tandis

que le taux est fixe et ne peut être modifié à la volonté de deux
trafiquants qui opèrent isolément. II y a, on le voit, une diffé-

rence capitale entre ces deux termes, et M. Laurent ne manqua
de la noter tout spécialement.

AUCUN TEMPS (en).

—

Aucun signifie nul, pas un. Placé de-

vant un nom, aucun est adjectif ; employé seul il est pronom.
En aucun temps, cela signifie jamais. On dit : — "en aucune

circonstance je ne consentirai à le voir", c'est-à-dire, jamais à
l'avenir je ne consentirai à le voir. Si un médecin dit: — "En
aucun temps je ne me rendrai chez ce malade", cela veut dire :

—

quelque soit le moment où j'y serai appelé, je ne m'y rendrai pas.

En employant cette expression, M. Laurent a dit tout le con-

tiaire de ce qu'il voulait exp'imer. Il aurait dti dire, en ti,ut

temps.

TOUT TEMPS (en).—C'est-à-dire: — à tout moment vous de-

vez être prêt à livrer. La condition que je mets à la conclusion

du marché, c'est que vous tiendrez à la disposition de mes com-
m?ttants, en tout temps, la quantité de barils dont ils auront be-

soin, et non en aucun temps.

Pendant que Justine met le couvert, monsieur parcourt les

journaux et madame, sur le balcon, regarde le spectacle de la rue.

Tout à coup elle pousse une exclamation et rentre précipitamment
dans la salle à manger.
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Qu'y a-t-il? questionne monsitur.

-C'est un pauvre cheval qui vient de s'abattre -A malheureuse-

ment qu'il s'est cassé la patte.

-C'est très n«lheureux pour la béte et pour son maître, mais

ce n'est pas une raison pour te mettre en révolution.

—Que veux-tu, c'est nerveux.

M. Laurent reprend sa lecture. Mais comme il a faim, le mot

fattc. prononcé t^ut à l'heure par sa femme, l'amené, par relation

d'idée, à penser à un mets national.

-Justine, dit-il, madame vous donnera la recette et vous nous

ferez demain un ragoût de fatt" àc cochon, à la mode canadienne.

-Si la recette n'est pas trop compliquée, répondit J»'""^' )'

m'en tirerai bien pour la sauce. Mais pour les pattes de cochon.

je ne me charge pas d'en découvrir.

—Comment cela?

-Je trouverai bien des pieds de cochon, tant que vous en vou-

drez, mais des pattes, non. Cela n'existe pas.

-C'est bien, Justine, je comprends. Donnez-vous votre leçon

du matin.

PIED.-On dit le pied d'un cheval, d'un boeuf, d'.m veau^ d'un

cerf, d'un chameau, d'un éléphant.
«L"" «ff°"'.t7' *f:?^

d'un cochon, etc., et non la patte. En général,M se d't en

parlant des animaux chez lesquels cette partie est de corne.

PATTE -On dit U patte d'un chien, d'un chat, d'un lièvre, d'un

loup, d'un ours, d'un singe, d'un rat. On se sert aussi du mot

pjte en parlant de tous les oiseaux, hormis les oiseaux de

pr«e, qui ont des serres.

Colin d'Ambly. grammairien, fait observer que si l'on se sert

du mot pUd. ce n'est pas parce que cette partie est de corne, mais

«rqu'ellé sert de soutien ; et que si l'on dit la patte d'un chien,

îun lièvre, d'un oiseau, etc.. c'est parce que ces animaux se

servent de leurs pattes non seulement ^ur se soutenir mais en-

core comme nous nous servons de nos mams pour prendre et pour

accrocher.
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—Justine, demande Mme Laurent, quel est. à Paris, le plus

important magasin de marchandises sèches ?

—De marchandises sèches? questionne Justine, faisant des
efforts inouis pour comprendre la sigr.l

" tion de cette expression,
si baroque qu'elle jetterait dans la stup» .r tous les Français, sa-

vants ou ignorants... De marchandises sèches?... De quelle

espèce de marchandises. Madame veut-elle parle.- ?

—Mais, répond Mme Laurent, des marchandises de toutes
sortes qu'on trouve dans les grands magasins.

—Madame veut-elle me désigner un de ces articles? pour me
servir d'exemple.

—Des étoffes, du linge, des objets de fantaisie, de la mercerie,
des tapis, enfin tout ce que l'on désigne chez nous sous le nom de
marchandises sèches.

--Oh! Madame, dit Juitine, appelez cela des nou-.eautés, des
articles de nouveautés

; mais jamais des marchandises sèches, si

vous ne voulez pas provoquer un profond étonnement d'abord,
puis, quand on aura compris, un irrésistible éclat d<. rire.

Et, en effet, Justine riait de tout son coeur.

La bonne Mme Laurent répondit avec dépit :

—C'est vrai. Je le sais, ou plutôt je m'en souviens. On emploie
également le terme nouveautés au Canada, mais très rarement.
Dans la crainte de passer pour maniéré, on lui préfère marchan-
dises sèches, traduction hideuse de l'anglais Dry Goods.

Justine donna alors les définitions suivantes :

MARCHANDISES SECHES.—Cette expression ne signifie rien

en français. L'adjectif sec — sèche, qui a beaucoup d'applica-

tions, désigne dans ce sens des articles qui ont subi, par rapport

à d'autres articles de même sorte, une plus grande dessication.

On dit : — Des bois, des légumes secs, par opposition aux bois,

aux légumes verts. — Des herbes sèches, par oppos'tion aux
herbes fraîches.

Dans ce sens sec n'est pas antonyme de mouillé ou d'humic'
Ainsi, on dit : — du Champagne sec, — du vermouth sec, — Ju
vin blanc sec, pour désigner un Champagne, un vermouth, un vin
blanc moins doux, moins sucré.

I
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NOUVEAUTES.-CVsl 1. nom donné à tous l« art.cle» voulus

Tn?i» grtnd, magasin, qui tiennent des -.rchand.sc, re,

variée,, généralement soumise, aux capricieux changemc .de

la mo<e c'est-i-dire susceptible, de varier de o'"";.> '"»-

tiire de nuance. Nouveautés, cela sign.f.e que les arfck» of-

t"' Zni nouveaux, de création récente et conformes aux

dernier» décrets de la mode.

Cette petite leçon épuisée. Justine indiqua à sa '"'",""«'"

magasins .le n=v.veautés de premier ordre qu, existent a Par.s.

En entrant dans U premier de ces magasins, Mme Laurent

.•adressa à un des inspecteurs et lui demanda où elle trouverait

de. mouchoir, brodé..
.

_.\H rayon de la lingerie, répondit-il. deuxième étage, comptoir

'''Mme Laurent fit son achat de mouchoirs, puU elle consulta la

liste qu-elle avait dressée pour se rappeler quettes emplettes elle

Tvai? faire. Elle avait classé les objets selon un ordre qm lu.

permettrait, pensait-elle, d'abréger son «jour au magasin, en epu.-

STd-un coup tous les articles dont elle ava.t besoin et qui se

""avaient dans le même rayon. Après pointage, elle dit a la ven-

deuse

:

_I1 me faudrait maintenant une jaquette de nuit.

-De nuit? questionna la vendeuse, avec un étonnement marque.

Mme Laurent redoutant une explication en présence des nom-

breuses clientes qui l'entouraient, y coupa net en disant fort aima-

blement:
^ . i i

_Oh! de nuit ou de jour, Mademoiselle, cela m est égal. Je

désire une jaquette, rien de plus.

—C'est au rayon de confections que Madame trouvera cet ar-

ticle.
,

—Ah! fit simplement Mme Uurent, qui s'était jure de ne ma-

nifester aucun étonnement.

Et elle écrivit sur sa liste, en regard du mot jaquette :
Voir con-

fections. Puis eHe i'outa:
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—Je voudrais aussi des calerons.

^

—C'est au rayon de la bonneterie qu'il faudra que Madame
s'adresse, lui fut-il répondu.

—Bien, fit Mme Laurent en notant ce nouveau renseignement.

—Et tenez-vous de la mousselin»?

—Non, Madame. La mousseline se trouve au rayon de blanc.

Sans dire une mot, elle inscrivit : rayon de olanc.

—Maintenant, dit-elle, il me faudrait un peignoir en toile fine.

La vendeuse lui en montra de différents modèles.

—Ce n'est pas cela, fit Mme Laurent, sourdement irritée...
Tenez, dit-elle après avoir jeté les yeux sur le.s divers articles
épars sur ,e comptoir, voilà ce qu'il me faut.

—Ce n'est pas ui, peignoir alors, c'est une camisole que désire
Madame.

—Vous avez raison. Mademoiselle, c'est une c- lisole, dit-elle,
ne voulant pas discuter.

Et elle en acheta deux.

Mme Uurent se rendit alors au rayon de blanc, où, à j giande
satisfaction, elle trouva la mousseline qu'elle désirait sans avoir à
parlementer.

Elle se fit alors indiquer le rayon de la bonneterie et elle cons-
tata avec gêne qu'il était tenu par des vendeurs et non par des
vendeuses.

—Veuillez me montrer des caleçons, <lit-elle.

—En toile, en cachemire ou en soie ?

—En toile.

—Quel point de ceinture?

—Je ne sais pas, répondit-elle, embarrassée et avec un peu d'hu-
meur

; montrez-moi ce que vous avez, je choisirai.

Le commis plaça devant elle divers de ces articles.

—Mais non, dit Mme Laurent en les repoussant. Je ne demande
pas des caleçons d'homme. Il me faut des caleçons de dame.
—Cet article n'est pas dans le commerce. Madame ; mais on peut

le faire sur commande. Il faudra pour cela vous adresser au
rayon de la lingerie.
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-Mais j'en viens de la lingerie. On m'a renvoyée ici.

—Avez-vous demandé alors des caleçons de dame ?

-Non, j'ai simplement demandé de. caleçons. «»'» J

"""J
cru que quand un^dame en faisait la demande, on ne supposerai

pas qu'elle voulait des caleçons d'homme.

-C'est que, Madame, l'article ne se demande ,ama.s. Il fau

nuTviÛs retourniez au rayon de la lingerie, car cet art.cle ne peut

se faire que sur commande et sur mesure.

Très contrariée de ces déceptions successives, Mme Uurent se

ren^ aH yen des confections pour choisir sa jaquette de nu^

Mais enë n'en fit pas la demande, dans la cramte d'uue nouvelle

! rJmarerreur. En effet, ce rayon ét^t ««- -<1—
de vêtements de dessus, de manteaux, de robes de jupes, de

tûmes divers en drap, en soie, en lamage. en v»'»"^' !'=

Elle comprit qu'elle allait encore se fourvoyer et elle quitta le

ma^!in dans Hntention de demander des renseignements précis

'
S^'ée chez elle, Mme Laurent mit Justine au courant de ses

aventures dans le magasin.

-Le premier malentendu s'est produit, dit^Ue. lorsque )
a. de

-^rsï:^:» :i ce que Madame entend par une ja-

nL'uult entra dans sa chambre et en sortit au.itot tenant

le vêtement de nuit improprement nomme ;a««Ke au Canada.

—Voilà une jaquette de nuit, dit-elle.

—Ah 1 non. Madame. C'est une chemise de nuit.

-Alors, gémit Mme Laurent, je suis tout à fait deroutee...

Qu'est-ce que c'est qu'une jaquette^

JAQUETTE -<:'est un vêtement de dessus, d'homme ou de

femmlgénéralement en drap, qm est le complément indispen-

sable d'une toilette de ville complète.

JAQUETTE D'HOMME.-U muette d'homme ne descend pas

tout à fait jusqu'aux genoux. Elle est à taille, se ferme par

Il botons et les pans sont ouverts sur le devant coupes en

biais depuis la ceinture jusque sur la face externe des cuisses.
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Derrière, ces pans tombent comme ceux d'une redingote ou d'un
habit, (fig. 79).

JAQUETTE DE FEMME.-Ce vêtement se porte par-dessus le

corsage. Il est ajusté à la taille et a des basques très courtes. U
jaquette se porte ouverte ou fermée devant, (fig. 80).

CHEMISE DE NUIT.—C'est une chemise beaucoup plus longue
que celle de jour; elle descend jusqu'aux pieds, (fig. 81). Peu
ou pas édiancrée, elle est à manches longues et est complètement
fermée. Parfois cependant, dans les articles de luxe, elle s'ouvre
devant dans toute sa longueur et se ferme avec des rubans, des
agrafes ou des boutons.

Fto. So.—Jaquette de
femme.

fio. St.—Chemise de
nail.na. 79.—Jaquette

doomme.

C'est, continua Justine, exactement ce que vous me montrez
sous le nom de jaquette.

—Vraiment, dit Mme Laurent, je n'oserai plus aller dans les

magasins. Lorsque j'ai demandé un peignoir, on m'a montré un
vêtement très coquet, garni de denteOes et de fanfreluches fort
él^antes, mais de la longueur et de l'apparence d'une robe de
matin. Ce n'était pas ce que je voulais, et j'ai appris que ce que
nous nommons cher nous peignoir se nomme à Paris camisole.

U
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—Ce n'est pas la même chose, en effet.

PEIGNOIR.—C'est une sorte de robe non ajustée que les dames

portent en déshabillé coquet du matin. On en fait en toutes

sortes d'étoffes et de fort riches, (fig. 82).

On appelle encore feignoir une espèce de manteau tris ample,

en toile ou en flanelle, avec ou sans marches, qu'on met sur ses

épaules et dans lequel on s'enveloppe en sortant du bain. Les

coiffeurs se servent d'un peignoir lorsqu'ils coiffent les dames,

rasent les hommes ou leur taillent les cheveux, pour préserver

leurs clients contre toute souillure.

no. 83.—Peignoir.

Fio. 83.-M«tiiiée. "o- !4—C«l««on.

CAMISOLE.—La camisole est un vêtement de femme, court, à

manches, dont la taille reste flottante ou rentre dans la ceinture

de la jupe, au gré de celle qui la porte. La camisole se met ordi-

nairement le matin, à l'intérieur. Elle est beaucoup plus com-

mode que te peignoir pour les maîtresses de maison qui mettent

la main aux travaux du ménage.

La camisole est ordinairement en toile, en cretonne ou en ca-

licot. Mais il y a un vêtement de forme analogue nommé

MATINEE.—La matinée n'est autre ihose qu'une camisole

ajustée, qui change de nom avec l'étoffe l'ont elle est faite. Une



UCTiriCATION DU TOOABIII.AIBI 179

tamUole en flanelle, en drap léger, en molleton, etc., s'appelle

matinée. De plus, la matinée est un peu plus longue que la

camisole et ne rentre jamais dans la jupe. (fig. ij).

—Mais où j'ai été le plus gênée, dit Mme Uurent, en conti-
nuant le récit de ses petits malheurs, c'est quand j'ai demandé des
taleçons de dame. On m'a répondu que cet article n'existait pas.

Je n'ai point osé insister, mais à vous rien ne m'empêche de vous
demander comment on nomme en France les caJeçons de dame.

Justine se fit donner des renseignements complémentaires et

fut bientôt en état de répondre :

CALEÇON.—Le caleçon est une sorte de pantalon de dessous, en
tissus divers, qui va de la ceinture jusqu'au-dessus de la che-
ville, (fig. 84). (C'est un vêtement exclusivement réservé aux
hommes, du moins dans les pays occidentaux, car en Orient les

femmes partent des caleçons.) Ce que les femmes portent, en
France, ainsi qu'au Canada, ce sont des pantalons. Lorsqu'on
suppose qu'il pourrait y avoir équivoque, on les désigne sous le

nom de

PANTALON DE FEMME.—C'est-à-dire une sorte de culotte en
toile, en batiste, en soie, en molleton, etc., qui va de la ceinture

au genou, (fig. 85).

—Vous venez de dire, qne l'on fait des panta-
lons de femme en batiste. Or, ce que nous
appelons

a) BATISTE — au Canada, c'est une étoffe

très ordinaire, lustrée et apprêtée, que l'on em-
ploie pour les doublures de jupes et de jupons.

11 est évident que ce n'est pas de cette étoffe

que vous parlez. Veuillez donc me dire ce qne
c'est que vous appelez batiste.

Justine répondit :

b) BATISTE.—La batiste est une toile de lin très fine. C'est
avec la batiste que l'on fait les pièces de lingerie de grand prix.

Ce tissu est si fin que l'on dit, pour faire image, qu'une chemise
de femme pourrait passer à travers une bague. Cela est évi-

demment exagéré, mais cette image peut vous donner une idée

de la finesse de la batiste. C'est un article de luxe et très cher.
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Quand i ce que vous appelez batiste et dont vous vous serve»

pour les doublures, nous le nommons

LUSTRINE.—C'est une étoffe de soie ou de coton, qui a beau-

coup de brillant et qui est légèrement raîdie par l'apprètage.

M. Laurent veut faire un cadeau-souvenir à un jeune Canadien

qui quitte Paris, après y avoir fait de sérieuses études musicales,

pour regagner Montréal M. Laurent a décidé de lui offrir un

bijou.

Il se rend donc chez son fournisseur habituel et lui demande

un loquet en or soKde.

Le bijoutier fronce les sourcils en répétant:

—Un loquet en or solidti

Cette interrogation, qui ne laissait aucu'n doute sur l'étonnement

du marchand, intimida M. Laurent.

Je veux dire, reprit-il, un loquet entièrement en or, et non

plaqué ou doré.

Ahl c'est cela que vous appelez de l'or solide.

—Précisément. Cela nous vient de l'anglais.

—Nous appelons cela, ici, de l'or massif.

OR MASSIF.—On désigne ainsi toutes les pièces de bijouterie

et d'orfèvrerie qui ne sont pas fourrées, c'est-à-dire des pièce»

creuses, dans lesquelles on a introduit des métaux de moindre

valeur, de la résine, du ciment ou du plâtre.

ARGENT MASSIF.—Comme l'or, l'at^nt massif, et non l'ar-

gent solide, désigne les pièces pleines, ue dissimulant aucun

métal inférieur.

—En France, ajouta le bijoutier, toutes les pièces d'orfèvrerie et

de bijouterie en or et en argent, sont soumises au contrôle de

l'Etat qui les poinçonne. On dit alors que ces pièces sont r-i-

tràlèes, c'est-i-dire marquées d'un sceau officiel, qui garantit la

pureté du métal au titre arrêté par la loi. On vend des bijoux

faux, cela est vrai, mais ils ne sont et ne peuvent être vendu»

que comme tels, c'est-à-dire, pour du plaqué ou du doré, sou»

peine .e punitions très sévères.
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—Vous êtes toujours obligeant. Monsieur, dit M. Laurent, et
toujours intéressant. Mais revenons à notre affaire.

—Ah I oui. Vous voulez un loquet en or.

—Oui.

—Il faudra le faire sur commande, car ce n'est pas un article
ordinaire,

—Oh! je ne veux pas un bijou extraordinaire. Un loquet de
150 à 200 francs (30 à 40 dollars) fera mon affaire.

—Je le ferai au prix que vous fixerez. Mais j'ai besoin d'avoir
la mesure du coffret auquel vous voulez l'adapter.

—Du coffret? mais il ne s'agit pas de coffret.

—.\h ! pardon I J'avais supposé. . . un loquet. .

.

—C'est pour pendre à une. chaîne de montre.

—Alors, c'est un tout pet't loquet, une pièce attributive, sans
doute, faisant fonction de breloque.

—Peut-être. .
. Qu'est-ce que c'est qu'un; breloque?

BRELOQUE.—C'est un petit bijou symbolique, ou un cachet, ou
une relique que l'on attache à la chaîne de montre i l'aide d'une
petite chaînette.

—C'est bien ça que je veux, une breloque ou loquet, afin que
celui à qui je destine ce présent puisse y mettre un petit portrait,
des cheveux, ou tout ce qu'il voudra.

Le bijoutier réfléchit quelques secondes, puis il présenta à M.
Laurent un écrin de bijoux ronds, ovales, carrés et en losange, et
dit:

—Ne serait-ce pas cela, par hasard, que vous nommez loquet?—Précisément.

—Ici, cela s'appelle médaillon.

MEDAILLON.—En bijouterie, c'est un tout petit caisson plat,
s'ouvrant à volonté, destiné à renfermer des objets très menuj
ou des souvenirs minuscules, (fig. 86).

LOQUET.—C'est une pièce de serrurerie très rudimentaire, des-
tinée à fermer une porte au moyen d'un levier qu'on soulève i
l'aide d'une petite bascule, (fig, 87).
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Lorsque vous m'avez demandé un loquet en or, continua le

bijoutier, j'ai compris que vous vouliez faire adapter un loquet

à un coffret i bijoux. Et tout autre i ma place n'aurait pas com-

pris autre chose.

* • *

Surpris par un orage dans le haut d'un faubourg de Paris, M,

et Mme Laurent se réfugient sous une porte cocJière, où il»

étaient exposés aux coups de la rafale et à des courants d'air me-

naçants.

Une brave femme, qui tenait tout près de là un petit commerce

de mercerie installé dans une modeste boutique, les inviu i se

mettre à l'abri chez elle. M. et Mme Laurent acceptèrent et il»

demeurèrent là tant que dura l'orage. Pendant ce temps, la mer-

cière se fit très empressée auprès d'eux.

Au moment de partir, M.

Laurent eut l'idée de donner

une gratification & cette per-

aonne, et il fit part de son

intention k sa femme, pen-

dant que la marchande était

occupée dans l'arrière-bouti-

que attpiis d'un de ses enfants

ria. 8(.-iié<teiu<iii. qui relevait de la rougeole.

—Non, mon ami, dit Mme Laurent. Cette excellente femme

nous a visiblement offert l'hospitalité de grand coeur, sans au-

cune arrière-pensée de lucre, et l'offre d'une rémunération pour-

rait la blesser.

—Tu as raison, répondit M. Laurent. Seulement, demain, je

lui enverrai un petit mot aimable et un beau jouet pour le petit

convalescent.

Parfait. Comme cela tu lui feras plaisir sans l'humUier.

Pour tenir sa promesse, M. Laurent acheta le lendemain un

polichinelle de grande taille et remit sa lettre au marchand en le

priant de la faire porter à domicile avec le beau pantin.

C'est une boutique de mercerie, dans le haut de la rue du

r.-iubûurg du Temple; je ne sai? pas le numéro de la rue. mai»

Fia. 87.-Xo4vct.
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c'est en face d'un grand clos de bois. Il n'y a pas moyen de se

tromper.

—C'est vous qui vous trompez, Monsieur, répondit le mar-
chand ; il n'y a sûrement pas de dot de bois dans la rue du Fau-
•'ourg du Temple.

—Oh ! pardon, répliqua M. Laurent ; je suis sûr de ce que
j'avance.

—Non, Monsieur, vous ne pouvez pas être sûr de ce qui n'est

pas. Non seulement il n'y a pas de clos de bois dans le Faubourg
du Temple, mais il n'y en a pas dans Paris.

l'assurance du marchand fit réfléchir M. Laurent.

—.Mors, Monsieur, dit-il, c'est que j'emploie une mauvaise ex-
pression. Cela m'arrive trop souvent, hélas! Je suis étranger, et

dans mon pays, au Canada, nous nommons clos de bois ce que j'ai

vu hier au Faubourg du Temple.

—Voulez-vous me dire ce que vous avez vu?

—C'est une grande cour remplie de planches appartenant à un
marchand en gros.

—Bon! bon! C'est un chantier de bois t.. . Un clos de bois, ce
n'est pas la même chose. . . Bh bien. Monsieur, je vais faire porter
votre achat et votre lettre immédiatement.

Rentré chez lui, M. Laurent fit part à Justine de ce qui lui

était arrivé chez le marchand de jouets, et lui demanda ce que
celui-ci avait bien pu comprendre lorsqu'ir avait parlé d'un clos

de bois.

Justine lui donna les explications suivantes:

CLOS.—C'est un terrain de culture fermé par des haies, des murs,
des palissades, des fossés. Un jardin, un potager, une vigne, un
terrain vague même, entouré d'une clôture quelconque, se
nomme clos, ou enclos, quelque soit sa destination.

CLOS DE BOIS — n'est pas une expression française. En l'en-

tendant, le marchand de jouets à évidemment cru que vous
vouliez désigner un clos ou un enclos planté de bois, c'est-à-

dire de jeunes arbres destinés à être transplantés. En vous
disant qu'il n'y avait pas de clos de bois dans Paris, il avait rai-
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Ma; il n'y a rMleimnt pas dans Paris de pcpinières. Et c'est

par le seul mot pépinière que l'on peut traduire, en essayant de

la deviner, l'étrange expresion clos de bois. Et, je le répète,

quoique le terme ne soit pas français, on ne peut comprendre,

par clos de boit, qu'on clos renfermant du bois vii.

a) CHANTIER.—Ce mot a d'assez nombreuses acceptions. Dans

l'espice, il désigne l'endroit, clos ou non, c'est-â-dire fermé ou

non fermé, ou les marchands tiennent en réserve le bois, la

pierre, le chariion, les matériaux divers qu'ils ont à vendre.

On dit chtuUie* de bois de chauffage, et non clos de bois.. .On

dit également:—'Mon chantier de chailxxi peut emmagasiner

dix mines tonnes, et non mon clos de charbon.—Quand il ne

peut y avoir d'équivoque, on dit chantier tout court.

b) CHANTIER— se dit encore du lieu, clôturé ou non, couvert

ou non, où l'on travaille i l'air libre le bois, la pierre, et où l'on

exécute des travaux de démolition ou de construction.—L'en-

droit où les marbriers exécutent ou déposent les monuments fu-

néraires est un chantier.—Le lieu ou l'on taille la pierre pour

les édifices soit i l'endroit même où l'on doit les employer, soit

dans un clos ou dans un encics spécial, se nomme chantier.—^Les

points divers ou l'on exécute des travaux dans les rues, soit

pour le pavage, le creusement d'un égout, l'aplanissement du

sol, 'la pose des rails, des tuyaux pour le gaz ou pour l'eau, sont

encore des chantiers. En se rendant au travail le matin, les

ouvriers disent qu'ils se rendent au chantier.—C'est encore un

chantier l'endroit où les bûdierons se livrent, dans une forêt

ou dans un bois, à l'aibattage des art>res.

—Alors, interrompit M. Laurent, quand nous disons, au Ca-

nada, les hommes de chantier pour désigner les hommes qui vont

a^iittre le bois dans nos forêts, nous nous exprimons correcte-

ment.

—Non, répondit Justine.

HOMMES OE CHANTIER.—Cela signifie des hommes qui tra-

vaillent dans les chantiers— qui fréquentent les chantiers. Mais

cette expression est insuffisante pour indiquer exactement le

genre de travail auquel ils se livrent. Les hommes de chantier
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«ont les torasiiers, les tailleurs de pierre, les charpentiers, les

paveurs, les charroyeurs, les journaliers et, en général, tous

«ux qui travaillent â l'air libre, en un lieu temporaire ou fixe.

Pour les désigner clairement, il faut indiquer l'état spécial qu'ils

exercent. Les hoiumts de chaHiitr qui abattent le bois dans les

forêts sont des bûcheront, dont le champ d'action se nomme
chantier.

Les maçons, les peintres, les menuisiers, les serruriers, les

plombiers, les couvreurs, etc., sont connus sous le nom général

A'otevriers de bâtiment. Mais on ne pourrait les désigner ainsi que
s'il s'agissait de réunr tous ces corps de métier dans une action

commune. Par exemple : — Les ouvriers du bâtiment se sont mis
en grève. Dans le cas contraire, I faut les désigner selon leur état :

les peintres, les serruriers, etc. De même pour les hommes de
chantier. Dès qu'il s'agit uniquement de ceux qui travaillent dans
la forêt, il faut les nommer bûcherons, sous peine de s'exposer

À une équivoque.

M. Laurent, qui s'occupe d'importantes affaires industrielles,

«st depuis huit jours à Nancy, grande ville de l'Est, autour de la-

queUe sont installées d'intéressantes usines qu'il visite méticuleuse-

ment. Un matin qu'il se trouvait à la terrasse du café de son hôtel,

il appela le garçon et le pria d'aller dans sa chambre prendre sa

malle et de la lui apporter.

—Vous désirez que je vous apporte votre malle ici?

—Oui, mon ami, et faites vite, car je suis pressé.

l«s serviteurs, en France, ne discutent pas les ordres qu'ils

reçoivent, surtout quand ceux qui les donnent se montrent géné-

reux à leur égard. Ce qui était le cas de M. Laurent. Le garçon

ne dit pas un mot et exécuta à la lettre l'ordre qu'il venait de
recevoir. Deux minutes après, il était devant M. Laurent, avec

une malle assez lourde sur son épaule, disant :

—Oîi faut-il la déposer?

M. Laurent le regardait avec des yeux énormes :

—Qu'est-ce que vous m'apportez-là ! s'écria-t-il 'orsqu'il fut re-

venu de sa surprise.
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—Mai», votre malle (voir p. 144) que vous venez de me cotn-

msinder d'aller chercher dans votre chambre.

—Ce n'est pas cela du tout, mon pauvre gardon. Il s'agit de ma
malle, c'cst-i-dire de toutes tes lettres que le facteur a apportées

pour moi ce matin.

Tous tes voyageurs qui assistaient i cette seine partirent d'un

éclat de rire, auquel M. Laurent eut le bon esprit de faire chorus.

L'explication ne fut pas longue. Le gar;on remonta la malle,

rapporta tes lettres et reçut pour sa peine un pourboire inattendu.

Cette mésaventure fournit à M. l,«urent l'occasion d'apprendre

ce qui suit :

MALLE-POSTE
ou simplement

MALLE.—On nommait ainsi autrefois ta voiture qui faisait le

service général des dépêches et qui prenait quelques voyageurs.

En France, tes malles-poste' sont presque partout supprimées,

excepté dans quelques régions montagneuses ou te chemin de fer

ne pénitl-e pas encore.

COURRIER DE LA MALLE.—Courrier qui accompagnait la

malle pour distribuer et recevoir tes paquets de dépêches sur te

parcours.

MALLE DES INDES.—On désigne sous ce nom te plus impor-

tant service postal du globe, tant par ta longueur du trajet que
par la rapidité du parcours.

Les administrations et tes particuliers emploient indifférem-

ment les mots :

LETTRES
ou

COURRIER

CORRESPONDANCE — pour désigner les éiMtres, les missives

ou les dépêches que ta poste leur sert à chaque distribution.

N'employez jamais te mot malle dans ce sens, sous peine d'être

incompris.
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Dans 11 chambre dliotel occupée par M. Unirent, il y a un
lavabo pour la toilette. Mais il se trouve dans un endroit un peu
obscur, de sorte qu'il ne peut pas l'utiliser i son gré pour pratiquer

le lavage de quelques échantillons de minéraux charg.^s de terre.

Il appeMe le garçon et le prie de lui apporter un grand bol.

Au bout d'un instant, le garçon lui apporte un vi j demi-iphi-

riqiie, sans anse, de la capacité d'une pinte environ.

—C'est beaucoup trop petit. Je vous demande un grand bol, et

vous m'apportez ça?

—Eh bien. Monsieur, il n'y en a pas de plus grand.

—Pas de plus grand?

—Non, Monsieur. Je vous assure que quand un homme a pris

un bol de lait ou de bouillon de cette contenance, il ne le trotrve

pas trop petit.

—C'est possible, mais je ne vous demande pas un bol pour con-

tenir du lait ou du bouillon; je vous demande un bol comme
celui dans lequel vous vous lave< la figure et les mains, le matin,

dans votre chambre.

—Alors, ce s'est pas un bol, c'est une cuvette.

Le garçon alla chercher ce nouvel objet, qui était bien celui que
désirait M. Laurent.

Parmi les voyageurs qui se trouvaient à ITiôtel, il y avait un
jeune homme tout particdiérement sympathique à M. Laurent.
Ils avaient souvent ensemble de longues et intéressantes conver-
sations. Sans kr moindre gêne, M. Laurent lui exposa les fréquents

embarras où le plaçaient la différence de son vocabulaire, et lui

fit part du petit mécompte qu'il avait éprouvé à propos du bol et

de la cuvette.

Voici ce que lui dit ce jeune homme :

BOL.- -Un bol est un petit .-ase arrondi, sans rebord, en faïence

ou en porcelaine, porté sur un pie<l très bas. Le bol a ta forme
d'une calotte, (fig. 88). La cuvette est beaucoup plus grande,

n'a pas une forme fixe et possède ti tjours un rebord.

—^Je ne conteste pas, dit M. Laurent, que cuvette soit le nom
propre de cet objet ; seulement, au Canada, nous le nommons bol.

Jamais il ne me serait venu à l'esprit de l'appeler cuvette, qui e>t
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le diminutif de cuve, attendu que cette lorte de vsm i une forme
toute différente de la cuve.

—En effet, dit le nouvel ami de M. Laurent, la

CUVETTE — eit un «se large, peu profond, qui sert i la toi-

ct i divers autres usages domestiques. La cuvelU, évasée

par .. haut, étroite par le bas, a vaguement la forme d'un en-

tonnoir sans tube, (fig. 89) tandis que la

CUVE — est un grand

vaisseau > 1 \ : 1

plusieurs osfcges in-

dustriels, notamment
à la fermentation du

raisin, du malt. La
cuve peut atteindre

des proportions énor-

mes, et elle est plus

large par le bas qu'à
son ouvei'iire. (lig. 90). Il n'y a en effet aucune analogie de
forme entre une cuve et une cuvette,

FIQ. 9OL—CUV«.
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—Eh bien, von» m'apprenez encore du nouvetu, ce n'est pu ce
viiiieau que noua nommoni cmt au Canada. C'e»t un vaUieau de
dimeniiont trè» moyennes, en bon, profon-l d'un pied et demi 1
deux piedi, ayant un diamètre de troii pieds au plus, et muni de
deux anses. C'est dans cet ustensile, que nous appelons cmt, que
l'on fait le lavage du linge de la famille i la maison.

—Alors, ce n'est pas une cuv*, c'est un

BAQUET.—Le baqutt est un petit cuvier de bois, ayant la forme
et le» proportions que voua venei de décrire. On s'en sert pour
laver le linge, pour rincer le» bouteilles, pour recueillir l'égou-
tement des eaux, etc. (fig. 91).

—Vous vener de dire, interrompit M. Laurent, que le baquet
est un petit cuvier. Cela me donne logiquement i penser qu'il
existe un autre u»ten»ile nommé cmitr. plus grand que le baquet,

d'une destination analogue.

—Il n'y a pas que le cuvier, il y a encore le Citveau,

CUVEAU.—Le cuveau st une cuve plus petite que celle que je
vous ai décrite, mais de forme semblable. Les cuves qui con-
tiennent 400 hectolitres ne sont pas rares (à peu pris 10,000
gallons). La contenance des cuveaux ne dépasse ordinairement
pas 100 hectolitres (a,soo gallons).

CUVIER.—C'est une cuve i lessive, mais beaucoup plus grande
que les baquets, dont elle a la forme tris amplifiée. On ne s'ea
sert que dans H grandes buanderies, non dans le» ménages.

I^ lendemain, le nouvel ami de M Laurent frappa 4 sa porte. II

avait des renseignements à lui demander sur certaines productions
canadiennes, M. Laurent le fit entrer, lui offrit un excellent ci-
gare et le pria de prendre place sur le sofa, se plaçant, lui, sur an
fauteuil.

Le jeune homme acquiesçait visiblement à l'invitation de son
hôte, mais il ne se décidait pas à s'asseoir, cherchant des yeux,
dans la chambre, un objet invisible. Il s'assit enfin.

Cette mimique, quoique tris courte, n'avait pas échappé à M,
Laurent, qui d. /iiia le motif de Ihésitation du jeune homme.



ito Liyoas paATiqnxs si tbahjais

—Je vous ai sa.is doute offert un siège illusoire, en vous priant

de vous asseoir sur un sofa?

—En effet, Monsieur, mais l'absence de tout meuble concurrent

m'a fait comprendre que vous m'ofîriez votre canapé sous le

nom de sofa.

'fUWïfiWWim/
'tdmiMimiàimj

FiG. 9i.->sor«,

FIO. 93.—DlvAO,

i

—Quelle différence y a-t-il entre sofa et canapé?

—La différence est dans la forme. Il y a quatre espèce de sièges

sur lesquels plusieurs personnes peuvent prendre place : le sofa,

le divan, le canapé et la causeuse.

SOFA.—Le sofa est un lit de repos à trois dossiers ; un au fond,

de toute la longueur du meuble et un à chaque bout, dans le

sens de la largeur, (fig. 92).

^«rt^-fif.r;

FiQ. 94 —Canapé.
no. 95,—Cauituje.

DIVAN.—Le divan est une sorte de sofa sans dossiers. Il com-

porte trois coussins mobiles qui sei . ent de dossiers ou d'oreillers

lorsqu'on veut s'y étendre, (fig. 93).

CANAPE.- -Le campé est un long siège à dossier et à bras sur

lequel peuvent prendre place plusieurs personnes, (fig. 94)-

CAUSEUSE.—La causeuse est un petit canapé pour deux per-

sonnes seulement, (fig. 95).
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C« quatre meubles ont beaucoup d'anologie entre eux, sur-
tout par leur destination; mais ils portent un nom différent qu'il

. importe d appliquer proprement.

M. Laurent a acheté un lot de très jolies pièces des célèbres
cristalleries de Baccarat. C'est une affaire exceptionnelle qu'il
a traitée, et il doit prendre livraison de son achat à ses frais et à
ses risques. Il s'adresse au maitre d'hôtel :

-M Collin, lui dit-il, pouvez-vous me procurer un express
pour deux heures?

—Certainement. De quoi s'agit-il ?

—Ils s'agit d'aller chercher trois caisses, tout près de la gare.—Alors, il faudra aussi une voiture.

-Une voiture, oui, mais une voiture express, car les caisses
sont assez grandes.

—Le camion de l'hôtel pourrait-il faire l'affaire ?—Voulez-vous me le montrer ?

—Certainement.

M. Collin conduisit M. Laurent à la remise et lui montra lecamion en question.

-Mais c'est tout à fait cela... Ah! vous appelez cela camion?
c est bon a savoir. Au Canada nom appelons ces voitures c.vprcss.
—Je pensais, moi, que vous vouliez dire, par

a) EXPRESS — un mesasger, un commissionnaire de confiance
que vous vouliez charger d'une mission particulière. C'est pour-
quoi, lorsque

] ai su qu'il s'agissait de colis à prendre, j'ai ajouté
qu'il faudrait une voiture.

-Et c'est une voiture seulement que je demandais; une voi-
ture avec son conducteur, naturellement. Il „'a d'autre mission
que de charger ces caisses et les apporter ici. Nous appelons

b) EXPRESS.-Les voitures faites exactement comme votre
camion, dont nous nous servons journellement pour le transport
des marchandises, bagages, meubles, etc.
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a) CAMION.—Alors, Monsieur, puisqu'à Montréal vous appelez

express nos camions, nous pouvons bien, par réciprocité, appeler

nos camions express, dit gaiement M. Colin, qui était d'humeur

joviale. Mais puisque nous sommes sur ce chapitre, laissez-moi

vous dire qu'il y a deux sortes de camions. Le camion léger, à

ridelles, les roues de derrière d^ssant la plate-forme de la

voiture, comme le camion que vous voyez ici. Puis le camion-

bas, sans ridelles, destiné à transporter des objets très pesants.

La plate-forme en est beaucoup plus basse et les roues ne la dé-

pasent pas, car ces véhicules sont suscc f'tibles de recevoir des.

fardeaux lourds et volumineux qui débordent de la plate-forme,

(fig. 96-97).

rva, 96.—Camion à rldelln.

Fier de son rôle de professeur, M. Collin voulut faire preuve

d'érudition, et il ajouta : On appelle encore

b) CAMION — le vase dans lequel les peintres délayent leur

peinture.

—Tiens ! tiens I fit M. Laurent, chez nous, nous appelons cela

.

tout bonnement un pot.

M. Laurent s'occupait activement, à Nancy, d'affaires indus-

trielles. Il se trouvait ainsi en rivalité avec un sieur Choucrotit-

man, représentant d'une maison allemande, qui lui montra aussi-

tôt de l'hostilité.

Dédaigneux de ces procédés mesquins, M.Laurent ne s'y arrêta

d'abord pas ; mais ayant eu connaissance que cet homme tenait -

sur son compte des propos graves, de nature à porter atteinte à

sa réputation et au crédit des honorables commerçants canadiens

.

pour lesquels il s'agissait, il se décida, après s'être assuré le té-:
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moignage de plusieurs notables personnages de l'endroit, à aller
trouver un avocat pour le charger de poursuivre son calomniateur.

—Monsieur, lui dit-il, je viens vous consulter au sujet de plu-
sieurs libelles.commis à mon égard, par un nommé Choucroûtman.
J'ai résolu de mettre fin à ces actes malhonnêtes. Ma qualité
d'étranger me permet-elle de poursuivre mon calomniateur devant
les tribunaux français?

—Mais certainement, Monsl ir...Que disent, en général, ces
libelles ?

—Que ]<: suis un aventurier, un insolvable, un homme de moeurs
douteuses, un dénicheur de secrets de fabrication, bref, tout ce
qui est de nature à ébranler la confiance que peuvent avoir en moi
les industriels avec lesquels je travaille à nouer des relations
d'affaires solides et durables.

—.\vez-vous une idée du mobile qui fait agir ainsi M. Oiou-
croûtman ?

—Tout simplement parce que nous sommes en compétition.

—En compétition?... Qu'entendez-vous par là?

Cette interrogation fit comprendre à M. Laurent qu'il s'égarait
encore dans le vocabulaire. Il pria l'avocat de l'excuser s'il ^'ex-
primait incorrectement, puis il ajouta :

M. Choucroûtman vend aux industriels chez qui je me présente
des matières premières allemandes, des produits miniers que
j'offre à de meilleurs conditions, pour le prix et la qualité. C'est
cette compétition de ma part qui l'enragé et qui a provoqué les
libelles dont je me plains.

—Très bien. Monsieur, mais alors il ne s'agit pas d'une compé-
tion

; il s'agit d'une concurrence.

COAIPETITION.-^'est une rivalité dans la poursuite d'un titre,,

d'un emploi, d'un avantage quelconque ; c'est la revendication
par une ou plusieurs personnes d'un privilège, d'un poste, d'une
faveur à laquelle les compétiteurs croient avoir des droits.

COMPETITEUR.—Le compétiteur est celui qui aspire à une
chose qui lui est disputée par un ou plusieurs individus.

13



IM Lifom punavii Di rtAMjAM

—En ce moment, ajouU l'avocat, le théâtre de Nancy est san»

directeur par suite du décis de celui qui remplissait cette charge.

Il s'en présente quatre pour le remplacer. Ce sont des compiti-

leurs. La recherche de ce poste avantageux fait l'objet de leur

compititioH.

CONCURRENCE.—C'est é^lement une rivalité entre fabricants

ou marchands, avec cette différence que le prix et la qualité des

produits qu'ils offrent sont seuls considérés par celui ou par

ceux qui doivent leurs accorder la préférence ; tandis que lors-

qu'il s'agit d'une compétition, ce sont les qualités individuelles

des compétiteurs que l'on apprécie.

CONCURRENT.—Le concurrent est celui qui vend les mêmes

produits que son rival en affaires. La concurence est une chose

légale, sauf lorsque l'un des concurrents emploie à l'égard de

son adversaire des manoeuvres déloyales, comme il semble ap-

paraître dans votre cas. La loi protège alors les vict:mes de ces

manoeuvres.

Merci, Monsieur, dit M. Laurent. Veuillez maintenant me

guider pour mener à bonne fin le procès que je veux intenter à

M. Choucroûtman. . . Je vous déclare que je puis produire quatre

témoins très honorables.

—Il n'y a pas besoin de témoins dans l'espèce. Il faudra seule-

ment réunir les cartes, lettres, circulaires, articles de journaux ou

autres écrits vous concernant et répandus par votre adversaire.

—Ahl par exemple, j'ignore s'il a écrit une s'ule des infamies

qu'il a débitées sur mon compte.

^Mais, alors. Monsieur, sur quoi basez-vous votre plainte?

Vous accusez un homme de vous avoir attaqué par libelles, et vous

déclarez en même temps que vous ignorez s'il a écrit un seul propos

offensant à votre égard !

—J'ignore, en effet, s'il a écrit ces propos, mais je suis en état

de prouver qu'il les a ternis un peu partout; au cercle, au café,

dans divers bureaux, dans la rue.

—Bien, bien. Monsieur. Ce n'est qu'une erreur d'expression.

Le délit subsiste. Il ne s'agit plus de libelle, mare de diffamation.

Dans ce cas, les témoins que je tenais pour mutiles tout à l'heure

me seront indispensables.



uonrioATioK on tocabulaibi 195

—Voulez-vous me dire, Monsieur, quelle différence il y a entre
un libelle et une diffamation?

—Une différence essentielle, mais dans la forme seulement,
non dans la gravité du délit.

LIBELLE.—On nomme ainsi tout écrit, quelle que soit sa forme
et son volume, à l'aide duquel on cherche à ternir la réputation
d'autrui.

DIFFj\MATION.—La diffamation est l'acte verbal de celui qui
attente à la réputation ou à l'honneur d'un autre, dans des con-
ditions de publicité prévues par la loi.

En termes plus précis, le libelle est le délit par écrit ; la diffa-
mation est le délit par la parole.

Pour ne pas faire attendre nos lecteurs aussi longtemps que dut
attendre M. Laurent, disons tout de suite que Choucroûtman fut

honteusement condamné.

M. et Mme Laurent ont loué un petit chalet aux environs de
Paris, dans l'intention d'aller s'y reposer de temps à autre pen-
dant la belle saison. Ils ont acheté par morceaux l'ameublement
de ce ehâlet

; ils ne leur reste plus que la cuisine à garnir.

—Si cela vous convenait, leur dit M. Bonnaire, un de leurs amis
devant qui ils parlaient de cette installation, je pourrais vous
céder à bon compte une cuisinière.

—Nous n'aurons là qu'un pied-à-tsrre, répondit Mme Laurent
;

lorsque nous irons au chalet, Justine -.ous accompagnera et

fera notre petite cuisine. Une cuisinière serait pour nous plutôt
une charge qu'une utilité.

M. Bonnaire n'insista pas.

—Tans pis, répondit-il, car ma cuisinière est en très bon état;

mais comme elle m'encombre, si je ne trouve pas bientôt amateur
je l'enverrai à la ferraille.

A ces mots, M. et Mme Laurent ouvrirent de grands yeux éton-

nés. M. Laurent, se doutant qu'il y airait une équivoque sous
roche, questionna :
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Pardon, Monsieur, je crois que nous ne nous entendons pas,

ou plutôt que ma femme et moi nous ne vous comprenons pas.

Qu'appelez-vous cuisinifrcl

CUISINIERE.—C'est un fourneau mobile, en fonte ou en tôle,

avec plusieurs foyers et un four pour faire cuire les aliments,

(fig. 98). Cet appareil remplace aussi parfaitement que pos-

sible le fourneau de cuisine dans les locaux où celui-ci n'existe

pas.

—Ah ! dit Mme Laurent en riant de bon coeur, je croyais que

vous nous offriez une cuisinière vivante, en chair et en os, tandis

que c'est un poêle de cuisine.

—Un poêle, non pas. Madame, une cuisinière. Mais la cuiti-

(liiVf que je vous propose est en fonte et en nickel.

rto. 98.—CulslDière.

no. 99.—Poumean de cuisiDe.

—Eh bien, dit M. Laurent, nous allons faire affaire pour votre

cuisimère. Mais j'y mets une condition.

—^Laquelle?

—C'est que vous allez nous expliquer la différence que vouS'

faites entre un poêle, un fourneau de cuisine et une cuisinière.

—Bien volontiers.

POELE.—C'est le nom générique de tous les appareils de chauf-

fage qui exercent leur action calorifique par rayonnement dans-

l'espace où ils sont installés.
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FOURNEAU.—C'est une construction en maçonnerie, ou un ap-
pareil portatif de (Mmenisons variables, des.inés à contenir un
brasier. Le

POELE DE CUISINE — n'existe pas plus que le poêlt de
salon, le poêle de salle à manger ou le poêle de chambre à cou-
cher. Un poêle, c'est un poêle, tout simplement, c'est-à-dire un
appareil fixe ou mobile qui fournit la chaleur aux pièces dans
lesquelles il est installé.

FOURNEAU DE CUISINE.—C'est une construction en briquts,

en maçonnerie, en fonte et en faïence, qui sert spécialement à
la préparation des mets. On y brûle de la houille et du charbon
de bois. Ces fourneaux sont fixés à demeure et font partie de
l'immeuble au même titre que les glaces et les cheminées, (fig.

99)-

La diférence qu'il y a entre le fourneau de cuisine et la cuisi-

nière, c'est que le premier est plus grand, plus compliqué, qu'il

tient au local loué, tandis que la seconde est un meuble appartenant
.au locataire.

^Mon Dieu ! s'écria Mme Laurent, que de subtilités, que de
nuances même dans l'appellation des choses vulgaires! C'est à
désespérer de jamais savoir le français.

—Oh! que non, Madame. Cela vous semble ainsi à cause de
l'habitude que vou^ avez de votre vocabulaire défectueux. Mais,
ici, un enfant de douze ans n'hésitera pas sur l'emploi du nom
propre de chaque chose. Où le français, pour lui et pour tous,

dévie'-, réellement difficile, c'est dans la langue écrite, lorsqu'il

s'agit de faire l'application des règles syntaxiques et grammati-
cales. Et encore le mot compliqué serait plus exact que le mot
difficile. Il faut dire aussi qu'on trouve de savoureuses compen-
sations dans les difficultés vaincues. Mais pour la langue parlée,

surtout lorsqu'il s'agit du vocabulaire, c'est une question de dres-
sage naturel. Je suis bien siir que si dans toutes les écoles fran-
çaises du Canada on employait rigoureusement le vocabulaire
français, au lieu du vocabulaire hybride dont vous vous servez, il

ne faudrait que deux générations d'écoliers pour que les Cana-
diensJfrançais parlassent leur langue exactement comme on la

parle en France.
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—Peut-être, Monsieur, ëtes-vou» trop optimiste, dit M. Laurent

Vous ignore! que les parents, loin d'aider aux maîtres en encou-

rageant leurs enfants i bien parler te français, se moquent de cra

derniers lorsqu'ils mettent leurs leçons en pratique i la maison.

"Tiens! dit-on, écoute donc Joseph comme il parle "dans le»

tarmes", on dirait un vrai Français!"

Cette apostrophe dérisoire couvre l'enfant de confusion, et, de»

lors, le français correct, tant sous le rapport de la prononciation

que sous le rapport de l'expression juste, ne frandiit plus le seuil

de l'école. Et j'ajoute que les maîtres, dressés, du reste, comme

leurs élèves, dans la conUmftion de la langue pure, et certains que

leurs efforts pour réagir seront inutiles, se bornent i des leçon»

vagues d'une langue qui ne leur est ni familière, ni agréable, ni

utile.

—Ce que vous m'apprenez, dit M. Bonnaire, serait désolant si

cela était sans remède. J'ai parlé de deux générations d'écoliers,

mettons-en quatre, six s'il le faut, et le résultat sera obtenu, car

les élèves accoutumés au langage pur ne verseront pas dans l'er-

reur de leurs parents et ne se moqueront point de leurs enfants.

J'en ai pour garant l'amour filial que les Canadiens ont gardé pour

leur mère patrie et leur attachement opiniâtre à la langue de leur»

pères. Mais j'ai tout lieu de croire que, sous l'empire d'un regret

fondé, vous exagérez les choses. Madame Laurent et vous-même»

êtes la preuve vivante que le français parlé dans votre pays n'est

en rif inférieur au nôtre pour la traduction de vos pensées et de

vos sei. ments.

—Je vous remercie sincèrement du compliment; mais laissez'

moi vous dire que je suis parfaitement fixé sur la valeur du fran-

çais que je parle, que nous parlons au Canada. Sans doute, dan»

une conversation comme celle que nous tenons en ce moment, où

il s'agit d'échangt d'idées, de propositions spéculatives, nous vou»

entendons et nous nous faisons entendre fort bien ; mais lorsqu'il

s'agit d'a'iorder le langage pratique, quand il faut nommer le»

objets par leur nom, nous nous égaro"« en employant bien de»

mots français, mais des mots qui désignent des choses différente»

de celles que nous avons en vue. Vous vous en êtes rendu compte

tout à l'heure, puisque vous avez été obligé de nous donner la dé-
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finition de quelques substantifs très communs cher vous. C'est i
ce point de vue que notre ignorance du français est regretuble.
J'entame ici des affaires importantes, mais il me faudra engager
un secrétaire français pour reviser ma correspondance, lorsque
je serai de retour à Montréal, sous peine d'être obligé de la multi-
plier onéreusement et de lasser la patience de mes correspondants.

—Justine, en faisant vos courses, cet après-midi, vous irei chez
Mme la présidente de la Crèche de l'Enfant-Jésui, et vous la

prierez de vous remettre les billets complimentaires qu'elle nous a
réservés.

—Bien, Madame. Mais si Mme ta présidente ne sait pai plus
que moi ce que c'est qu'un billet compjimentoire, que devrais-je
dire pour lui faire comprendre ce que désire Madame?
—Comment I ce mot-ti n'est pas français ?

—Non, madame.

COMPLIMENTAIRE — n'est pas français, et j'ignore tout i
fait ce qu'il peut signifier.

—Nous appelons biUeIt complimenlaires des billets qui nous
donnent droit d'entrée libre au concert de charité qui aura lieu
jeudi, concert pour lequel nous avons versé, avec plaisir du reste
une somme dix fois supérieure à la valeur des billets.—Alors, dit Justine, ce sont des

BILLETS DE FAVEUR.-ie bUht dt faveur, ainsi que son
nom l'indique, est un billet, ou une carte, qui permet i une per-
sonne désignée d'oc.jper gratuitement une place en chemin de
fer, en bateau, au spectacle, ou dans un lieu réservé, et cela en
échange d'un service, en vertu d'un usage, d'un droit acquis, ou
d'une marque particulière de considération.

—.-Mors, Justine, vous réclamerez nos billets de faveur; et si

vous voyez Mme la présidente, vous lui présenterez nos compli-
ments.

Maintenant, Justine, un renseignement: Je dois aller tout près
de la Porte-Maillot. Puis-je m'y rendre, d'ici, directement en tram-
way, cti dois-je prendre un billet de transfert?

i

B



200 LBfom nunqnu i» r%AtifAU

—Un biHet de trantfert?. . . Quel uiage veut en faire Madame?

—Je veux, si c'est nécessaire, m'en servir pour prendre un 'se-

cond tramway, sans payer deux fois,

—Ah! Madame désire savoir si elle doit réclamer une corres-

pondatue. . , Oui, Madame, et vous changer» de voiture à la

Madeleine.

—Alors, ma bonne Justine, transfert n'est pas français ?

—Si fait, mais pas dans le sens employé par Madame.

TRANSFERT.—C'est un acte vertal ou écrit, par lequel on trans-

porte i un autre la propriété d'une valeur, la jouissance d'un

droit, le titre d'une créance, etc. Un billet de transfert, si cela

se délivrait dans les tramways, serait un billet qui donnerait

droit à une autre personne d'occuper votre place jusqu'à l'extré-

mité de la ligne. Droit qui vous est exclusivement accordé et que

vous n'avez pas le pouvoir de transmettre.

—'Mais pourtant, Justine, transférer signifie passer d'un lieu

dans un autre. Ur, il me semble que transfert est tiré de trans-

férer, et qu'un billet de transfert me donne le droit de me trans-

férer, c'est-^i-dire de me transporter exactement li où il faut que

je me rende.

—C'est une erreur. Madame.

TRANSFERER— ne signifie pas passer d'un lieu dans un autre,

mais ftùre passer d'un lieu dans un autre, ce qui est bien diffé-

rent. On transfère un prisonnier d'une prison dans une autre.

On transfère un fonctionnaire piAlic d'une viHe dans une autre,

etc. C'est l'acte d'une autorité étrangère à votre volonté. Tandis

que

CORRESPONDANCE — pour ce qui concerne le service des

transports, soit par chemin de fer, bateaux ou voitures publiques,

signifie communication. Ces divers services, qui transportent des

voyageurs ou des marchandises, ont des itinéraires invariables.

A leurs points de crois<>"nent, ils correspondent, c'est-à-dire

qu'ils communiquent entre eux et se chargent, sans frais addi-

tionnels, des voyageurs ou des colis à destination d'un point

quelconque de leur parcours. Dans les véhicules qui, comme

les tramways, prennent des voyageurs tout le long de leur route.
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et où le prix uniforme de» places est encaissé par le conductiur,
on délivre i ceux qui en font la demande un

BILLET DE CORRESPONDANCE - ou plus communément,
et par abréviation, une

CORRESPONDANCE — qui leur donne droit de prendre place,

à certains points, dans un autre tramway qui se dirige dans une
direction différeme.

Une maison de Montréal a prié M. Laurent de se charger de lui

faire de la publicité dans un des bons journaux de Paris. Il s'agit

de faire connaitre en France un produit canadien.

M. Laurent se rend dans une agence de publicité. îl expose
l'objet de sa visite et demartde conseil au sujet du journal qu'il

doit adopter.

L'agent lui indique un grand organe parisien comme étant celui
qui conviendrait le mieux.

—Et quelle est sa circulation? demande M. Laurent.

—Sa circulation? fait l'agent, étonné... Vous voulez savoir
dans quels centres ou dans quel monde il circuJe? ,

—Non. Je voudrais connaître le chiffre de sa circulation.

—Je ne sais vraiment pas. Monsieur, ce que vous voulez dire.

—Je veux simplement savoir conAien d'exemplaires il s'en im-
prime ou s'en vend tous les jours.

—Ah! bon. C'est cela que vous nommez la circulation du
journal?

—Oui.

—^Allors, ces. .e chiffre du tirage que vous désirez connaitre.
Eh bien, H tire 900,000 exemplaires par jour.

TIRAGE.—En termes d'imprimerie, on nomme tirage l'opération
qui consiste à faire passer les feuilles blanches sous la presse
d'où elles sortent imprimées. Le résultat de cette opération se

nomme également tir e. On peut dire: le tirage est terminé
depuis une heure, et ajouter, en montrant la masse des ini-

1
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primés: totil te liragt (it ti. On dit «uni: ce journal lût i

100,000 exemplaires, ou a un tingt de lOOMO, mait non a une

eireulatioH de 100,000.

CIRCULATION.—On fait circuler un journal dana certaine» lo-

calités, parmi certains groupes, dans certains milieux auxquels

il est plus spécialement destiné. Certains journaux ne circulent

que dans l'aristocratie, conséquenunent dans les villes opiilentes

et dans les châteaux : i autres, faits pour le peuple, ne circulent

que dans les centre, populaires; d'autres encore, rédigés en vue

du plus grand nombre de lecteurs, circulent dans tous les

mondes. On dit alors d'un journal qu'il a une circulation res-

treinte, spéciale, générale, etc., c'est4-dire que ses lecteurs ap-

partiennent i différentes classes ou à toutes les classes de la

société.

Connaître la circulation d'un journal, c'est connaître la caté-

gorie sociale de ses abonnés et les lieux où il pénètre; connaître

le tirage, c'est savoir le chiffre de ses abonnés.

M. Laurent est en conférence avec M. Verdier, directeur d'une

société industrielle qui manufacture l'amiante. En qualité de re-

P'ésentant d'une société canadienne qui exploite des mine»

d'amiante, M. Laurent échange avec M. Verdier des idées tou-

chant la communauté de leurs intérêts.

—Je crois, Monsieur, finit par dire M. Laurent, que nos deux
sociétés feraient bien de s'amalgamer.

—S'amalgamer I s'écria M. Verdier, oh ! la pittoresque expres-

sion!

—N'est-elle pas française? demanda timidement M. Laurent.

—Très française, certes. Mais c'est la première fois que je

l'entends employer dans ce sens.

—Avez-vous, du moins, ccmpris le sens que j'y attachais?

—Compris, non. Mais deviné par suite de la tendance de notre

conversation.

—Dites-moi alors, je vous prie, le mot français dont j'aurais dû
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—Voui âuriM dû employer le verbe réfléchi

SE FUSIONNER — qui lignifie réunir en une seule niociatkm
pluiieuri entreprises concurrentes, ou lyant des intérêts réci-
proquement suboRlonnés i leurs opérations isolées. Il est évi-
dent que nous dépendons de vous pour la matière première,
comme vous dépendez de nous pour le débit. Votre idée d'unir
no» intérêts mérite une très sérieuse attention. Dans le cas oU
nous arriverions i une entente sur ce point, nous opérerions une
fusion, non une amolsomoHon.

AMALGAMER.—C'est un terme de chimie par lequel on désigne
rnnion du mercure avec un autre métal. En omatfamaiit du
mercure avec de l'éUin, par exemple, on obtient un produit quf
sert i rétamage des glaces. Au figuré, amalgam*. auMlgamtr,
tainalgamer. amatgomoHon, cela signifie que l'on obtient, par le
mélange de choses ou d'êtres qui manquent de rapport, de con-
formité, un tout bizarre et confus.

—Eh bien, Monsieur Verdier, dans l'hypothèse d'une fiuion
possible entre nos deux sociétés, est-il indiscret de vc s demander
la valeur de votre stock.

_
—De notre stock? Mais nous n'en avons pas. Nous n'en avon»

jamais, car nous ne manufacturons que sur commande, et nou»
.
n'avons en magasin que nos échantillons.

—Je crois, dit M. Laurent, que je ne m'explique pas convena-
blement. Voulez-vous me dire. Monsieur, comment vous inter-
prétez ma question?

—Mais tout simplement. Vous me demandez la valeur de notre
stock, et je vous réponds que nous n'en avons pas.

M. Laurent réfléchit une seconde :

Alors, Monsieur, je vous prie de me dire ce que vous entendez
par stock}

STOCK.—C'est la quantité de marchandise qui se trouve en dépôt
dans un magasin, ou qui est disponible sur les marchés d'une
place de commerce

—Eh bien, reprit M. Laurent, nous nommons stock, au Canada,
non seulement ta réserve des marchandises, mais encore le capital-
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formé par l'apport des actionnaires, et c'est de ce dernier stock

que je voulais parler.

—Bon, répondit M. ^"erdier, vous me demandez la valeur de

notre capital-actions, qui est justement ce que vous nommez stock.

CAPITAL.ACTIONS—C'est la somme représentée par le prix

des parts prises par les actionnaires au moment de la const'tu-

tion de la société.

—Cette valeur, ajouta XI. \'erdier, est représentée par 3,000

actions de 500 francs ($100), entièrement libérées, soit un capital

de 1.500,000 francs ($joo,ooo). Aujourd'hui ces actions sont

cotées à la Bourse 520 francs ($104), ce qui élève ce capital a la

«omme de 1,560,000 francs ($312,000).

Contre son habitude, M. Laurent se laisse aHer à critiquer un

peu amèrement les usages parisiens. Il s'agit d'une station très

prolongée dans un bureau de tramway. Au fur et a mesure que

les voyageurs se présentent, on leur donne un numéro dordre

selon l'quel ils sont appelés pour prendre place dans le vehiculle.

Le premier arrivé prend donc la première place vacante et ainsi

de suite Ce système parait fort convenable et fort juste a M.

Laurent, mais il ne peut comprendre que le nombre des places

soit limité au nombre des sièges et 41 proteste contre la règle pari-

sienne qui n'admet pas de voyageurs debouts.

— \ Montréal, dit-il, on songe plus à l'accommodation du pu-

blic, et on laisse pénétrer dans le tramway autant de personnes

qu'il en peut contenir.

—Ici, répondit Justine, en soulignant le mot, on songe plus à sa

commodité, et le public en est fort aise.

Toujours en éveil, M. Laurent comprit qu'il y avait une diffé-

rence de sens entre occomodation et commodité; il pria donc Jus-

tine de l'éclairer à ce sujet.

ACCOMMODATION.—C'est l'action d'accommoder, c'est-à-dire

de rendre commode, d un usage facile, pratique, agréable, U"

local, un véhicule, des instaiments, etc. On procède, pa;

exemple à ra<-(-oii»«o<ia(io" d'un grand magasin en salle de spec-
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tacle, c'est-à-dire que l'on tr?":;.tk- ce magasin de façon à le

faire convenir à sa nouvel, destinatiun. ""n opère également
l'accommodation d'un navir de j;iierre !or ^'^u'on l'agence de fa-

çon à transporter un souvei.i'n ft sa s-iite ou un mort ilUistre,

ou lorsqu'on pratique sur ce naviic J^' changement* en vue
d'une réception.

ACCOMMODER.—C'est rendre une chose commode, propre à

d'emploi qu'on se propose d'en faire. On accommode les cham-
bres d'amis lorsqu'on attend leur visite. Ce verbe signifie aussi

concilier, régler, accorder: Accommoder une affaire à l'amiable.

On l'emploie encore dans le sens d'apprêter: Accommoder un
canard au.v navets. Il y a en France un livre de cuisine très

populaire, qui porte ce titre : L'art d'accommoder les restes.

On ne peut donc accommoder que les choses, non les personnes,

conclut Justine. D'où il suit que Vaccommodation du public est

un non-sens.

—Comment, alors, convient-il de dire? demanda M. Laurent.

—II faut dire

COMMODITE.—C'est une chose, une place, une situation com-
mode, dont on peut jouir avec tranquillité, aise, agrément. Ce
mot s'emploie au pluriel pour désigner le plaisir, le contente-

ment, la joie de l'existence; Les commodités de la vie. Lorsque
l'on détermine le nombre des places d'un tramway, ou que l'on

multiplie le départ des voitures, on agit en vue de la commodité
du public, et non de son accommodation.

II. Laurent veut apporter queilques améliorations et embellisse-

ments à la petite maison de plaisance qu'il a louée aux environs

de Paris. Il se rend chez un peintre de la localité. lui remet la

def de la maison et le charge de repeindre toutes les jalousies.

Le travail doit être terminé dans la huitaine. Au bout de ce temps

M. Laurent a le déplaisir de constater que le peintre n'a pas exé-

cuté ses ordres et il ne manque pas d'aller lui manifester son mé-
contentement.
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—Mais, Monsieur, répond le peintre, vous m'avez chargé de

repeindre les jalousies de votre maison; or, il n'y en a pas, il ny

a que des Persiennes.

—Mon Dieu! que c'est donc irritant, grommel- M. Laurent.

Toujours des distinctions entre ceci et cela!... Comment navez-

vous pas compris que c'étaient mes persiennes, ou mes volets, ou

mes jalousies. . . ce qui m'abrite contre le soleil, enfm!. .
.
que je

voulais faire repeindre.

—Monsieur, répondit le peintre un peu piqué, je ne suis pas

sorcier Vous m'avez commandé de repeindre vos jalousies, et

j'ai cru t -nnement que vous aviez fait changer vos persiennes

contre ces abris plus conformes à votre joût, mais qu'on vous

avait manqué de parole. J'attendais donc que le changement fut

fait pour exécuter vos ordres.

Les deux hommes finirent par s'entendre, et les persiennes de

M Uurent furent repeintes à sa satisfaction. Cet incident apprit

- à M. Laurent la différence qu'il y a entre, jalousie, persienne et

voici.

JALOUSIE.—Ce sont des lames de bois superposées, mobiles, re-

liées entre elles par deux rubans solides et qui peuvent s'incliner

à volonté pour laisser passer la lumière du jour ou pour l'obs-

truer complètement. Ces lames peuvent se remonter en accor-

déon et se loger dans une petite caisse découpée à jour placée

au sommet de la croisée, (fig. loo).

PERSIENNE.—Ce sont des lames minces, placées obliquement et

montées sur un châssis s'ouvrant en dehors. Comme les jalou-

sies, les persiemtes ont la fonction d'abriter les appartements

contre le soleil, (fig. loi).

VOLET—Panneau de bois plein qui se referme extérieurement

sur une fenêtre, ou qui se fixe, la nuit, sur la devanture d'une

boutique pour la protéger contre les tentatives des voleurs. Le

volet pivotant qui protège les fenêtres est le plus souvent nomme

contrevent, (fig. 102).

Mais M. Uurent n'en avait pas fini avec les petits dépits que

lui ménageait l'iniiallation de sa maison de campagne.
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Demandant un jour à Justine à qui il pourrait s'adresser pour
faire placer un auvent au-<lessus du balcon du salon, sur lequel
on avait accès par une porte-fenêtre, il reçut cette réponse à la-
quelle il était loin de s'attendre :

—Je crois que Monsieur devrait obtenir préalablement l'auto-
risation du propriétaire pour faire établir un auvent. Sans cela
Monsieur s'expose à des incon.-énients divers, dont le moindre
serait de faire enlever l'auvent sans délai et de subir les frai que
la détérioration de cette double opération, la pose et la dépose,
occasionnera à l'imeuble.

Tlo, iflo —Jalouile.

—En quoi la pose d'un auvent peut-elle concerner mon |)ro-

priétaire, et comment cette simple opération peut-elle détériorer
l'immeuble.

-—Mais, Monsieur, d'abord parce qu'un auvent est une addition
à l'architecture, addition qui peut gâter l'harmonie de la façade :

puis, pour établir cet auvent, il faudra forcément attaquer la ma-
çonnerie, percer la muraille, et il est douteux que le propriétaire
consente à vous passer cette fantaisie.

—Comment ! les propriétaires français sont si rigoureux, même
lorsqu'il s'agit d'un travail aussi simple!. . . Je ne comprends pas
un traître mot de ce que vous me dites au sujet dune addition
à l'architecture, de l'attaque de la maçonnerie et du percement de
la muraille.

V.

i;
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pio. 103,—Auvent.

—Peut-être aussi, Monsieur, ne me fa'tes-vou: pas bien com-

premlre ce que vous avez l'intention de faire exécuter . . . Qu'en-

tciulez-vous exactement par auvent.

—Mais cet élégant abri de toile rayée de rouge et tic blanc^

comme il y en a un précisément en face de nous.

Et M. Laurent désignait du doigt un balcon, de l'autre côté

de la rue, garanti du soleil par un appareil semblable à celui dont

il ambitionnait la possession.

Justine se mit à

rire :

—Oh ! dit-elle, la

question change, et

vous n'avez nulle-

mentbesoin del'au-

torisatioti de votre

propriétaire pour vous payer ce luxe.

Seulement, ce n'est pas un ativent que

vous désirez, c'est un store.

—Un store?

—Oui, Monsieur.

AUVENT.—L'fliiiYH/ est un petit toit

en saillie et eii pente, qui gararlit

une porte ou une fenêtre, h'auveitt

est fixé à demei're et fait partie de la construction, (fig. 103).

STORE.—Le stùrc est un abri composé d'une toile solide montée

sur une armature articulée, qui garantit une porte, une fenêtre,

un balcon, une devanture. Le store est mobile et se relève à

volonté.

On nomme aussi store le rideau qui se îèvï et se baisse devant

une fenêtre, à la portière d'un wagon ou d'un tramway au moyen

d'un ressort, (fig. 104, 105).

A Paris, on nomme plus communément tente, les stores de

grande dimension qui protègent les magasins.

. loî.—Contrevent.

Le soir, au salon, M. Laurent lit un journal sous la lampe.
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—Sont-ce f*5 caractères qui sont trop fins, dit-il, ou est<e ma
vue <|ui baisse ?\. . mais il me faudra bientôt quatre yeux pour
lire le soir.

—Il vous faudra quoi? demande Justine.

—Quatre yeux ; c'est-à-dire des lunettes.

—J'ai bien compris l'image. Je ne vous faisais répéter que pour
m'assurer de la singularité de votre prononciation.

—Expliquez- vous Justine.

Fio. 104 —store. riQ. 105.—stor- A l'iuiienne.

—Monsieur dit qu'il lui faudra quatre yeux, en donnant à yeux
deux syllabes : i-eux. Pourquoi Monsieur ne dit-il pas tout sim-
plement et tout naturellement : quatre-z-yeux ?

—Mais, Justine, parce que la liaison n'existe pas, et qu'il n'y
a que les gens ignorants et grossiers qui prononcent ainsi.—Monsieur est dans l'erreur, ainsi, du reste, que beaucoup de
Français. Or. écrit ; entre

QUATRE YEUX — pour signifier un tëte^-tëte
; on écrit qu'on

aura bientôt besoin de quatre yc«.T pour faire comprendre que
le secours des lunettes va être indisp-jusabJe, mais on doit dire :

I i
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QUATRE-Z-YEUX — pour la douceur de la prononciation. C'est

ainsi que le veut l'Académie, qui s'en exprime clairement dans

son Dictionnaire, au mot oeil et au mot quatre.

Certains grammairiens sont d'avis qu'il serait mieux d'écrire

quatre-s-yeux, avec un s, parce qu'alors il ne resterait aucxm

doute sur la prononciation de cette expression. Autrement, il

faudrait prononcer quate yeux, en altérant le premier mot, ou
quatre i-eux, comme W fait Monsieur tout à l'heure, en décom-
posant le second. En introduisant un s ou un s euphonique on
ne gâterait rien, et l'on fixerait une fois pour toutes la pronon-

ciation.

—
^Je vous crois, Justine, et à l'avenir je dirai quaire-i-yeux,

puisque l'Académie l'ordonne ... ou plutôt j« tâcherai de me dis-

penser de faire usage de cette expression.

—Cela sera préférable, conclut Justine; d'autant plus qu'il est

aisé de trouver une autre tournure pour exprimer la même chose.

M. Laurent ayant besoin d'un aide pour faire ses commissions,

classer ses papiers, copier des pièces, etc., a fait une demande dans

les "Petites Affiches". Dès le lendemain de la première insertion

il reçoit la visite d'un solliciteur.

^Judle est votre occupation ? lui demande-t-il.

—Hélas I Monsieur, je n'en ai pas.

—Vous n'avez pas d'occupation?. . . De quoi vivez-vous alors?

—De mon métier. Monsieur. Je suis graveur sur bois; mais
c'est un état qui s'efface devant les progrès incessants de la pho-

togravure ; les chômages sont fréquents et prolongés.

—Ah! fort bien. Vous êtes sans travail. Eh bien. Monsieur,

comme la position que j'ai à vous offrir est de toute confiance,

vous ne trouverez pas mauvais que je vous demande de me fournir

des références.

—Rien n'est plus juste. Monsieur, et. Dieu merci! je puis vous

satisfaire sous ce rapport. En attendant, vous plairait-i! de me
faire connaître le genre et les avantages de cette position?

—Il s'agit d'un service très simple, très doux, pour lequel je

vous donnerai 150 francs par mois. ($30).

^i^

iJtC 193b
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-C'est peu
; mais enfin je préfère une position modeste, mais

fixe, aux aléas de mon métier qui périclite de jour en jour.
—Entendons-nous bien, dit M. Laurent, je ne vous offre pas

une position permanente, mais un travail qui durera quatre mois,
cinq mois, six mois peut-être, mais pas plus.

—Alors, ce n'est pas une position, c'est un emploi temporaireN importe, Monsieur, je l'acepterai avec reconnaissance, si les ré-
férences que je vous fournirai peuvent vous satisfaire.

•Au diner, M. Uurent parla de cette visite à sa femme en pré-
sence de Justine.

-€e garçon-là a très bonne mine, une bonne tenue et inspire
confiance à première vue. Cependant il a débuté dans son en-
tretien avec moi par une dissimulation qui m'indispose un peu
contre lui. Ainsi quand je lui ai demandé quelle était son occu-
pation, Il m'a répondu qu'il n'en avait pas, pour reconnaître aussi-
tôt après qu'il était graveur sur bois. . . Pourquoi ce détour ?

—Mais il n'y a pas de détour là-dedans, interrompit Justine
Le pauvre garçon vous a répondu en toute sincérité. Il est sans
travail, donc sans occupation. Cela ne l'empêche pas d'avoir un
état, un métier, une profession.

—Je constate que vous avez raison, Justine, et que je me suis
encore perdu dans les termes. Au Canada, occupation est employé
pour état, pour métier. Lorsqu'on demande à quelqu'un- Quelle
est votre occupation? la réponse est: - Je suis cordonnier, ou
menuisier, ou commis, ou comptaible, etc.

—Ce n'est pas la même chose, dit Justine.

OCCUPATION.-C'est l'action de s'occuper, non seulement des
devoirs de son état, mais de toute espèce de choses. On peut
vivre de ses rentes, sans travailler pour gagner sa vie, sans
exercer un état, et avoir de nombreuses ocupations, par exemple
celle d'élever ses enfants, de cultiver ses relations mondaines
de s intéresser aux sports, de suivre les cours de la Bourse, etc!
Un cjvrier manuel peut, en dehors de son travail journalier et
même pendant son travail, s'occuper, c'est-à-Jire occuper son
esprit non retenu par un labeur machinal, à la recherche d'une
invention. En français, occupation signifie travail, affaire dont
on est occupé, accidentellement ou habituellement, mais non

1,

'
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travail, affaire à quoi l'on est astreint par obligation profeS'

sionnelle. La preuve, c'est que si votre graveur sur bois avait

eu du travail, à la question: "Quelle est votre occupation", il

eiit pu répondre : — "Je n'en ai pas et n'en ai pas besoin, mon

métier me suffit."

—Alors, je devais lui demander: "Quelle est votre profesion?"

—^Précisément, Monsieur.

PROFESSION.—C'est l'état, le métier, l'emploi que l'on exerce

pour gagner sa vie ou pour ne pas demeurer dans l'oisiveté.

—Y a-t-il une différence entre l'état et le métier?

—Oui.

ETAT.—Cela désigne surtout la condition sociale : état militairCr

ecclésiastique, bourgeois, ouvrier.

METIER.—On nomme ainsi toute prqfession manuelle ou méca-

nique qui semble exclure toute participation obligatoire de l'es-

prit.

—•Mon solliciteur, ajouta M. Laurent, m'a fait aussi remar-

quer que le travail que je lui offrais n'était pas une position,

mais un emploi. Il avait raison, je n'en doute pas, mais je vous

prie de m'expliquer la différence qu'il y a entre ces deux ex-

pressions.

POSITION.—^C'cst la situation qu'un homme occupe dans une-

administration, dans une entreprise ou chez un patron. On ne

fait usage du mot position que quand la fonction est durable,

de tout repos. Cet homme a une belle position. — Sa position

est modeste, mais sûre.

EMPLOI.—Se dit de toute fonction que l'on remplit dans l'in-

dustrie, le commerce, l'administration. Si l'on dit : "Cet homme
a un emploi dans la compagnie du gaz", on indique qu'il est aa

service de la compagnie, mais que son maintien est subordonné

à des circonstances diverses. Tandis que si l'on dit : "Cet homme

a une position dans la compagnie du gaz" on indique que son

emploi est assuré.

En un mot, position veut dire situation, condition fixe, siire,

acquise ; emploi sous-entend souvent situation précaire —
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"Vtmploi de X. . est avantageux pour le moment, mais ce n'est
pas une position.

—Vous avei dit tout i l'heurr Justine, que la profession était
1 état, le métier ou l'emploi qut l'on exerce. Au Canada, nous
faisons une distinction et nous ne reconnaissons, comme hommes
4t profesion, que les mèd-cins, hi avocats et les notaires.
—Les gens de la catégorie que vous venez de désigner, répon-

dit Justine, appartiennent aux professions libérales.

HOMME DE PROFESSION._En français, cette expression n a
aucun sens.

PROFESSIONS LIBERALES.-On comprend dans les profes-
sions libérales les professeurs, les savants, les hommes de lettres,
les artistes, les avocats, les médecins, les journalistes, les ar-
chitectes, les magistrats, les ministres des différents cultes et
les hommes d'Etat.

—De sorte, dit M. Uurent, que tous les autres travaillants
appartiennent aux professions manuelles.

—Oui, répondit Justine, à cette différence près que ce sont les
tramiUeurs et non les Irafaillmts qui appartiennent aux profes-
sions manuelles.

TRAVAILLEUR - adjectif.—Se dit de ceux qui aiment le tra-
vail, qui s'y livrent avec ardeur: — Un écolier Iravailhm. —
Un romancier, un écrivain i ravailleur.

TRAVAILLEUR — substaniif.—Désigne toute personne qui tra-
vaille pour vivre et notamment la classe ouvrière : — "Les tra-
voiUeurs honnêtes sont toujours dignes d'intérêt." On peut ap-
partenir à la classe des travailleurs et ne jamais travailler.

TRAVAILLANT — participe présent du verbe travailler.—1\ ex-
prime l'action, ne prend ni genre ni nombre et est toujours in-
variable:— "Le missionnaire, travaillant toujours pour la gloiie
de Dieu, trouvera sa récompense au ciel."

TRAVAILLANTS - adjectif verbal.-ZTcptimt une qualité, une
aptitude, une disposition à agir plutôt qu'une action. L'adjectif
verbal prend le genre et le nombre du nom qu'il modifie.
Si, dans un collège, on forme une classe composée des élève-.

m

1^
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qui manifestent le plus de goi.'., le plu» de tendance, le plus d'as-

siduité au travail, on pourra nommer cette classe, la elaui dei

Iraiaillants.

Il y a, vous le voyez. Monsieur, une différence essentielle entre

les Iravoilleurs, c'est-à-dire les ouvriers, les artisans, les gen»

qui tirent leurs ressours du travail, et les travaUlanU, c'est-àJdire

ceux qui se livrent à l'étude, à l'exercice d'un *rt ou d'une pro-

fession avec zélé, ardeur ou passion.

A la suite de démarches nombreuses et pressantes, M. Laurent

est parvenu à faire obtenir un emploi avantageux i nn jeune

dessinateur industriel, dans une compagnie de construction avec

laquelle il est en relations d'affaires.

C'est un jeune homme très honnêtet marié, père de deux en-

fants, et que la malchance p-iitrsuivait depuis longtemps

En reconnaissance du servi e endu, le dessinateur à envoyé

à M. Laurent, avec une lettre touchante, une statuette en ivoire

d'une réelle valeur artistique, le priant d'accepter cet objet de

famille en souvenir de sa gratitude.

M. Laurent est un peu confus de la richesse de l'objet qu'il

vient d recevoir, et il délibère avec sa femme au sujet de savoir

par qud présent il répondra à ce cadeau magnifique.

Il finissent par arrêter leur choix à un lot de jouets pour le»

enfants. Ils ne pouvaient agir plus délicatement, sous peine

de sembler vouloir payer la statuette qui leur était offerte de si

bon coeur

Cette petite délibération donna lieu aux propos suivants:

—Ce n'est pas un cadeau que vous à fait votre protégé, dit Jus-

tine.

—Qu'est-ce donc alors ?... un don, un présent ?

—C'est un présent; et en lui offrant quelque chose à votre tour,

vous lui ferez an cadeau.

—Apprenez-moi donc la différence qujil y a entre un cadeau,

un don et un présent.

—Volontiers, monsieur

DON.—<;'est l'action de donner gratuitement, ou la chose gratuite-
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ment donnée, par oppo.ition i ce qu'on donne pour prix, pour
satoire, pour acquit i titre onéreux.

PRESENT.—U frésent est ce qu'on présente en main, ce qu'on
donne de la main, ou même ce que l'on envoie i domicile On
fait pritent d'un bijou, on fait dm d'une terre, d'une maison
On fait don de son coeur, on n'en fait pas frésent; car on en
cède 1 empire sans livrer la chose.

Le do« a pour but particulier l'avantage de celui i qui on le
fait

;
on fait plutôt préttnl de choses agréables

; on fait plutôt don
de choses utiles. Le frésent est offert par le désir de plaire- le
don, par celui de servir.

Ainsi, les poètes, qui savent si bien saisir les nuances et si bien
les expnmer disent les dons de Cérès (i) et les fréseni, de Flor-
(2). marquant ainsi la différence qu'il y a entre l'utilité des mois-
sons et 1 agrément des fleurs,

CADEAU.—Le cadtau n'est autre chose qu'un frfsent Seule-
ment, le cadeau ne se fait que d'égal à égal, ou de supérieur à
inférieur. En échange de vos bienfaits à son égard, votre pro-
tégé vous a fait présent, et non cadeau d'un objet d'art Pour
reconnaître la délicatesse de son procédé, vous allez faire un ca-
deau et non un présent, à ses enfants. Cela parce que vous
êtes dans une condition sociale supérieure à la sienne U diffé-
rence entre présent et cadeau n'est que dans le sens qu'on at-
tache au mot. Un supérieur ne peut recevoir d'un inférieur un
cadeau, mais il peut en accepter un présent. C'est puéril pis
peut-être, mais c'est ainsi.

M. Laurent s'adresse au directeur d'un grand établissement fi-
nancier :

—Monsieur, j'ai appris que vous vous chargiez des émissions
d actions et d'obligations des sociétés légales étaiblies à l'étranger
Or, comme je suis chargé de promouvoir les intérêts d'une de ces

elte'dlS!23'ttîrr,,^^ï°"?''"'* "' '•*'"="'»''•«• S.» trésor^ dont
'e. ZS^" Ito.*"""

*" '""°""" comprenaient le bl«, le, céréale^

(i) nore, d«<!8» den fleur» et des jardin.; mère du Printemp..
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MxUté* dont te >iègc ett au Canada, je vinu m'cntendre avtc vaut

pour lancer une partie de noi obli(ationi lur votre marché.

—}t luppoie, Moniicur, que voui «nteitdei par

SOCIETE LBOALE— une lociété fondée en conformité 'les lois

de votre pajri.

—Certainement, répondit M. Laurent, comprenant qu'il venait

de faire un pléonasme.

En effet, l'établissement des sociétés ou associaition» fondées

dans le but d'exploiter en commun un objet déterminé, est subor-

donnée i des formalités préallatiles qui leur assurent une existence

légale, qui leur donnent une personnalité civile. Il ne peut donc

y avoir de sociétés iiUgalet que parmi les coquins, et ceux-là ne

peuvent opérer au grand jour. Donc, en parlant d'une mciélé

légale, M. Laurent faisait, sinon un pléonasme vicieux, du moins

une redondance, une superfétation.

L'interlocuteur de M. Laurent reprit:

—Mais cela ne m'instruit pas sur les opérations de cette so-

ciété.

—C'est une société qui exploite de nombreuses mines d'amiante,

et dont les produits sont en demande dans le monde entier.

—C'est donc une

SOCIETE COMMERCIALE — c'est-à-dire un groupe d'ac-

tionnaires ayant en vue la réalisation de bénéfices résultant

d'actes de commerce.

—C'est tout à fait cela.

—Et vous êtes chargé, m'avez-vous dit, de promoufoir les in-

térêts de cette société.

—Oui, Monsieur.

—Dois-je comprendre par ce terme, que j'entends pour la pre-

mière fois, que c'est une corruption du mot

PROMOTEUR — c'est-à-dire que vous avei découvert ou acheté

les mines, fondé la société dont vous êtes l'àme, en un mot que

vous avez le soin principal de cette affaire ?

—Non, Monsieur, ce n'est pas cela que j'ai voulu dire. Mais

votre inten>rétation me fait sentir que j'ai encore employé une

de ces expresions fausses que nous devons à la pénétration opi-

niâtre de l'anglais dans notre Province. Dans ma pensée.
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b«tr. !.. ,„t*rêt. dont I. société m'. confiéTpî^. T!je-

*dIwVl'"°'i'*K'"^
'""'•''• '°'" *«" *"" 'représentant

—C'est très exact.

Et les deux hommes parlèrent d'affaires

étau'îiai,"
""• " '^"""' """"""' * '"^''"' " '™"-""">

—Oui, Monsieur.

-Pouyez-vous alors m'en donner la définition exacte
"-

—Facilement :

PROMOUVOIR,_F.r*, ac>if c> défectif - signifie élever q„e|.qu un a un poste, a un grade supérieur, à une dignité.

vor.T ""',"'"' ""'" ''"""""' """ ""P' ""!»«* " i la

-sue a éU promue.-n est promu.-EUe sera from,.c.-Jr s,nsfromu.—Tu seras promu, etc.

i

un,L, r'i' ,'
°^'*"" ^" '* P'**«"'« '""torisation de faire

mlZ ^ r"'J."
"'"• '^" '"°'""' ™ ''°" ^"«'"'' '" P^H'ii'e'

Z™ M'
''"•<*«'" "i^ophonique annonçant le passage de la

tapageur, M. Laurent s écrie:

-Justine, venez vite, si vous voulez voir toute la trocessio,,

^
Justme accourt, se met à la fenêtre avec M, et Mme Laurent

—Mais ce n'est pas une procession.

—Qu'est-ce que c'est donc ?—C'est un défilé.

Po7,^?r!^„"»
''^'"*"' T" """^ *'^»'ï""« «» tout à l'heure.Pour

1 instant, jouissons de ce spectacle pittoresque
Lorsque l'orgue à vapeur eût poussé ses derniers et pitoyables«W^ents sou, le, fenêtre, de M. Uurent. celui^i s'adres.a

y
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—Maintenant vous pouvez nous aprendre quelle différence il

convient de faire entre une procetsion et un difilé.

PROCESSION.—C'est la marche lente, recueillie, solennelle,

ayant un caractère religieux, d'une foule de peuple, de sociétés,

d'associations pieuses, encadrant le dergé, avançant en s'accotn-

pagnant de chants et de prières.

DEFILE.—C'est la marche à la suite les uns des autres, en file

ou en pelotons, d'un corps de troupe, de différentes associations

corporatives, d'un cortège carnavalesque ou d'une troupe de

saltimbanques.

En français, on ne donne le nom de procession qu'aux mani-

festations religieuses atnbullantes. Ap^Kler procession un difUi

profane, même grave, c'est tme ironie outrageante pour la reli-

gion.

—^Je vous remercie, Justine, de m'avoir mis en garde contre

cette faute déplorable. Je la signalerai i mes compatriotes, qui,

tous, de très bonne foi, donnent le nom de procession à toute es-

pèce de cortège qui circule dans les rues.

M. et Mme Laurent rentrent à la maison.

Monsieur consulte le contenu de la coupe porte-cartes placée

dans l'antichambre et fait un mouvement de surprise en trouvant,

parmi d'autres, la carte de visite d'un de ses compatriotes. Il

fronce les sourcils et demande i Justine :

—Reccxmaitriez-vous l'homme qui vous a remis cette carte?

—Parfaitement, Monsieur.

—Eh bien, quelque soit le jour et l'heure où il se présentera de

nouveau, que je sois absent ou présent, dites-lui que je n'y suis

pas ; faites4ui même comprendre que je n'y serai jamais pour lui.

—Pourquoi?... Que signifie cet ordre? demande Mme Lau-
rent.

—Cela signifie que je ne veux pas recevoir chez moi un défal-

cattùre.

Un peu plus tard, lorsqu'rfle fut délivrée des exigences de son

service, Justine demanda à M. Laurent ce que c'était qu'un difal-

cataîre.
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—J'entends, par difalcatoire. un employé public ou privé, qui acomm» des détournements de fonds au préjudice du Trésor de
son adnMiistration, ou de son patron. Mais votre question ni'in.
trigue. Ce mot, encore, ne serait-il pas français?—^Non, Monsieur.

DEFALCATAIRE - n'est pas français.
Il y a le verbe défalquer et le substantif défalcation; mais le mot

aefalcataire n existe pas.

DEFALQUER.-Cela signifie déduire, retrancher, rabattre, ré-
duire une partie d'une somme ou d'une quantité. Exemple- —
Je vous paierai votre facture, si vous consentez à défalquer les

frais d expédition, qui doivent être à votre chargé" — "Ma
troupe compte deux mille hommes, c'est vrai, mais si vous dé-
falquez les sapeurs, les porteurs, les conducteurs, les infirmier»
et les invalides, il ne me reste que quinze cents combattants."

DEFALCATION.—C'est l'opération réelle ou mentale à laquelle
se livre celui qui défalque, c'est^^ire qui opère une réduction,
qui retient une partie de la quantité. Exemple: "J'ai expédié »M. .K\x tout le savon que nous avions en magasin, défalcation
faite (les caisses préalablement retenues par M. Cédé.
—Il me semble pourtant qu'il serait logique, dit M. Uurent

d employer défalcataire pour désigner celui qui opère la déial-
catum. '

—Ceci, répondit Justine, est une opinion; elle est même tri»
sensée; mais ce n'est pas une rètfle. Mais en supposant que dé-
falcataure sort employé comme néologisme, on comprendrait qu'il
s agit de qualifier celui qui pratique une défalcation, c'est-à-dire^
une chose consentie, convenue, approuvée, et non tin vol, car 1»
soustraction qui s'opère à l'aide d'une défalcation n'est nullement
illicite.

—Alors, comment qualifie-t-on, en français, l'acte de celui qui
comme mon audacieux visiteur, fraude le trésor public en détour-
nant a son profit une partie des sommes dont il est comptable ?—Cet acte se nomme

'MALVERSATION.-C'est l'acte d'un fonctionnaire qui détourne
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des fonds qui lui sont confiés dans l'exercice de sa charge. On
dit aussi

MALVERSER.—Tout homme qui abuse de sa position officielle

pour détourner les deniers publics, malverse, ou a malvertf.

Mais ce terme est peu usité. On lui préfère malversation.

On emploi encore le mot

-CONCUSSION — pour indiquer l'-xaction commise par un tré-

sorier public, et

CONCUSSIONNAIRE — pour qualifier l'acte de celui qui s'est

rendu coupable de coiuusioH.

Mais malversation, concussion et concussionnaire ne s'emploient

qu'à l'égard des fonctionnaires publics. Les actes semblables com-
mis par des employés attachés au service des particuliers sont

qualifiés vol, détournement, faux, ou abus de confiance.

M. Laurent reçoit une lettre de Montréal. Cette lettre est signée

de son propriétaire, notaire estimable de la ville, mais a été écrite

Mi dactylographe par un de ses clercs. On y lit cette phrase : ''Con-

formément à vos ordres, j'ai fait décorer la façade de votre mai-

son pour honorer au passage la procession de la Fête-Dieu, qui

il eu lieu dimanche prochain."

,—Comment! s'exclame Mme Laurent, qui a eu lieu dimanche
prochain I

—Bah ! c'est une erreur cléricale, répond M. Laurent.

—Une erreur cléricale ! s'écrie à son tour Justine, ahurie.

—Eh, oui. Le clerc qui a écrit la lettre a eu une distraction et

a tracé dimanche prochain pour dimanche dernier.

—Bon! fit Justine, il ne s'agit que de s'entendre. C'est une
erreur de clerc, et non une ererur cléricale. La chose est beau-
coup moins grave.

—Expliquez-nous dsnc votre pensée, Justine.

—C'eit facile.

CLERICAL — adjectif.—Se dit de tout ce 'qui appartient au
clergé, de tout ce qui dépend du clergé, de tout ce qui touche au
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S,^ ^ '"^"'^ ~ ""'"'""' ^'^-'^'- - '" fn-eur.

Substantif.-Ct mot désigne tout partisan du cler« et H, I,pr^ndérance de son action sociale: !1 «„"wff ;:; ^^
Conséquemment, une

^o^^lve'"'^'*'''^'-^
- """ ""' f"" involontaire, légère

par un de ses partisans autorisé à agir en son nom.-Ahl mais ce n'est pas du tout cela que j'ai voulu dire

Srer;rê^ S.
"'^" "^'""^ "»' "' >«"* «'« q"e "a.

-Indiquz-moi alors la bonne expression

• • »

po^-?en^/",^'°"'
''"""^' *^^'^' -^"^ rembrasure de 1.

-Comment pouvez-vous, Justine, lire ainsi à la noirceur?

^J7^ ^ '"°' 9"'«npl"e Madame : à la noirceur > 0,„Idommage que ce mot ne soit pas francais • H «T H™V
' ' '

S,m^ H fait image et est d'une^compSo' ti^'
"'"'°-

—Comment
! noirceur n'est pas français '

fairî ufi~ "m •

"^^ """"^ ^' ''''""* '"' °û Madame vient d'enfaire usage. Ma,s ,e me garderai de vous en déconseiller l'emolo.
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«Mme, dites-moi comment j'aurais dû m'exprimer pour parler

elon les r^les fixées.

—-Madame aurait dû dire: "Comment pouvez-vous lire ainsi

dans Vobscfirité.

OBSCURITE.—C'est l'absence totale ou relative de lumière.

Toute pièce non éclairée, soit par le soleil, soit artificiellement,

est une pièce obscure, une pièce plongée dans Yobscurili, mais
non dans la Aoirceur.

NOIRCEUR.—C'est l'état de tout ce qui est noir, comme l'état de
tout ce qui est blanc est la blancheur. On dit la noirceur de
l'ébène, de la réglisse, de l'encre, parce que ces objets sont

noirs. On dit aussi les noirceurs du visage pour désigner les

.
petites taches noires qui dq>arent certaines femmes.

Au figuré, noirceur se dit de toute action ou parole perfide ou
méchante, de toute perfidie ou méqlianceté : — Il a l'âme pleine

de noirceu — Il ne dit que des noirceurs de son prochain.

D'une V jnbre tendue de noir on dira: — "La noirceur des

tentures produit un effet lugubre." Mais d'une chambre insuffi-

samment ou non éclairée, on doit dire une chambre obscure, —
Yobscuriti de la chambre.

—Allons, bon I Voilà qu'il mouille'i présent I

Cette exclamation, lancée par M. Laurent en présence de Jus-

tine, autorise celle-ci i demaiMer :

—Qui dOiK? Monsieur.

—Comment, qui donc.

—Oui. Qui est-ce qui mouille ? et que ntouiHc-t-il ?

M. Laurent regarda Justine sans rien comprendre à sa double

interrogation ; mais il itendit la main vers l'extérieur et dit :

—N'entendez-vous pas le bruit de l'averse?

—Ah! Monsieur veut dire qu'il pleut?

—Pas autre chose. Mais il paraît que j'ai encore fait usage

d'un mot impropre.

—Tout à fait impropre.

iHOUILLER — verbe actif.—C'est l'action de tremper, d'humec-

ter un objet, de le plonger dans l'eau, ou d'additionner d'eau un
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tn>tto.r en l'arosant; on mouille ses habits en S^bartln 'eaÛ- en sexposan. à la pluie; on «.««,, ,e vin en y ^jtunMe
Dire i( «<,««, pont U pleut, c'est faire de m<,«i«.r verh, , ,;f

'*nmnX**!i'' ,r
""^'^ "-ipersotmel et défectif.St dit aupropre de leau qui tombe du ciel. Ce verbe ne s'emploie qu"I. tro,s,en« personne du singulier et au mode infinitif e"c«téau parfcpe présent. Il n'a point d'impératif, car il n'y aieXr fSn'™™"^" - ''"*'• ^^ "^-''^ p-^ ^^

rii

A prt^s d'une scène de la rue, où les agents de police avaientjte hufa par la foule, M. Laurent a vu arrê^un hoS»^^ pSe
x:ompagn.e de plusieurs personnes, i! s'est remlu au poste wurS
Srd' rentr-

•" 2""""" ""•'*• Aprésdr'^a^t'^«CK de cette aventure a sa femme et à Justine, il ajouta •-A sa place, j'intenterai une action en dommages-intérêts à lapolice pour fausse arrestation.

-Alors, vous seriez sur de perdre votre procès, dit Justine—Pourquoi ceîa?
J"»"ne.

-Parce que votre réclamation ne serait pas fondée
; car c'est une

Itr^?!'?""
""' f""" ""'^'•'i™ O- » ^é opé;r il se.ffloi d abord vous dire qu'une

"k "• ivaisseï

''TU b1i?ff''"°'' - "™' ""«^ "-^'""o" --«tée,

"

fo^le TW / "^^ '"'"^"'""' ''' "'=""" * -change à lafoule. Une fausse arrestation ne pourrait donc s'accomplir
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qu'avec la connivence de la police et du sujet qui te prêterait à.

cette comédie. Or, ce sujet ne serait pas recevable dans sa
plainte. Il serait plutôt exposé à des représailles judiciaires.

Tmdis que la victime de l'erreur dont vous parlez aurait l«

droit de se plaindre d'une

ARRESTATION TEMERAIRE — s'il s'agissait d'une arresU-
tion précipitée et sans motifs valables ;

ou d'une

ARRESTATION ARBITRAIRE — si cette arrestation avait été
opérée en vertu de la seule autorité, ou plutôt du bon plaisir de
l'agent;

ou d'une

ARRESTATION ILLEGALE — si l'arrestation avait été eHec
tuée ta dehoi s des formes prescrites par la loi :

On ptut donc demander justice Idrsqu'on a été victime d'une
arrestatiim injustement ou maladroitement pratiquée, non d'une-

fousse a'restalion, puisque celle-ci n'aurait pas réellement eu lieu.

La vue d'un rigiment qui défile dans la rue, musique en tète,

met, par association d'idée, M. Laurent sur la voie de quelques
petits problèmes. Aussi il questionne:

—^Justine, connaissez-vous le chiffre de la garnison de Paris?
—Pas exactement; mais je crois que ce chiffre oscilte entre-

trente et quarante mille hommes.

—Et conAien y a-t-il de baraques pour loger ces hommes, avec
leurs chevaux et leur matériel?

—^Mais, Monsieur, les soWats ne sont pas logés dans des ba^-

raques, je vous prie de le croire. Ils ont de belles et bonnes ca-
sernes, dont plusieurs ressemblent à des palais.

—Aie ! .
. Vous me prenez encore en défaut. En anglais on

dit barrack pour désigner les bâtisses affectées au logement des
soldats. De barrack nous avons fait baraque, qui est un mot fran-

çais mais qui, je le constate, n'a pas la même signification.

—Non, Monsieur, pas plus du reste que bâtisse, que vous em-
ployez pour bâtiment. En français.
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BARAQUE.—C'est une hutte, un abri en planches, une construc-
tion en bois dressée temporairement. Ces constructions ont
relativement peu de valeur, et, par analogie, on nomme banque
une maison en mauvais état et, figurément, une maison mal
tenue.

CASERNE.—C'est le bâtiment, et non la bâtisse, affectée au lo-
gement des troupes.

BATISSE.—On nomme ainsi la maçonnerie d'un bâtiment. Une
bâtisse n'est donc qu'un bâtiment en cours de construction.

BATIMENT.—On appelle bâtiment une construction en ma-
çonnerie destinée à servir d'habitation ou à contenir des objets
divers. Une maison de pierres, de moellons ou de briques est
un bâtiment. Il prend le nom d'

EDIFICE — quand le bâtiment a des proportions plus considé-
rables, plus imposantes que \e bâtiment ordinaire, et particu-
lièrement lorsqu'il est isolé, c'est-à-^dire détaché des construc-
tions qui l'entourent.

MONUMENT.—C'est un ouvrage d'architecture considérable par
sa masse et par sa richesse extérieure. On appeMe aussi monu-
ment une statue ou une construction allégorique destinée à
perpétuer le souvenir d'un grand homme, d'une belle action
ou a recouvrir une sépulture.

'

MONUMENTS PUBLICS.^n appelle ainsi l'ensemble des
idifices appartenant à l'Etat ou aux municipalités, et destinés
a I utrhte ou à l'enAeHissement des villes.

VKI.MS.—Monument somptueux qui sert d'habitation au sou-
verain, aux ministres ou à un grand personnage. On nomme
aussi palais tous les monuments magnifiques affectés à diverses
destinations, telle, que bibliothèques, musée, expositions, etc
amsi que le lieu où siègent les tribunaux: le Palais de justice

Un jour M. et Mme Uurent virent passer une voiture légère,
» deux roues, qui leur rappela les calèches de Québec. Cela leur
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inspira l'envie de se payer la fantaisie d'une longue promenade en

calèche. Mais comme il n'y a pas, k Pari», de véhicules de ce

genre parmi le* voitures publiques, M. Laurent dût s'adresser t

un grand loueur. Ce qu'il fit par téléphone en rentrant chez lui :

—Allol Pouvez-vous me louer une bonne calèche pour de-

main?

—Certainement, répondit le loueur.

On convint du prix, de l'hei e à laquelle la calèche sera mise

i la disposition de M. et Mme Laurent, et ceux<i se promirent

pour le lendemain une délicieuse promenade en calèche.

Le lendemain, à l'heure fixée, un magnifique équipage, avec

cocher et valet de pied sur le siège, s'arrête devant la porte. C'est

une voiture découverte, très élégante et très confortable.

—Mais qu'est-ce qu'on nous envoie-(à? Ce n'est pas cela que je

veux! s'écrie M. Laurent.

Justine s'approche de la fenêtre, jette un coup d'oeil dans la

rue et dit :

—Quel genre de voiture a donc demandé Monsieur?

—J'ai demandé une calèche.

—Une calèche! Eh bien on "ous a envoyé une calèche, et une

fort belle encore.

—^Vrai, c'est décourageant, murmure M. Laurent; je ne puis

rien obtenir qui réponde à mon désir sans avoir besoin de parle-

mente.- avec tous mes fournisseurs.

Cet accès d'humeur passé, M. «t Mme Laurent montent dans la

calèche et se font conduire chez le loueur, i qui ils expliquent que

ce n'est pas ce genre de voiture qu'ils avaient en vue.

—Vous m'avez demandé une calèche, je vous en ai envoyé une.

—Oui, oui, sans doute ; mais ce n'est pas cela que nous dési-

rons .. . J'entends par calèche une voiture à deux roues, haut

montée et bien suspendue.

—Veuillez venir avec moi, dit le loueur. Et il conduisit ses

clients dans une vaste remise où se trouvaient des voitures de

tous modèles et de toute dénomination.

D'un coup d'oeil M. Laurent découvrit la voiture qu'il dési-

rait.
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—Voilà, dit-il «n la désignant du doigt, la calicht qu'il me faut.

—C'est bien, Monsieur, je vais faire atteler immédiatement.
Seulement, permettez-moi de vous dire que cette voiture n'est

pas une calèche; c'est un cabriolet.

no. ioS.-CBl«eli«.

ritt. lA—Cabriolet.

CALECHE.—Voiture découverte, à quatre roues, suspendue sur
huit ressorts, munie i l'avant d'un siège mobile, à l'arrière d'une
capote à soufflet, (fig. io6. Le siège s'enlève lorsque l'on
conduit la calèche à la Daumont.

no. 107,—Attelage A u DaumA.

DAUMONT. (à la).—L'attelage i la Daumont, c'est-à-dire à la

manière du duc d'Aumont, qui en introdniait l'usage en France,
se compose de quatre chevaux attelés sans volée — ce qui veut
dire sans guides — conduits par deux postillons en selle sur les

chevaux de main gauche, (fig. 107).

CABRIOLET.—Voiture légère à deux roues, bien suspendue et
munie aussi d'une capote à soufflet, (iig. 108.

Mme Laurent rentre très fatiguée, après avoir fait de nom-
breuses visites.
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—^Je n'irai plui chez Mme Leblanc, dit-elle i son nuri. Elle

demeure trop haut. Penie donc, mon uni, il faut monter quatre

estalitrs I

—]t crois que Madame se trompe, dit Justine qui était pré-

sente. Madame a dû monter quatre éloges et non quatre etca-

lieri.

—C'est possible, Justine, m?is expliquez-moi ce qui différencie

un étage d'un escalier.

Escalier.—c'est l'ensemble des marches ou degrés qui con-

duisent du rez-de-chaussée i l'étage supérieur d'une maison. Il

peut y avoir plusieurs escaliers dans une maison ; mais pour

monter chez une seule personne on ne peut avoir à gravir plu-

sieurs escaliers, puisque de la première à la dernière marche, et

quelque soit le nombre des marelles, cet ensemble ne forme

qu'un escalier,

ETAQE.—C'est l'espace compris entre chaque plancher. Le pre-

mier, le deuxième, le troisième, le quatrième étage, etc. Un
escalier peut avoir un nombre indéterminé d'étages, h'étage

n'est qu'une partie d'un tout qui se nomme escalier. On dit;

"Cette maison a sept étages, et non sept escaliers.

—^Justine, dit M. Laurent qui s'absente pour deux ou trois jours

avec sa femme, j'ai acheté, au Louvre, un pupitre que l'on doit

me livrer demain ou après-demain. En attendant mon retour,

vous le ferez déposer dans l'antichambre.

—Bien, Monsieur.

Le lendemain, on apporta un bureau-ministre.

—Il doit y avoir erreur, dit Justine. C'est im pupitre que mon-
sieur a acheté, non un bureau

—Je n'en sais rien, répondit .„ .ivreur. On m'a chargé de livrer

ce bureau, je le livre, voilà tout. Il n'y a rien à payer.

Justine était perplexe. Devait-elle recevoir ou refuser un bureau

alors qu'on attendait un pupitre. Mais elle pensa que M. Laurent

avait encore une fois erré dans le vocabulaire et elle accepta le

meuble.
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'BURBAU — (Voir ce mot, page 7, et la fig. 4, page 8.)

PUPITRE.—Sorte de boite peu profomle, dont le couvercle est
incliné pour qu'on puisse écrire commodément (fig. 109). Le»
tables d'écoliers faisant partie du mobilier scolaire sont des
pupitres.

On nomme aussi pupitre un petit meuble formé dune ou deux
tablettes inclinées, en bois ou en métal, munies inférieurement
d'un rebord, sur lesquelles on pose des livres ou des cahiers de
musique, (fig. 110, m).

FIO «19.—PupittV. HO III.—Papib».

Le meuble qui est placé dans le choeur d'une église, qui porte
le livre sur lequel on chante l'office et que l'on désigne sous le
nom de lutrin, n'est autre chose qu'un pupitre de grandes di-
mensions.

M. Laurent veut faire construire dans le jardin de sa maison
de campagne un abri ombreux sous lequel il pourra dîner ou se
reposer en plein air, sans être incommodé par le soleil ou par les
ondées. A ce sujet il demande à Justine de lui indiquer un con-
tracteur.

—Je ne comprends pas, répond Justine, ce que Monsieur en-
tend par contracteur.

—Je veux dire un maitre menuisier qui se chargera de cons-
truire ce que je désire, pour un prix fixé d'avance et par contrat.
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—Vout avei alori t'iotention de faire ex^uter un traTait i
forfait. C'eit donc i un tntrtfreneur que voui aurei affaire et
non 1 un coMncUnr.

—Tienil et pourquoi?

—Parce que

CONTRACTEUR — n'est paa français. Nous avons contrat, con-
tracter, contractant, mais pas contracttur.

ENTREPRENEUR.—C'est «lui qui entreprend, qui ex&ute
cerUins travaux ou ceruines fournitures i son propre compte
tti forfait.

FORFAIT.—C'est un mardi* par lequel une des partiet con-
tractantes s'engage i faire ou i livrer quelque chose dans un
temps donné et pour un prix arrêti i perte ou i gain, sans que
l'autre partie soit appelée i payer une somme supérieure au
prix convenu, quand bien même l'entrepreneur éUUirait lumi-
neusement que le travail exécuté lui coûte le double de ce prix.

CONTRAT.—C'est une convention écrite, entre deux ou plusieurs
personnes, ayant pour objet de régler définitivement et claire-
ment les termes d'une convention, les conditions et le prix d'un
travail, d'une livraison, d'une exploitation en commun.

CONTRACTER.—C'est prendre un engagement par contrat.
Contracte* un baU.

CONTRACTANT — adjectif et j«*j/o»/»/.—Se' dit de quiconque
contracte, les parties contractantes; les contractants.

—Alors, dit M. Laurent, je conclus qu'il faut, en toute cir-
constances, remplacer notre mot contracteur par entrepreneur.

—Absolument, oui. Monsieur.

Et
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Il Orateur M

144 Qnire on iwn ondre. . . . éo
14t Ordures. .. v ..... 7B
14» OliMrre. ....... fl

• Or raaasif

.

ioo
147

Lp-

W Pttrole. .v' M
14 PieMlf .134

>a« Piepoclnt M
M p'l«ee. . . . .3
!7 .piedi ira

14

17t

71

. 93

39

104

104

30

130

167

173

83

150

143

140

173

34

<«

«4

33

M
13

304

199

Ptque-nique. ... . 144

Place (dan la).... . 73
Plane (aiiT la)/ ..... 73
Placer ItO

PlaUer . 51

Plaldairle. . . . . . . 37 ;

PIaitk>7«r . 57
Plaquette. .. 33
Plaatsr. ....... 13

PleuTolr (pour moulUerJ . , 238

Poil». . .
, IM

PoAle de cuisine. . . . ; 137

Pol(iiet. 41
PolleJer.

"
. 157'

Porteu^anteau. 144

Posittt . li«
Position. . . . . . . . 31*
Potage 43
PoubeHc . n
Pioupte 47

Pi«Jart '. »t
l*réméditati6n .133
Priée»» 315

PrMwt*.
. . ,. .

,'
. . 131
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Prix
•

. . 7»
I

Framoleir. I ..... fn
Prioi.ion.' ;

•
• 1" 1^"^°"°'' («" «« «agi»!») m

P^clwmtlon.- . .'

«JJ
p""»""-'' («. MU fr.n-

; îîjr-'^ •
-•••• «"IVofeHrloii

.

ProfcMioiM Hbérivlo.

Qa»tn j»nv.

Quincaiuër.
,

ag

toi

910

103

Quinquet,

Qui ne (»}>« pai.
Qui paye, . .

S)

uo

BMutetion (la)

.

«eta. . . .

MtoMgrer. .

Rellmir. ,. .

"«nriie. . .

• !i«parae«. . ,

QApikratioa. ,

Biquisitolra . .

BéalgTiatain:. .

R^i^atioD. .

R^lyner.

BeMtaorant. .

BCnmrf. . . .

Réticence. -;

Wticent. . .

3ï

lïO

70

130

21

21

ST

74

117

HT
HT
iir

19

R*r»iM«r. . .

Kfirérend,

Hértsable.

Bwlne. . . .

Boïiser. '

.

BwilBur. . .

Beriaion.

Bnlaloniihite.

Kflz-de-4;faauH8J^

.

li^rftoriquf.

leôbe

B"*» (jl»pe du).
Boynon. '.

IBuaâe,
. _

Bua (dsna la) : .

Boa («nr la).

. Rwr. .

Se défairâ.
.

Se fufiisg^er.

Se marlel'.

Sermon.* . .

S'6c«ilter.

Social. . .

.
Société oonmenûaJe

.

78

1«R

11*

194

ST

n
lia

«3

M4
: M
«
ee

6t

s«

M
10

S4

84

84

31
'' va

78-

78

So^
8<ylde. .

Soirefnnt, .

Soupe.

Sonrper. . .

San»«idt

Sous4>ibliotoli«cafre.

ISous,l>rigmdier. laa
looisonMhS. .....:";

e. --i, ,.
.

21»
I Soag contrai».

. oo5-,.té,J,pi,e.
, . . . . .,,|s„„.^,^. .

-
;

jj»

190

14«

160

48

11

188

138
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FAAU
Store tu
StlbHtitiit B9

9tig|K«i(inn ISl

8*lr 11»

Snrintemlant 13B

Htir la place 78

8ur la rue 78

Symphonie 15S

78 Toilette 7

96 Tout ttnnpn («n) 171

83
;
Transférer 200

83 Transfert 300

82
I

Transifrer 170

Taux. 170;Trarvailtaut (part, itrës.)- 213

Tjdieiienipe 141
i
Travalltantti (adj. vertt ) . . 213

Thnbiw-poiite 48 j Travailleur (adj.). . . .218
Tinette 78 Travailleur (aubu.).... 213

Tlra^ 301 Tricot 48

Toile (peinture) 94|Troii!bIe 110,

Toile cirée 88 T^ouvaiHe ^.127

S*uti-direvteifr i9$

Sous-écotiOBM 13V

Houfr^nvernenr. 130

Sowi-aecrétaire 130/

S0QS-40I 10

BpoctateurK 132

Htstion 51

Stock 203

Tableau (tenue de thC&tre).

Tableau (oeiirre d'art)

.

Taffetas d'Angleterre,

T^ffetaH iTn|»erm*ttble.

'filent

Ufilne. . . 187
1

\

Vacance itU

Vananoea. 110

Vacherie. 130

Valise 143

Vermine 108

Verre 60

Verre de lampe. 60

Verrière 37

Veuve IM
Veure de feu 128

Vi(Lai)£es 78

Vidan^ur 78

Ville 88

Visiter (les mat^afiina) . 166

Vitrail 37

Vitre ?3

Vitrine 38

Volet 206

Voleur 90



APPENDICE

n 1

II

Di l'imploi du uttrzs hajusculm

L'emploi des lettres majuscules initiales est réglé par un usage

très réfléchi et a pour objet de répandre plus d: netteté dans lc«

discours écrits, en y introduisant des distinctions sensibles. L'oeil

est intéressé à la présence des majuscules ; sans elles, il s'égare-

rait et se lasserait de l'uniformité il'unc page où toute les lettres

seraient constamment égales. M .'i s'il est bon de semer l'écri-

ture de majuscules initialci judicieusement placées, afin d'établir

des points de repos pour l'oeil et de donner de muets avis sur des

observations nécessaires, il est mauvais d'en faire un emploi

abusif. Nous devons donc nous garder d'imiter les Anglais qui

placent des majuscules à tort et à travers, et nous rappeler les

règles fixées à cet égard par les bons grammairiens et par les

meilleurs écrivains.

Nous formulons ici ces règles en nous appuyant sur l'autorité de
Beauzée, de Lemare, de Trévoux, de Boiste, de Girault-Duvivier,

de Bonhours, de Lemaire, de Didot, de Laveaux, de Oomergue, de
Féraud et de Planche, en faisant remarquer à nos lecteurs que ces

règles méritent de fixer leur attention.

L'orthographe exige que les lettres initiales de ccrtams mots
soient majuscules dans les cas suivants:

I

; :

1

L—Le premier mot d'un discours quelconque, et de toute i)ro-

position nouvelle qui commence après un point ou un alinéa, doit

être distingué des autres par une initiale majuscule: "Quel doigt
"a désigné à la mer la borne immobile qu'elle doit respecter dans
"la suite des siècles?" — "De quelques superbes distinctions que
"se flattent les hommes, ils ont tous une même origine, et cettt
"origine est petite."

Il en est de même d'un discours direct que l'on cite, quoiqu'il

17



•oit prMdé
c'«« l'ordinaire

que le point, comme

a'Mt rie*.

I «ae e'eet besaoeapi et ce wn imt Uee
I le legfeMleae, pidefa'U tell aoti* Joie.

(Le IloBteUw, table M).

L'initiale majaicale eert dans ce cai i dietingucr lei a«n> indé-

ka one dei autres, et facilite par conséquent l'intelli-

de ce qu'on lit

n.—Les noms propres d'ange, d'homme, de femme, de fausse

diriniti, d'animaux, de royaume, de province, de rivière, de
montagne, de ville ou autre habitation, de constellation, de. jour,

de mois, de fleuve, de vaisseau, etc., doivent avoir une initiale

BMJttSCule.

Le lealeaMia TMeM sort •« piirtaBt frnm».
(Le FontalM, la ruin 4e Minét.)

ATsnt qn'oB tel deaeala m'estrs deu la pente,
Oa poorra voir la Beint t la «ctatVeaa |lae«e,

4r»eeM 4 Okmnnto» dmalr tai^ueBot,

•atoMorNa jaaataiato, et Slot-rtvtH bifot.

(BoHeaii. Satire 1.)

La Mtae a dH Boartoat, la TMra a dw Cé—rê.

(Le Btaie, Spltr* aa BoL)
riM k iXea «n'oB i4fltt ainel tons les proeèal

(La Voetatae, Im jyelaas el Im Noaciket é eilel.)

TAhm, aiaal que ITara, dnaende la Jeaneaas.

(DaltUe, IMortiiue; lirre IIl.)

riatee, te rortaee et l'Aïaaar

eat trele aran(les-iiée qui goonraent le monde.
(VolUire, lettre k medame da Dafiealt.)

Le BiMeElii re»<.p<« atlait Toir un malade
Qae TieHaH ausid 100 ooafi«re ren>-iii4<i««.

(La Fontaine, in «Meeiae.)

La Oreee «tait aa Jeux pour le fils ds SteiMe.

(Le mime, les nUes de ITInde.)

L'eaaonr languit sans Bseeaes «t Cérit.

(Deataonlterea.)
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"OTA--"" *>" «tmnhr «imnM dt itimli wiaw propm In moU

C^utH-gl,^,. Mer Komgr, Mer MéMIerraHér, car o'nt muu n, nom*
qtl»» • c<nérml«iMDt mitunie d« déalfiMr cea lieu». Il ftut donc In«nmonr par une iMyiMnihi! Il «n faut UM (uni >u iMaiHi mot
«|W«n. 8aii^, MMIIcrm^c; autnnwnt on croirait qm CktmH tMer formant a«ul. le non propre, ntr l> ni«nw raiaon. Il ne aurfiraltpu non plua de mettre une mmjatrule nu lecond mol.
Tootefoli, al toua cea mota «talent unia par un tiret, et que le ae-

cond ne fflt pna un nom propre. Il ne faudrait paa de meyMoalo à ce
aeoond mot. Alnal l'on ferira: Port-rafI, lea Pmgt-h
Ut ehampi Ihetemllene, let moHit WaHrua ne ..

, r ,«« de -•-„;,.
nome pr^^m. Ce aont dea tournum poètiquea p. n l,, lu )«< „li,-
I /dalle. Auaal M. Dldot écrit-H aana mtjmnMl, , , „ .,„tr./

'''*, m Mï
(Lemare. 6'oHra analifttqme^ pu .

—L'AeuMmle cependant «crit aana maJuMiile ..u |
. u.ie imu ,,

M<mte, mer Mmterranéc. et arec une maju» il., au „,.„,,,. j-„j,.„,„
fort-Kojnl. Ce qui noua parait pr«f«rable. pan ,• que d,„ . I,. p,>nuer
oa» 1 adjectif aeul eat caractériatlque, et que, ilivi-s ' - , .,1 nm\gti
le tint, Il ne aert paa moina à former le nom pr.|.rr.

(Aufnate Lemalre, dana aea annototlona d» 1. 'hammal'e
tel Oruimairea.)

L'emploi d'un» lettre initiale majuscule est d'autant plus né-
cesMire, dans tous ces cas, que les noms propres éUnt pour la
plupart appeUatifs dans leur origine, une initiale majuscule lève
tout d un coup l'incertitude qu'il pourrait y avoir entre le sens
appriUtif et le sens individuel. Cette utilité de distinguer les
drfférents sens est le fondement des règles qui vont suivre im-
médiatement.

i:

m—Le nom DUh, quand il désigne individuellement l'Etre
Suprême, doit avoir une initiale majuscule, parce qu'il est alors
oomtne un nom propre: "On doute de Die» en pleine santé, et
Jquand I hydropisie est formée, on croit en Du»". — "U crainte
de Dteu est le commencement de la sagesse."

Mais le nom de Dieu s'écrit avec uw initiale minuscule s'il
est applique aux fausses divinités du paganisme; s'il est pris
dans un sens figuré, ou bien encore s'il est regardé comme sujet
de quelque qualrficatio» déterminative. ou, ce qui est la même
cnose, comme un nom apipellatif. S
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^
"On a compté jusqu'à cinquante-neuf dieux que les païens

ont adorf." — "Parmi les nations les plus éclairées et les- plus
sages (les Grecs et les Romains), le crime était adoré et re-
connu nécessaire au culte des dieux." (Bossuet, Discours sur

THistotre unwersiUe). — "Le dw» des miséricordes, le dieu deo
jVengenaces, le dieu d'Abraham." — "Us rois sont ordinaire
ment appelés les dieux de la terre."

I* mort Mt le aeul dieu que j'oeais implorer.

(Racine, Phèdre, acte IV, Se. «.)

Dans tous ces cas, le mot dieu est un vrai nom appeilatif.

^V.—Les noms des sciences, des arts, des métiers, s'ils sont pris
dans un sens individuel qui distingue la science, l'art, le métier,
de toute autre science, de tout autre art, de tout autre métier^
doivent prendre une initiale majuscule: "U Grammiire a des
"principes plus importants et plus solides qu'il ne parait d'abord."— "Les poètes disent que la Musique est un présent des dieux."
— "Il est honteux d'ignorer le fondement de l'Orthographe." —
"Le Menuiserie emprunte le secours de la Géométrie et du Des-
"sin pour fournir des embellissements à VArchitecture."

Toutefois ces noms rentrent dans la classe des noms appella-
tifs quand ils sont présentés comme sujets d'une quali ii. tion

déterminative
; et alors on les écrit sans initiale majuscule: "On

"a appliqué sans jugement la grammaire latine à toutes les langues,
"comme si chaque langue ne devait pas avoir sa grammaire
"propre." — "Notre orthographe actuelle est loin de Yortho-
"graphe ancienne." — "La question de savoir si la musique ita-

"lienne est préférable à la musique française a déjà été agitée
"bien des fois, et n'est pas encore résolue." — "Les curieux font
"grand cas des dessins des grands peintres." — "La menuiserie
"du buffet d'orgue de l'église Saint-Sulpice est travaillée bien
"délicatement."

V.—On fait usage d'une lettre initiale majuscule pour indi

quer au lecteur tout nom abstrait et personnifié.

Les Vertug devraient être soeurs,

i 'i--L^n"* 9"* '* yices sont frères.

(La Fontaine, Ie« deute Chient et l'Ane morf.)
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Le Ptotafr .•..rtonnlt .u «lu de ]. Pare«e.

(Voltaire, DUcouri nr la Moténtion.)
VAHégorte habite un p«l.l, dlmphan..

„ , .
(Lemlerre.)

Vouloir troniper I. Ciel e.t folle a 1. Terre;Le déd^e de. coeur, en «, détour, n'enœrre
Bien qui ne «,lt d'abond éclairé par le. D(e«r.

(La Fontaine, VOriute et FlmiHe.)

Et, luM de parler, .uocombant mus IVttort,
Soupire, étend le, bra., ferme l'oeil et .'endort.

(BoUeau, le LvMh, chant III.)
Qui ne court aprè, la Jforfuiie?

(La Fontaine.)
Sop lea aile, du Temp», la Trl,te„e .'envoie.

1^ (Le même, la Jeune Veuve )BirigaUie qui lea attrait.
Servenfaux Orteei de modèle.

(Le même, le Uon anioaretw.)

"Si l'on peint les Grâces nues, c'est pour montrer qu'elles«empruntent r.en à l'art, et qu'elle, n'ont d'autres charmes que"ceux de U nature." (Bonhours.)
"-«armes que

VI.-Il faut donner des lettres majuscules pour initiales auxnoms appellatifs des tribunaux, des compaenie" des corp! Hceux ,u. déterminent, par l'idée d'une profession ou d'une di-gnité, soit ecclésiastique, soit civile, lorsque ces noms sont em-

^Z .Z- ^^^'"' "' '* '°'°™« «' '* »0"'«n de la vérité "-

"neme^^",- 't^'*""*
•"" ~"''"'" principalement de i'or-nemen

,
de

1 embellissement et de l'augmentation de la langue
française." - -VApô,re fait une belle peinture de la chariS!"

•Terre/'
™" "' """""'" "^"'"' <"" <=«' « de "»

Mais ces sorte» de mots s'écrivent sans majuscule initiale
. .1. .ont présentés dans le, diseurs sans application indivir.ll.!

Il
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ou si l'application est désigna par un complément diterminatif :

"La fermeté des membres du parlement a souvent fait époque
"dans notre histoire." — "Nous devons prier pour l'union des

"églises." — "On doit de grandes lumières aux académies de
"l'Europe." — "Un apôtre doit surtout prêcher d'exemple." —
"Le lion est le roi des animaux; le phénix, le roi des oiseaux;
"le basilic, le roi des serpents."

VII.—Les adjectifs saint, grand, et semblables, doivent prendre
une initiale majuscule, lorsqu'ils entrent dans la composition d'un
nom propre, et en font partie: SAINT Pierre, SAINT Paul,

SAINTE Madeleine, le SAINT des SAINTS, Henri le GRAND.
Saint Grégoire le GRAND, le SAINT Père la SAINTE Trinité,

le SAINT ESPRIT, la SAINTE Bible." (Bpiste, Dictionnaire

universel.)

VIII.—Quand on adresse la parole a une personne, à un être

quelconque, le nom qui désigne cette personne ou cet être, fut-il

uppellatif, doit avoir une initiale majuscule, parce qu'il est dé-
terminé individuellement par l'idée de la seconde personne; "H
"n'y a plus qu'un seul prodige que j'annonce aujourd'hui as
"monde: "S Ciell ô Terre I étonnez-vous à ce prodige nouveau.

C'est par la même raison que l'on écrit avec une initiale ma.
juscule les mots Roi, Reine, Monseigneur, Monsieur, Madame,
Mademoiselle, en adressant la parole aux personnes.

Grand Sot. cesse de vaincre ou je cesse d'écrire.

(Boile«u, Bpltre VIII.)

Cela arrive si souvent qu'on a cru devoir écrire ces mots avrt.

une majuscule, même hors le cas de l'apostrophe. On a senh
depuis qu'il faHait donner à cet usage universel in principe ég»
lement universel

; et l'on a imaginé que c'était une affaire d%
politesse, comme si l'orthograpJie devait peindre autre chose que
la parole avec les accessoires relatifs aux différents sens. Cette

politesse déplacée a suggéré ensuite aux imprimeurs a'écrire avec
des maju.scule5 les pronoms i7, elle, quand ils se rapportaient au»
nom Roi ou Majesté. Ce sont de vrais abus, des fautes contrt

les vrais principes; car les pronoms, même se rapportant aux



Amaoïct S4T

nom Roi ou Majetîé, doivent toujours, et dans tous les cas,
s-«crire avec une initiale minuscule, par cela seul que les pro.noms a, elle, et en général les pronoms personneb, je, me mot
n, te, sot. il, elle, lui, leur, désignent trop clairement des individu»
déta-mmes pour qu'on puisse s'y tromper. (Beauïée, Bncvci.
tHeth.) '

Nous sommes même d'avis que l'on doit écrire, avec une inl-
tiale minuscule: moruieur. madame, mademoiselle dans les
phrases suivantes: "J'ai remis votre lettre i monsieur." — "J'ira
avec vous rendre mes hommages à madame et i mademoiteOe
Lorsque l'on fait suivre les mots monsieur, madame, mode-

T"^' JT *./" 1*"°"""- O" «nplûie les abréviation»
M., Mme, Melle: "M et Mme Unglois assistaient à U fête en
compagnie de Melle Upalme." C'est une faute d'écrii*: "Um^
steur Bonm a fait un excellent discours." Il faut dire- "U Bo-nm a fait un excellent discours." Mais si l'on s'adresait i i'ora-
teur pour le complimenter, il faudrait: "Monsieur, ou Monsieur
Bonin, vous avez fait un excellent discours."

IX.- Quand un mot a plusieurs sens différents, il est assex
convenable d'emp^er une initiale majuscule, pour désigner le
sens le plus considérable. Cette attention est propre i prévenir
bien des équivoques et à faciliter au lecteur l'intelligence de ce
quil ht, en lui faisant apercevoir sur-le-champ dans quelle ac-
ception .1 doit prendre les mots dont il fait usage. Ainsi l'on
écrira avec une initiale majuscule: U Jeunesse, pour désigner lesjemies gens; et votre Grandeur en parlant à un évêque; ^'s m«rira avec une minuscule: h jeunesse, pour marquer le plus bel^6. la vie; et la grandeur de Dieu, pour désirer son excd-

Un écrira le mot grand avec une majuscule dans cette phrase-Us Grands seraient inutiles sur la terre s'il ne s'y trouvait despauvres des malheureux." (Massillon.)

J'unZ^^
"''"'""''' ''""' ""•^' ' """ ^'«' ^«"^ «~"«

«padîé.^
sens, par une vaste prévoyance et par une haut.

ce,!;' Z^ ^'"«^'J'&fîra avec un grand / lorsqu'il exprimer,
cette vertu morale qui fait que l'on rend à chacun « qui l"

il

if
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appartient: "La Justice est la première des vertus, etic eit due
"â tous les hommes sans distinction ;" ou bien encore, lor^u'on
voudra parier des officiers ou magistrats qui rendent la justice-.

"Eloignei cette idée qu'on a de la Justice, qu'elle doit toujours
"être effrayante, toujours année; elle lève quelquefois son ban-
"deau pour jeter des regards de pitié sur les misérables." Mais,

"le mot justice s'écrira avec un petit ; lorsqu'il signifiera bon
droit, raison : "Il ne faut pas se faire justice à soi-même."

On écrira le mot Ciel avec un grand C s'il signifie Dieu.

1^ Ciel regut toujourg dm voeux et notre enoeiu.

Et par un petit c, dans toutes ses autres acceptions.

O Ciell s'écrira par un grand C, parce que cette exclamation
est une sorte d'invocation à Dieu.

Père s'écrira avec un petit p, quand il signifiera cdui qui a un
ou plusieurs enlants: "Il n'y a qu'un bon gouvernement qui
"puisse encourager les pauvres à devenir pères."

fit un grand P, quand ce sera un titre d'honneur: Pères
conscrits. — Pires de l'Eglise.

LÀ noblesse par un petit n est l'avantage d'être noble: "La
vertu est la vraie noblesse de l'homme de bien."

La noblesse par un grand N est le corps des nobles : "La No-
blesse de France s'est de tout temps distinguée par son attache-

ment à la Monarchie."

Cette distinction doit même avoir lieu entre deux sens indi-

viduels d'un nom appellatif: "Il se rendit au sénat" — en par-
iant du lieu ; "il fut blâmé par le Sénat" — en parlant du corps j

quoique dans les deux cas il s'agisse uniquement du sénat.

X.—On écrira avec une initiale majuscule tout nom dei'enu
commun de nom propre qu'il était originairement, pourvu qu'il

soit pris pour désigner la qualité principale qui caractérise le

nom propre ; exemple ;

Oh I combien de Césars deviendront Laridon» I

(La Fontaine, l'CdiuisMm.)
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VAIUU,. le fié.,, i„ rot,,
"•

Viml c«rMi-e. ......

(Volt«i,«. le Trmf prêtent.)
Qm d» ttrrimu, lont |illlaa> In .beHUn,:
Que de fnuliMiii s'<lri(^,it ^ li^neUItt'.
Que de (MlK-*«r» semblent ér^ Jfo«rt«lo»«!
Que de Ae tJ<ri»,, siiKrMent >« Hiixmmt.

(Ue miiv. Streimet «m «a(>.)

XI.-Il convient également ,1e riistingoer le t«re d'w, livre oudune pièce quelconque par une initiale majuscule. Il en ert demême lorsquon cite, (in écrira d.,nc : Pal^ rf„ rf,,,,.^ _^^_
fable des deux Pigeons.

I>>ins ee «u- ridicule où 8e^;„ .sVnvetoppe.
J( ne recanosia plu, l'auteur di, IliMnOtropr.

(Boileau. r.«rf paHique.)
To.ijour., sur m toilette est 1* .'iaiHie-ErrUm.re
Et le ;•(•«« C'oréme est surtout u lect,iie.

(VoJtaire, eo««e ,/e OfrtrHdr.)

XII.-Les noms qui expriment le principal sujet du disco,irs
doivent être d.stmgues des autres par une grande lettre.

Ainsi, dans un diapitre sur la Grammaire, sur la Logiqae s,»
.a Decamation, etc., les mots Gramnwire. Logique » Dcch.muu,n devront être partout marqués dune grande lettre parce
qutls sont

1 objet de ce chapitre. Cette méthode a pour buTdesoutemr Tattcntion du lecteur, en lui rappelant sans cesse le
sujet de ce qu il ht.

,•

™^-^^'" '* PO^''^- il «t reçu, pour mieux assurer la dis-

cement de chaque vers, grand ou petit, soit qu'il commence unser., soit quil ne fasse que partie d'un sens commencé.
B£!;i£ï:Iir.Un jeuM homme, toujour, lK»iU,„t dan, ses o^irlee^mt prompt i recevoir l'lmpre..ion des riees

;
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Est vbId d«a« ma diieourR, roUfa «a Ht Mm\n,
Bétif A U censura, et fou dana lei plaliin.

Ltge viri), plue mftr, iiuplre un air plue mt%,
Se pouiee auprèi dea rrmnda. a'intri^e, ae menaiv,
Contre les coupa du aort aonge A se maintenir,

Et loin dans le présent regarde l'avenir.

(BoUmu, Art ptiUque.)

(Toua les exemidea guUlemetés donnés plus haut sans nom d'au-
teur sont tirés de r^neyclopodle méthodique, de Beauxée.)

XIV.—Enfin il y a certains mots qu'on a coutume d'abr^ctr

et de représenter par des lettres majuscules, ainsi qu'il suit:

J.-C. Jésus-Christ.

N. S. Notre beigneur.

N, S. J.-C. Notre Seigneur Jésus-Christ.

S. S. Sa Sainteté.

.9. M. Sa Majesté.

S. M. I. Sa Majesté Impériale.

S. M. B. Sa Majesté Britannique.

5'. M. C. Sa Majesté Catholique,

s:. M. T. C. Sa Majesté Très Chrétienne.

S. M. T. F. Sa Majesté Très Fidèle.

5. M. S. Sa Majesté Suédoise.

S. A. R. Son Altesse Royale.

S. A. I. Son Altesse Impériale.

S. Bx. Son Excellence.

8. Bm. Son Eminence.

Mgr^ Monseigneur.

U. Monsieur.

Urne Madame.

U^le Mademoiselle.
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HONMAIia, POIDS IT MUUmi

tic^^êr^"^
'''"°'' •»'«'='>"« notre m<xl«t. travail, par

Frïnt
-Wk aux nombreux Canadie.» qui voya«m ™France, „ nous ne dr«„on. à leur usage un tableau c^Trat™y monnaies, des poids et des mesurée françaises et anriaisiL

/^t 5. nous ne leur dosions les n»yens ï^p^er les simpS-aïeuls qui en font connaître réq«ir.lence.
'^

N'oos ne tiendrons pas compte des chiffrn lUri^m^, .^.

ZT^"'
d'u« .q"valenceTppro,h„2«Toutn:^.--,:??

estL^n «i:r,r''T''"i:
" '^' *' appréciations reU^"»-lestmees a satisfaire lc5 besoins journaliers ou la curiosité.

MONNAIIS

En France, l'unité monétaire est le franc gui se divisa ^ ,™,oarties dont chacune prend le nom djcn.lim"

Moaaaie fnnçaiM

I

o. fr. oi. centime (*i

Pijce* de bronze '
°- ^- centimes O

1
o 05.

l o. 10.

Pièce de nickel
j o. ,5. centime.

Kquivalence apprositutlv*
ta rnonmie csnadicaiie

d'arfMit..

30. centimes
50.

5 fr.

Billeti de banque.,

40
100

50
100

ICOO

un cinquième de centin
deux cinquième» de centin
un centin
deux ceutina

cinq centin*

aiiatre centini
ix centins

vingt centin»
quarante centin»
un dollar

un dollar
deux dollar»
quatre dollar»
huit dollars
vingt dollar*

quatre dollar»
cmq dollars
dix dollars
vingt dollars
ceni dollars
deux cents dollar*

t paa compte dau « travail.
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UONMAIl DIVISIONNAIU DU fKANC

(Co^lca ccttt labu ai*r• eau* d« vWU «1 c—iiltw-lt Jtuqa'à et qnc vont Hr«
fimM'uMsavac !«• m««rs qw'tuc M«tn rtgaid)

Monnaie françuw

o fr. 05 omtinwt
o ** 10 "
o "

15
o " ao
o " ij
o " 30
« • M
o " 40
o "

4S
o "

50

o " 60 '• '

o " 65 •
o ** 70 '•

o " 75
o " 80
o • 85
o " 90 '

' 95
1 fr. 00 "

Monnaie canadicnna

I ccntin
a centini

3 "

4
5

'

6 "

7
"

8 "

9
"

»»
M
15
16

Le système monétaire canadien étant régi par le sj^éme dé-

cimal, le maniement de la monnaie française ne présente donc

pour nos compatriotes que la difficulté de l'énumération et la

traduction de la valeur des dollars et centimes en francs et cen-

times, et réciproquement. Mais c'est une difficulté dont on

triomphe aisément et rapitlement.

Ainsi, pour additionner différentes sommes en francs et cen-

times, vous procédez exactement comme pour l'addition des dol-

lars et centins.

fr. 6,6a

14.55
18, 15
«5.40

fr. 64,70

t 1,3a

1
ln.94

Pour traduire en fraïui la somme exprimée en doUan, il

suffit de multiplier cette somme par 5. Ex. : $12.94 x 5= fr. 64.7a

Pour traduire en dollars la somme exprimée en francs, il suffit

de diviser cette somme par 10 et de multiplier le quotient par 1,
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opération qui, comme la précédente, peut le plu» souvent le faire

mentalement. Ex. : fr. 64.70 : 10= 6470 x 3= 13.94.

Nou5 CToyons inutile d« rappeler que pour diviser un nombre
par 10, il suffit de retrancher ou de déplacer la virgule d'un
rang vers la gauche.

La plus grande difficulté, dans les premiers jours, se présente
dans la réduction des dollars et centins en francs et centimes,
et inversement. Pour la surmonter, il faut se rappeler que 20
centins forment un franc, et que vous devez extraire d'une .

somme quelconque en dollars autant de francs qu'elle contient de
fois 20 centins. Dans $1.00 il y a s fois îo centins, donc un
dollar représente cinq francs. Dans $6.00 il y en aura 6 fois plus,

donc six dollars représer'. it trente francs. Si cette somme en
dollars comprend des fractions, $15.72 par exemple, il faut pour
la traduire en francs, ainsi qu'il est dit plus haut, la multiplier
par 5, ce qui donne fr. 68,60. Avec un peu d'habitude, cette

oi)ération se fait mentalement et très vite, même pour des sommes
importantes.

L'opération contraire est tout aussi simple.

Vous expédiez de Paris à Montréal un kodak, par exemple,
que vous avez acheté à la prière d'un ami. Cet appareil, avec les

accessoires, vous a coûté 74 fr. 85. \ous en faites connaître le

prix en dollars à votre commettant en divisant 74,85 par 10, ce
qui donne 7,485, que vous nniltipliez par 2. Résultat: Le kodak
de 74 fr. 85 vaut $14.97.

MBSURBS DE POIDS

En France, l'unité de poids est le kilogramme, ou kilo, qui vaut
1,000 grammes. Selon le régime du système décimal, le kilo-
gramme se divise en 10 parties, dont chacune donne un hecto-
gramme, ou 100 grammes ; l'Vctogramme, divisé à son tour en
10 parties donne le décigramme, ou 10 grammes, et le décigramme,
par une nouvelle division décimale, donne le gramme.
Le demi-kilogramme, ou 500 grammes, vaut une livre.

Pour exprimer verbalement cette valeur, on dit, indifférem-
ment, demi-kilogramme — 500 grammes — ou une livre. Mais
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lorfqn'il ('«(it de l'expreuioa écrite, on runinc tout la poMi
u Idlocrammc ou i •«• (ous-roultiplct.

Une livre et demie de tabac t'écrira, non i livre A, ou i Uttc
i de tabac. La ! étant de

ajo grammes, loit 750

5, mais 7S0 gri ..

h demi^ivre est nécessairement de
grammes, que l'on écrit o k. 750 g.

Dans tous les manuels qui donnent des recettes culinairei,

domestiques, pharmaceutiques et autres, les poids sont exprimés
•en grammes. Pour tirer parti de ces recettes, il faut savoir par
quels poids canadiens se compensent les poids français.

La livre anglaise équivaut exactement, d'après un tableau
dressé par H. Bridgman, i 448 gr. 7846, soit en chiffre ronds
450 grammes au lieu de joo. Ce qui fait une différence, en
moins, d'environ m dixiime. Il suffit de tenir compte de cette
différence et d'augmenter la livre anglaise, dont nous faisons
usage, d'un neuvième de son poids po*r qu'elle soit conforme à
la livre française de 500 grammes. En effet, le neuvième de
4SO est 50, et l'addition de ces deux nombre donne exactement
le poids français de la livre, ou demi-kilo.

Si donc on vous recommande d'employer 100 grammes dj
sucre, jcio grammes de beurre ou 400 grammes de farine, vous
devez employer les a neuvièmes, les 4 neuvièmes ou les 8 neu-
vièmes en poids de la livre canadienne. Pour les petites pesées
de cette nature, si vous n'avei pas de poids français, vous pouvez
y suppléer par des sous canadiens, dont la différence de poids
avec les sous français n'est que de 4 pour 100 en pitu, ce qui,

dans l'espèce, est insignrfiant. Ainsi pour peser 100 grammes,
d»q^e sou pesant à peu près 5 grammes, il vous suffira de mettre
ao sous dans le plateau de la balance. Il importe peu que ce
soient les pièces de i ou de 3 centins. C'est le poids de 20 sous
en cuivre qui correspond à 100 grammes. . Pour aoo grammes
vous mettrez 40 sous, pour 400, To, etc. Une pièce d'un sou

,
pèse s grammes; une pièce dt i sous, 10 grammes. Si vous
voulez peser quinze grammes, prenez, en guise de poids, trois

pièces d'un sou, ou un sou et une pièce de 2 sous. Avec la valeur
d'un dollar en sous, vous pesez une livre française de 500
grammes.



Si \OUI voulu connaito'e en poids can-dien k puldi d'un
•thUte de 105 kilo*, vbni teitn la simple opérttion luiTiflte:

Un kilo vaut deux livres; 105 kilos valent donc aïo livres.

Mais la livre canadienne pcwnt mm dixiimt de moine que la livre

française, comblez la différence en multipliant aïo par 50 gram-
nj»» — équivalent du dixième manquant — et vous obtenez 10
kilos 500, qui mritiplià par 3 donnent 31 livres que vous ajoutez
i 310.

lie.
II.

at.
105 kikM, représentent donc exactement, en poids canadien, 331

livres.

imimn di capactt*

Le litre est l'unité des mesures de capacité. Sa contenance et
moindre d'un vmgtitmt envJron de celle de la pinte. Ce vingtième
représente la conteiumce d'rn. verre i Bordeaux.

Lorsque dans une recette on indique l'emploi d'un litre de
lait, ou d'un demi-litre de vin, on peut employer une pinte ou
une demi-pinte, en prélevant sur la pinte ta valeiir d'un verre â
Bordeaux, sur la demi-pinte celle d'un demi-verre. La précision
des poids et des mesures n'est pas rigoureuse en pareille matière.

Quand dans les recettes on emploie les termes litre, dwpine,
demi-setier, cela équivaut i pinte, demi-pinte, quart de pinte,
mesuré faiblement, comme il est indiqué plus haut. Lorsqu'on
ordonne l'emploi d'un verre d'eau ou de vinaigre, il s'agit d'un
verre à vin ordinaire, soit i peu prés le cinquième d'un litre.

L'hectolitre vaut 100 litres. Pour cette quantité et pour des
quantités supérieures, la différence du vingtième qui existe entre
le Ut« et la pinte est appréciable, attendu que l'hectolite ne con-
tient pas cent, mais 95 pintes.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur ces mesures. Nous
ne faisons pas ici un cours de système mHriqne; notre rôle se
borne i donner un aperçu de ce système i l'usage de ceux qui,
ne le connaissant pas, voyagent dans le pays où il est en usage.
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MISDRXS Dl LOHCUIUR

L'unité des mesures de longueur est le mètre. Le mètre, con-

verti en pouces, à une valeur de 39 pouces et i ligne et demie.

Cette ligne et demie est une fraction négligeable dans le cours

ordinaire des choses. Nous n'en tiendrons pas compte, et nous

dirons simplement que le mètre mesure 39 pouces.

Le mètre est divisé en 100 centimètres.

La verge, si elle était divisée en fractions d'égale valeur que le

centimètre, ne conterait que 91 centimètres et 2 millimètres.

Le millimètre ne vaut qu'un tiers de ligne. Nous n'en tiendrons

pas compte non plus, et nous dirons que la verge mesure 91 centi-

mètres. Il y a donc, entre la verge et le mètre, une différence

en moins d'environ 9 centimètres dont il convient de tenir compte

lorsqu'on traduit en mètres une longueur donnée en verges, et

réciproquement. *

Le pied mesure environ 30 centimètres et demi, et le pouce 2

centimètres et demi.

Supposons que vous voulez vous rendre compte de la hau-

teur de la colonne Vendôme, par exemple, qui mesure 44 mètres,

et apprécier cette hauteur en verges.

La verge a une valeur de 91 centimètres au lieu de 100, avons-

nous dit : c'est donc 9 centimètres qui lui manquent pour égaler

le mètre.

44 verges représenteraient donc la hauteur de la colonne Ven-

dôme (44 mètres) moins 44 fois neuf centimètres, soit 44.00 x

0.09= s.jis.

Pour traduire ces 3 mètres 76 centhnètres en verges, il faut

d'abord les réduire en pouces, ce que l'on obtient en divisant 3.76

par 2 centimètres et demi, valeur du pouce :

3,760 : 0.025= '5° pouces et 4 dixièmes, ou 12 pieds et demi,

ou 4 verges et 6 pouces.

La hauteur concordante en verges de la colonne Vendôme est

donc de 48 verges et 6 pouces.

MI8URXS iriNÉRAIRIS

La mesure itinéraire la plus commune est le kilomètre, qui vaut

looo mètres. II faut 4 kilomètres pour faire une lieue française.
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Si vous voulez calculer, en milles anglais el en lieues anglai-

ses, la distance q^'il y a entre Paris et Marseille, par exemple,

distance qui est de 863 kilomètres d'après les géographies, il

vous faut d'abord connaître la valeur du mille anglais par rapport

au kilomètre.

Or, le mille anglais vaut exactement 1609 mètres.

Ceci acquis, pour traduire en milles les kilomètres qui sépa-

rent les deux grandes villes, il suffit de diviser les 863 kilo-

mètres, ou 863,000 mètres, par 1609, ce qui donnera 536 miles et

576 mètres qui font un tiers de mille environ.

La distance entre Paris et Marseille est donc de 215 lieues plus

3 kilomètres selon la mesure française.

La lieue anglaise étant de 3 milles, il se trouve que la lieue

anglaise a 4827 mètres contre la lieue française de 4000 mètres.

La distance cherchée est donc de 170 lieuec, plus de 2 milles.

On obtient ce résultat en divisant par 3 les 536 milles trouvés pré-

cédemment.

Nous jugeons inutile de parler ici des mesures de superficie et

des mesures cubiques dont on n'a guère occasion de faire usage

dans le monde ou en voyage. Mais nous pensons qu'il est bon

de faire connaître la valeur et l'usage du noeud marin, ainsi que

la diférence qu'il existe entre le thermomètre centigrade, d'un

usage général en France et dans une grande partie de l'Europe,

et le thermomètre Fahrenheit, d'un usage général en Angleterre et

dans ses cokmies.

III

NCEUD MARIN

Lorsqu'il s'agit de connaître la vitesse d'un navire, on dit: i!

file 15, 18, 20 noeuds. On a seulement le tort d'ajouter à l'heure,

et cette indication du temps rend toute appréciation impossible.

En effet, un curieux apprenant que tel bateau, qui a sombré par

suite de son allure imprudente en traversant un brouillard, mar-

chait en filant 18 noeuds à l'heure, ne manque pas de consulter

un dictionnaiie et apprend avec stupéfaction que la valeur d'un

11
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noeud est de 15 mètres 433 millimètres, ce qui représente 50
pieds et 4 pouces %. Donc, le navire était animé d'une vitesse

qui lui faisait parcourir 3 arpents et 10 pouces à l'heure, ce qui est

loin de constituer la vitesse vertigineuse que l'on s'attendait à

constater i l'aide d'une simple opération d'arithmétique. Il y »

donc une erreur dans l'appréciation que l'on fait communément
du noeud marin, et c'est cette erreur que nous allons tenter de
dissiper.

Pour connaître la vitesse d'un navire en marche, les marins

emploient un instrument d'une excessive simplicité, qu'on nomi.u
loch. C'est une cordelette très fine, très légère, très longue et

très solide. Cette cordelette porte de distance en distance des

noeuds, dont l'écartement correspond à la 120e partie du mille

marin, soit la mesure,citée plus haut: 15 mètres 433 millimètres,

ou 50 pieds et 4 pouces %. A l'extrémité' de cette cordelette, qui

est enroulée sur un moulinet, est fixée une sorte de large spatule

en bois ou en inétal, attachée à la cordelette de la façon dont on
relie les cerfs-volants à la ficelle que tient l'enfant. Cette spatule

est lancée à l'eau où elle demeure immobile. On comprend alors

qu'en se déroulant la cordelette laisse passer les noeuds sous les

doigts du marin chargé du maniement de l'appareil et d'en re-

cueillir les indications. A l'aide d'un chronomètre ou d'un sablier,

l'opérateur compte exactement 30 secondes, et il a soin de compter
également le nombre de noeuds qui se sont déroulés pendant ce

temps. S'il en est passé 18 c'est que le .navire, filant 18 noeuds,

ou 18 fois 50 pieds et 4 pouces Vi en une demi-minute, irarch'.

i une allure de 1813 pieds à la minute, soit 108,780 pieds ou

33. 240 verges à l'heure. C'est-à-dire que la vitesse du navire est

de près de 21 milles à l'heure.

Donc, pour se rendre compte approximativement de la vitesse

d'un navire dont on dit improprement qu'il file 15 ou ao noeuds

à l'heure, il suffit de retenir que le noeud est d'environ 50 pieds

et que le nombre des noeuds accusé est celui des noeuds du loch

qui filent durant l'espace de trente secondes.

Multipliez alors le nombre des noeuds par 50 pieds. S'il s'agit

de 20 noeuds, vous obtenez 1000 pieds pour une demi-minute.'

Il suffit donc, pour connaître à peu près la distance parcourue
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en un« heure par un navire filant 20 noeuds, de multiplier 1000

pieds par 120, nombre des demi-minutes contenues dans une

heure, «t l'on saura que le navire qui file 20 noeuds avaace de près

de 23 milles à l'heure.

Cessons donc de dire qu'un navire fait ou file tant de noeuds i

rheure, car, en parlant ainsi, nous disons une énorme sottise.

IV

LIS DlUX THSRMOHÉTRBS

En France, et dans la plus grande partie de l'Europe, le ther-

momètre en usage est le centigrade. Il a deux termes fixes, qui

tombent sous les sens: celui de la glace fondante et celui de

l'eau bouillante. Pour fixer ces deux termes, on plonge d'abord

l'instrument dans la glace fondante, on l'y maintient jusqu'i ce

que l'équilibre de la température soit bien établi, et l'on marque

un trait au point ou le mercure s'arrête C'est le O du thermo-

mètre centigrade, qui répond à la terni ,. .ure du commencement

de la congélation de l'eau.

On jlonge ensuite l'instrument dans l'eau bouillante, ou plutôt

dans la vapeur de l'eau bouillante, et l'on marque un nouveau

trait à l'endroit ou le mercure reste stationnaire. C'est le 100 du

centigrade, qui marque la température de l'ébulition de l'eau.

Cela fait, il :e plus qu'à diviser l'intervalle entre ces deux

termes en cent .ties égales, dont les divisions peuvent se pro-

longer au-delà des points fixes. Chaque partie prend le nom de

degré. Les degrés au-dessous du trait indiqué par la glace fon-

dante, marqué d'un zéro, ainsi qu'il est dit plus haut, s'expriment

par le signe mohu (—) ; ceux qui sont au-dessus par le signe

plus ( + ). Si l'on veut exprimer que la température est de 10

degrés au-dessous de zéro, on dit que le thermomètre marque

moins 10, que l'on écrit — 10. Si, au contraire il s'agit d'expri-

mer une température de 22 degrés au-dessus de zéro, on dit plus

33 et l'on écrit t 22.

Les mêmes expressions et les mêmes signes sont appliquâmes

i|) thermomètre Fahrenheit.
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Le thermor

Unis et en A

Ut» DWX
THUMOHfnfi

nètre Fahrenheit, dont on se sert ici, aux Etats-

ngleterre, a pour point fixe inférieur, c'est-i-dire

le «éro, la température d'un mélange réfrigérant

de sel ammoniaque et de glace, et pour point

fixe supérieur la température de l'eau bouil-

lante. L'intervalle entre ces deux points fixes

est divisé en 2 1 2 parties. Le zéro du thenno-
mètre centigrade coïncide avec le S2e degré
Fahrenheit, ce qui donne 180 degrés depuis ce
terme jusqu'à celui de l'eau bouillante.

*

". •

te Les relations qui existent entre les tempéra-
tures indiquées par ces deux thermomètres,
sont donc :

49

lu

i»2

Centigrade J (Fahrenheit— 32)

Fahrenheit 1 (Centigrade + M)

A l'aide de ces formules, on peut aisément
faire les calculs nécessaires it la conversion des
degrés centigrades en degrés Fahrenheit, et

réciproquement.

u. »

»

»

Ul
BU

as

Soit + 25 centigrades à convertir en degrés

Fahrenheit. L'opération est simple :

25 : 5 X 9 + 32 = -K 77 Fahrenheit

LJ a Pour convertir + 77 Fahrenheit en centigra-

de, on renverse l'opération :

77 — 32 : 9 X 5 =+ 28 centigrade
9 e

^ Pour les températures centigrade inférieures

à zéro, on retranche de 32 Fahrenheit leur

produit par | . Soit A trouver l'équivalent en
Fahrenheit de — 15 centigrade :

HO. i(^—ZfCa deuT.

thcnnemeirci.

15:5x9 — 32=+5 Fahrenheit
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Par le renversement de l'opération, nous trouvons que 5

F, iheit correspondent 4 — 15 centigrades. Ex.:

32 — S:9 X 5 = — 15 centigrade.

Pour les températures inférieures à o Fahrenheit, on se •rt

de ta même formule que la précédente pour la conversion des

degrés centigrades en degrés Fahrer:!ieit. Soit i convertir — 35

centigrade :

35 : 5 X 9 — 32 = — 31 Fahrenheit.

Mais si l'on veut traduire cette température de 31 Fahrenheit

en centigrades, il faudra opérer en ajoutant 3a aux degrés i tra-

duire :

31 + 33 : 9 X 5 = — SS centigrade.




